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les Cahiers du Cirtes
Créée à l’initiative du Centre 

interdisci plinaire de recherche travail, 
État et société (Cirtes - uCl), cette 
collection publie des études portant sur 
les rapports sociaux inégalitaires et les 
politiques publiques qui permettent d’y 
faire face. l’analyse des politiques publi-
ques est vue au sens large, conjuguant 
les apports de disciplines telles que la 
socio-économie, la psychologie sociale, 

Depuis la première rencontre à Gif-sur-Yvette en 1979 jusqu’à Charleroi en 2010, les Journées de l’Asso-
ciation d’économie sociale (AÉS) n’ont cessé de fonder théoriquement, de comparer et d’évaluer les institutions 
et les politiques sociales. En 2011, le Centre d’économie de la Sorbonne a pris le relais du CIRTES pour orga-
niser les XXXIes Journées autour de la thématique « Crise, inégalités et pauvretés ». Il apparaît en effet que la 
crise de 2008 induit une dégradation des revenus et des patrimoines porteuse d’une aggravation des inégalités 
et des pauvretés que les dispositifs de protection sociale peinent à limiter significativement. Dans un contexte 
de restriction budgétaire et alors même que les ajustements du marché du travail se poursuivent, la question des 
conséquences sociales de la crise apparaît majeure et les défis sociaux auxquels elle confronte les États sont mul-
tiples. Dans quelle mesure les inégalités s’aggravent-elles ? Qui s’appauvrit ? Comment rendre compte de ces 
ruptures ? sont quelques interrogations parmi d’autres qui ont nourri l’analyse des liens entre inégalités, pauvre-
tés et crise au cœur de ces XXXIes Journées. 

Les Cahiers du CIRTES – Hors-série n° 1 – publient les travaux issus de ces Journées. Outre les contributions 
centrées sur la thématique principale du colloque, sont également présentées dans ce volume les communications des 
ateliers « Santé », « Économie du travail » et « Économie solidaire » qui sont les domaines d’analyse traditionnels de 
l’AÉS.
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l’analyse socio-politique, la sociologie  
et le droit. les publications sont cen-
trées sur des contributions théoriques 
articulées aux données empiriques et 
intègrent, dans leurs questionnements, 
des enjeux de société. 

les actes issus des Journées de  
l’association d’économie sociale sont 
publiés dans les numéros hors-série  
des Cahiers du Cirtes.
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Les XXXIIes journées de l’Association seront organisées par le LEST (Laboratoire 
d’Économie et de Sociologie du Travail, UMR 6123, CNRS, Université de la 
Méditerranée, Université de Provence). Elles auront lieu à Aix-en-Provence, les 13 
et 14 septembre 2012 sur le thème Travail, organisations et politiques publiques : 
quelle « soutenabilité » à l’heure de la mondialisation ?  

 

Le prix Jacques Tymen  

L’Association d’Économie Sociale (AÉS) est une association loi 1901 qui a pour 
objectif de favoriser la recherche, la diffusion des travaux et les relations entre les 
chercheurs dans tous les domaines de l’économie sociale. Afin d’encourager les 
jeunes chercheurs à s’investir dans le champ de l’économie sociale, l’AÉS attribue 
chaque année un prix de thèse et un prix de mémoire, dénommés prix Jacques 
Tymen, en hommage à l’un des fondateurs de l’Association. 

 
Cette année, le prix de thèse a été décerné à Cléa Sambuc pour sa thèse intitulée 

La Transplantation d’organes. De la réflexion éthique à l’analyse économique, 
soutenue à l’Université d’Aix-Marseille-III en juin 2010, sous la direction du 
Professeur Claude Gamel. 

 
La thèse est une réflexion sur la transplantation d’organes dans un contexte de 

pénurie et de listes d’attente. L’approche économique la plus courante consiste à 
traiter les greffons comme des biens négociables et transférables sur un marché où le 
prix équilibre offre et demande et est censé régler la pénurie d’organes. La question 
de l’allocation des greffons est réduite à un problème d’efficacité et laisse de côté les 
enjeux éthiques immenses d’un tel sujet. Le travail de Cléa Sambuc part d’un autre 
point de vue en mettant au premier plan les enjeux éthiques de la transplantation 
d’organes et les problèmes de justice qu’elle pose, tout en cherchant à les articuler 
avec les questions d’efficacité. La transplantation d’organes est bien un problème 
d’efficacité qui relève de l’analyse économique (allocation de ressources rares). 
Mais l’exigence éthique est primordiale et hiérarchiquement supérieure.  

Cette thèse ambitionne ainsi de donner une place importante à la réflexion éthique 
dans l’analyse économique. Le parti-pris de la thèse se reflète dans son plan : la 
thèse s’ouvre par un chapitre préliminaire sur la dignité pour justifier la 
prépondérance des valeurs éthiques. La première partie isole ensuite trois valeurs 
éthiques qui dominent la réflexion économique : la réciprocité (ou don), la propriété 
(du corps) et l’utilité (de la greffe) sont considérées comme des modèles purs 
d’allocation. La seconde partie est consacrée au cas français contemporain. Elle 
insiste sur l’importance de l’organisation de la transplantation d’organes. Chaque 



 

 

étape des règles du jeu concernant la production, la circulation et la répartition des 
organes est comparée aux modèles étrangers.  

C’est une thèse académiquement très ambitieuse qui mobilise, dans une démarche 
pluridisciplinaire aboutie, une large littérature (les théories de l’altruisme et de la 
réciprocité, de la justice sociale, libertariennes en particulier, les analyses coût utilité 
du type Qaly en économie de la santé, etc.) articulée à une connaissance fine de 
l’organisation de la transplantation d’organes (des législations française et 
étrangères aux mécanismes de tarification). La thèse s’attaque à un sujet complexe 
(les greffes), important mais pas ou peu étudié sous l’angle de l’articulation 
efficacité/éthique. La façon d’aborder le sujet est donc très originale. L’urgence du 
sujet appelle aussi des propositions pour enrayer la pénurie. Cléa Sambuc entreprend 
de proposer un « guide à l’usage du politique » qui se nourrit de l’analyse théorique. 
Ce guide boucle la thèse puisqu’il articule les trois valeurs de la première partie et 
les trois niveaux de l’organisation de la transplantation analysés dans la deuxième 
partie. Les solutions, que pourraient prendre le décideur, dépendent donc de la 
hiérarchie des valeurs qu’il soutient. 

 
Le prix de mémoire de recherche a été attribué à Nicolas Da Silva pour sa 

recherche intitulée L’Efficacité des incitations au regard de la théorie de 
l’autodétermination : une application au travail du médecin. Le mémoire a été 
conduit sous la direction de Philippe Batifoulier et soutenu à l’Université Paris-
Ouest-Nanterre-La Défense.  

 
Ce mémoire porte sur l’efficacité des incitations, plus particulièrement dans le 

champ de la santé. Il relève d’une approche théorique critique qui, à partir d’un 
rappel des limites des théories standard, met en évidence ce qu’apporte la théorie de 
l’autodétermination, développée en psychologie. On utilise cette théorie en 
économie, par l’usage plus ou moins explicite qu’en ont fait des auteurs tels que 
Frey et Kreps, ainsi que Benabou et Tirole quand ils s’interrogent, dans le cadre de 
la théorie de l’agence, sur la substituabilité des registres de motivation. L’auteur 
montre qu’on peut en faire une utilisation quelque peu différente en rapport avec le 
programme institutionnaliste et plus spécifiquement conventionnaliste. Le premier 
intérêt de ce travail réside d’abord dans la clarification théorique et épistémologique 
qu’il apporte.  

Appliquée au champ de la santé, cette analyse débouche sur la déconstruction du 
raisonnement qui conduit à considérer le médecin comme un individu uniquement 
calculateur et substantiellement rationnel, avec le paradoxe d’un médecin qui 
choisirait par intérêt d’être désintéressé. Lever ce paradoxe dans le champ de la 
santé revient à mettre la théorie de l’agence en question et à interroger l’hypothèse 
de rationalité instrumentale pour repenser la coordination des représentations et des 
comportements, dans une perspective qui donne tout son sens à l’éthique et au 



 

 

politique dans la régulation du système de santé. Dans cette « application » qui reste 
théorique, Nicolas Da Silva montre une très bonne connaissance du fonctionnement 
du système de santé, ce qui doit l’encourager à poursuivre son travail de recherche et 
tenter une mise à l’épreuve empirique des hypothèses d’inefficacité et d’inéquité 
qu’il formule à propos de la politique d’incitations privilégiée par la politique de 
santé contemporaine. 
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La Fondation Crédit Coopératif, 
partenaire de la recherche en économie sociale 

Depuis près de 25 ans, la Fondation d’entreprise Crédit Coopératif prolonge dans 
le domaine du mécénat la stratégie du Groupe Crédit Coopératif. Son identité s’est 
construite autour du soutien à une économie sociale « sans rivages ». 

 
La Fondation, qui a inauguré en 2008 un nouveau quinquennat, a en particulier 

amplifié ses interventions dans le domaine de la recherche en économie sociale, 
visant à établir un pont entre le fruit du travail de laboratoires de recherche reconnus 
d’une part, et les pratiques des acteurs et dirigeants de l’économie sociale d’autre 
part. Par-delà son soutien aux travaux de l’Association pour le Développement de la 
Documentation sur l’Économie Sociale (ADDES) et à la Revue des Études 
Coopératives, Mutualistes et Associatives (RECMA), elle a conclu de nouveaux 
partenariats significatifs avec des centres de recherche universitaire ou de recherche 
action réputés. 

 
C’est dans ce contexte que la Fondation s’est engagée depuis 2008 auprès de 

l’Association d’Économie Sociale (AÉS), qui a pour vocation de favoriser la 
recherche dans le domaine de l’économie sociale et de développer les rapports entre 
chercheurs, en diffusant les résultats de leurs travaux. 

 
La Fondation Crédit Coopératif se réjouit de s’associer aux XXXIes Journées de 

l’AÉS, qui rassemblent chercheurs et universitaires sur le thème des transformations 
et innovations économiques et sociales en Europe. 
 

Plus d’informations sur la Fondation Crédit Coopératif : 
http://www.credit-cooperatif.coop/fondation/  
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Introduction 
 

 
 
L’Association d’Économie Sociale a choisi de consacrer ses XXXIes Journées à la 

question des relations entre la crise et les phénomènes d’inégalités et de pauvretés. 
Fondée au début des années 1980 pour être un lieu de recherche et de débat sur les 
domaines traditionnels de l’économie sociale que sont l’emploi, la santé, le 
logement, l’éducation, etc., l’Association d’Économie Sociale a abordé 
régulièrement les thématiques qu’elle a placées cette année au cœur de sa réflexion. 
En 2007, pour les XXVIIes Journées, nos collègues de l’Université de Nanterre 
avaient organisé le programme autour des « Approches institutionnalistes des 
inégalités en économie sociale ». En 2010, à l’occasion de son trentième 
anniversaire fêté à Charleroi avec nos collègues de l’Université de Louvain, l’AÉS 
avait fait de la crise le sujet central de ses Journées. L’ampleur de la crise de 2008 et 
ses prolongements actuels du fait de l’endettement des États et des incertitudes qu’il 
engendre, rend nécessaire la poursuite d’un effort collectif de réflexion. Les 
conséquences économiques, sociales, voire politiques des mutations qui ont été 
déclenchées ou accélérées par le krach bancaire initial, interpellent fortement la 
communauté des chercheurs. De la compréhension des enjeux des transformations 
en cours, dépendent en effet les choix à faire pour construire une société sachant 
combiner croissance durable et cohésion forte.  

 
Ces trente et unièmes journées ont été organisées par le Centre d’économie de la 

Sorbonne de l’Université Paris-I. Elles ont été ouvertes par la conférence de Thomas 
Piketty, professeur à l’École d’économie de Paris et conclues par celle de Jérôme 
Vignon, président de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 

Par le choix de son titre « Crise, inégalités, pauvretés », le comité scientifique 
avait voulu souligner l’existence des connexions entre la dynamique macro-
économique récente et les inégalités de revenus. Sans exonérer la responsabilité des 
dérives des marchés financiers libéralisés, il est possible de démontrer, à la suite 
notamment des travaux de Thomas Piketty et Emmanuel Saez, le rôle joué par les 
inégalités dans l’éclatement de la crise financière qui naît aux États-Unis à l’été 
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2007. D’un côté, alors que les salaires moyens ont stagné, les ménages américains à 
bas revenus ont été incités à s’endetter, via notamment l’octroi des prêts subprime. 
De l’autre, les hauts revenus ont trouvé leur moteur de croissance dans la montée 
des profits du secteur financier et la prise de risques qui ont contribué à gonfler 
artificiellement le prix des actifs. La crise du crédit liée au retournement de la bulle 
immobilière sera le déclencheur de la crise qui se diffusera à l’ensemble de 
l’économie et au reste du monde à partir de 2008. Endettement insoutenable des 
ménages à faibles revenus et fuite en avant dans la rentabilité de l’épargne pour les 
hauts revenus, tous deux en rapport avec les inégalités de revenus, sont donc à 
l’origine de la crise financière. La montée des inégalités observée aux États-Unis 
n’est toutefois pas isolée. Au-delà du choc de la crise de 2008 et de l’appréhension 
de ses multiples conséquences, l’appel à communication pointait la nécessité 
d’inscrire l’analyse dans un cadre temporel plus long pour cerner la manière dont les 
effets les plus visibles de la crise, notamment l’augmentation du chômage, 
s’articulaient avec des mutations déjà en cours. Était notamment attendue une 
réflexion sur les outils adéquats pour mesurer et rendre compte des phénomènes 
économiques et sociaux dans leurs différentes dimensions et dans leur temporalité 
propre.  

Les contributions à cet ouvrage se situent par rapport à cette orientation générale 
mais dans un canevas thématique et méthodologique ouvert. Sans suivre exactement 
les choix qui ont présidé à l’organisation des journées, le plan de l’ouvrage ordonne 
les contributions autour de deux grands thèmes. Le premier examine les effets de la 
crise dans ses interrelations avec les évolutions du marché du travail et les 
transformations des conditions d’emploi. Le deuxième aborde la question de la 
dynamique de la pauvreté et des inégalités sous un angle à la fois plus général ou 
plus méthodologique, notamment celui de la mesure des phénomènes. Un troisième 
temps des actes est consacré aux communications présentées dans le cadre des 
ateliers de l’AÉS autour de questions plus spécifiques posées dans le domaine de 
l’économie de la santé et de l’économie sociale et solidaire. 

 
 

1.  Crise, marché du travail, conditions d’emploi  

La réaction des marchés du travail à la crise constitue un premier élément 
d’appréciation prospective de l’impact de cette dernière sur la dynamique des 
inégalités et l’évolution de la pauvreté. Tant l’ampleur de la variation du taux de 
chômage consécutive au choc de 2008, la temporalité de sa décroissance sur les 
court et moyen termes, que les modalités d’ajustement choisies par les acteurs dans 
la gestion des emplois, ont des conséquences sur l’apparition de nouvelles inégalités 
et pauvretés ou l’enracinement des anciennes. À cette aune, les modèles de 
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protection de l’emploi et de soutien au revenu des différents pays sont interrogés, 
dans la manière dont ils ont absorbé la crise et dans leur capacité à la surmonter. Les 
phénomènes d’hystérèse du chômage et de perte de potentiel productif notamment 
interviennent de manière importante dans ce processus. Dans ce cadre, les pays avec 
un marché du travail flexible ne semblent pas avoir fait preuve d’une plus forte 
stabilité durant la récession ni recouvrer plus rapidement le chemin de la création 
d’emplois et de la croissance. Mais au-delà de l’interrogation d’urgence sur la sortie 
de crise et ses effets sur les revenus, c’est plus largement à une mise à plat des 
modèles sociaux, notamment celui mis en avant par les instances internationales 
(OCDE) depuis une décennie, que cette dernière a invité. Si en effet le lien a été fait 
entre la pauvreté de certains ménages et l’origine de la crise, par le biais des 
subprimes, la « grande dépression » vient questionner le modèle de flexicurité en 
tant qu’il a pu maintenir un niveau élevé d’inégalités et de pauvreté, dans le cadre de 
régimes de croissance fortement inégalitaires (États-Unis, Grande-Bretagne, Irlande 
etc.) depuis deux décennies. La présence dans les différents pays de halos du 
chômage massifs, entre inactivité et sous-emploi, participe de cette situation. La 
performance à long terme de ce modèle social, mariant la faible protection de 
l’emploi avec des incitations à la reprise d’un travail, apparaît ainsi pour l’heure 
remise en cause.   

Concernant la réponse des marchés du travail à la crise, les premiers états 
statistiques convergent aujourd’hui vers le constat que les pays considérés comme 
ayant un marché du travail flexible n’ont pas mieux résisté à la récession que les 
pays présentant un plus haut degré de protection de l’emploi. Jean-Marie Le Page 
montre que les pays classés par l’OCDE comme ayant un faible degré de Législation 
pour la protection de l’emploi (LPE) ont, en moyenne sur les crises passées, des 
temps de retour à un niveau de chômage d’avant-crise au moins aussi longs que 
d’autres pays à haut niveau de LPE. Les phénomènes d’hystérèse propres à 
expliquer la faible décrue du chômage après le retour de la croissance sont mis en 
avant par l’auteur, comme la déqualification du travail et la baisse du PIB potentiel. 
Andranik Tangian dresse également de manière convaincante le constat de la 
relation entre l’intensité de la dépression dans un pays, perçue au travers 
d’indicateurs de chômage et de dépenses publiques contracycliques, et la flexibilité 
du marché du travail. Le lien positif entre gravité du choc et flexibilité de l’emploi 
s’explique d’après l’auteur par une prise de risque accrue des employeurs, qui 
pourront faire supporter les ajustements aux salariés en cas de perte, tandis que des 
emplois plus protégés contribuent à stabiliser l’activité. Andranik Tangian porte un 
regard sévère sur le modèle de flexicurité qui, après des conceptualisations 
successives par l’OCDE, s’est incarné dans la vision de la sécurité par la flexibilité : 
la sécurité était celle de la garantie d’un emploi bien rémunéré, grâce à des emplois 
plus nombreux et de meilleure qualité. Rien de tel n’est advenu et l’auteur en appelle 
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à une révision de l’objectif et des politiques qui s’en inspirent, mettant l’accent vers 
moins de flexibilité et davantage de bénéfices sociaux.  

Une analyse plus fine des comportements sur le marché du travail permet de 
préciser l’impact de la crise sur la précarité. Laurence Lizé et Nicolas Prokovas 
montrent, à partir d’indicateurs sur la qualité de l’emploi, que les populations ayant 
cumulé des emplois courts se retrouvent, au moment de la récession, les premières 
exclues des emplois ou n’ont accès qu’à des emplois de mauvaise qualité, renforçant 
leur précarité (retour à l’inactivité ou au chômage fréquent). Ce constat d’un 
accroissement des emplois de mauvaise qualité pendant la crise est partagé par Jean 
Bourdon, Christine Guégnard et Claire Michot, qui expliquent, dans le cas du 
secteur de l’hôtellerie, la difficulté d’insertion durable des apprentis. Concluant 
avant tout à une précarité structurelle dans ce secteur, leur texte alimente l’idée 
d’une continuité entre précarité avant la crise et renforcement des difficultés face à 
l’emploi pendant la crise : la file d’attente sur le marché du travail met de côté les 
personnes qui ont cumulé des emplois atypiques. On touche là les phénomènes qui 
contribuent à l’hystérèse du chômage, par le fait que l’éloignement de l’emploi 
accentué par la crise dégrade les chances pour les individus d’un retour ultérieur à 
l’emploi.  

Ces caractéristiques du marché du travail, révélées ou mises en lumière par la 
crise, renvoient à la nécessité d’une mise en perspective plus longue, structurelle, de 
l’état du marché du travail et des comportements de gestion de l’emploi de la part 
des entreprises ou des salariés. Les recherches en ce domaine s’orientent dans 
différentes directions, ouvrant les angles d’approche et les indicateurs possibles pour 
reconstituer le tableau fragmenté des conditions d’accès à l’emploi et de la nature 
des emplois. La reconstitution des mobilités professionnelles, la mesure de la qualité 
de l’emploi, l’étude de l’évolution du droit du travail sont autant de pistes d’analyse 
qui se complètent ou se confrontent. Rappelant l’émergence de la notion de 
flexicurité aux Pays-Bas au début des années 1990, Bernard Conter et Philippe 
Lemistre utilisent la batterie d’indicateurs développés progressivement par l’Union 
européenne dans le cadre de sa stratégie de l’emploi, orientée vers la flexicurité, 
pour analyser les transitions individuelles (changement de statut d’emploi, de temps 
de travail, de rémunération). L’appréhension des résultats de cette stratégie est en 
effet un élément important pour la définition d’un modèle européen, mais les auteurs 
en montrent la difficulté. La mesure de la sécurisation vers des emplois stables, 
appliquée au cas français depuis 1998 à partir des indicateurs de l’UE, n’est par 
exemple pas probante. La situation de l’emploi sur le long terme peut également être 
perçue au travers de l’évolution des comportements des salariés et des mesures de la 
qualité des emplois. Camille Signoretto se demande ainsi si l’augmentation des 
départs volontaires dans les entreprises, à l’occasion de restructurations pour motif 
économique, ne traduit pas l’insatisfaction croissante des salariés à l’égard de leur 
travail ou de leur entreprise, voire une forme de résignation qui ferait recourir plus à 
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l’exit qu’à la voice (contestation), alors même que la garantie d’un nouvel emploi 
n’est pas toujours à suivre. Cette insatisfaction au travail est étayée par Olivier 
Guillot, qui met en relation, à partir d’une étude sur un panel de ménages européens, 
l’absentéisme des salariés et leur degré de satisfaction au travail ; le niveau 
d’absentéisme oscille autour de 15 % depuis 1994, en pourcentage de salariés ayant 
eu au moins une journée d’absence au travail dans les quatre dernières semaines. 
Mickaël Portela quant à lui a étudié l’évolution de la qualité des emplois en France 
pour la génération des jeunes non-diplômés entrants sur le marché du travail en 
2004. Il ressort de son étude une stagnation voire une légère diminution de la qualité 
des emplois pour ce public, qualité mesurée à partir des indicateurs développés par 
la Commission européenne (statut de l’emploi et ressenti des salariés). La flexibilité 
ne procède pas ici d’une amélioration du sort des outsiders. Ces appréciations sur la 
qualité de l’emploi au sens large peuvent être mises en regard avec l’étude de 
Nadine Richez-Battesti, Francesca Petrella et Ekaterina Melnik sur l’emploi dans le 
secteur de l’économie sociale et solidaire en France, secteur qui, en dépit 
d’indicateurs de qualité objective peu favorables, engendre globalement une plus 
grande stabilité de l’emploi (il en détruit moins, notamment pendant les récessions) 
et une satisfaction au travail meilleure que les secteurs lucratifs classiques. 

La réaction des politiques publiques face à ces évolutions éclatées du marché du 
travail vise à la fois à soutenir la création d’emplois, par des mesures de 
« subventions » à l’emploi (différentes sortes de contrats aidés) et à inciter les 
demandeurs d’emploi à la reprise d’un travail, au travers de dispositifs 
d’accompagnement et d’incitations financières (impôts négatifs, RSA activité par 
exemple) ; ces derniers dispositifs s’inscrivent dans la vision dite d’activation des 
politiques de l’emploi, cadrant avec la logique de la « sécurité » comme pendant de 
la flexibilité. Cependant, cette logique de l’insertion, par des process standardisés, 
de tous dans l’emploi, se heurte à des réalités de terrain plus complexes. Ainsi, 
comme le développent Patrick Gianfaldoni et Franck Petit, les structures de 
l’insertion par l’activité économique, qui intègrent dans l’emploi des personnes 
souvent éloignées du marché du travail, réalisent un travail d’accompagnement 
auprès du bénéficiaire qui ne peut se résoudre au seul taux de sortie vers l’emploi 
classique exigé par l’État pour accorder ses subventions. La logique d’activation 
rentable (en termes de taux d’emploi) de l’État ne tient pas compte des difficultés 
d’intégrer le marché du travail ordinaire pour toute une population fragilisée parfois 
depuis longtemps par les processus d’exclusion de ce même marché. De même pour 
les seniors, Anne Eydoux montre que les réformes successives des retraites en 
France comme en Europe font l’économie de la question du maintien en emploi des 
salariés de plus de cinquante ans, alors que là encore les comportements des 
entreprises demeurent pour l’instant incompatibles avec cette orientation. Les 
résultats des politiques publiques d’activation sont toutefois difficiles à mesurer tant 
de multiples effets jouent pour déterminer à la fois la quantité et la qualité des 
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emplois. Samir Amine et Pedro Lages Dos Santos trouvent par exemple un effet 
favorable de l’impôt négatif sur la situation des individus les moins favorisés, à 
savoir les moins qualifiés : dans le cadre de leur modèle, l’impôt négatif abaisse le 
niveau de productivité minimale exigé par les entreprises, augmentant ainsi leur 
demande de travailleurs non qualifiés. Mais leur modèle conclut à une dégradation 
du niveau de l’emploi du fait d’un moins bon appariement entre les postes et les 
travailleurs qui affecterait à la baisse la productivité et donc la croissance.  

Ainsi, l’éclatement durable des normes d’emploi affecte sans aucun doute 
l’évolution des inégalités et de la pauvreté, sans que le sens de celle-ci soit uniforme 
ou pris dans une pente fataliste. Les reconfigurations du marché du travail, de même 
que les politiques publiques interfèrent dans ces évolutions. Même si la crise 
actuelle ne peut qu’influencer défavorablement les perspectives d’insertion et de 
revenus pour de nombreux ménages, la définition de nouveaux modèles sociaux et 
de gestion de l’emploi passe pour le moins par une compréhension fine des 
mécanismes multiples qui influencent la pauvreté et les inégalités, ainsi que par le 
préalable, pour jeter les bases d’une discussion pertinente, de leur mesure.  

 
 

2.  Pauvretés, inégalités  

Dans la plupart des pays de l’OCDE, l’inégalité des revenus est plus marquée au 
milieu des années 2000 qu’au milieu de la décennie 1980. Dans le même temps, la 
baisse de la pauvreté relative, liée à l’arrivée à l’âge de la retraite de générations 
bénéficiant de dispositifs de retraite généreux, s’est interrompue. Il est bien établi 
que les principales causes du creusement des écarts de revenus depuis les 
années 1980 sont à rechercher dans les failles du marché du travail : le non-emploi a 
persisté à des niveaux élevés et a touché les catégories de population les moins 
qualifiées, les écarts de rémunération entre individus se sont accrus de façon 
importante et surtout l’emploi rémunéré a vu s’effriter sa capacité à protéger 
efficacement contre le risque de pauvreté, même s’il en demeure le rempart le plus 
efficace. D’autres dynamiques sont toutefois en jeu, comme celle évoquée 
précédemment de l’accentuation des inégalités entre revenus du travail et revenus du 
capital ou encore celle de l’atténuation de l’impact redistributif des politiques 
sociales et/ou fiscales. C’est dans ce contexte d’inégalités et de pauvretés croissantes 
que la crise financière est survenue en 2008 avec pour effet de frapper plus durement 
ceux qui étaient déjà les plus fragilisés. Cependant avant même que le débat sur les 
conséquences sociales de la crise n’ait eu le temps de se structurer en profondeur, la 
crise des dettes souveraines et la crainte des sanctions des marchés financiers qu’elle 
induit ont entraîné les économies sur le chemin de politiques budgétaires restrictives, 
très certainement coûteuses en termes de croissance, vraisemblablement peu 
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favorables à la réduction des inégalités et peu propices à la mise en œuvre de 
politiques pro-pauvres volontaristes. 

Les contributions rassemblées dans les actes n’ont pas la prétention de saisir les 
interactions entre crise, pauvretés et inégalités dans toutes leurs dimensions. La 
première partie a montré comment l’augmentation du chômage s’accompagnait 
d’une dégradation des conditions de retour à l’emploi, la crise ayant notamment 
pour effet de détériorer la « qualité » des transitions sur le marché du travail. Les 
textes rassemblés dans cette deuxième partie approchent de façon plus frontale les 
situations d’appauvrissement induites par la crise, et ceci à partir de divers angles de 
vue, historique, méthodologique et analytique. Ils s’ordonnent autour de deux 
grandes thématiques.  

La rémanence de la pauvreté et les politiques de lutte contre la pauvreté  

C’est en historien de la pensée économique que Jérôme Lallement revient sur 
l’émergence de l’économie politique au XIXe siècle contemporaine d’une nouvelle 
manière de penser la pauvreté. La pauvreté devient une question avant tout 
économique ; elle ne relève plus de la charité, du maintien de l’ordre public, de la 
morale ou de la philosophie politique, mais d’une discipline scientifique nouvelle, 
l’économie politique. Les conséquences de cette mutation sont nombreuses. 
L’économie politique accapare la légitimité du discours : désormais, c’est d’abord à 
l’économie politique qu’il appartient de fournir une analyse théorique des causes de 
la pauvreté. Si la théorie économique est légitime pour analyser et expliquer la 
pauvreté, c’est à elle seule qu’il appartient de proposer des solutions pour la 
supprimer. La théorie économique propose une grille d’analyse de la pauvreté, 
supérieure à tous les autres points de vue parce qu’elle s’appuie sur son statut de 
science, c’est-à-dire sur sa capacité à énoncer des lois naturelles (ou objectives). 
L’auteur étudie trois positions : libérale, révolutionnaire et réformiste, à travers trois 
économistes emblématiques, David Ricardo, Karl Marx et Léon Walras. Tous trois 
reconnaissent l’existence de lois économiques qui s’imposent aux individus, et c’est 
précisément l’existence de ces lois qui va déterminer la possibilité ou l’impossibilité 
de résoudre la question sociale.  

Si l’économie politique apparaît ainsi au XIXe siècle comme la science du « bon 
gouvernement » de la pauvreté, les débats relatifs à la pauvreté et aux inégalités 
traversent toute l’histoire politique et sociale des économies développées. Agir sur la 
pauvreté suppose des instruments d’identification et de mesure. En France, les 
efforts en ce sens ont connu un essor particulier depuis une trentaine d’années. Au-
delà des questions relatives à la disponibilité des données nécessaires ou aux normes 
fondant les indicateurs retenus, celle des cadres d’analyse pertinents se trouve posée. 
En 1984, le Conseil de l’Europe proposait de considérer comme pauvres « les 
personnes dont les ressources matérielles, culturelles et sociales sont si faibles 
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qu’elles sont exclues des modes de vie acceptables dans l’État-membre où elles 
vivent ». L’intérêt de cette approche générale est d’abord de mettre l’accent sur le 
caractère relatif de la pauvreté, ce qui conduit à appréhender celle-ci en lien avec les 
inégalités. Loin d’être une catégorie autonome qui permettrait de décrire une 
population spécifique, la notion de pauvreté permet d’identifier les situations 
extrêmes d’un continuum de différences. Ensuite, cette définition souligne le 
caractère multidimensionnel de la pauvreté. Cela implique de dépasser les seules 
approches en termes monétaires, même si, dans les économies développées, la 
faiblesse des revenus en est un marqueur important. La caractérisation en termes de 
privations ou de conditions de vie est une première façon d’enrichir l’analyse ; mais 
elle n’est pas la seule. La question de l’accès à des droits sociaux est cruciale. 
Complétant les droits politiques, ceux-ci contribuent à définir le socle de la 
citoyenneté, et permettent, à travers les prestations, les services, les biens collectifs 
qui les concrétisent, de disposer de ressources et d’opportunités essentielles, même 
si elles varient selon les formes nationales des systèmes de protection sociale.  

Depuis une vingtaine d’années de nombreux efforts ont été réalisés, en France 
notamment, pour mesurer la pauvreté. Le renouveau des débats correspondants est 
lié à plusieurs facteurs tels que les transformations du marché du travail et des 
structures familiales marquées par une diversification des formes d’emploi et des 
modèles familiaux et par leur instabilité croissante. Au-delà des états observés de 
période en période, il s’agit aussi de caractériser des transitions. Dans cette 
perspective, la dynamique macrosociale des inégalités et de la pauvreté n’éclaire que 
partiellement les trajectoires individuelles. On perçoit bien qu’une même situation 
de pauvreté, quelle que soit la dimension à travers laquelle on l’approche à un 
moment donné, n’a pas la même signification selon qu’elle renvoie à un état 
durable, transitoire ou récurrent. D’où une nouvelle dimension indispensable à 
l’analyse, ce qui implique le recueil de données appropriées et le recours à des 
modélisations adéquates. 

Si les mutations économiques et sociales des trente dernières années ont débouché 
sur de nouveaux besoins de connaissances afin de modifier le contenu des politiques 
destinées à faire face aux multiples faces des inégalités et de la pauvreté, cela est 
également lié au renouvellement des formes de l’intervention publique et de ses 
modes de justification politique. La nécessité de rendre compte ou simplement 
d’afficher des objectifs et de présenter des résultats a contribué à un recours accru à 
des indicateurs. Cet usage est d’autant plus démultiplié que différents niveaux de 
régulation sont maintenant en jeu du fait de la décentralisation de l’action publique, 
d’une part et de la construction européenne, d’autre part.  

Sur ces différents points, quatre articles apportent des éléments d’illustration 
particulièrement intéressants. Si les délais de disponibilité des données induisent une 
difficulté majeure pour répondre à la question des conséquences sociales de la crise, 
la mesure relative de la pauvreté monétaire ou l’approche dynamique montrent bien 
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la difficulté de l’exercice. D’une part, l’évolution du revenu médian et la 
modification de la distribution des revenus peuvent déboucher sur une diminution de 
la population concernée ; d’autre part, les transformations structurelles qui 
accompagnent une crise de grande ampleur s’inscrivent dans des temporalités 
plurielles, comme l’atteste, par exemple, le fait que la dégradation de la qualité des 
emplois peut accompagner la reprise de l’emploi.   

Jean-Paul Lorgnet et Nathalie Missègue s’attachent à appréhender les facteurs qui 
influent sur la pauvreté monétaire et ceux qui déterminent son caractère persistant en 
utilisant les données du panel Statistiques sur les ressources et les conditions de vie 
(SRCV), partie française du dispositif européen d’observation SILC. Sur la période 
2003-2008, les auteurs traitent, d’abord, les informations recueillies à l’aide d’un 
modèle de régression de type Probit. Celui-ci permet de prendre en compte la 
situation des personnes vis-à-vis de la pauvreté en début de période et l’année 
précédente. Les estimations montrent que l’état initial de pauvreté a une incidence 
forte sur une exposition ultérieure au risque de pauvreté, tout comme la probabilité 
d’être pauvre une année s’accroît parmi les personnes pauvres l’année précédente. 
Les auteurs mesurent également les conséquences d’une variation dans le montant 
du revenu, d’un événement modifiant la composition familiale ou d’un changement 
sur le marché du travail. Parmi leurs différentes estimations, on soulignera celle qui 
montre que les revenus d’activité au sein d’un ménage basculant dans la pauvreté 
diminuent de 40 %. De même, résider dans une zone d’emploi défavorisée expose à 
un risque accru de pauvreté. Dans un deuxième temps, les auteurs s’attachent à 
estimer l’importance relative de différentes trajectoires de pauvreté. Parmi 
l’ensemble des 12,4 millions de personnes ayant connu une situation de pauvreté 
entre 2004 et 2008, un peu plus du tiers (37 %) est touché par une forme persistante 
correspondant à une durée supérieure à trois ans. Cela montre, a contrario, 
l’importance des flux d’entrée et de sortie de la pauvreté qui coexistent avec des 
phénomènes d’ancrage plus durables. 

La contribution de Bernard Conter et Philippe Lemistre, bien qu’ayant un objet 
différent puisqu’ils s’intéressent à la mise en œuvre d’une stratégie de flexicurité au 
niveau européen, apporte une lecture critique des indicateurs retenus comme cela a 
été noté précédemment. Le flou de la notion elle-même, d’une part, et l’articulation 
peu explicite entre les trois types d’indicateurs utilisés (moyens, personnes 
concernées, résultats immédiats), d’autre part, sont soulignés. En particulier, des 
matrices de transitions figurent parmi les indicateurs de résultats pour caractériser 
des mobilités individuelles à partir des données de l’enquête européenne sur les 
conditions de vie (EU-SILC). Cependant, le recours aux données de panel issues de 
l’enquête Génération 98 du CEREQ, du fait de la particularité de la population 
concernée, les jeunes en insertion, et de la durée de l’observation (jusqu’à sept ans) 
conduit les auteurs à apporter des éclairages particulièrement intéressants. Par 
exemple, des effets de génération liés aux modes de gestion des carrières selon l’âge 
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apparaissent. De même, il convient de distinguer le caractère permanent du contrat 
de travail et la stabilité de l’emploi puisque celle-ci peut être associée à une 
succession de contrats temporaires.  .  

Carine Burricand s’intéresse à l’objectif de réduction de la pauvreté qui est retenu 
dans le cadre de la stratégie Europe 2020. Cet objectif vise une diminution de 
20 millions du nombre de personnes confrontées au risque de pauvreté. Les 
situations correspondantes sont appréhendées par la combinaison de trois 
approches : la pauvreté monétaire et/ou la pauvreté en conditions de vie et/ou la 
faible intensité de travail des ménages. Les données de l’enquête SILC servent pour 
la mesure des indicateurs. Outre la discussion très éclairante sur l’apport et les 
limites des indicateurs retenus, notamment en matière de conditions de vie, l’auteur 
montre que ces différents critères donnent des représentations variées de 
l’importance de la pauvreté selon les pays européens. Elle souligne que les écarts en 
termes de pauvreté monétaire sont moindres qu’en termes de privation, par exemple. 
De plus, l’intérêt de la source et de l’approche est de pouvoir croiser ces différentes 
dimensions. Si l’un des trois critères retenus permet d’estimer que près du quart de 
la population européenne (hors Allemagne et Slovénie) est en situation de pauvreté, 
la très grande majorité n’est exposée qu’à une seule dimension. Seule 1,3 % de la 
population européenne est exposée aux trois dimensions simultanément.  

Dans ces deux contributions, les appréhensions multidimensionnelles et 
dynamiques des phénomènes de pauvreté soulignent l’hétérogénéité de la population 
touchée, ce qui conforte une analyse ne dissociant pas pauvretés et inégalités. 

Guillaume Delautre, Didier Gelot et Michèle Lelièvre retracent les principales 
étapes et les débats qui ont marqué la mise en place d’objectifs de réduction de la 
pauvreté en France et en Europe. Ces démarches volontaristes se sont accompagnées 
de la mise en place d’indicateurs pour en suivre la réalisation. Dans le cas français, 
les discussions, notamment avec le milieu associatif, ont permis de dépasser une 
seule approche monétaire pour inclure l’accès à des droits sociaux en matière de 
santé, logement, etc. Cela s’est traduit par la mise en place d’un tableau de bord 
comprenant 38 indicateurs dont certains sont censés refléter des résultats obtenus et 
d’autres la mise en œuvre de politiques. Cependant, les liens entre les interventions 
et les effets sont délicats à établir, d’autant plus que les enjeux politiques sont 
importants et peuvent se refléter dans le choix des index : malgré les critiques 
formulées, l’indicateur de pauvreté ancré dans le temps a été retenu, en France, 
comme indicateur central. Cela rend encore plus délicate l’identification des effets 
des politiques menées pour réduire la pauvreté.  Par ailleurs, les auteurs, en 
rapprochant les démarches européennes et françaises, soulignent ce qu’ils désignent 
comme leur articulation délicate. À cet égard, l’utilisation d’indicateurs différents 
pour l’appréhension de la pauvreté monétaire ou reposant sur des conventions 
variées, pour les conditions de vie, ou encore pour aborder le lien avec le marché du 
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travail, montre que l’objectivation par le chiffre qui semble accompagner ces 
démarches doit faire l’objet d’un examen critique attentif.   

Dynamique de la pauvreté, dynamique des inégalités 

Les inégalités ont tendance à se combiner pour les personnes en situation de 
vulnérabilité sociale. Cette idée est au point de départ d’un ensemble de 
contributions qui pointent les processus d’exclusion des populations les plus 
vulnérables et en analysent les mécanismes.  

Dans les pays développés et a fortiori dans les pays en développement, les états de 
santé des populations ont un rôle explicatif dans l’étiologie de la pauvreté. Dès lors 
que les besoins de soins ne trouvent pas, ou plus, de réponses dans les systèmes 
traditionnels de protection nés des solidarités familiales, lignagères et 
communautaires, la question de la mise en place de formes institutionnelles de 
sécurité est posée. Partant de cette analyse et à l’exemple du Burkina Faso, Laurent 
Ilboudo traite des formes de financement des soins les plus adaptés aux pays en 
développement. Il développe les interrogations qui sont au cœur des débats et que 
l’on retrouve d’ailleurs dans les réformes des systèmes des pays développés (cf. 
infra la contribution de Jean-Marie André et Pascale Turquet) : quelles doivent être 
les parts respectives du financement public et du financement privé ? Quelles 
modalités de financement public faut-il encourager ? Il démontre que l’assurance-
maladie solidaire constitue le meilleur mécanisme pour améliorer la situation des 
populations pauvres au regard du financement des soins de santé.  

De nombreuses études conduites aux États-Unis, au Canada ou en Europe ont mis 
en évidence les relations étroites entre la dynamique des inégalités et des pauvretés 
et l’origine ethnique des différents groupes de population. L’étude de Nong Zhu et 
Cécile Batisse s’inscrit dans cette perspective et tente d’évaluer, au cours de la 
période 1991-2006, les effets de la croissance et de l’inégalité sur la pauvreté des 
migrants au Canada, en distinguant les migrants d’origine nord-américaine et 
européenne et les nouveaux migrants en provenance des pays en développement. 
Différentes options analytiques sont explorées pour cette étude fondée sur une 
exploitation des bases de données non agrégées issues des recensements de la 
population. Les auteurs interrogent d’abord les facteurs cycliques et montrent 
qu’entre 1991 et 2006 les migrants originaires des pays en développement ont vu, au 
cours de la période de ralentissement économique (1991-1996), leur revenu réel se 
détériorer de façon plus importante que celui des natifs ainsi que des immigrants 
d’origine européenne. En revanche en période de relance (2001-2006), la 
progression de leur revenu réel a été plus lente et sur l’ensemble de la période 
étudiée, les immigrants des PED constituent le seul groupe pour lequel la pauvreté 
n’a pas diminué. On peut penser que cette situation défavorable découle largement 
des caractéristiques individuelles des immigrés, les différences dans l’éducation et 
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les compétences ayant un impact sur les salaires et la pauvreté. Or un résultat 
intéressant observé par les auteurs de l’étude est que si l’effet de l’éducation sur le 
revenu des natifs se renforce au cours de la période, il s’affaiblit pour le groupe des 
immigrants des PED. En d’autres termes, le rendement de l’éducation des 
immigrants sur le marché du travail tend à diminuer alors même que les immigrants 
récents ont un niveau d’éducation supérieur à celui des générations antérieures.  

La réduction de la pauvreté au sein des populations migrantes passe par la qualité 
de leur intégration économique et sociale. Or, en France et de manière générale dans 
l’ensemble des pays européens, les structures d’intégration se sont considérablement 
affaiblies au cours des années récentes. Les raisons en sont multiples, au premier 
rang desquelles il faut certainement citer la persistance d’une extrême pauvreté dans 
les pays d’immigration, la persistance d’un chômage de masse dans les pays 
industrialisés et la paupérisation des sociétés d’accueil. Les processus 
discriminatoires sont un révélateur de cet affaiblissement et une part importante des 
inégalités trouve son origine dans des processus discriminatoires sur le marché du 
travail. Cette hypothèse de travail suggérée par le travail de Nong Zhu et Cécile 
Batisse est explorée par Annie Ghirardello, à partir de l’enquête Parcours et profils 
de migrants. Un résultat intéressant est que les discriminations, mises en évidence 
dans l’enquête par les injustices déclarées, n’apparaissent pas seulement au moment 
de l’entrée sur le marché du travail mais aussi dans l’emploi, dans la mesure où les 
immigrés sont confrontés à la probabilité d’occuper les emplois les plus pénibles et 
les plus précaires. 

La pauvreté n’est cependant pas qu’affaire de faibles revenus. Une conception 
large de l’intégration inclut également la qualité de la participation sociale qui 
renvoie aux interactions sociales ou à la confiance sociale. Il a été montré que la 
pauvreté est un processus de disqualification sociale où l’absence ou la perte d’un 
certain nombre de protections s’associe à un ensemble de ruptures familiales ou 
amicales ou de pertes de lien social, ou de façon plus diffuse, du sentiment 
d’appartenance à un ensemble social, capturé par la notion largement diffusée à 
défaut d’être toujours explicitée, de capital social. À partir des données de l’enquête 
SHARE, complétées par des séries macroéconomiques provenant de l’OCDE, 
Caroline Berchet et Nicolas Sirven travaillent sur deux indicateurs de capital social 
mêlant des indicateurs de confiance et des indicateurs d’intensité de la vie sociale et 
civique. Leurs résultats indiquent que la population immigrée présente une plus 
faible probabilité que la population native de participer à des activités collectives et 
d’avoir confiance en autrui. Au-delà de ce constat, leur analyse vise aussi à mieux 
comprendre les différences entre les pays européens en identifiant les principaux 
déterminants institutionnels. L’intégration sociale des immigrés s’accroît, ce qui 
paraît assez conforme à l’intuition, avec la durée de résidence dans le pays d’accueil 
mais l’analyse révèle, par ailleurs, des différences entre les pays européens. 
L’explication de ces différences repose principalement sur le coefficient de GINI. 
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Cette recherche indique que l’intégration sociale des immigrés est plus difficile à 
atteindre dans les pays qui affichent une distribution de revenus particulièrement 
inégalitaire.  

 
 

3.  Les travaux des ateliers  

Dans cette partie de l’ouvrage ont été regroupées les contributions présentées lors 
des ateliers thématiques autour de questions plus spécifiques posées dans le domaine 
de l’économie de la santé et de l’économie sociale et solidaire. 

Économie de la santé  

Les sujets abordés par les économistes de la santé dans le cadre de ces journées 
témoignent de la diversité des sujets, des approches et des préoccupations, 
empiriques ou théoriques des chercheurs. À l’interface de l’économie du travail et de 
l’économie de la santé, la contribution de Pascale Lengagne témoigne de la 
préoccupation légitimement croissante, pour les chercheurs et les politiques, de la 
question santé au travail. L’angle adopté, encore relativement peu exploré dans la 
littérature, est celui de l’analyse économique de l’impact des conditions de travail 
sur la santé. Sur la bases des données de l’enquête santé 2002-2003 de l’IRDES, 
l’auteur mobilise une méthode statistique qui lui permet de mesurer l’influence du 
travail sur les dépenses de santé et, en s’appuyant sur cette mesure, d’établir la part 
des dépenses réellement attribuables au travail et de comparer le résultat obtenu avec 
la part des dépenses due aux accidents du travail et maladies professionnelles 
reconnus. Les résultats indiquent un phénomène de sous-reconnaissance de 
l’influence du travail sur les dépenses de santé des salariés : plus contrasté pour les 
cadres et professions intermédiaires, le phénomène apparaît massif pour les ouvriers 
et les employés. 

Sans surprise la question des politiques de financement d’une dépense de santé 
croissante reste une question d’intérêt. Jean-Marie André et Pascale Turquet 
reviennent, dans une perspective comparatiste, sur l’assurance santé privée qui en 
France est clairement complémentaire, alors qu’elle est substitutive ou duplicative 
dans les autres pays européens (en termes de soins financés ou de populations 
couvertes). Cette spécificité française conduit à interroger les politiques de 
régulation de dépenses de santé quant à leur capacité à articuler l’assurance-maladie 
obligatoire et l’assurance-maladie complémentaire, l’importance prise au fil du 
temps par les couvertures privées étant susceptible de générer des effets-retours 
négatifs sur la régulation des dépenses prises en charge par les régimes obligatoires. 
Dans cette perspective, les auteurs s’interrogent sur l’opportunité de l’introduction 
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en France de formes de contractualisation obligatoire, confiées à des assureurs 
privés, à l’image de ce qui est déjà en vigueur dans certains pays européens (Pays-
Bas et Suisse notamment). Une telle solution permettrait de réglementer beaucoup 
plus étroitement l’accès, le contenu et le prix des couvertures fournies par les 
organismes privés. Pour autant l’orientation du chemin de réforme reste encore 
aujourd’hui très indécise.  

Les débats engagés depuis quelques années autour de l’assurance santé 
complémentaire mettent en lumière la difficulté croissante des assurés sociaux à 
obtenir des niveaux de remboursement satisfaisants sur de nombreux postes de leur 
consommation de soins et de biens médicaux. Les pratiques tarifaires en médecine, 
générale ou spécialisée, sont particulièrement scrutées et appellent un 
approfondissement et surtout un élargissement des recherches sur le comportement 
des médecins. La contribution de Nicolas Da Silva est exemplaire de cette 
préoccupation. L’auteur s’inscrit dans un cadre théorique issu des travaux de la 
psychosociologie et de la psychologie cognitive qui renouvelle l’analyse des 
incitations économiques censées réguler les comportements des médecins. Il 
s’intéresse à un effet d’éviction des motivations intrinsèques (l’action est entreprise 
pour la satisfaction inhérente à son accomplissement) par les motivations 
extrinsèques (poursuivies dans une optique instrumentale au sens où elles visent 
l’obtention d’un résultat extérieur à l’action elle-même) qui pourrait expliquer 
l’efficacité très limitée des mécanismes incitatifs mis en place en médecine générale, 
voire l’existence d’effets paradoxaux (l’érosion d’actes gratuits par exemple). Le 
propos de la contribution est de revenir sur l’hypothèse fondatrice de cette approche, 
celle de la substituabilité des motivations. Deux voies théoriques sont explorées et 
discutées. La première recentre le problème d’éviction dans le cadre d’une relation 
d’agence : l’effet d’éviction est alors expliqué soit par un problème de confiance, 
soit par un problème de prestige. Mais dans ce cadre, le déclencheur de l’action ne 
peut être que l’intérêt (motivation extrinsèque), alors que l’idée même de motivation 
intrinsèque est de postuler l’existence de comportements totalement désintéressés. 
Prendre au sérieux la motivation intrinsèque suppose donc, c’est la voie que suggère 
Nicolas Da Silva, de dépasser le cadre de l’analyse économique standard pour 
intégrer de nouvelles perspectives quant à la notion même de « travail » du médecin. 

Les enjeux associés à l’hypothèse d’un effet d’éviction, contreproductif, des 
motivations extrinsèques sur les motivations intrinsèques sont particulièrement vifs 
dans le contexte actuel des politiques de santé qui recourent aux incitations 
économiques comme instrument privilégié de régulation de la médecine 
ambulatoire. L’un de ces dispositifs incitatifs, le Contrat d’amélioration des 
pratiques médicales individuelles (CAPI) en médecine générale, qui propose une 
rémunération forfaitaire complémentaire en contrepartie de l’atteinte d’objectifs 
ciblés en matière de dépistage et de prévention, est l’objet de la contribution de 
Philippe Abecassis et de Jean-Paul Domin. Les auteurs s’interrogent sur l’énigme 
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que représente le divorce entre les médecins et leurs syndicats sur la question de 
l’élargissement du mode de rémunération : alors qu’individuellement les nouvelles 
formes de rémunération semblent séduire de nombreux praticiens, collectivement les 
syndicats et l’ordre des médecins continuent d’y être opposés. Ils soutiennent 
l’hypothèse que si les praticiens restent majoritairement favorables au paiement à 
l’acte, celui-ci véhicule une image négative, exacerbée par les dépassements 
systématiques d’honoraires, et contraire à la représentation que les praticiens ont de 
leur fonction. Les rémunérations forfaitaires que les médecins acceptent sont en 
mesure de contrebalancer cette mauvaise image du paiement à l’acte parce qu’elles 
portent les concepts d’efficience et de qualité des soins prônés par la politique de 
santé. L’intérêt de leur papier est de proposer une exploration empirique des 
motivations des médecins à choisir la voie de la contractualisation avec le CAPI. Un 
résultat, qu’il conviendrait d’approfondir mais qui rend l’hypothèse d’un quiproquo 
plausible, est qu’en mettant l’accent sur le seul argument financier des 
rémunérations forfaitaires, pouvoirs publics et syndicats sont loin du cœur des 
motivations des praticiens.       

Les deux contributions précitées ont en commun de souligner les limites de la 
réduction des pratiques médicales aux strictes règles marchandes et de rappeler la 
force des exigences éthiques dans le travail du médecin. Cet élargissement est le 
challenge relevé par Cléa Sambuc. L’objectif de cet article est de montrer que les 
règles d’organisation de la répartition des organes restent peu étudiées par les 
économistes alors qu’elles jouent un rôle dans la lutte contre la pénurie et la 
recherche d’un équilibre entre équité et efficacité. Le papier s’intéresse aux 
propriétés et aux vertus d’un algorithme de répartition multicritère, Model End-
Stage Liver Disease (MELD), implanté en France après avoir été utilisé aux USA. 
L’objectif du MELD est de rationaliser l’attribution de greffons hépatiques en 
identifiant les candidats qui auront, compte tenu de leur état de gravité, un bénéfice à 
être greffé. À partir de l’analyse des critères retenus et de leur pondération, l’auteur 
démontre les gains en équité et en efficacité permis par cette procédure d’attribution 
des greffons.  

Économie sociale et solidaire 

Dans leur contribution précédemment présentée, Nadine Richez-Battesti, 
Francesca Petrella et Ekaterina Melnik avaient porté leur analyse sur la qualité de 
l’emploi dans les organisations d’économie sociale et solidaire. Lionel Prouteau 
s’intéresse quant à lui à la participation bénévole dans les différents pays européens. 
En utilisant des informations tirées de la quatrième vague de l’European Value 
Survey, il cherche à en préciser les déterminants individuels, d’une part et 
l’influence de variables macrocontextuelles, d’autre part. Au-delà des 
caractéristiques socio-démographiques habituelles, l’auteur mobilise des 
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informations originales : les opinions sur le travail, les loisirs, la famille, la vie 
politique, le rôle de l’État dans la satisfaction des besoins individuels. Traitées à 
l’aide d’une régression logistique, ces données confirment l’hypothèse du bénévolat 
comme « loisir sérieux » et montrent que les pays européens se répartissent en trois 
groupes principaux, selon la propension des individus à participer. La deuxième 
partie de la contribution s’attache à préciser l’incidence des contextes économique, 
politique et religieux des différents pays sur les comportements de bénévolat. 
L’analyse conduite à partir d’un modèle multiniveau montre la corrélation entre 
cette participation, de fortes dépenses publiques par tête et un degré de religiosité 
faible. 

Enfin, Florence Gallois inscrit sa recherche dans le champ des services aux 
personnes dépendantes. Elle examine la crise que traversent les structures d’aides à 
domicile à partir d’une analyse de la concurrence entre les différents régimes de prix 
qui sont en vigueur dans le secteur des services à la personne. En effet, ce secteur est 
marqué par la coexistence de quatre formes de production de l’aide (l’emploi direct, 
le mandat, l’agrément qualité et l’autorisation), chacune étant fondée sur des 
logiques d’intervention plus ou moins spécifiques combinant à des degrés différents 
besoins, qualité, création d’emploi, etc. Cette première analyse, conduite à partir de 
différents travaux menés en Champagne-Ardenne et d’entretiens auprès de 
responsables de structures, souligne les enjeux d’une exacerbation de la concurrence 
par les prix plutôt que par la qualité. 

 
 
Au total les actes des XXXIes Journées, constitués de la trentaine des 

communications disponibles au moment de l’édition et ayant reçu l’avis positif du 
comité éditorial, rassemblent des travaux qui contribuent à la discussion scientifique 
sur l’évolution des modèles sociaux, des inégalités et de la pauvreté dans un 
contexte de crise. Le spectre des problématiques abordées et des méthodologies 
mobilisées est large. En cela les actes des XXXIes Journées ont été fidèles au propos 
fondateur de l’Association d’Économie Sociale : rendre compte de réalités sociales, 
complexes et mouvantes, dans un cadre scientifique reconnu.  
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Résumé  

La crise a provoqué en 2009 une hausse importante du chômage dans un grand 
nombre de pays de l’OCDE à l’exception de l’Allemagne. Globalement, en termes 
d’impact immédiat sur l’emploi, il apparaît que les économies à forte flexibilité 
n’ont pas été mieux protégées. Le retour à des niveaux de chômage comparables à 
ceux de la période précédente devrait prendre plusieurs années, non seulement en 
raison de l’hystérésis du chômage, mais aussi de l’affaiblissement de la croissance 
potentielle. À ces deux phénomènes s’ajoute la déstabilisation de la croissance  
au-delà d’un certain seuil initial de baisse d’activité dans les économies combinant 
l’inertie du taux de chômage avec une forte influence de ce dernier sur la 
progression de la demande globale. 

Abstract 

In 2009, the crisis caused a substantial rise of unemployment in the OECD 
countries except for Germany. Concerning the immediate impact on employment,  
it appears that the economies with a strong flexibility in labor markets were not 
protected better. The return to levels of unemployment rates comparable with those 
of the previous period should take several years not only because of the hysteresis of 
unemployment rate, but also of the weakening of the potential growth. To these two 
phenomena is added the destabilization of the growth beyond some negative output 
gap in the economies combining the inertia of unemployment rate with a strong 
influence of this rate on the progression of the aggregate demand.  
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1.  Introduction 

Dans la macroéconomie contemporaine, le thème de l’irréversibilité est rarement 
évoqué. Pourtant, d’un point de vue empirique, il est incontestable que les situations 
« d’après-crise » n’aboutissent pas rapidement à un retour à un statu quo ante.  
Et cela est particulièrement vrai du taux de chômage qui, longtemps après la reprise, 
reste dans la plupart des pays touchés par la crise supérieur à son niveau antérieur. 

Cet article étudie le fonctionnement du marché du travail au cours de la crise. 
C’est aux aspects empiriques de cette question qu’est consacrée sa première partie. 
L’évolution du taux de chômage après une crise peut être envisagée de deux 
manières. Il y a tout d’abord le constat statistique de l’impact immédiat de la forte 
diminution de l’activité puis la nécessité de bâtir les scénarios d’évolution du taux 
de chômage que l’on peut déduire de l’expérience passée (Freeman, 2010). Au-delà 
des constats empiriques précédents, l’étude des événements récents suggère qu’ils 
relèvent beaucoup plus de la notion de crise et « d’économie de la dépression » 
(Krugman, 2009) que du concept de récession. Dans une telle perspective, une 
analyse des causes de l’asymétrie de l’évolution du taux de chômage est essentielle. 
C’est ce que propose la deuxième partie de cet article. Si la crise a un impact rapide 
sur le chômage, la lenteur du retour à la situation antérieure est une dimension 
essentielle de l’étude de ces situations. Ce phénomène est lié non seulement à 
l’inertie du taux de chômage, ainsi qu’aux mécanismes d’hystérèse, mais aussi à la 
dynamique complexe des liens réciproques entre les taux de chômage et de 
croissance. 

 
 

2.  Le constat empirique 

Nous commencerons par étudier statistiquement la réaction du taux de chômage à 
une baisse de PIB dans les principales économies de l’OCDE au cours des trente 
dernières années. 

 

2.1  Crise, reprise et taux de chômage 

Lorsque la diminution de l’activité est importante, l’emploi baisse rapidement 
mais se rétablit en général lentement au cours de la reprise. Si l’on prend l’exemple 
de 17 pays de l’OCDE au cours de la récession ou des deux récessions les plus 
sévères qu’ils aient connues depuis une vingtaine d’années avant 2007,  
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il apparaît ainsi qu’il leur a fallu en moyenne plus de huit ans pour retrouver leur 
taux de chômage initial alors que la baisse de l’emploi s’était manifestée l’année 
même de la diminution du PIB (tableau 1).  

Tableau 1 – Temps nécessaire pour retrouver le taux de chômage 
antérieur après une baisse du PIB ou un fort ralentissement avant la crise 
de 2008-2009 (période 1980-2007) 

Pays Année précédant la 
baisse de PIB ou le 
fort ralentissement 

Taux de chômage 
avant la baisse de 
PIB ou le fort 
ralentissement 
(définitions 
courantes) 

Année au cours 
de laquelle le 
niveau antérieur 
de taux de 
chômage a été 
retrouvé 

Nombre d’années 
nécessaires au 
retour de la 
situation 
antérieure 

États-Unis 1981 et 1990 7,1 % et 5,6 % 1984 et 1995 3 ans et 5 ans 
Canada 1981 et 1990 7,6 % et 8,1 % 1989 et 1999 8 ans et 10 ans 
Royaume-Uni 1979 et 1990 4 % et 5,9 % 2001 et 1998 21 ans et 8 ans 
Japon 1998 4,1 % 2006 8 ans 
Belgique 1992 7,1 % 2000 8 ans 

Danemark 1992 8,7 % 1994 2 ans 
Finlande 1990 6,6 % % 2008 18 ans 
France 1992 10,4 % 1998 6 ans 
Allemagne 1992 5,7 % - - 
Grèce 1992 8,7 % 2007 15 ans 
Pays-Bas 1980 et 1992 6 % et 5,4 % 1990 et 1998 10 ans et 6 ans 

Nouvelle-
Zélande 

1988 et 1997 5,6 % et 6,9 % 2001 et 2000 13 ans et 3 ans 

Italie 1992 8,8 % 2002 10 ans 
Portugal 1983 et 1992 7,3 % et 4,1 % 1987 et 2000 4 ans et 8 ans 
Espagne 1992 13,5 % 1999 7 ans 
Suède 1992 5,3 % 2000 8 ans 

Suisse 1981 et 1992 0,2 % et 2,9 % 2000 (2e taux) 8 ans (2etaux) 
Zone euro 1992 8,3 % 2000 8 ans 

Source : calculs de l’auteur d’après les annexes statistiques des Perspectives économiques de 
l’OCDE. 

 
De ce point de vue, l’année 2009 est riche d’enseignements. Le taux de chômage 

harmonisé des pays de l’OCDE a augmenté de plus de deux points de pourcentage 
au cours de cette année car dans les économies développées, la baisse du PIB a 
connu une ampleur inédite depuis la Seconde Guerre mondiale (à l’exception des 
États-Unis où le PIB avait décru de plus de 3 % en 1982) : –3,3 % pour l’ensemble  
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de l’OCDE et en particulier –4,1 % dans la zone euro, –2,4 % aux États-Unis,  
–5,2 % au Japon et –4,9 % au Royaume-Uni. Face à une telle variation de la 
production globale, il est probable que l’on devra attendre plusieurs années pour 
retrouver les taux de chômage initiaux. D’autant plus que dans presque tous les pays 
développés, la protection de l’emploi a diminué comme le montre le tableau 2 qui 
retrace l’évolution de deux indices de protection de l’emploi de l’OCDE (2004). Ces 
indices synthétiques sont obtenus en évaluant le degré de protection de l’emploi à 
partir de divers indicateurs définis sur une échelle allant de 0 à 6. Les scores 
attribués sont une fonction croissante de la rigueur de la réglementation. 
L’indicateur LP1 est une moyenne non pondérée de l’indicateur de protection contre 
les licenciements relatif aux contrats réguliers et de celui qui se réfère à la 
réglementation sur les contrats temporaires. Les indicateurs LP2 sont pondérés pour 
obtenir une mesure synthétique qui s’appuie sur trois composantes : la protection de 
l’emploi des travailleurs réguliers contre les licenciements individuels (pondération 
de 5/12), celle qui concerne la rigueur de la réglementation des emplois temporaires 
(pondération de 5/12) et les conditions particulières applicables aux licenciements 
collectifs (2/12). Or le tableau 2 montrant que la diminution de la protection de 
l’emploi concerne 64 % des pays de l’échantillon, il est probable que le fort 
ralentissement de la croissance aura un impact durable sur le chômage.  
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Tableau 2 – Évolution des indicateurs de protection de l’emploi dans 
22 pays de l’OCDE 

Pays Indicateur LP1 
en 1985 

Indicateur LP1 
en 2008 

Indicateur 
LP2 en 1998 

Indicateur 
LP2 en 2008 

Évolution de la 
protection de 
l’emploi 

Australie 0,94 1,15 1,47 1,43 accroissement 
Autriche 2,21 1,93 2,98 2,15 diminution 
Belgique 3,15 2,18 2,48 2,50 diminution 
Canada 0,75 0,75 1,06 1,06 stabilité 
Suisse 1,14 1,14 1,60 1,60 stabilité 
Allemagne 3,17 2,12 2,57 2,39 diminution 
Danemark 2,40 1,50 1,9 1,77 diminution 
Espagne 3,82 2,98 2,96 3,01 diminution 
Finlande 2,33 1,96 2,18 2,03 diminution 
France 2,79 2,85 2,84 2,73 - 
Pays-Bas 2,73 1,95 2,77 2,13 diminution 
Roy.-Uni 0,60 0,75 0,98 1,10 accroissement 
Grèce 3,56 2,73 3,46 2,81 diminution 
Irlande 0,93 1,11 1,17 1,32 accroissement 
Italie 3,57 1,89 3,06 2,38 diminution 
Japon 1,84 1,43 1,60 1,45 diminution 
Corée 2,74 1,9 2,00 1,90 diminution 
Norvège 2,9 2,69 2,72 2,72 diminution 
Nouvelle-
Zélande 

0,86 1,40 0,78 1,23 accroissement 

Portugal 4,19 2,88 3,53 2,71 diminution 
Suède 3,49 1,87 2,49 2,18 diminution 
États-Unis 0,21 0,21 0,65 0,65 stabilité 
Source : OCDE, Indicators on Employment Protection-Annual Time Series Data 1985-2008. 

 
Une étude récente du Centre d’analyse stratégique (CAS, 2010) confirme dans  

le cas de la France la perspective d’une longue durée de chômage élevé avant de 
retrouver le niveau d’emploi précédant la crise. Cette durée serait de cinq ans. 
L’économie française a en effet perdu entre 450 et 550 000 emplois entre 2008 et 
2010 et sur la base d’un taux de croissance moyen annuel de 1,6 %, on peut 
s’attendre d’après l’étude citée à la création d’un peu plus de 500 000 emplois créés 
entre 2010 et 2015. De plus, l’incertitude de la reprise amplifie la précarité de 
l’emploi. L’INSEE considère par exemple que 124 600 emplois salariés ont été créés 
en 2010 dans les secteurs principalement marchands dont 97 300 étaient des postes 
d’intérim… Or le cas de la France est sans doute assez comparable à celui de 
nombreux pays de l’OCDE.  
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En revanche, l’Allemagne apparaît comme une exception. L’emploi a continué d’y 
progresser durant la crise et le taux de chômage avait presque rejoint dès l’automne 
2010 son niveau de 1992 grâce à deux orientations : 

–  l’acceptation d’une forte baisse du temps de travail et de la productivité 
horaire du travail ainsi que l’utilisation massive d’une politique de chômage 
partiel couplée au maintien de sureffectifs dans des secteurs souffrant 
auparavant de pénuries de main-d’œuvre ; 

– une politique d’exportation non coopérative (BCE, 2010).  
 
Mais la situation du marché du travail dans le reste de la zone euro est 

préoccupante car la diminution de l’emploi a davantage affecté les salariés les plus 
fragiles. Ainsi, les pertes d’emploi les plus importantes dans cette zone ont plus 
concerné le travail non qualifié dont le chômage annuel moyen s’est accru de 18 % 
sur les années 2008 et 2009 contre 14 % pour le chômage agrégé. De plus, l’impact 
sur le chômage de longue durée a été considérable puisque le nombre de chômeurs 
sans emploi pendant un an ou plus a augmenté de 30 % sur l’année prenant fin au 
deuxième trimestre de 2010 (BCE, 2010).  

 

2.2  La flexibilité protectrice de l’emploi ?  

Alors que la protection de l’emploi a diminué dans presque tous les pays 
développés, c’est dans les économies où elle est la plus faible que le taux  
de chômage a le plus augmenté.  
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Graphique 1 – Augmentation en points de pourcentage du taux de 
chômage en 2009 et indice de protection de l’emploi dans 22 pays de 
l’OCDE. 
 

 

Graphique 2 – Taux de variation du taux de chômage en 2009 et indice de 
protection de l’emploi dans 22 pays de l’OCDE 
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Ce constat empirique que font apparaître les graphiques 1 et 2 a une implication 
essentielle : la flexibilité de l’emploi, maintes fois présentée par les économistes 
libéraux et par l’OCDE comme un moyen de protéger les économies de l’instabilité 
n’a pas exercé l’effet escompté. Un tel premier bilan de l’impact de la crise sur 
l’emploi appelle donc une analyse des effets spécifiques d’une très forte contraction 
de l’activité.  

 
 

3.  L’impact à court, moyen et long terme de la crise 
sur l’emploi : analyse théorique 

La reprise n’est pas le symétrique de la récession car elle laisse de profonds 
stigmates sur le marché de l’emploi : de nombreux salariés qui ont perdu leur travail 
pour des raisons conjoncturelles deviennent des chômeurs de longue durée.  
C’est encore plus vrai dans une situation de crise dont l’une des caractéristiques est 
précisément la lenteur du retour à un niveau de chômage comparable à sa valeur 
antérieure.  

Sur un plan analytique, la difficulté de l’interprétation des événements récents est 
cependant que la théorie économique dominante est fondée sur l’idée d’une 
profonde stabilité du système ainsi que d’une efficience des marchés (Skidelsky, 
2009). L’analyse économique traditionnelle cherche à montrer que les marchés 
fonctionnent bien alors que l’interprétation de la crise nécessite d’expliquer 
pourquoi et dans quelles circonstances ils échouent (Roubini et Mihm, 2010).  
En revanche, l’économie keynésienne est beaucoup mieux adaptée à une telle étude 
car elle repose sur une conception radicalement opposée du fonctionnement des 
économies contemporaines considérées comme fondamentalement instables 
(Minsky, 2008).  

De nombreux éléments peu contestables sur le plan empirique mais souvent 
négligés par la théorie traditionnelle permettent ainsi de penser que le rattrapage des 
taux initiaux de chômage sera long. Nous proposons comme principaux facteurs 
sans que la liste suivante soit exhaustive : 

–  l’hystérèse du taux de chômage lié lui-même non seulement à la perte de 
capital humain mais aussi à la baisse de l’investissement en situation de forte 
incertitude ; 

–  l’affaiblissement de la croissance potentielle ; 
–  l’instabilité potentielle des économies combinant une importante inertie du 

taux de chômage avec une forte influence de ce dernier sur la demande 
globale ; 

–  l’endettement accru des États après la crise et le danger des politiques 
d’austérité qu’il induit. 
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3.1  Hystérèse et chômage  

L’hystérèse est définie ici comme la persistance de l’impact du chômage passé sur 
le chômage présent. Dans cette acception, il est difficile de nier son existence car le 
taux de chômage des pays développés a une inertie considérable comme on peut le 
vérifier en étudiant les données du tableau 3 qui fait apparaître pour les deux 
dernières décennies le coefficient d’auto-corrélation par rapport aux périodes t-1, t-2 
et t-3 du taux de chômage harmonisé des principaux pays de l’OCDE.  

Les données du tableau 3 suggèrent que la persistance du chômage n’est pas 
obligatoirement la caractéristique des pays à forte protection de l’emploi. On voit 
ainsi que l’Australie, le Canada, l’Irlande, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni 
sont des pays où l’inertie du taux de chômage est importante. Un autre facteur que la 
protection de l’emploi est donc en jeu. On remarque en particulier que les pays à 
forte inertie du taux de chômage et à faible protection de l’emploi sont des 
économies où les variations de la formation du capital au cours du cycle sont les 
plus élevées. Ce point nous amène aux sources du phénomène d’hystérésis. 

Selon la littérature qui lui est consacrée, l’hystérésis a trois sources principales 
(Blanchard et Summers, 1987) : la perte de capital humain d’une partie des salariés 
au cours de leur période de chômage, le comportement de certains insiders 
privilégiant les revendications salariales plutôt que l’emploi au moment de la reprise 
et la diminution des capacités de production consécutive à la baisse antérieure de 
l’investissement. Le premier facteur d’hystérésis est le plus fréquemment évoqué 
dans la mesure où tout ralentissement conjoncturel provoque la perte d’emploi de 
salariés victimes de discrimination à l’embauche. Mais au cours d’une récession très 
sévère ou d’une crise, la progression du volume de capital est stoppée en raison du 
recul sensible de l’investissement. La variation d’emploi nécessaire à la mise en 
œuvre des biens d’équipement nouveaux est donc faible, nulle ou négative. Ce 
phénomène favorise l’apparition d’un chômage structurel supplémentaire dû à 
l’insuffisance de capital (Hargreaves Heap, 1980). Or ce capital shortage n’est sans 
doute important que lorsque la récession est très marquée ou quand la baisse du PIB 
est due à une crise. Il est alors la principale cause d’hystérésis.  

En revanche, les deux autres sources d’hystérésis se manifestent presque 
automatiquement lors des ralentissements standard. Les récessions font partie du 
fonctionnement normal de l’économie de marché. Plus elles durent et plus la reprise 
devient imminente, ce qui tend à ramener automatiquement un certain degré de 
confiance dans une reprise rapide de la croissance. Toute crise se traduit au contraire 
par une très forte montée de l’incertitude que la durée ne peut généralement pas 
estomper car l’économie est dans ces circonstances confrontée à un 
dysfonctionnement majeur. Il en résulte une très forte baisse de l’investissement 
global, comme on a pu le constater en 2009 avec une diminution inédite de 12,1 % 
de la FBCF totale dans l’ensemble des pays de l’OCDE (après –1,8 % en 2008). 
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Tableau 3 – Coefficient d’autocorrélation du taux de chômage harmonisé 
dans 22 pays de l’OCDE (données annuelles 1992-2009) 

Pays Autocorrélation 
entre t et t-1 

Autocorrélation  
entre t et t-2 

Autocorrélation 
entre t et t-3 

Australie 0,94 0,88 0,89 
Autriche 0,54 0,14 –0,29 
Belgique 0,72 0,13 –0,28 
Canada 0,90 0,80 0,74 
Danemark 0,83 0,69 0,59 
Finlande 0,83 0,54 0,37 
France 0,8 0,52 0,32 
Allemagne 0,77 0,22 –0,20 
Grèce 0,79 0,50 0,22 
Irlande 0,92 0,80 0,68 
Italie 0,93 0,77 0,60 
Japon 0,92 0,8 0,65 
Corée 0,58 0,06 –0,17 
Pays-Bas 0,83 0,44 0,005 
Nouvelle-
Zélande 

0,92 0,79 0,67 

Norvège 0,91 0,71 0,45 
Pologne* 0,85 0,47 –0,09 
Portugal 0,84 0,55 0,14 
Espagne 0,82 0,54 0,36 
Suède 0,66 0,05 –0,17 
Suisse 0,61 –0,01 –0,24 
Royaume-Uni 0,92 0,81 0,72 
États-Unis 0,65 0,05 –0,22 
Zone euro 0,74 0,33 0,05 

* période 1994-2009 
Source : calculs de l’auteur d’après les annexes statistiques des Perspectives économiques de 
l’OCDE. 
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3.2  L’affaiblissement de la croissance potentielle 

La diminution très marquée de l’investissement et de la productivité globale des 
facteurs (ainsi que la hausse du chômage structurel) entraîne une diminution 
considérable de la croissance potentielle annuelle (tableau 4).  

La croissance potentielle aurait diminué de moitié dans la zone euro en 2008-2010 
par rapport à son niveau de 2000-2007 (BCE, 2011), ce qui est considérable. Pour 
les États-Unis, au cours de la même période, la baisse de la croissance potentielle 
serait d’environ un tiers. Même si les estimations du taux de croissance potentielle 
sont très fragiles, le sens de son évolution est comparable selon les différents 
organismes internationaux (Chetouane et al., 2011, p.  97-105). Dans un contexte de 
faible accumulation du capital, le ralentissement de la croissance potentielle de la 
zone euro pourrait, selon la BCE, être durable. À l’horizon 2020, le rythme de 
progression du PIB de pleine utilisation des capacités serait de l’ordre de 1,25 % par 
an seulement contre environ 2 % auparavant. Or, le ralentissement de la croissance 
potentielle réduit les marges de manœuvre des autorités pour relancer l’activité et 
l’emploi.  
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Tableau 4 – Baisse de la croissance potentielle des années 2009 et 2010 
par rapport au rythme moyen de progression du PIB de pleine utilisation des 
capacités 

Pays ou zone Taux de 
croissance 
potentielle 
moyen entre 
1999 et 2008 en 
pourcentage 

Baisse de la 
croissance du 
PIB potentiel en 
2009 en points 
de pourcentage 

Baisse de la 
croissance du 
PIB potentiel en 
2010 en points 
de pourcentage*  

Baisse 
moyenne de la 
croissance 
potentielle par 
rapport à son 
rythme 
antérieur 
(1999-2008) 

Zone euro 2,0 –1,0 –1,0 –52,5 % 
OCDE 2,3 –1,0 –1,0 –43,5 % 
Belgique 2,2 –0,2 –0,2 –9,1 % 
Canada 2,8 –1,0 –1,1 –37,5 % 
Danemark 1,7 –0,4 –0,5 –26,5 % 
Finlande 3,2 –2,2 –2,0 –65,6 % 
France 2,0 –1,0 –0,6 –40 % 
Allemagne 1,3 –0,1 –0,1 –7,7 % 
Grèce 3,5 –2,7 –3,4 –87,1 % 
Irlande 5,4 –5,5 –5,7 –103,7 % 
Italie 1,0 –1,0 –0,7 –85 % 
Japon 1,0 –0,5 –0,5 –50 % 
Pays-Bas 2,2 –0,5 –1,0 –34 % 
Nouvelle–
Zélande 

3,0 –1,5 –1,9 –56,7 % 

Norvège 3,5 –1,5 –2,0 –50 % 
Pologne 4,1 – –0,5 –12,1 % 
Portugal 1,6 –1,3 –1,2 –78,1 % 
Espagne 3,5 –2,6 –3,6 –88,6 % 
Suède 2,8 –0,5 –1,0 –26,8 % 
Suisse 1,9 – –0,1 –5,3 % 
Royaume–Uni 2,4 –1,4 –1,3 –56,2 % 
États–Unis 2,6 –1,2 –1,2 –46,2 % 
Source : calculs de l’auteur d’après les annexes statistiques des Perspectives économiques de 
l’OCDE. 
*prévision de l’OCDE à la fin de 2010 
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3.3  Instabilité de la croissance et chômage 

La relation croissance/chômage est fortement biunivoque au cours d’une crise, en 
ce sens qu’une baisse sensible de la croissance accroît le niveau du chômage au 
point d’amplifier le freinage initial de l’activité. Alors qu’habituellement les 
stabilisateurs automatiques limitent le processus cumulatif qui peut ainsi se 
développer, en situation de crise, ces mécanismes peuvent être insuffisants.   

Au début des années 1970, des économistes de l’école du déséquilibre 
(Leijonhufvud, 1973) ont soutenu qu’au cours d’une récession l’économie peut 
rester dans une zone de stabilité. Un « corridor » qui permet de limiter le 
développement du chômage existe grâce à des forces de rappel qui empêchent une 
trop forte contamination des marchés initialement proches de l’équilibre par ceux où 
l’écart offre-demande est sensible. Une source importante de stabilité se situe par 
exemple dans les comportements de stockage ou de « thésaurisation de main-
d’œuvre » de certaines entreprises qui maintiennent leur production lorsque la 
conjoncture se dégrade car elles espèrent un redémarrage rapide de la demande. La 
relative stabilité du corridor peut aussi provenir de l’attitude de certains ménages qui 
maintiennent leur consommation en puisant dans leurs liquidités ou de mesures 
gouvernementales de soutien à l’activité. Mais il a déjà été souligné qu’une crise 
n’est pas une récession. Les crises sont d’une nature différente parce qu’elles font 
évoluer l’économie au-delà du corridor. La question fondamentale qui se pose est 
alors de savoir pour quelle raison une crise comme celle commencée en 2007 
comporte un risque élevé de sortie du corridor de stabilité. La cause d’une telle 
évolution est très vraisemblablement liée à l’immense incertitude que crée une telle 
crise. Elle provoque en effet un effondrement immédiat de l’investissement global 
car elle s’accompagne d’une dégradation marquée de l’état de la confiance comme 
en 2009 où la baisse de la FBCF en volume a été de 12,1 % (après une diminution 
de 1,8 % en 2008) dans l’OCDE. Un tel chiffre était inédit depuis la Seconde Guerre 
mondiale. En 1974, la baisse n’avait été « que » de 4,7 %, en 1975 de 5,7 %, en 
1991 de 1,3 %. C’est pourquoi l’impact immédiat d’une crise sur l’emploi est très 
important : avec 255 000 postes de travail détruits, la dégradation de l’emploi 
français en 2009 a été par exemple la plus forte depuis l’origine des séries longues 
en 1954 (DARES, 2010). Dans ce contexte, les salariés les plus précaires ont un 
revenu permanent en forte baisse et leur consommation diminue davantage qu’au 
cours d’une récession « standard » : en 2009, son recul a été de 1,3 % au sein de 
l’OCDE alors qu’elle ne s’était jamais contractée auparavant…  

Un autre aspect fondamental de la dynamique de l’emploi durant une crise est la 
nature de la relation entre le taux de chômage et le taux de croissance en dehors du 
corridor. Une baisse brutale de l’activité n’enclenche un processus au caractère 
potentiellement cumulatif que lorsque la hausse du chômage exerce elle-même un 
effet de freinage direct sur la croissance. Un tel processus n’existe que si la baisse 
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de la croissance dépasse un certain seuil et nécessite ainsi une réaction énergique des 
autorités. D’un point de vue théorique, on peut représenter ce lien réciproque de la 
croissance et du chômage durant une crise de la façon suivante. 

Le taux de chômage u des économies contemporaines est soumis à un important 
degré de persistance. De plus, il est sensible à la croissance (relation d’Okun). On 
peut donc écrire en notant g le taux de croissance et ε un choc aléatoire :  

(1) 

! 

ut  =  aut -1 -  bgt"1 +  c +  #t  ; avec 0 < a < 1, b et c >  0 
Inversement, le taux de chômage influe négativement sur le taux de croissance g 

en raison de son impact négatif sur le pouvoir d’achat. D’autre part, le taux de 
croissance observé est lié positivement à sa valeur potentielle. Mais l’influence 
directe du chômage sur la croissance est surtout sensible dans les situations dans 
lesquelles les stabilisateurs automatiques ne sont pas suffisants pour la neutraliser. 
Dans ce contexte, l’impact de u sur g peut être représenté ainsi (en supposant que la 
relation entre u et g est linéaire et que η est un choc aléatoire) : 

(2) 

! 

gt  =  - eut -1 +  hg  +  "t ; e et h >  0  
Le système (1)-(2) représenté sur le graphique 3 possède un équilibre dynamique 

(g*, u*) indiqué par le point E. Ce point d’équilibre correspond à une croissance 
régulière et à un taux de chômage stable qui peut s’interpréter comme un taux de 
chômage structurel. On peut alors démontrer le résultat suivant (voir l’appendice). Si 
l’inertie du taux de chômage est forte (paramètre a élevé) ainsi que l’influence 
réciproque de g sur u et de u sur g (coefficients e et b significatifs), le système non 
stochastique associé au système ci-dessus (relations (1) et (2)) a un équilibre de 
point-selle. Cet équilibre est donc fragile : si l’économie en est écartée (ce qui se 
produit continuellement en raison des chocs macroéconomiques), elle ne pourra pas 
spontanément le rétablir.  

Les conditions analytiques précises d’obtention d’un tel équilibre de point-selle 
sont les inégalités : 1 – a < eb et eb < 1. Dans ce contexte, dès que l’économie quitte 
son équilibre dynamique à la suite d’un choc, la mise en œuvre d’une politique 
économique s’impose pour mettre fin au mécanisme cumulatif qui risquerait en son 
absence de s’installer.  
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Graphique 3 – Trajectoires de la croissance et de l’emploi en cas 
d’équilibre de point-selle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E 

u 

Relation (2) 

Relation (1) 

g* 

u* 

A 

C 

B 



34 

La possibilité d’un équilibre de point-selle est tout à fait plausible sur le plan 
empirique car dans la réalité, le coefficient a est proche de l’unité en raison de la 
forte inertie du taux de chômage (Jackman, Layard et Nickell, 2005) et le 
coefficient b de la relation d’Okun est de l’ordre de 0,4 dans la plupart des pays 
(Blanchard et Cohen, 2009). De plus, il est vraisemblable que le coefficient e soit 
significativement supérieur à zéro dans les situations de crise. Inversement, une 
baisse suffisamment marquée du chômage est d’ailleurs un facteur de relance 
durable de l’activité. Dans une étude de la Direction de la prévision publiée en 2004, 
l’impact d’une baisse de 0,4 point du chômage structurel français était ainsi associé 
à une hausse de 0,5 point de la croissance potentielle. La même recherche montrait 
qu’une diminution de 0,3 point du taux de chômage pourrait de même augmenter le 
taux de croissance potentielle de 0,4 point.  

L’interprétation économique de la condition 1 – a < eb est donc que dès que le 
système quitte brutalement le sentier d’équilibre dynamique pour s’en éloigner 
suffisamment, la variation du chômage affecte sensiblement la croissance qui exerce 
à son tour une influence défavorable sur le taux de chômage. Un processus de baisse 
cumulative de l’emploi pendant plusieurs périodes a alors tendance à se mettre en 
œuvre (trajectoires B et C du graphique 3). En d’autres termes, un système dans 
lequel le taux de chômage a non seulement une forte persistance mais aussi une 
influence significative sur la croissance est un système sans force de rappel. Il s’agit 
clairement d’un phénomène conforme au « principe d’instabilité » (Harrod, 1973, 
chapitre 3) mis en lumière par la théorie keynésienne de la croissance. Il est 
cependant important de souligner qu’un tel processus cumulatif ne se manifeste, 
comme Harrod l’avait montré (p. 33 et 34 de l’ouvrage cité), que si la déviation du 
taux de croissance par rapport à son niveau d’équilibre est suffisamment importante, 
ce qui est bien le cas au cours d’une crise. L’effondrement de la croissance en 2009 
peut apparaître comme une illustration d’un tel mécanisme. Sans la mise en œuvre 
des plans de relance américain, européen, japonais et chinois, les principales 
économies seraient sans doute entrées dans un mécanisme cumulatif de déflation. En 
revanche, au cours d’une récession standard, le processus potentiellement cumulatif 
de la baisse du rythme d’activité et de l’emploi est stoppé non seulement par les 
stabilisateurs automatiques traditionnels mais aussi par l’accroissement temporaire 
des stocks, la baisse de l’épargne, le recours au chômage partiel, etc. Notons que si 
les paramètres du modèle (1)-(2) ci-dessus sont tels que 1 – a > eb et que eb < 1, le 
système est stable, ce qui est sans doute le cas au cours d’une récession modérée 
durant laquelle le chômage pèse insuffisamment sur la demande globale (relation 2) 
pour déclencher un processus cumulatif.  
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En revanche, il semble que le cas d’instabilité globale du système puisse être 
écarté puisqu’il exigerait comme l’équilibre de point-selle que l’inégalité 1 – a < eb 
soit vérifiée, mais aussi que eb > 1, ce qui n’est guère pertinent d’un point de vue 
empirique. En résumé, il semble que la relation réciproque entre la croissance et le 
chômage dans nos pays obéisse soit à une stabilité globale du système en cas de 
récession « classique », soit à une dynamique de point-selle en cas de crise. 

 

3.4  L’endettement accru des États et le danger des 
politiques d’austérité 

Faut-il insister, compte tenu de l’argumentation développée ci-dessus, sur le 
danger d’un retour rapide aux  politiques d’austérité pour rétablir les comptes 
publics après une crise comme celle que nous venons de traverser ? Pourtant, la 
plupart des États de l’OCDE semblent avoir choisi cette option dès la fin de 2010, 
notamment sous la pression des marchés financiers, comme l’illustre la crise des 
dettes souveraines de la zone euro. Les politiques de soutien à l’activité en 2008-
2009 se sont en effet traduites par une dégradation considérable des soldes 
financiers des pays membres de l’OCDE. Ces soldes qui étaient en 2007 de –1,3 % 
du PIB en moyenne ont atteint –7,9 % en 2009 et –7,6 % en 2010 alors que le plus 
fort déficit précédent était de 5 % en 1993. Au sein de la zone euro, la dette brute 
des administrations publiques suivant la définition de Maastricht est passée de 
65,9 % en 2007 à 84,3 % en 2010. Ces différents indicateurs ont incité un grand 
nombre de pays à choisir une politique budgétaire et fiscale restrictive qui est un 
facteur de persistance du chômage.  

 
 

4  Conclusion 

La flexibilité du marché du travail ne semble pas avoir été un rempart très efficace 
contre la crise. Ce sont les politiques de relance mises en œuvre par un grand 
nombre d’États qui semblent avoir évité au système économique de tomber dans une 
dépression comparable à celle des années 1930. Mais les phénomènes d’hystérèse, la 
baisse de la croissance potentielle, ainsi que les politiques d’austérité budgétaire 
sont aujourd’hui des facteurs de forte persistance du chômage dans la plupart des 
économies de l’OCDE. 
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Annexe  

Le système constitué des relations (1) et (2) du texte est un système dynamique 
linéaire du type : 

 [I] 

! 

xt
yt

" 

# 
$ 
% 

& 
'  =  

( )

* +

" 

# 
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% 

& 
'  
xt,1

yt,1
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# 
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& 
'  +  

µ

-

" 

# 
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& 
'  +  

.t

/t
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# 
$ 
% 

& 
'  

Notons D le déterminant de la matrice 

! 

 
" #

$ %

& 

' 
( 

) 

* 
+  et T sa trace. On suppose que 

cette matrice est diagonalisable et que ses valeurs propres sont distinctes et notées λ1 

ainsi que λ2. Notons P(λ) l’équation caractéristique, soit : P(λ) = 

! 

"2 -  T" +  D . 

Le théorème suivant s’applique alors (Michel, 1984 et Fairise, 2000) : 

– Si et seulement si les conditions suivantes sont vérifiées : P(–1) > 0, P(1) > 0 et 

! 

D  <  1, 

! 

"1  <  1 et "2  <  1. Le système ci-dessus a alors un équilibre 
stationnaire stable.  

– Si et seulement si les conditions suivantes sont vérifiées : P(–1) < 0, P(1) < 0 et 

! 

D  >  1, 

! 

"1  >  1 et "2  >  1. Ce système est alors instable s’il n’est pas dès le 
départ à l’équilibre stationnaire. 

– Les racines du polynôme caractéristique P(λ) sont telles que 

! 

"1  <  1 et "2  >  1 si les conditions suivantes sont satisfaites : 

! 

T 2 -  4D >  0 et P(1)P(-1) <  0 . L’équilibre du système est dans ce cas un 
point-selle.  

Ce théorème peut être appliqué aux relations (1) et (2) du texte, soit : 
 

[II] 

! 

ut

gt

" 

# 
$ 
% 

& 
'  =  

a ( b
(e 0
" 

# 
$ 

% 

& 
'  

ut(1

gt(1

" 

# 
$ 

% 

& 
'  +  

c
hg 
" 

# 
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& 
'  +  

)t

*t

" 

# 
$ 
% 

& 
'  

Dans ce système [II], T = a, D = – eb, P(1) = 1 –T + D = 1 – a – eb, P(–1) = 1 + T 
+ D = 1 + a – eb. La condition 

! 

T 2 -  4D >  0  est ici toujours vérifiée car 

! 

a2 +  4eb >  0 . En application du théorème, l’équilibre du système est un point-
selle si (1 – eb)2 – a2 < 0. De plus, on suppose que 0 < eb < 1 pour des raisons 
empiriques et l’on sait que 0 < a < 1. Il en résulte que la condition (1 – eb)2 < a2 est 
équivalente à 1 – a < eb.  
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(2)	  

(1)	  

(1)	  

(2)	  

L’équilibre est stable si 1 + a – eb > 0 et si 1 – a – eb > 0. Comme le produit eb est 
inférieur à 1, la condition de stabilité du système est donc simplement 1 – a > eb. 

Enfin, le système ne peut pas être instable si eb est supérieur à l’unité.  
Construction du diagramme des phases associé au système (II) : 
– La relation (1) du texte peut s’écrire :

! 

"ut  =  (a -  1)ut -1 -  bgt#1 +  c +  $t . 

On a donc : 

! 

"ut  >  0 si ut -1 <  c -  bgt -1
1 -  a

 et 

! 

"ut  <  0 si ut -1 >  c -  bgt -1
1 -  a

 et 

tous les points situés au-dessus (au-dessous) de la droite représentative de la relation 

(1) correspondent à une diminution (augmentation) de ut.  

– La relation (2) du texte peut s’écrire : 

! 

"gt  =  - eut -1 -  gt -1 +  hg . On vérifie 
ainsi que : 

! 

"gt  <  0 si gt -1 >  hg  - eut -1  et 

! 

"gt  >  0 si gt -1 <  hg  - eut -1 . Il 
en résulte que  tous les points situés au-dessus (au-dessous) de la droite 
représentative de la relation (2) correspondent à une diminution (augmentation) de 
gt. 

– Si la pente de la droite associée à la relation (2) est supérieure en valeur absolue 

à celle qui est associée à la relation (1), c’est-à-dire si 

! 

e >  1- a
b

,  soit eb >  1 -  a , le diagramme met en évidence un équilibre de 

point-selle. On retrouve donc la condition analytique d’existence d’un tel équilibre 

établie ci-dessus. Si au contraire la pente de la droite associée à la relation (2) est 

inférieure en valeur absolue à celle qui est associée à la relation (1), c’est-à-dire si 

! 

e <  1- a
b

,  soit eb <  1 -  a , le diagramme montre un équilibre stable.  

 



 



Flexicurity and the Crisis 
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Abstract 

Flexicurity is a European labour market policy adopted in 2007 within the 
European Employment Strategy. The policy aims at enhancing flexibility of 
employment relations (easing firing and hiring, adjustable working hours, variable 
pay, etc.), compensating it with improvements in employment security and 
employment activation.  

The paper analyses the crisis response to flexicurity. It is shown with statistical 
certainty that the countries with high labour flexibility are more damaged by the 
actual crisis. The damage is expressed in terms of output gap (underutilization of full 
economic potential), public debt, size of bailout packages, and unemployment rate. 
It is concluded that the flexicurity policy is little compatible with sustainable 
economy. It implies that the flexicurity requires a profound revision and should not 
be continued in the actual form. A better alternative to flexicurity would be 
‘normalization’ of employment relations, that is, reducing flexibility, which, among 
other things, would require less social security expenditure. 

Brief history of flexicurity 

Since 1980s the general employment insecurity has significantly increased in 
Europe. The strictness of employment protection legislation (EPL) has been 
gradually relaxed in most of countries. The corresponding development is reflected 
by the EPL indicator of the OECD (1999, 2004) updated in 2008 (Venn 2009), see 
Figure 1. At the same time, the number of atypically employed (other than 
permanent full-time) has disproportionately grown. According to Labour Force 
Survey by Eurostat (2010), the share of atypical employment in 2008 has surpassed 
40% in 10 of 27 Member States; see Figure 2. 

                                                      
1 Hans-Böckler-Stiftung, Düsseldorf – andranik-tangian@boeckler.de 
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To reconcile the European public with the increase in flexible employment 
entailing less job security, the notion of flexicurity was introduced. Wilthagen and 
Tros (2004) ascribe the invention of the word 'flexicurity' to a member of the Dutch 
Scientific Council of Government Policy, Professor Hans Adriaansens (Labour 
Party). In the autumn of 1995, Adriaansens launched it in speeches and interviews, 
having defined as a shift from job security towards employment security. He 
suggested compensating the decreasing job security (fewer permanent jobs and 
easier dismissals) by improving employment opportunities and social security 
benefits. By the end of 1997, the Dutch parliament had accepted the 
flexibility/security proposals and shaped them into laws, which came into force in 
1999. 

The OECD ascribes the origins of flexicurity to Denmark with its 'golden 
triangle'—traditionally weak employment protection, highly developed social 
security, and efficient active labour market policies. The interaction of these three 
pillars is described by the OECD as follows: 

 
The Danish model of flexicurity thus points to a third way between the flexibility often 
attributed to deregulated Anglo-Saxon countries and strict job protection characterizing 
southern European countries … Those who do not quickly go back to employment are 
assisted by active labour market programmes, before re-entering employment. The vast 
majority of unemployed persons who are members of a U[nemployment] I[nsurance] fund 
receive… 90% of their previous income from the first day of unemployment and for a 
maximum of four years, including periods of activation … The potential disincentives 
deriving from these high income replacement rates are addressed by requiring the 
unemployed to be actively seeking jobs and by offering mandatory fulltime activation 
programmes (OECD 2004, p. 97).  
 
However, it is often concealed that both Dutch and Danish models of flexicurity 

include a developed social dialogue as their component. According to Wilthagen and 
Tros (2004, p. 175), collective agreements can deviate from Dutch legislation norms 
in either direction. This unique feature of the Dutch flexicurity gives collective 
bargaining a pivotal role in regulating employment relations. The Danish weak 
employment protection is also compensated by a strong intermediation of trade 
unions whose density of about 80% is one of highest in Europe (European 
Foundation 2007, p. 6, and 2009, p. 23). The role of collective bargaining in 
‘employment protection as it works in practice’ has been recently recognized by the 
OECD as well, see Venn (2009, p. 13).  

For the first time, the EU referred to flexicurity at the Lisbon summit in 2000 
(Vielle and Walthery 2003, p. 2). After that the words 'flexibility' and 'security' 
began to be used next to each other in an increasing number of official documents. 
In November 2006 the DG Employment, Social Affairs, and Equal Opportunities of 
the European Commission issued a strategic  Green Paper: Modernising labour law 
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to meet the challenges of the 21st century (European Commission 2006b), and in 
June 2007 the Commissions concept of flexicurity was developed in a 
communication Towards Common Principles of Flexicurity: More and Better Jobs 
Through Flexibility and Security later published as a brochure (European 
Commission 2007), further quoted as  Common Principles. The  Common Principles 
was accepted by the EU Employment and Social Affairs Ministers Council on 
December 5/6, 2007, whose decision has been endorsed by the European Council on 
December 14, 2007 (Council of the European Union 2008, p. 14). 

 
Conditionally, the already 15-year long history of flexicurity has three periods. 

1995–2001 (security for flexibly employed). It is the time span between the 
first use of the word 'flexicurity' and the first references to it by the EU at the 
Lisbon summit 2000. This period is characterized by labour market reforms in the 
Netherlands and launching the academic flexicurity debate (Wilthagen 1998, WSI 
2000). During this period, flexicurity is understood rather as a policy to protect 
atypical workers against negative consequences of labour market deregulation. 
Social partners do not participate in the debate. 

2001–2006 (flexibility–security trade-off). This period runs till the publication 
of the first European strategic document—Green Paper at the end of 2006. During 
this time the idea of flexicurity as a flexibility-security trade-off is shaped. The EU 
makes occasional references to flexicurity as balance between labour market 
flexibilization and social developments. The OECD (2004, 2006) and European 
Commission (2006a) positively mention flexicurity in their analytical publications  
Employment Outlook and  Employment in Europe, finding the flexicurity approach 
appropriate for implementing their employment strategies. Social partners start to 
be involved in the discussions. 

2006–up till now (security through flexibility). In the Commissions'  Green 
Paper 2006 and especially  Common Principles, flexicurity is understood as 
security through flexibility. Flexibility is regarded as providing 'more and better 
jobs', because it improves economic competitiveness and, correspondingly, 
contributes to labour market performance. In this understanding, the EU adopts the 
flexicurity approach as its official policy, discusses it with national governments 
and social partners, and supports flexicurity research. Flexicurity gets a vivid 
response in academic and public debate. 
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The actual flexicurity discussion is led mainly at the qualitative level. Some 
politicians and scholars warn that it is unclear which policy responses could be 
expected. The main normative argument—that flexibility improves economic 
performance is still disputed. Since the current crisis has already put in question 
some fundamental normative believes, like advantages of financial liberty, it makes 
sense to empirically analyze the concept of flexicurity with regard to the crisis as 
well.  

Figure 1: Strictness of employment protection legislation (EPL) in 1990–
2008 
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Composite indicators of flexibility, security, and 
macroeconomic situation 

The variables for the analysis are selected to reflect flexibility, security, and 
damage from the crisis at the macro level. The data for flexibility and security are 
taken for the latest available year before the crisis (2007) to reflect the state of the 
country when the crisis hit. The data for the damage from the crisis are the changes 
of most important macroeconomic indicators in 2008–2010. 

Flexibility falls into institutional and factual flexibility. The institutional 
flexibility is represented by OECD indicators of strictness of employment protection 
legislation both for regular and temporary employment. The factual flexibility is 
based on statistics on atypical work and involuntary part-time employment. Security 
is represented by general social security expenditure and social security benefits 
(cash benefits). To reflect the Aggravation of situation in 2008–2010, changes of 
the output gap and public debt, size of bailout packages, and increase in the 
unemployment rate are considered. The output gap reflects the drawdown of living 
standards. The consideration of bailout packages focuses on emergency expenditures 
with no expected returns, that is pure losses (to compare, public investments in 
infrastructure, innovation, science, education, health, etc., can significantly increase 
the public debt but promise indirect returns in future). Unemployment is regarded as 
the most negative social effect of the crisis which is not less harmful as the 
economic downturn. These indicators are not independent of each other. For 
instance, public debt is partially driven by another two: a decrease in production 
reduces the amount of taxes, and bailout packages also burden the public finance. 
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Here are all the variables grouped hierarchically: 
Flexibility 
Institutional flexibility (Figure 1, generally showing a relaxation of employment 
protection) 
1. Flexibility of regular employment (EPL indicator for regular employment, estimates 

in the range 0–6, taken with negative sign). Source: OECD (2010) 
2. Flexibility of temporary employment (EPL indicator for temporary employment, 

estimates in the range 0–6, taken with negative sign). Source: OECD (2010). 
 Factual flexibility 
3. Share of atypical employment (other than permanent full-time) in total employment, 

in %. Source: Eurostat (2010), extraction on request (Figure 2, showing that 10 of 27 
European countries have more than 40%-share of atypical employment) 

4. Incidence of involuntary part-time workers in total part-time employment, in %. 
Source: Eurostat (2010) complemented with OECD (2010). 

Figure 2: Percent of atypical employment in total employment in 2008 
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Security  
Public social expenditure 
5. Total public social expenditure, in % GDP. Source: OECD (2010). These figures 

are available only till 2005. Figure 3 shows that their changes are slow so that  the 
figures for 2007 are unlikely to difffer much from the ones for 2005. 

Social security benefits    
6. Social security cash benefits, in % GDP. Source: OECD (2010). 
Aggravation of situation in 2008–2010 
Aggravation of economic situation by 2010 
7. Decrease in output gap (underutilization of full economic potential), in % GDP, 

taken with the opposite sign. Source: OECD (2010) (Figure 4, showing both the 
situation before the crisis and the change during the crisis) 

8. Increase in public debt, in % of GDP. Source: OECD (2010) (Figure 5, showing 
both the situation before the crisis and the change during the crisis) 

9. Bailout packages, in % of GDP. Source: IMF (2009), Table 2.1  (Figure 6) 
Aggravation of social situation 
10. Increase in unemployment rate, in %. Source: European Commission (2010) 

complemented with OECD (2010) (Figure 7, showing the rise of unemployment). 

Figure 3: Total public social expenditure in 2001–2005, in % GDP 

Source: OECD (2010)  OECD.Stat.  
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Figure 4: Change of the output gap, in % GDP, from 2008 (top of the grey 
bars) to 2010 (bottom of the grey bars). The positive values of output gap 
in 2008 mean that before the crisis economies outperform their potential. 
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Source: OECD (2010)  OECD.Stat.  

Figure 5: Change of the public debt, in % GDP, from 2008 (bottom of the 
grey bars) to 2010 (top of the grey bars) 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

P
ub

lic
 d

eb
t i

n 
20

08
 a

nd
 2

01
0,

 %
G

D
P

 L
ux

em
bo

ur
g 

 8
.7

 S
lov

en
ia 

 0
.0

 S
lov

ak
 R

ep
ub

lic
 

 1
2.

2

 S
witz

er
lan

d 

 1
.0

 D
en

m
ar

k 

 9
.1

 F
inl

an
d 

 1
1.

7

 C
ze

ch
 R

ep
ub

lic
 

 1
2.

4

 S
wed

en
 

 8
.1

 N
or

way
 

 3
.0

 P
ola

nd
 

 8
.8

 S
pa

in 

 2
0.

5

 N
et

he
rla

nd
s 

 1
1.

2

 A
us

tri
a 

 1
1.

6

 Ir
ela

nd
 

 3
2.

8

 G
er

m
an

y 

 1
3.

1

 U
nit

ed
 K

ing
do

m
 

 2
6.

3

 H
un

ga
ry

 

 1
2.

9

 P
or

tu
ga

l 

 1
5.

7

 U
nit

ed
 S

ta
te

s 

 2
2.

4

 F
ra

nc
e 

 1
6.

8

 B
elg

ium
 

 1
1.

8

 G
re

ec
e 

 2
0.

7

 It
aly

 

 1
2.

6

 Ic
ela

nd
 

 4
6.

2

 Ja
pa

n 

 2
5.

1

 
Source: OECD (2010) OECD.Stat.  

 



49 

Figure 6: Size of bailout packages, in % GDP 
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Source: IMF (2009), Table 2.1. 

Figure 7: Change of unemployment rate, in %, from 2008 (bottom of the grey 
bars) to 2010 (top of the grey bars) 
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The countries for analysis are selected to be sufficiently (but not necessarily 
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completely) covered by statistics. The indicators on institutional flexibility (EPL) are 
developed by the OECD for its member countries. Therefore we consider OECD 
European countries, USA and Japan as most important non-European OECD 
countries. Their inclusion/omission does not influence our conclusions for Europe, 
because the vectors of US and Japan lie very close to the regression lines/planes 
(residuals are very small). Thus totally 25 countries are included into the model. 

The composite indicators are constructed by usual techniques (OECD 2005). The 
variables are first scaled by normalization, that is, by reducing their range to 0–
100%, and then their means are successively taken within the groups. For details see 
Tangian (2010). 

Macroeconomic analysis of flexicurity 

Let us first analyze the relationship between the crisis manifestations and 
flexibility, following the Commission’s understanding of flexicurity as ‘security 
through flexibility’.  

Figure 8 shows the location of 25 countries in the plane Flexibility–Aggravation 
of situation in 2008–2010. The steep regression line with SLOPEFlex = 0.79 fitted to 
25 observations exhibits the statistical relationship between ‘Flexibility’ and 
‘Aggravation of situation in 2008–2010’, meaning the more flexibility the higher 
damage from the crisis. The small R2 = 0.27 says that the cloud of observations is 
rather thick, being not quite well stretched along a line. It can be explained by the 
fact that the national measures to surmount the crisis are irregular in the sense that 
they are determined by different national traditions, political priorities, and financial 
possibilities, which vary across countries significantly (for specific explanations see 
Berkmen et al. 2009). 

The almost negligible PF = 0.01 affirms that the relationship between ‘Flexibility’ 
and ‘Aggravation of situation in 2008–2010’ is statistically highly significant. All of 
these can be interpreted that the gravity of the crisis is really linked to the degree of 
flexibility but, nevertheless, there exist some other important factors which explain 
the ‘Aggravation of situation in 2008–2010’. 

The bottom plot of Figure 8 shows the regression residuals and their 95%-
confidence intervals with countries-outliers emphasized. The fewness of outliers 
(Finland and Italy) proves the explanatory capacity of the model. The residuals of 
US and Japan are among the smallest, meaning that they are close to the regression 
line.  
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This implies that the inclusion of these two countries into the model has a negligible 
impact on the model analytical output. Their exclusion practically does not affect 
SLOPEFlex, R2, and PF, which in this case would deviate from the values displayed 
within 0.01 only. 

Thus, Figure 8 demonstrates that a high labour flexibility shows no 
macroeconomic advantages. When a crisis occurs, both firms' economic losses and 
labour adjustments take place massively, aggravating economic and social situation 
(increase in the output gap and unemployment). The burden for public finance (size 
of bailout packages and aid to unemployed) aggravates the situation respectively. 
The flexibility likely encourages employers to higher risks, since eventual losses can 
be recovered by restructurings with easy labour adjustments.  

A low flexibility, on the contrary, restricts labour adjustments and thereby 
constrains risky economic behavior. As a result, firms (a) operate in a more secure 
and stable way, (b) less practice labour adjustments which is positive for 
employment, and, correspondingly, (c) less charge the state with additional social 
expenditure for supporting unemployed. So,  flexibility is disadvantageous in the 
time of crisis.  

Now let us analyze flexicurity in its common understanding—as a combination of 
flexibility and security, regarding the aggravation of macroeconomic situation 
during the crisis in 2008–2010.  

Figure 9 depicts the location of 25 countries in the 3D space Flexibility–Security–
Aggravation of situation in 2008–2010. The regression plane is fitted to the 3D-
observations in the same way as the regression line is fitted to 2D-observations in 
Figure 8.  The SLOPEFlex  = 0.94 along the Flexibility axis is steep similarly to 
Figure 8, but the SLOPESecur = – 0.18 along the Secutity axis has negative sign. It 
means that the severity of the crisis is partially reduced in countries with generous 
social security. 

The quality of fit R2 = 0.33 is somewhat better than in Figure 8, meaning that 
security contributes to explain the damage from the crisis. The almost negligible PF 
= 0.01 confirms that the dependence revealed by regression analysis is statistically 
highly significant.  

To conclude, Figure 9 shows that the crisis manifests itself more in countries with 
high flexibility, and somewhat less in countries with generous social security. As 
mentioned previously, high flexibility likely encourages risky economic behavior of 
firms and increases public expenditure during the crisis. On the other hand, 
advanced social security, public works, and other forms of state participation make 
the economy less dependent on the private sector, and protect it from occasional 
shocks.  
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Figure 8: Dependence of Aggravation of situation in 2008-2010  
on Flexibility for indices based on normalized variables 

 
Source: Tangian (2010) based on European Commission (2010) AMECO, Eurostat (2010) Labour 
Force Survey, and OECD (2010) OECD.Stat. 
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Figure 9: Dependence of Aggravation of situation in 2008-2010 on 
Flexibility and Security for indices based on normalized variables 
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Conclusion 

Our analysis shows with statistical certainty that flexicurity does not pass the test 
imposed by the crisis. The conclusion is the same for flexicurity in the recent 
understanding (flexibility only as implying security), and for flexicurity in its usual 
understanding (flexibility + security). It looks that flexibility, favouring easy labour 
adjustments in cases of restructurings, encourages risky market behaviour of firms, 
which makes them more credit-dependent and sensitive to failures in the financial 
sector. A generous social security, public works and other forms of state 
participation make the economy less dependent on the private sector and protect it 
from occasional shocks. A better alternative to flexicurity would be ‘normalization’ 
of employment relations, that is, reducing flexibility, which, among other things, 
would require less social security expenditure. 

All of these drastically contradict the statement that ‘flexicurity strengthens the 
European Growth and Jobs Strategy’ (Common Principles, p. 3), at least if 
flexicurity is restricted to the understanding of the European Commission.  
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Résumé 

En marge des débats politiques sur la notion de flexicurité, un set d’indicateurs 
visant à mesurer les effets de celle-ci a été défini au niveau européen. Cette 
communication vise à évaluer la pertinence des indicateurs de transition retenus. 

Notre analyse montre que les indicateurs de flexicurité ne parviennent pas à 
appréhender l’objectif affiché de création d’emplois plus nombreux et de meilleure 
qualité. Ils se limitent pour l’essentiel à des mesures de moyens, de participants aux 
dispositifs ou à une estimation imparfaite des mobilités qui ne prend pas en compte 
les inégalités face aux mobilités ni le caractère volontaire ou contraint de celles-ci. 

Summary 

Beside of the political debates on flexicurity, a set of indicators has been defined 
at European level in order to measure the effects of flexicurity policies. This 
communication aims to assess the relevance of the selected transition indicators. 

Our analysis shows that flexicurity indicators cannot catch the objective of 
creating more and better jobs. They are confined mainly to assess mobility but they 
do not take into account inequalities or involuntary mobility. 
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Introduction 

La crise économique a mis en évidence la fragilité, sur certains segments du 
marché du travail, de la relation d’emploi. Depuis le milieu des années 2000, le 
principe de flexicurité est présenté dans les forums européens comme une réponse à 
l’instabilité des emplois et comme une stratégie visant notamment à réduire la 
segmentation sur le marché du travail en accentuant, de façon simultanée et 
négociée, la flexibilité et la sécurité sur le marché du travail. 

Formulée de façon très générale à l’origine, la notion fit l’objet d’un consensus 
originel qui fut rapidement mis à mal par plusieurs tentatives de définition de 
contenus ou de méthodes par la Commission européenne. 

Dans une démarche parallèle aux discussions politiques, le Comité emploi a 
élaboré un set d’indicateurs de flexicurité. Ils reflètent pour partie les choix 
politiques sous-jacents à l’approche de la flexicurité. 

Nous proposons dans cette communication une lecture critique des indicateurs de 
flexicurité en nous appuyant en particulier sur une mise à l’épreuve de ceux-ci 
réalisée à partir de l’enquête Génération 98 du CEREQ3. Il s’agira en particulier 
d’examiner, pour ce qui concerne la France, les transitions entre différents statuts 
relatifs au marché du travail 3, 5, 7 et 10 ans après la sortie du système éducatif et, 
par là, d’examiner la pertinence des indicateurs européens.  

 
 

1. La flexicurité entre flou du conceptuel et conflits 
politiques 

La notion de flexicurité apparaît à la fin des années 1990 aux Pays-Bas, alors que 
ce pays adopte, après de longs débats politiques, une réforme législative visant, 
d’une part, à augmenter la flexibilité des contrats de travail e.a. par une 
simplification des procédures et une diminution des délais de licenciement et par 
l’assouplissement des règles d’usage du travail intérimaire et, d’autre part, à apporter 
des éléments de sécurisation des formes les plus précaires de travail, notamment en 
permettant aux intérimaires de bénéficier des mêmes conditions de travail que les 
autres salariés dans l’entreprise, en limitant le nombre de CDD successifs ou en 
établissant une période minimale de travail journalière de trois heures (Wilthagen et 
Tros, 2004). 

                                                            
3 La présente communication s’appuie sur un travail d’exploitation statistique plus détaillé réalisé à 
l’occasion des Journées du Longitudinal 2011 (Conter et Lemistre, 2011). 
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Des fonctionnaires et chercheurs danois ont ensuite utilisé la notion pour qualifier 
le système danois d’organisation du marché du travail qui repose sur une grande 
flexibilité, une protection sociale élevée et des moyens importants consacrés aux 
politiques actives du marché du travail. Ces composantes ont été schématisées par le 
« triangle d’or danois » (Madsen, 2002) repris et popularisé par l’OCDE (2004). Le 
système danois ne se résume évidemment pas à ces trois composantes (voir e.a. 
Barbier, 2007, Tuschzirer, 2007, Madsen, 2002) mais cette figure simplifiée a été 
largement utilisée par l’OCDE et la Commission européenne pour promouvoir 
l’approche de la flexicurité. 

Au niveau européen, cette notion permettra de relancer les débats sur les politiques 
de l’emploi à un moment où la stratégie européenne pour l’emploi, du fait de sa 
perte de visibilité liée à la réforme de la Stratégie de Lisbonne et du fait de sa 
routinisation, suscitait un enthousiasme moindre de la part des politiques et 
fonctionnaires nationaux. 

La stratégie de flexicurité promue dès 2006 par la Commission s’appuyait sur 
quatre composantes déjà largement prônées par la stratégie européenne pour 
l’emploi : la flexibilité du travail, la formation tout au long de la vie, la 
modernisation des systèmes de sécurité sociale et le développement des politiques 
actives de l’emploi4. Dans la mesure où la notion ne faisait pas l’objet d’une 
définition plus précise, elle a fait l’objet d’un relatif consensus, même si de 
nombreux États étaient « midly positive » à son égard, craignant que la flexicurité ne 
constitue rien d’autre que « the sugar coating on a bitter liberalization pill » 
(Mailand, 2010, p. 242). 

La notion a fait l’objet de débats à l’occasion de l’élaboration de différents textes 
cherchant à en préciser le contenu. Parmi ces étapes clés, il y a lieu de retenir 
notamment le Livre vert sur la modernisation du droit du travail, la constitution d’un 
groupe européen d’experts sur la flexicurité, l’élaboration d’une communication de 
la commission sur les principes communs de flexicurité. 

Parmi différents thèmes qui ont fait l’objet de vives critiques de la part de 
nombreux acteurs (Confédération européenne de syndicats, certains États, Parlement 
européen, notamment), il y avait la proposition d’utiliser l’indicateur synthétique de 
l’OCDE sur la rigidité de la législation protectrice de l’emploi, la référence à 
l’approche insiders-outsiders, et la définition de voies de stratégies de flexicurité 
(pathways) jugées trop prescriptives par les États. 

                                                            
4 L’objectif des politiques actives est d’améliorer l’employabilité et de viser par là une insertion durable 
dans l’emploi ; l’ampleur et le contenu de ces politiques sont cependant variables d’un pays à l’autre. Il 
s’agit d’un élément à prendre en compte dans l’analyse comparée des parcours professionnels en Europe. 
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2. Une approche par les indicateurs 

En juin 2009, le Comité emploi (EMCO) a approuvé une liste d’indicateurs de 
flexicurité5. Il s’est agi pour l’essentiel d’indicateurs présents dans le cadre du suivi 
de la stratégie européenne pour l’emploi. Certains nouveaux indicateurs ont été 
développés. 

 
Le Comité emploi a adopté, pour les indicateurs de suivi de la stratégie 

européenne pour l’emploi, comme pour les indicateurs de flexicurité, les critères de 
sélection suivants : 

– choix d’indicateurs reflétant les lignes directrices pour l’emploi ; 
– indicateurs clairs et non ambigus ; 
– estimés si possible à partir de sources européennes harmonisées ; 
– appropriés pour identifier des problèmes (liés à des objectifs ou 

benchmarks) ; 
– conjonction avec les indicateurs structurels ; 
– indicateurs de bonne qualité. 

 
Le set d’indicateurs est construit sur la base des « composantes de la flexicurité » 

(flexibilité du droit du travail, formation tout au long de la vie, politiques actives du 
marché du travail et sécurité sociale incitative). Trois types d’indicateurs sont 
proposés6 : 

– des indicateur d’input : « quantitative assessments of rules and 
regulations » ; 

– des indicateurs de process : « shares of particular groups of persons 
affected by or participation in policy measures » ; 

– des indicateurs d’output qui renvoient à l’objectif général de la flexicurité : 
« upwards mobility needs to be facilitated as well as between 
unemployment or inactivity and work ». 

                                                            
5 Au sein du Comité emploi, le groupe de travail « Indicateurs » s’est penché sur la définition 
d’indicateurs de flexicurité entre 2007 et 2009. Le Comité emploi a approuvé la proposition de ce 
groupe de travail en juin 2009 (EMCO, 2009). Le rapport de l’EMCO présente les indicateurs de 
flexicurité. Pour plus de précisions sur la méthodologie, il s’agit de se rapporter au document 
[IND/12/300309/EN] du groupe Indicateurs de l’EMCO (document non publié). 
6 EMCO, 2009, Monitoring and Analysis of Flexicurity Policies, EMCO Reports, 24 June. 
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Les indicateurs d’input sont ainsi révélateurs des moyens mis en œuvre au service 

de la flexicurité, les participants aux dispositifs ou personnes concernées sont 
mesurés par les indicateurs de process, alors que les résultats immédiats sont 
mesurés par les indicateurs d’output. 

L’EMCO note toutefois que l’on ne peut mesurer les résultats globaux des 
politiques de flexicurité (par exemple en termes de taux de chômage, de chômage de 
longue durée) au moyen d’indicateurs : « It is not appropriate to measure general 
outcomes of flexicurity, since the outcome indicates the broader results achieved 
after implementation of several policies. They are often long-term results of the 
efforts of a number of policy initiatives.7 » 

Les indicateurs européens de flexicurité sont présentés sommairement dans le 
tableau 18. 

L’approche par les indicateurs adoptée au niveau européen concrétise l’idée que la 
flexicurité ne repose pas seulement sur une dérégulation du droit du travail mais doit 
comporter des dispositions soutenant les transitions professionnelles. Or ces mesures 
ont un coût. La structuration des indicateurs de flexicurité en triptyque est 
intéressante car elle tend à souligner que la flexicurité suppose des dépenses (input) 
à destination de publics participant aux mesures (process) et celles-ci doivent se 
concrétiser par l’amélioration des transitions professionnelles (output). La 
production de données harmonisées permet aussi la comparaison, non de systèmes 
dans leur ensemble, mais de dimensions prises isolément. 

Toutefois, l’objectif ultime de la flexicurité et de la stratégie européenne pour 
l’emploi, à savoir des emplois « plus nombreux et de meilleure qualité », transparaît 
peu au travers de l’approche par les indicateurs. Certes, l’EMCO a évacué la question 
de la mesure des effets globaux de la flexicurité (sur les volumes de l’emploi et du 
chômage) en argumentant que ceux-ci ne dépendaient pas des seules mesures de 
politiques de l’emploi prises par les pouvoirs publics. Mais, comme évoqué ci-
dessus, la qualité des emplois occupés n’est pas prise en compte dans les critères de 
jugement, sauf de façon indirecte à travers l’indicateur de progression salariale.  

L’articulation des différentes dimensions (input-process-output) est parfois peu 
cohérente ou peu explicitée. Si l’on peut accepter que le nombre de participants à la 
formation continue (process) puisse être déterminé par les dépenses publiques ou 
privées en la matière (input), quel lien établir entre l’accès aux horaires flexibles 
(input) et les contrats atypiques ou les heures supplémentaires (process) ? Ou bien 
encore quel lien établir entre les pièges à chômage (Unemployment traps) et la part 
de chômeurs indemnisés parmi les personnes souhaitant travailler (process) ? 

                                                            
7 Idem. 
8 On trouvera une présentation détaillée de ces indicateurs sur le site de la DG EMPL de la 
Commission européenne (http://ec.europa.eu). 
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Certains indicateurs incitent à poser légitimement la question de l’efficacité de 
certaines politiques publiques (en matière de garde d’enfants, de personnes 
dépendantes), mais ils peuvent sembler assez éloignés des thématiques centrales de 
la flexicurité. 

La question du genre, supposée être une priorité transversale des politiques 
européennes, est peu prise en compte par les indicateurs, tout comme les questions 
de l’inégalité et des droits en général (inégalités et droits d’accès à l’éducation et à la 
formation, par exemple). Au contraire, le choix de certains indicateurs, comme la 
participation involontaire au travail à temps partiel, peut contribuer à occulter la 
problématique de l’inégale répartition sexuée des rôles sociaux. 

Enfin, les indicateurs peinent à capter ce qui fait l’originalité de la démarche de 
flexicurité, à savoir l’équilibre entre les dimensions et son caractère négocié. Plus 
précisément, la dimension de concertation sociale est absente de la démarche. Ils ne 
permettent pas de montrer si les avancées en matière de flexibilité et de sécurité se 
juxtaposent ou relèvent d’une démarche intégrée. 

Dans l’ensemble des indicateurs de flexicurité, les matrices de transition méritent 
toutefois une attention toute particulière, d’une part en raison de questions d’ordre 
méthodologique, et d’autre part parce qu’elles sont accompagnées d’une grille de 
lecture qui vise sommairement à isoler les « transitions positives ». 
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3. Pertinence et limites des matrices de transition 

Les indicateurs de flexicurité n’ont pas pour ambition de mesurer les effets 
globaux de la flexicurité mais d’en mesurer les résultats, c’est-à-dire les mobilités 
individuelles. Trois matrices de transition figurent parmi les indicateurs d’output : 
transitions entre les statuts d’emploi (permanent, temporaire), entre le statut sur le 
marché du travail (il est ici fait référence au temps plein vs temps partiel) et entre les 
niveaux de salaire (transitions entre les déciles de revenu).  

Nous nous intéresserons en particulier à la matrice de transition entre statuts 
d’emploi d’une année à l’autre (t à t+1). Celle-ci distingue les contrats 
« permanents » et « temporaires », ainsi que d’autres statuts (indépendant, sans 
emploi, inactif) et présente les fréquences de passage d’un statut à l’autre. Les 
données concernant la France sont présentées dans le tableau 2. 

 

Tableau 2 – Transitions par type de contrat – France 2006-2007 
 (indicateur 21M1) 

Status at t+n 

Status at t   

Part dans 
la 

population  
en t 

Permanent 
contract 

Temporary 
contract 

Self  
employment

Non-employment

Inactive Total 
Permanent  
contract 

 
46 93 1 0 2 3 100 % 

Temporary 
 contract 

 
10 12 75 0 10 3 100 % 

Self employment 
 

6 2 1 92 1 4 100 % 
 
Non-employment

 
7 11 18 3 58 9 100 % 

Inactive 
 

31 4 4 0 2 91 100 % 
Source : EU-SILC. 
 

Cette matrice distingue plusieurs statuts et est associée à un ensemble de 
jugements sur la qualité des diverses transitions envisagées, de manière à distinguer 
des transitions ascendantes, neutres ou descendantes. Le principe de jugement est le 
suivant : pour les personnes sans emploi, la sécurité d’emploi est renforcée dès lors 
que l’on observe un rapprochement vers le marché du travail, tandis que pour les 
personnes en emploi, la sécurité augmente avec celle du type de contrat (Bonvin, 
Moanchon, Vero, 2011).  
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Tableau 3 – Transition entre statuts d’emploi (Indicateur 21.M1) 

Statut en t+1 
Statut en t  

Contrat 
permanent 

Contrat 
temporaire 

Indépendant Sans 
emploi 

Contrat permanent = - - - 
Contrat 
temporaire 

+ = = - 

Indépendant + ou = = = - 
Sans emploi + + + - 
 
À partir de cette matrice est retenu un indicateur relatif aux personnes disposant 

« au moins de la même sécurité d’emploi » que l’année précédente, qui est établi sur 
la base de la part des individus inscrits dans une transition jugée égale ou positive. 
 

Tableau 4 – « Transitions positives ou stabilité », par pays – 2006 

 FR BE DK NL UK 
Upwards transitions  
or same employment 
security 

89,4 87,2 89,2 91,6 91,8 

Source : EU-SILC ; calculs EUROSTAT. 
 
Ces matrices sont élaborées à partir de l’enquête européenne sur les conditions de 

vie (EU SILC). Elles reposent sur une large population (ensemble des individus de 16 
à 64 ans) et de ce fait présentent une image très stable du marché du travail. En effet, 
elles s’appuient sur un ensemble d’individus qui n’ont pas changé de statut au cours 
de la période considérée, dont une part significative d’inactifs dont la probabilité de 
changement de statut est faible. Au final, l’indicateur reflète une grande stabilité des 
statuts et ne permet pas de distinguer des pays à forte mobilité comme le Danemark 
d’autres où l’ancienneté moyenne dans l’emploi est élevée comme la Belgique ou la 
France (tableau 4). 
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3.1. La « génération 1998 » et les transitions 

Nous avons voulu tester la pertinence de cette matrice en modifiant la population 
de référence et sa portée temporelle et en étendant le champ d’analyse, et ce à partir 
de données portant sur la France9. La population de référence est constituée des 
sortants de l’enseignement en 1998 (interrogés dans le cadre de l’enquête 
Génération 98 du CEREQ et de ses réinterrogations successives10). Les 
10 000 individus qui ont fait l’objet des réinterrogations sont représentatifs des 
740 000 jeunes environ sortants de 1998. Contrairement à l’indicateur européen, la 
matrice élaborée porte sur des écarts d’observation de deux ans et de huit ans. Pour 
étendre l’analyse, nous confronterons les données de transitions avec des données 
sur les perceptions et attentes des individus par rapport à leur travail et leurs 
perspectives professionnelles. Enfin, nous avons modifié le jugement porté sur une 
des transitions envisagées, à savoir la transition de non-emploi à non-emploi que 
nous avons qualifiée d’« égale » alors que l’EMCO l’envisage comme « négative »11. 

Quatre matrices de mobilités sont produites : 2001/2003, 2003/2005, 2005/2008 et 
enfin 2001/2008. Le premier objectif est donc d’évaluer la sensibilité de la matrice 
aux périodes de la carrière, effets de carrières auxquels s’ajoutent d’éventuels effets 
conjoncturels12. 

 

                                                            
9 Nous ne disposons pas de données similaires à l’enquête Génération en Belgique ; toutefois une 
recherche en cours sur la sécurisation des parcours professionnels réalisée à l’IWEPS devrait 
permettre de produire prochainement des données comparables à celles présentées dans le cadre de 
cette communication. 
10 Les sortants 1998 ont été interrogés en 2001, 2005 et 2008. 
11 La considération de l’EMCO peut se comprendre dans la mesure où une longue période de 
chômage diminue la probabilité de retour à l’emploi (l’employabilité) et peut conduire à une 
réduction de la couverture sociale. Notre approche a été de considérer comme neutres toutes les 
transitions se situant sur la diagonale descendante de la matrice (situations identiques en t et t+1). 
12 Il est en effet important de rappeler que l’évolution des mobilités est fonction de l’état du marché 
du travail. Dans ce domaine, en Europe, 2001-2003 correspond à une phase de dégradation 
conjoncturelle et 2005-2008 à une période de reprise économique. Or, lorsque la croissance est 
faible, le chômage augmente, les personnes les plus éloignées du marché du travail sont les 
premières victimes, les transitions négatives ont tout lieu de se développer. Inversement, la reprise 
profite en priorité aux chômeurs les plus employables. Les évolutions précédentes sont donc aussi à 
mettre en regard de ces éléments conjoncturels. Elles apparaissent néanmoins en grande partie 
« structurelles » compte tenu, d’une part, d’évolutions continues sur les trois périodes et du constat 
d’un maintien de trajectoires défavorables malgré l’amélioration conjoncturelle de la dernière 
période, d’autre part.  
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3.2. Constats généraux 

La matrice de transition entre types de contrats pour la « génération 1998 » fait 
d’abord apparaître que le passage vers le non-emploi, tout comme l’enlisement dans 
cette situation, n’est pas affecté par les périodes d’observations successives. 

 En revanche, les transitions depuis les contrats temporaires varient 
significativement au cours des périodes. Lors de la première période observée,  
42 % des salariés en contrat temporaire occupent toujours un emploi de ce type deux 
ans plus tard alors que 38 % ont obtenu un emploi permanent. Ces chiffres sont 
nettement moins favorables pour la période 2005-2008 : 62 % des détenteurs d’un 
emploi permanent en 2005 sont dans la même situation en 2008, alors que 22 % ont 
accédé à un emploi permanent. 

On pourrait invoquer les prémices de la crise de 2008, mais ses effets se sont fait 
ressentir en France plus tard, la récession étant effective à partir de 2009 selon 
l’OCDE (2010). L’hypothèse la plus plausible est un effet de carrière : la stabilité a 
été acquise par la plupart des membres de la génération 98 entre 1998 et 2005 et non 
pendant la dernière année observée. Les salariés qui n’ont pu acquérir cette stabilité 
sont de plus en plus irrémédiablement inscrits dans une trajectoire instable, soit une 
appartenance de plus en plus irréversible au « marché externe », au sens des théories 
de la segmentation13. 

Cette interprétation est confirmée dès lors que l’on s’intéresse à la totalité de la 
période 2001-2008 où, d’une part, le maintien dans l’emploi temporaire apparaît 
nettement moins prononcé qu’il ne l’est pour les périodes intermédiaires et où, 
d’autre part, les trajectoires ascendantes vers l’emploi durable sont nettement plus 
fréquentes.  

La matrice de transition établie dans le cadre des indicateurs de flexicurité repose 
sur le postulat que l’emploi durable est une affaire de statut. La stabilité serait 
garantie par l’accès à l’emploi permanent. En France également, le CDI est souvent 
considéré comme un gage de stabilité. Certaines investigations empiriques incitent 
cependant à nuancer cette relation. Tout d’abord certaines professions non qualifiées 
sont encadrées par des modes particuliers de gestion de la main-d’œuvre14. Ensuite, 
quel que soit le statut, la stabilité des trajectoires individuelles ne semble effective 
en France qu’après deux années au moins passées dans la même entreprise, avec une 
réelle stabilisation des trajectoires au-delà de cinq années (Behagel, 2003). C’est 

                                                            
13 Pour une synthèse sur la dichotomie marché interne-marché externe, voir Lemistre (2003). 
14 Pour les professions, les caissières de supermarchés et nombre d’employés de services non 
qualifiés des sociétés de sous-traitance (ménages, notamment) sont en CDI et se trouvent pourtant 
dans une situation de précarité (Méda et Vennat, 2004). Le recours au CDI est, en effet, 
paradoxalement moins coûteux que la rupture de CDD si l’on souhaite se séparer d’un salarié de 
moins de deux ans d’ancienneté (Reynes, 2007). 
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donc davantage l’ancienneté dans l’entreprise que le statut qui serait un gage de 
stabilité des trajectoires individuelles en France. 

Un indice clair de la distinction entre trajectoire stable et statut est observable dans 
la matrice de transition (tableau 5) : la stabilité dans l’emploi dit « permanent » est 
en réalité plus faible sur la totalité de la période 2001-2008 que pour chacune des 
périodes intermédiaires (84 % de la population demeure dans le statut entre 2001 et 
2008 contre 88 ou 91 % pour les périodes intermédiaires. Par ailleurs, pour les 
salariés « mobiles » (qui ont changé d’entreprise entre les deux dates), les 
anciennetés moyennes dans l’entreprise en fin de période, si elles sont à l’avantage 
de l’emploi permanent, ne sont pas considérablement éloignées de celles associées 
aux emplois temporaires. Elles sont pour les trois transitions respectivement en mois 
de 13 et 10, 16 et 10, 20 et 14, soit un maximum de 6 mois d’écart. Ce type de 
données n’est pas pris en compte par les indicateurs européens de flexicurité. 

 

3.3. Distinguer stabilité et transition 

La matrice ici considérée porte sur les écarts de statuts entre t et t+1. On peut 
s’interroger sur le sens d’une matrice dite de transition au sein de laquelle nombre de 
salariés restent dans la même entreprise, soit engagés dans le cadre d’un contrat 
permanent, soit en changeant de statut mais en restant manifestement stables. Ainsi, 
certains salariés peuvent occuper un « emploi permanent » au sens de la flexicurité 
mais à travers des contrats ou statuts successifs.  

Dans cette perspective, les transitions et l’instabilité qu’elle mesure devraient donc 
être étudiées pour les seuls salariés mobiles entre entreprises. Ainsi, avons-nous 
reconstitué les matrices pour les seuls salariés qui ont changé d’entreprise (partie 
droite du tableau 5 concernant les salariés mobiles). 

Pour toutes les périodes considérées, on observe toujours des transitions d’emploi 
permanent à emploi permanent. Ce sont d’ailleurs les transitions les plus fréquentes 
quelle que soit la période d’observation. Les mobilités descendantes apparaissent 
immédiatement et logiquement plus nombreuses, notamment vers le chômage. Les 
mobilités pour chaque période vers le chômage concernent un tiers de l’ensemble 
des individus mobiles avec deux tendances opposées : plus la carrière avance plus 
une transition depuis un statut d’emploi d’indépendant conduit au chômage (13 % 
des transitions pour 2001/2003, 20 % pour 2003/2005, 38 % pour 2005/2008), mais 
ces transitions sont peu nombreuses en fin de période (tableau 5). À l’inverse, mais 
dans une moindre mesure, l’avancement dans la carrière diminue la fréquence des 
transitions de l’emploi permanent à l’emploi temporaire et au chômage. 

Si l’on considère l’ensemble de la période 2001-2008, les proportions de sorties 
des emplois permanents et des emplois temporaires vers le chômage ont tendance à 
se rapprocher mais restent plus élevées depuis l’emploi temporaire. En outre,  
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70 % des individus disposant d’un contrat permanent en début de période (2001) 
sont à nouveau occupés dans le cadre d’un (autre) contrat du même type en 2008.  

Les différentes formes de transitions ainsi distinguées peuvent être cataloguées en 
transitions ascendantes, descendantes ou neutres selon la classification prévue par la 
méthode de l’EMCO. Rappelons qu’à la différence de l’EMCO, nous considérons les 
transitions de non-emploi à non-emploi comme neutres. Ces données sont présentées 
dans le tableau 6. 

Pour toute la « génération 98 » les transitions descendantes concernent près de 
10 % des individus ; elles ont tendance à diminuer au fil du temps. Les transitions 
ascendantes qui représentent 20,1 % en 2001/2003 diminuent également au fil du 
temps pour atteindre 10,3 % en 2005/2008. Ceci se comprend par le fait qu’une fois 
l’insertion étant durable dans le CDI, les données de parcours ne refléteront plus 
l’ascendance des transitions mais leur stabilité. 

Ce sont donc logiquement les transitions horizontales qui augmentent de période 
en période (elles atteignent 55,9 % pour l’ensemble de la période 2001-2008). Ces 
transitions peuvent comprendre des transitions du chômage au chômage ou de 
l’emploi temporaire à l’emploi temporaire ou encore de l’emploi permanent à 
l’emploi permanent. Il apparaît que pour la génération concernée, plus la sortie du 
système éducatif est éloignée, moins les changements de statut ou d’emploi sont 
fréquents. 

Toutefois, lorsque l’on s’intéresse aux seuls individus ayant changé d’entreprise, 
les proportions des transitions ascendantes et descendantes sont comparables de 
période en période ; les transitions horizontales sont toujours les plus nombreuses 
mais ne sont plus majoritaires. Enfin quelle que soit la période, les trajectoires 
ascendantes dominent toujours les trajectoires descendantes. 
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Tableau 6 – Les types de transitions par période d’observation ( %) 

Transition
s 

Ensemble de la 
génération 98 

Génération 98 hors entreprise identique  
aux deux dates 

« salariés mobiles » 
2001/2003     
downward

s 11,6 23,8 

= 67,8 46,2 

upwards 20,6 30 
2003/2005     
downward

s 9,4 22,2 

= 71,7 44,2 

upwards 18,9 33,6 
2005/2008     
downward

s 8,8 23,5 

= 80,9 49 

upwards 10,3 27,6 
2001/2008     
downward

s 11,8 17,5 

= 55,9 43,9 

upwards 32,3 38,6 
Données : Enquête Génération 98 à 10 ans – Calculs des auteurs. 

Il reste que ces comparaisons demeurent statiques. Les matrices donnent, en effet, 
une représentation à un moment donné qui suppose qu’une transition descendante 
est synonyme de trajectoire fragilisée. De même, une trajectoire neutre peut cacher 
des passages par le chômage entre deux emplois, voire refléter un enlisement dans le 
chômage de longue durée. La classification des transitions en ascendantes, neutres et 
descendantes peut dans certains cas être abusive15 ; elle repose à tout le moins sur 
des jugements de valeur implicites (Bonvin et al, 2011). Les indicateurs de transition 
méritent donc d’être confrontés avec des données subjectives relatives à 
l’appréciation par les travailleurs de leur situation professionnelle et de leurs 
souhaits par rapport à la suite de leur carrière16. 

                                                            
15 Un salarié peut par exemple quitter une PME en CDI pour intégrer une grande entreprise en CDD 
avant d’obtenir un CDI. 
16 Ce travail de mise en perspective a été réalisé à partir de l’enquête Génération 98, pour ce qui 
concerne la France, dans Conter et Lemistre (2011). 
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Conclusion 

La flexicurité est une notion complexe qui peut être mobilisée dans le cadre de 
différents usages : outil de descriptions d’équilibres institutionnels nationaux, 
argumentaire, slogan politique, ou encore outil plus théorique de descriptions de 
faits stylisés d’interactions, voire de complémentarités entre plusieurs institutions 
sectorielles du marché du travail et de la protection sociale (Barbier, 2009). L’usage 
européen de la notion dont nous avons discuté ici relève tantôt de l’argumentaire, 
tantôt du slogan politique. L’appui sur des constats empiriques et l’usage 
d’indicateurs sont centraux dans ces démarches. 

L’établissement d’un set d’indicateurs de flexicurité est un exercice technique et 
politique important qui reflète pour partie les débats et confrontations autour de la 
notion. Il reste que, pris dans leur ensemble, ces indicateurs sont caractérisés par 
quelques limites, liées pour partie au flou conceptuel entourant la notion de 
flexicurité. 

L’idée de transition est cependant au cœur de la notion. Quelques indicateurs, 
prenant la forme de matrices, visent à les appréhender. L’image reflétée par ce type 
d’indicateurs laisse toutefois perplexe : près de 90 % de la population des pays de 
l’UE apparaît comme ayant « au moins la même stabilité d’emploi ». 

Par un élargissement de l’espace temporel et une restriction du public pris en 
compte, nous avons tenté de tester la robustesse de cette matrice de transition. Nous 
avons ainsi souligné que des effets de générations liés aux modes de gestion de 
carrière selon l’âge peuvent être masqués par des matrices portant sur la population 
totale. Cet élément est évidemment à souligner puisque les matrices de transition 
entre statuts d’emploi sont surtout mobilisées pour des comparaisons internationales 
de pays aux démographies et aux modes de gestion de main-d’œuvre distincts. Nos 
données sur la génération 98 montrent que l’ensemble des transitions est loin d’être 
marqué par la stabilité17. De même, nous avons mis en évidence une nécessaire 
distinction entre le caractère permanent du contrat de travail et la stabilité de 
l’emploi, et dans certains cas, la stabilité qui peut être associée à une succession de 
contrats temporaires. 

                                                            
17 Le terme de notre analyse statistique se situe avant que la crise économique et financière de 
2008-2009 n’imprime ses marques sur l’emploi. La situation actuelle des budgets publics et 
l’évolution des politiques budgétaires pourraient conduire à des choix (limitation des dépenses 
publiques dans le domaine de la sécurité sociale, des politiques de formation, etc.) dont les effets 
sur les transitions pourraient être négatifs. 
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La distinction entre mobilités choisies et mobilités subies constitue un enjeu 
analytique essentiel. Cette distinction est niée, tant par les discours actuels que par 
les indicateurs actuels relatifs à la flexicurité, car au sens de cette approche, faciliter 
les transitions a pour conséquence de rendre les mobilités plus acceptables 
socialement. De ce point de vue, la production d’indicateurs pourra être une 
contribution pertinente au débat si elle intègre des variables qualitatives qui prennent 
en compte les attentes individuelles. 
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Résumé 

L’étude est centrée sur les caractéristiques des emplois retrouvés à la sortie du 
chômage en 2007 (avant la crise) et 2009 (pendant la crise). Afin de tester la qualité 
des emplois acceptés par les anciens chômeurs, nous avons construit un indicateur 
synthétique qui prend en compte à la fois la durée du contrat, le temps de travail, les 
horaires de travail et la rémunération. Le risque d’occuper un emploi à bas salaire et 
de courte durée a ensuite été testé. Au regard de ces critères, nos résultats montrent 
l’ampleur de la sortie du chômage sur un emploi de « mauvaise qualité ». 

Abstract 

This paper focuses on jobs found by formerly unemployed in 2007 and in 2009 
(i.e. before and during the crisis). A coincident indicator of the “quality” of these 
jobs has been set; it is based on variables such as: length of occupation, full- or part-
time status, working time, and wage. Risks of short-term and badly paid jobs have 
also been explored. It appears that economic crisis involves a worsening of back to 
employment situation. 
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Introduction 

Cette communication propose d’identifier les facteurs qui agissent sur  
la dégradation de la qualité des emplois retrouvés par les personnes sorties du 
chômage en 2007 et en 2009. Sur le marché du travail, le premier effet constaté est 
un recul important du volume des reprises d’emploi. La dégradation de la situation 
économique a entraîné une nette contraction des embauches, de manière  
cependant différenciée selon le métier et le secteur d’activité (OCDE, 2010 ; 
Bessière et al., 2010). L’effet de la crise est à mettre en perspective avec des 
tendances plus structurelles qui affectent le marché du travail depuis les années 2000 
et qui concernent plus particulièrement les modes de gestion de l’emploi par les 
entreprises (Amossé, 2011).  

Notre objectif est de cerner les effets de la crise repérables dans les données de 
l’enquête « Sortants du chômage » de l’ANPE/Pôle emploi-DARES. Notre étude 
porte exclusivement sur les reprises d’emploi, les autres motifs de sortie du chômage 
tels que l’inactivité sont donc exclus du champ de l’analyse. Nous disposons de deux 
photographies des conditions de retour à l’emploi des chômeurs, en 2007 et en 2009 
et, à ce stade, notre approche se limite à une première comparaison de ces deux 
années marquées par une conjoncture fort différente. Notre analyse se centre plus 
précisément sur les caractéristiques qualitatives des postes retrouvés : la 
rémunération, la nature du contrat de travail, le temps de travail et le type d’horaires 
de travail. Cette étude tente de faire la part entre les causes imputables aux facteurs 
individuels et celles induites par le fonctionnement du marché du travail sur le 
risque d’occuper un emploi de « mauvaise qualité ». Selon nos hypothèses, les 
différents facteurs n’agissent pas avec la même intensité selon la conjoncture. 

Après avoir présenté notre problématique et le contexte conjoncturel des reprises 
d’emploi en 2009 (section 1), nous proposons d’observer l’évolution de la qualité de 
l’emploi retrouvé à l’aide d’un indicateur synthétique (section 2). Nos résultats 
s’efforcent ensuite de dégager certains facteurs de risque de reprise d’un emploi de 
« mauvaise qualité » et, plus particulièrement, d’un emploi mal rémunéré ou de très 
courte durée (section 3). 
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1.  Dégradation de la qualité de l’emploi retrouvé avec 
la crise 

Les effets de la crise seront ici mis rapidement en perspective avec des tendances 
plus structurelles qui affectent le marché du travail. 

 

1.1.  Crise et segmentation du marché du travail 

Dans le prolongement des travaux fondateurs de Doeringer et Piore (1971), notre 
questionnement s’intéresse à la structuration des espaces de mobilité 
professionnelle, en l’occurrence des chômeurs ayant repris un emploi. Dans la 
mesure où les employeurs effectuent un classement ou plutôt un déclassement à 
partir de l’histoire ou de la durée du chômage des candidats à l’embauche, les 
croyances des employeurs sur les compétences des chômeurs peuvent renforcer la 
segmentation. Dans ces conditions, le chômage alimente un cercle vicieux en se 
concentrant sur les populations mal positionnées dans les files d’attente (Fitoussi et 
al., 2004). 

Des travaux empiriques portant sur la mobilité de la main-d’œuvre sur la période 
1998-2003 attestent d’une segmentation du marché du travail où la nature de 
l’emploi occupé dans le passé joue un rôle essentiel (Bruyère et Lizé, 2010). 
D’autres auteurs ont fait apparaître une corrélation entre la précarité, la situation des 
jeunes salariés et les secteurs d’activité peu attractifs (Givord, 2005 ; Picart, 2008). 
Ce phénomène ressort avec une acuité particulière chez les anciens chômeurs soumis 
plus que les autres à des mobilités forcées (Lizé et Prokovas, 2009). L’impératif de 
la sortie du chômage renvoie au second plan la question de la qualité de l’emploi 
retrouvé. De fait, l’accumulation de contrats courts, de conditions de travail 
difficiles, de temps partiels contraints et de salaires insuffisants ne permet pas la 
stabilisation de la main-d’œuvre et ce turn-over nuit aux performances économiques 
(Gollac et Volkoff, 2007). 

Compte tenu de la récession, la segmentation du marché du travail limite l’accès 
aux « bons emplois » pour les personnes les plus fragiles (Liégey, 2009). Parmi ces 
dernières, les anciens chômeurs semblent particulièrement pénalisés en raison de 
leur position d’outsider et de leur soumission aux exigences d’activation des 
politiques de l’emploi. Dans ce contexte, comment les chômeurs accèdent-ils - ou 
non - aux différents segments du marché du travail ? Comme l’a souligné Castel 
(2009), la segmentation s’opère principalement entre « salariés à carrière » versus 
les « précaires » et les « exclus ». Or, la configuration du marché du travail en 
France sur la période 2007-2009 invite à dépasser les représentations dualistes pour 
réinterroger les structurations plus fines de la segmentation du marché du travail. 
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Les personnes qui sortent du chômage ont des caractéristiques individuelles et des 
trajectoires professionnelles particulièrement hétérogènes : nombre de chômeurs 
d’aujourd’hui étaient des « salariés à carrière » d’hier tandis que d’autres n’ont 
connu que des trajectoires précaires. Dans les données de l’enquête « Sortants du 
chômage », des informations concernant le parcours professionnel avant l’épisode 
de chômage permettent d’étayer ces hypothèses. 

 

1.2. Effet de la crise sur la sortie du chômage 

En France, face à la crise, les ajustements d’emploi ont été supportés pour une 
large part par la population active la plus jeune et la moins qualifiée. Les principales 
victimes du recul de l’emploi ont été les outsiders, phénomène classique en période 
de récession. Dans une première phase (début 2008), les entreprises ont réduit 
brutalement le recours à l’emploi intérimaire puis n’ont pas renouvelé les CDD. 
L’ajustement a donc surtout porté sur les salariés du marché externe. Dans une 
deuxième phase, à l’automne 2008, les entreprises ont opté pour des formes de 
flexibilité interne, par une baisse du temps de travail et surtout par un recours accru 
au chômage partiel. Dans une troisième phase (en 2009-2010), les suppressions de 
postes ont touché l’emploi stable, via principalement des plans sociaux et des 
départs volontaires. Au cours de cette même période, le sous-emploi a repris sa 
progression, soutenu par la hausse sensible de l’emploi à temps partiel subi et le 
chômage partiel. Ces tendances indiquent que la qualité des emplois retrouvés par 
les victimes de la crise s’est dégradée, du point de vue de la stabilité de l’emploi et 
des durées travaillées (Marchand et Minni, 2010). Ces auteurs précisent qu’avec la 
crise, l’accès à l’emploi est globalement devenu plus difficile et les emplois trouvés 
sont plus instables que par le passé, avec moins de CDI et plus de contrats aidés. Ces 
sorties vers des emplois de moindre qualité alimentent un chômage récurrent. Nos 
données, qui sont en cohérence avec celles de l’enquête « Emploi » de l’INSEE, 
permettent d’affiner ce diagnostic. Globalement, les transitions du chômage vers 
l’emploi dans la crise se sont faites beaucoup plus souvent vers des emplois 
précaires, d’intérimaires notamment, dont la demande reprend en 2009, et vers des 
situations de sous-emploi. 

 

1.3. La crise amplifie certaines tendances structurelles 

Sur le plus long terme, la dynamique des créations d’emplois entre 2003 et 2009 
montre qu’une certaine polarisation s’est opérée au niveau des qualifications, avec 
d’un côté, une nette progression des postes de cadres et de professions 
intermédiaires et, de l’autre côté, un accroissement du nombre d’employés peu 
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qualifiés dans les services. Il s’agit surtout de métiers qui tendent à se développer 
avec le vieillissement de la population, aides à domicile ou aides-soignants (Chardon 
et Estrade, 2007). Les sorties du chômage vers les métiers de services à la personne 
attestent d’une tendance à la dégradation de la qualité de l’emploi, particulièrement 
pour les anciens chômeurs pénalisés pour l’accès aux « bons emplois ». Dans ce 
secteur, les conditions d’emploi y sont moins bonnes que la moyenne en termes de 
durée du travail (discontinuité dans le temps), les rémunérations plus faibles et les 
perspectives de carrières inexistantes. Les secteurs des services à domicile et de la 
propreté se caractérisent également par des conditions de travail difficiles, une forte 
mobilité et une précarité liée aux statuts d’emploi et aux contrats aidés (CGP, 2001). 
Pour les emplois de faible niveau de qualification dans le tertiaire, l’interaction 
directe avec le client constitue le seul élément de reconnaissance et d’appréciation 
de la qualité du service rendu. Cette situation professionnelle implique aussi une 
variation de l’amplitude des journées de travail et des horaires imprévisibles ou 
contraignants (Gadrey, 1994). Les sorties du chômage se font aussi fréquemment 
vers des emplois en intérim, souvent dans les métiers d’ouvriers non qualifiés. En 
revanche, parmi les secteurs en déclin dans les domaines industriels, la crise a 
amplifié la tendance à la raréfaction des embauches. 

 
 

2.  La qualité des emplois à la sortie du chômage dans nos 
données : méthode d’analyse 

 

2.1.  Indicateur synthétique des emplois de « mauvaise 
qualité » 

Globalement, avec la crise, les sorties du chômage pour reprise d’emploi se sont 
contractées. Dans notre enquête (cf. encadré 1), ces sorties sont passées de 64 % en 
2007 (5 128 reprises d’emploi parmi 8 047 personnes interviewées) à 56 % en 2009 
(4 514 reprises d’emploi parmi 8 110 personnes interviewées3). Afin de tester la 
nature, voire la « qualité » des emplois retrouvés par cette population d’anciens 
chômeurs, nous avons construit un indicateur synthétique qui prend en compte à la 
fois la durée du contrat, le temps de travail, les conditions de travail et la 

                                                 
3 50,4 % et 44 % respectivement en données redressées CVS. 
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rémunération4. Dans nos données, un emploi sera considéré comme de « mauvaise 
qualité » s’il remplit au moins une des caractéristiques suivantes : 
− un salaire mensuel net inférieur à 750 € (seuil correspondant à environ la 

moitié du salaire médian en 2007 et 2009), à condition qu’il ne corresponde 
pas à un emploi à temps partiel choisi. Ainsi, 20 % des sortants du chômage 
en 2007 et 23 % en 2009 ont repris un travail rémunéré en dessous de 750 € ; 
pour près de la moitié d’entre eux, leur salaire mensuel ne dépassait pas 
450 €. Le niveau des salaires obtenus reste étonnamment bas et souvent bien 
en deçà des prétentions des anciens chômeurs, telles qu’elles sont exprimées 
dans l’enquête : la tranche modale se situe entre 1 000 et 1 500 €, seuls 15 % 
des emplois sont rémunérés au-dessus ; 

− un contrat de travail court, c’est-à-dire d’une durée inférieure à un mois (quel 
que soit le type du contrat). Les CDD de très courte durée et les missions 
d’intérim représentent le tiers des contrats proposés. La part des contrats dont 
la durée ne dépasse pas un mois s’élevait à 17 % en 2007 et à 16 % en 2009. 
Pour 9 % d’entre eux, il s’agissait de contrats d’un jour. Les CDD de moins 
de six mois sont dorénavant plus nombreux que les CDI. À noter également la 
forte progression des emplois de « mauvaise qualité » parmi les CDD longs 
(un an ou plus) et les contrats aidés ; 

− un emploi à temps partiel contraint (pour les sortants du chômage qui ont 
explicitement déclaré souhaiter travailler davantage). Les emplois à temps 
plein constituent toujours la norme, bien que leur part s’érode légèrement 
(75 % en 2007, 72 % en 2009). Le temps partiel court, inférieur à 20 heures 
hebdomadaires, progresse légèrement : 17 % des chômeurs qui ont trouvé un 
emploi en 2007 et 20 % en 2009 étaient dans ce cas. Dans leur quasi-totalité, 
il s’agit de contrats à temps partiel subi, le temps partiel choisi ne concernait 
que 3 % des cas ; 

− des horaires contraignants, à condition qu’il ne s’agisse pas d’emplois de 
cadres soumis, par définition, à ce type de contrainte. 8 % des personnes en 
reprise d’emploi en 2007 et 10 % en 2009 avaient des horaires qui variaient 
d’un jour à l’autre et qui leur étaient imposés par l’employeur. De manière 
générale, la moitié des emplois retrouvés s’exercent avec des horaires 
irréguliers ou alternants. 

 

                                                 
4 L’enquête « Activité professionnelle » de l’INSEE de 2007 a cherché à apprécier la satisfaction des 
salariés dans l’emploi en retenant quatre critères proches des nôtres : le salaire, la stabilité de leur 
emploi, les conditions de travail et le temps de travail (Charnoz et Gollac, 2009). Les résultats de 
cette enquête présentent l’intérêt de fournir un cadrage sur l’opinion des salariés sur ces dimensions 
de la qualité de l’emploi (les questions, la méthode, etc. étant bien évidemment non comparables). 
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Cet indicateur synthétique atteste de l’ampleur des emplois de « mauvaise 
qualité » : 56 % des chômeurs ayant repris un emploi en 2007 (2 880 personnes)  
et 59 % en 2009 (2 643 personnes) se trouvent dans ce cas de figure. 

 

2.2.  Avec la crise, les chômeurs recherchent plus souvent 
un emploi « coûte que coûte » 

La fragilité des emplois retrouvés et les conditions difficiles de leur exercice se 
traduisent souvent par une sortie d’activité précoce. Au moment de l’enquête, soit 
environ deux mois après la reprise d’emploi, une personne sur cinq déclare ne plus 
travailler. Les pourcentages sont nettement plus élevés dans le cas des emplois de 
« mauvaise qualité » (tableau 1). Une partie de ces personnes s’est d’ailleurs retirée 
du marché du travail. 

Tableau 1 – Part des personnes en reprise d’emploi ne travaillant pas au 
moment de l’enquête (en %) 

2007 2009 
Personnes en « mauvais » emploi  

Autres 
Personnes en 
« mauvais » emploi 

 
Autres 

19 11 20 13 
Source : enquêtes « Sortants du chômage », janvier-décembre 2007 et janvier-décembre 2009. 

 
Selon la qualité de l’emploi retrouvé, les écarts sont nets en ce qui concerne la 

poursuite de la recherche d’emploi (tableau 2). Parmi les demandeurs d’emploi qui 
ont été embauchés sur un emploi de « mauvaise qualité », 41 % ont continué à 
rechercher un autre emploi en 2007 et 45 % en 2009, ce qui atteste de leur 
insatisfaction. La crise ne semble pas avoir modifié cette réalité. Parmi ceux dont 
l’emploi était convenable, seuls 21 % ont continué à rechercher un autre emploi  
en 2007 et 23 % en 2009. 

Quelle que soit la qualité de l’emploi accepté, la poursuite de la recherche 
s’explique essentiellement par le type de contrat de travail, par la nature du métier, 
ainsi que par l’insatisfaction salariale. À cet égard, la distance qui sépare l’ensemble 
des salariés en activité et les anciens chômeurs mérite d’être soulignée car 55 % des 
salariés se déclarent insatisfaits de leur salaire, bien avant les autres motifs 
d’insatisfaction dans l’emploi (Charnoz et Gollac, 2009), alors que pour les sortants 
du chômage, ce motif est avancé dans 10 % des cas environ. 
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Tableau 2 – Poursuite de la recherche d’emploi, malgré l’embauche (en %) 

 2007 2009 
 Personnes en 

« mauvais » emploi 
 
Autres 

Personnes en  
« mauvais » 
emploi 

 
Autres 

Ont continué la recherche d’emploi 41 21 45 23 
Raisons de la poursuite*     
Contrat insatisfaisant 39 43 44 46 
Métier non souhaité 19 21 12 11 
Salaire insuffisant 12 8 13 14 
Secteur non convenable 8 10 6 6 

* Une seule réponse possible. 
Source : enquêtes « Sortants du chômage », janvier-décembre 2007 et janvier- décembre 2009. 
 

Encadré 1 – Sources et méthode 

Nous avons exploité ici les résultats de l’enquête « Sortants du chômage » initiée 
par l’ANPE et la DARES en 2001 (et reprise par Pôle emploi à partir de 2009). Elle 
s’effectue par vagues trimestrielles. Ne sont interrogées que les personnes sorties des 
listes de l’ANPE et susceptibles d’avoir repris un emploi (celles qui se réinscrivent 
immédiatement au chômage ou qui sont dans l’incapacité de reprendre un emploi en 
sont exclues). Environ 2 000 personnes sont interrogées lors de chaque vague, 
approximativement deux mois après la sortie des listes, auprès d’un échantillon 
représentatif. L’enquête vise à appréhender le motif réel de la sortie, très 
imparfaitement renseigné dans les fichiers administratifs. Nous avons empilé les 
quatre vagues afin d’obtenir une base de données annuelles.  

Après avoir identifié les emplois de « mauvaise qualité » parmi les emplois 
retrouvés, nous avons testé, à l’aide de modèles d’analyse multivariée (Logit), 
l’impact des différentes caractéristiques de la population ayant repris ces emplois. 
Nous avons mesuré le risque de retrouver un emploi de « mauvaise qualité », toutes 
choses égales par ailleurs. Cette mesure a été effectuée à deux périodes différentes, 
en 2007 et en 2009 ; la comparaison des résultats a permis d’identifier les variables 
dont le rôle a été amplifié par la crise. Le même type de modèle a ensuite été 
appliqué à chaque variable constitutive des emplois de « mauvaise qualité » (très bas 
salaire, contrat de travail de courte durée, temps partiel subi et horaires de travail 
contraignants). 

Le choix de la période se justifie par le fait que l’année 2007, avant l’avènement 
de la crise financière, correspond à une période de baisse du chômage. Pendant 
l’année 2009, les effets de la crise ont commencé à faire leur apparition, notamment 
en termes de destructions d’emplois et de hausse du chômage. 
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3.  Facteurs de risque de reprise d’un emploi de 
« mauvaise qualité » 

3.1.  Modèle global de régression logistique 

L’estimation se fait à partir de l’indicateur multidimensionnel de qualité de 
l’emploi construit à partir de nos données. Nos commentaires du modèle global 
(tableau 3) se limitent aux évolutions observées entre 2007 et 2009. 

Toutes choses égales par ailleurs, les variables socio-démographiques montrent 
que la crise a aggravé la situation des femmes. La montée du temps partiel contribue 
certainement à expliquer la détérioration de leur position. Les faibles niveaux de 
formation jouent dans le même sens tandis que les niveaux bac+2 ne sont plus 
protégés des mauvais emplois, cette tendance attesterait d’un effet de diffusion des 
risques liés à la crise. Par ailleurs, en termes de niveau de qualification, les ouvriers 
qualifiés ne sont plus à l’abri. 

L’effet de la crise ressort avec une certaine acuité lorsque l’on observe l’effet du 
type de trajectoire sur le risque d’occuper un emploi de « mauvaise qualité ».  
En 2007, les trajectoires marquées par un lien distendu avec l’emploi (récurrence 
emploi/chômage) augmentaient significativement ce risque tandis qu’en 2009, cette 
variable ne joue plus. De même, alors qu’en 2007 les bénéficiaires du RMI 
retrouvaient plus que les autres des mauvais emplois, cet effet a disparu avec la 
crise. Ce risque est plus élevé pour ceux qui ne sont pas indemnisés par l’assurance 
chômage et il a augmenté en 2009. Nos résultats permettent, a minima, de montrer 
que les demandeurs d’emploi indemnisés s’orientent vers de meilleurs emplois que 
les autres. 

Du côté des caractéristiques de l’emploi retrouvé, certains effets sectoriels peuvent 
être identifiés. Avec la crise, les transports sont devenus pourvoyeurs de mauvais 
emplois. Deux autres secteurs qui protégeaient des mauvais emplois cessent 
d’exercer ce rôle en 2009, il s’agit de l’industrie des biens de consommation et  
de l’énergie. 

L’effet du type d’employeur sur la probabilité d’occuper un emploi de « mauvaise 
qualité » a évolué avec la crise. Ce risque était plus élevé dans le secteur public en 
2007 et ne l’est plus en 2009, toutes choses égales par ailleurs. Le même constat 
peut être fait pour les artisans, les commerçants et les professions libérales. En 
revanche, « se mettre à son compte » augmente sensiblement le risque d’occuper un 
emploi de « mauvaise qualité » en 2009. 
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3.2.  Modèles Logit portant sur certaines dimensions du risque 
« mauvais emploi » 

Des quatre dimensions qui caractérisent un emploi de « mauvaise qualité », telles 
qu’elles ont été exposées plus haut, nous présenterons ici les résultats de deux 
modèles portant sur le risque de « bas salaire » (tableau 4) et sur celui de « contrat 
de travail très court » (tableau 55). Dans les deux cas, l’accent est mis sur les 
évolutions observées entre 2007 et 2009. Les tableaux différencient les effets 
qualifiés de « structurels » (modalités des variables qui agissent aussi bien avant que 
pendant la crise sur la probabilité de trouver un emploi mal rémunéré ou de trop 
courte durée) des effets conjoncturels (ceux que la crise a fait apparaître ou 
disparaître).  

3.2.1.  Risque de retrouver un emploi mal rémunéré 

En 2007 comme en 2009, être une femme ou être âgé de moins de 25 ans sont des 
facteurs qui accroissent les risques d’être mal rémunéré. Il en est de même pour les 
personnes non diplômées. Notons que ce risque s’est diffusé aux niveaux CAP-BEP 
et que les niveaux bac+2 et plus ne sont plus significatifs en 2009. Avant la crise, les 
employés, qualifiés ou non, formaient la CSP la plus touchée par les bas niveaux de 
salaires, ce qui n’est plus le cas en 2009. Par ailleurs, le fait d’habiter en ZUS joue 
défavorablement en 2009. 

De manière attendue, la probabilité d’être rémunéré à moins de 750 € est plus 
élevée pour ceux qui ont connu un parcours marqué par le « travail épisodique », en 
2007 comme en 2009. D’autres trajectoires, telles que l’inactivité et la récurrence du 
chômage, qui aggravaient ce risque en 2007, ont perdu leur significativité en 2009. 
Les activités réduites de courte durée entraînent une reprise d’emploi mal 
rémunérée, quelle que soit la conjoncture, ce qui n’est pas le cas pour celles de plus 
de 78 heures. Cela témoignerait du caractère non choisi des activités réduites 
courtes, il est probable qu’elles finissent par déplacer le seuil des exigences 
salariales vers le bas. Avant la crise, une longue inscription au chômage augmentait 
le risque de faible rémunération. Être indemnisé diminue le risque de reprendre un 
emploi à très bas salaire, en 2007 et en 2009. 

Les effets du secteur d’activité ressortent de manière différenciée et se sont 
modifiés avec la crise : certains protègent toujours (industrie des biens 
intermédiaires et construction) mais ces « secteurs protecteurs » sont devenus moins 
nombreux, surtout dans l’industrie. Depuis la crise, l’énergie protège tandis que les 

                                                 
5 Un modèle Logit sur le temps partiel subi a été testé et s’est avéré très corrélé avec le salaire. 
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services aux particuliers, la santé et l’action sociale exposent au risque de bas 
salaire. L’effet du type d’employeur ne s’est pas modifié avec la crise, tous 
aggravent ce risque par rapport à la référence, surtout pour ceux qui se sont mis à 
leur compte. Les chômeurs créateurs d’entreprise semblent donc particulièrement 
soumis à des situations de pauvreté laborieuse. 

 
Tableau 4 – Évolution du risque de retrouver un emploi rémunéré à moins 
de 750 €, 2007-2009 
 
Variable Odds ratio  

2007 
Odds ratio  
2009 

Nature  
de l’effet 

Type d’employeur (réf. entreprise privée)    
À son compte 6,364 6,751 structurel 
Particulier 3,060 2,480 structurel 
Entreprise de travail temporaire 2,011 2,508 structurel 
Association 2,571 1,979 structurel 
État, collectivité locale, entr. 
publique/nationale 

1,749 1,412 structurel 

Secteur d’activité (réf. administration)    
Industrie automobile 0,464 ns conjoncturel 
Industrie des biens d’équipement 0,404 ns conjoncturel 
Industrie des biens intermédiaires 0,435 0,465 structurel 
Énergie ns 0,646 conjoncturel 
Construction 0,552 0,516 structurel 
Activités financières 0,249 ns conjoncturel 
Services aux particuliers ns 1,634 conjoncturel 
Éducation, santé, action sociale ns 1,489 conjoncturel 
Motif d’inscription (réf. fin de contrat – 
mission) 

   

Reprise d’emploi 1,322 ns conjoncturel 
1er emploi 1,345 1,346 structurel 
Exercice d’activités réduites (réf. absence 
d’AR) 

   

AR courtes (<78 h) 1,619 1,192 structurel 
AR longues (>78 h) 0,600 0,760 structurel 
Ancienneté d’inscription au chômage (réf.6-
11m) 

   

2 ans ou plus 1,401 ns conjoncturel 
Trajectoire professionnelle (réf. travail 
régulier) 

   

Travail épisodique 2,055 1,765 structurel 
Chômage récurrent 1,276 ns conjoncturel 
Jamais travaillé 1,354 ns conjoncturel 
Reprise d’activité 2,042 ns conjoncturel 
Indemnisation du chômage (réf. non 
indemnisé) 

   

Indemnisé 0,633 0,661 structurel 
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RMI (réf. bénéficiaire RMI)    
Non bénéficiaire RMI 0,739 0,711 structurel 
Sexe (réf. homme)    
Femme 1,490 1,563 structurel 
Âge (réf. 25 à 34 ans)    
<25ans 1,452 1,313 structurel 
Niveau de formation (réf. bac)    
Bac+3 et plus 0,496 ns conjoncturel 
Bac+2 0,667 ns conjoncturel 
BEP-CAP ns 1,415 conjoncturel 
CEP, 1er cycle 1,469 1,929 structurel 
Niveau de qualification (réf. technicien-
maîtrise) 

   

MO-OS 1,647 1,506 structurel 
Employé non qualifié 1,671 ns conjoncturel 
Employé qualifié 1,326 ns conjoncturel 
Résidence en ZUS (réf. non résident)    
ZUS ns 1,396 conjoncturel 
Champ : demandeurs sortis pour reprendre un emploi en 2007 et en 2009. Seules les variables 
significatives sont citées. Effets structurels : modalités significatives aussi bien en 2007 qu’en 
2009. Effets conjoncturels : modalités significatives soit en 2007 soit en 2009. 
Lecture : concernant les effets structurels, si l’emploi retrouvé s’exerce chez un particulier, la 
probabilité qu’il soit rémunéré en dessous de 750 € par mois est 3,060 fois plus élevée que la 
référence en 2007 et 2,480 fois plus élevée que la référence en 2009. Concernant les effets 
conjoncturels, si l’emploi retrouvé se situe dans le secteur des services aux particuliers, la 
probabilité qu’il soit rémunéré en dessous de 750 € par mois est statistiquement non significative en 
2007, alors qu’elle est 1,634 fois plus élevée que la référence en 2009. 
 

3.2.2.  Risque de retrouver un emploi de très courte durée 

Les jeunes sortent plus souvent du chômage que les autres sur ce type de contrat. 
Avec la crise, le rôle du diplôme ou de son absence semble se renforcer. Par ailleurs, 
les employés, qualifiés ou non, et les ouvriers qualifiés qui étaient exposés à  
ce risque en 2007 ne se différencient plus, seule la CSP des cadres est moins touchée 
en 2009. 

De manière attendue, les trajectoires précaires étaient un facteur aggravant  
en 2007 mais elles ne ressortent plus en 2009. Ceci témoignerait d’une diffusion du 
risque de sortie du chômage sur des contrats de moins d’un mois, quelle que soit la 
trajectoire antérieure de la personne. Les personnes qui exercent des activités 
réduites longues étaient moins exposées à ce risque en 2007 et le deviennent  
en 2009. Travailler pendant le chômage donnait une certaine protection avant la 
crise, ce qui ne semble plus être le cas depuis. Être indemnisé diminue ce risque  
en 2007 comme en 2009. Quant aux secteurs d’activité, tous ceux qui limitaient  
ce risque en 2007 ont cessé d’exercer ce rôle en 2009. 
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Tableau 5 – Évolution du risque de retrouver un emploi de moins d’un mois, 
2007-2009 

Variable Odds ratio 
2007 

Odds ratio
 2009 

Nature  
de l’effet 

Type d’employeur (réf. entreprise privée)    
État, collectivité locale, entr. publique/nationale 1,297 ns conjoncturel 
Secteur d’activité (réf. administration)    
Transport 0,515 ns conjoncturel 
Services aux particuliers 0,629 ns conjoncturel 
Éducation, santé, action sociale 0,625 ns conjoncturel 
Motif d’inscription (réf. fin de contrat-mission)    
Reprise d’emploi 0,748 ns conjoncturel 
Licenciement ns 0,694 conjoncturel 
Exercice d’activités réduites (réf. absence 
d’AR) 

   

AR courtes (<78h) ns 1,367 conjoncturel 
AR longues (>78h) 0,799 1,266 structurel 
Trajectoire professionnelle (réf. travail 
régulier) 

   

Alternance emploi-chômage 1,242 ns conjoncturel 
Chômage récurrent 1,564 ns conjoncturel 
Travail épisodique 1,837 ns conjoncturel 
Reprise d’activité 2,189 ns conjoncturel 
Indemnisation du chômage (réf. non 
indemnisé) 

   

Indemnisé 0,604 0,524 structurel 
Âge (réf. 25 à 34 ans)    
<25ans 1,414 1,278 structurel 
35 à 49 ans 0,781 ns conjoncturel 
50 ans et plus ns 0,688 conjoncturel 
Niveau de formation (réf. Bac)    
Bac+3 et plus 0,645 0,651 structurel 
Bac+2 ns 0,704 conjoncturel 
CEP, 1er cycle ns 1,687 conjoncturel 
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Niveau de qualification (réf. technicien-maîtrise)    
Ouvrier qualifié 1,569 ns conjoncturel 
Employé non qualifié 1,875 ns conjoncturel 
Employé qualifié 1,555 ns conjoncturel 
Cadre, ingénieur ns 0,430 conjoncturel 
Résidence en ZUS (réf. non résident)    
ZUS 1,584 ns conjoncturel 
Champ : demandeurs sortis pour reprendre un emploi en 2007 et en 2009. Seules les variables 
significatives sont citées. Effets structurels : modalités significatives aussi bien en 2007 qu’en 
2009. Effets conjoncturels : modalités significatives soit en 2007 soit en 2009. 
Lecture : concernant les effets structurels, pour une personne âgée de moins de 25 ans, la 
probabilité de trouver un emploi d’une durée inférieure à un mois est 1,414 fois plus élevée que la 
référence en 2007 et 1,278 fois plus élevée que la référence en 2009. Concernant les effets 
conjoncturels, pour un ouvrier qualifié, la probabilité de trouver un emploi d’une durée inférieure à 
un mois est 1,569 fois plus élevée que la référence en 2007, tandis qu’elle est statistiquement non 
significative en 2009. 

 
 

Conclusion 

Notre indicateur synthétique qui fournit une approche a minima de l’emploi de 
« mauvaise qualité » souligne l’ampleur de ce phénomène à la sortie du chômage. 
Structurellement, les emplois de « mauvaise qualité » concernent plus 
particulièrement une population fragilisée sur le marché du travail. Ainsi, les jeunes, 
les femmes, les personnes peu diplômées, peu qualifiées ou inexpérimentées 
professionnellement sont les plus touchés. Ces personnes ont été embauchées sur 
certains d’emplois, par certains types d’employeurs et dans certains secteurs 
d’activité.  

Au-delà de cette tendance structurelle, nos résultats montrent qu’avec la crise, le 
risque de sortie du chômage sur des emplois de « mauvaise qualité » s’est diffusé à 
des catégories plutôt épargnées en période de meilleure conjoncture. Il s’agit des 
ouvriers qualifiés et des personnes diplômées d’un CAP-BEP ou d’un bac+2 
notamment (cf. tableau 3). Cet effet conjoncturel concerne des personnes ayant 
connu le chômage, donc positionnées sur le marché externe. En portant un regard 
plus global sur les effets visibles de la récession sur l’emploi et le chômage, cette 
hypothèse de diffusion des risques a été avancée par R. Torres (2011)6 pour qui 
« l’emploi vulnérable » s’est étendu. Il reste à étudier dans quelle mesure ces 
évolutions s’inscrivent dans des tendances plus longues et plus structurelles qui 
affecteraient plus particulièrement les anciens chômeurs. 

                                                 
6 Intervention de R. Torres (BIT), « Contribution des services publics de l’emploi à la sortie de la 
crise », Conférence mondiale, Paris, 26-27 mai 2011. 
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Ces premiers résultats s’appuient sur une enquête qui ne fournit qu’une 
photographie instantanée de la reprise d’emploi en 2007 et en 2009. En l’état, nos 
estimations séparées sur les deux années visent uniquement à faire ressortir des 
premières tendances car nous disposons de peu de recul pour analyser les effets de la 
crise sur la sortie du chômage et sur la qualité des emplois. La comparaison de ces 
deux photographies reste donc délicate et ce travail méritera d’être poursuivi afin de 
mieux isoler les effets imputables (ou non) à la conjoncture.  
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Une vulnérabilité ancrée dans le temps pour les 
apprentis de l’hôtellerie-restauration ? 
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Résumé 

L’hôtellerie-restauration demeure emblématique d’une quête permanente de main-
d’œuvre, avec un turnover imposant, durant les années de crise économique comme 
de reprise. Le fait que de nombreux jeunes se trouvent en situation de chômage, 
après un contrat d’apprentissage, apparaît paradoxal au regard des difficultés de 
recrutement annoncées par les employeurs. La vulnérabilité des apprentis sur le 
marché du travail s’est en réalité aggravée au fil du temps. Les aléas conjoncturels, 
et notamment la dernière récession économique qui a provoqué une forte baisse de 
l’emploi dans de nombreuses activités, n’ont pas remis en cause les principales 
tendances du secteur.  

Abstract 

The hospitality remains emblematic of a permanent search of manpower, with an 
imposing turn-over, during the years of economic crisis like recovery. The fact that 
many young people are in situation of unemployment after an apprenticeship, 
appears paradoxical taking into consideration difficulties of recruitment announced 
by the employers. The vulnerability of the apprentices on the labour market actually 
worsened with time. The risks of the economic fluctuations, and in particular the last 
recession, which caused a strong fall of employment in many activities, did not call 
into question the main tendencies of the sector. 
 
 

                                                 
1 Directeur de recherche. 
2 Chargée d’études. 
3 IREDU/CNRS – CEREQ, Institut de recherche sur l’éducation, sociologie et économie de 
l’éducation, Université de Bourgogne, UMR 5225, Pôle AAFE, esplanade Érasme, 21065 Dijon. 
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1.  Introduction 

L’insertion professionnelle des jeunes est un processus structuré par l’offre et la 
demande de travail, les mesures mises en place par les pouvoirs publics, les 
transformations structurelles de l’emploi. Mais les sortants du système éducatif se 
trouvent également pris dans une autre temporalité, celle de la conjoncture ou la 
tournure des événements économiques et financiers du pays au moment de leurs 
premiers pas dans la vie active (Guégnard 2008). Les débutants étant surexposés aux 
aléas conjoncturels (Fondeur et Minni, 2006), l’angle temporel va être étudié en 
réponse à trois questions. La vulnérabilité sur le marché du travail des apprentis de 
l’hôtellerie-restauration en Bourgogne s’est-elle modifiée durant ces deux dernières 
années marquées par les effets de la crise financière et de quelle manière ? Le risque 
de perdre leur emploi perdure-t-il depuis longtemps, indépendamment des 
perturbations temporelles, dans ce secteur étonnant de paradoxes et de contrastes ? 
Les difficultés des apprentis peuvent-elles être remédiées par des interactions 
rapides entre les employeurs et les structures territorialisées d’aide à l’emploi, ceci 
afin de sécuriser leur insertion, alors que la Bourgogne continue de subir les impacts 
du ralentissement économique ?  

Les choix de l’apprentissage et des hôtels-restaurants en Bourgogne ne se sont pas 
effectués au hasard. Premièrement, le secteur est emblématique d’une quête 
permanente de main-d’œuvre, avec un turnover imposant, tant en période de crise 
que de reprise économique (Amira, 2001 ; Viney, 2003). Certes, il est fortement 
soumis aux variations saisonnières, corrélées aux évolutions conjoncturelles du 
pays, les événements politiques, sanitaires ou monétaires internationaux provoquant 
aussi des fluctuations. Malgré ces changements4, l’activité demeure dynamique et 
occupe 19 000 actifs en Bourgogne, représentant 3 % de la population active 
régionale et 3 % de l’industrie hôtelière française.  

Ce secteur est symbolique des travailleurs à bas salaires (Beauvois, 2003). Il offre 
une porte d’entrée pour de nombreux jeunes, des immigrés ou des étrangers, 
notamment sur des postes nécessitant de faibles qualifications, éléments tout aussi 
présents dans le cas britannique (Pratten, 2003) ou d’autres pays européens 
(Guégnard et Mériot, 2010). De plus, les femmes y jouent traditionnellement un rôle 
majeur, représentant plus de la moitié des effectifs. Mais au-delà de cette parité des 
chiffres, des disparités demeurent, les femmes occupant les échelons inférieurs de la 
structure des professions, nombreuses dans les métiers de service. En réalité, les 
entreprises maintiennent ces emplois dépendants du segment secondaire en référence 
à la théorie du marché dual (Doeringer et Piore, 1971). 
                                                 
4 D’autres facteurs ont des impacts comme la restauration hors foyer, la structure de la population 
et ses modes de vie, les changements dans l’organisation du travail (cuisine d’assemblage, 
informatique de gestion...). 
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En effet, l’hôtellerie-restauration n’est jamais apparue pionnière en matière 
d’actions sociales en faveur de ses salariés, et les réglementations ne sont pas 
toujours respectées dans la myriade des petits établissements. Bien au contraire, sa 
principale convention collective, signée seulement en 1997, ne prévoit pas de 
progression salariale à l’ancienneté, ni d’indemnisation des dimanches et jours fériés 
travaillés5. Bénéficiant depuis longtemps de nombreuses dérogations au Code du 
travail (horaire, contrat, salaire hôtelier jusqu’en 2005), le secteur paraît atypique. Et 
l’intervention constante du gouvernement français est unique par rapport aux autres 
secteurs et professions, que ce soit en termes de temps de travail ou de financement 
spécifique, due au lobbying très développé de la part des employeurs auprès des 
pouvoirs publics6. Ces aides financières paraissent bien singulières pour un secteur 
pourtant dynamique de par le nombre croissant de ses actifs (Guégnard et Mériot, 
2009). 

Deuxièmement, l’apprentissage est une voie de formation très implantée en 
Bourgogne. Ce plus ancien mode de formation par alternance a connu un essor 
important au cours des trente dernières années, les réformes, les appuis financiers, 
les difficultés d’insertion des jeunes, le contexte économique pouvant expliquer ce 
renouveau. Son développement a concerné des niveaux de formation de plus en plus 
élevés. Actuellement, 12 000 jeunes sont apprentis en Bourgogne, représentant ainsi 
6 % des 16-25 ans ; ils étaient à peine 6 000 en 1978. La répartition des apprentis 
ressemble à celle de la France, avec une présence légèrement supérieure en 
formation agricole, et une part plus faible dans l’enseignement supérieur. Les 
apprentis de l’hôtellerie-restauration représentent 9 % des effectifs en 2010.  

Ce retour de l’apprentissage est pourtant singulier (Moreau, 2008), avec un poids 
renforcé des héritages sociaux et culturels, une segmentation accrue, des conditions 
de travail souvent chaotiques notamment dans la restauration (Guégnard, 2004 ; 
Monchatre, 2007). Il est d’autant plus intéressant à analyser qu’il se situe dans un 
climat de crise économique, avec divers soutiens financiers régionaux et nationaux 
au secteur des hôtels-cafés-restaurants et au monde de l’apprentissage, et dans un 
contexte de forte mutation de l’offre de formation (translation des CAP et BEP vers 
les baccalauréats professionnels7). L’apprentissage demeure le premier mode de 
recrutement et est utilisé deux fois plus souvent que dans l’ensemble des secteurs. 
Or l’hôtellerie-restauration, qui occupe le quatrième rang des secteurs concluant le 
plus de contrats d’apprentissage, enregistre le plus fort taux de rupture selon les 
études locales et nationales (proche de 30 %, cf. Cart et al., 2007, chambres de 
                                                 
5 Depuis l’avenant n° 6 de la convention collective de 2009, le salarié comptant un an d’ancienneté 
bénéficie de six jours fériés garantis. 
6 Comme la baisse de la TVA depuis longtemps demandée par les professionnels et obtenue en 
2009, qui n’a pas eu encore d’effets sur le recrutement et en a eu peu sur les tarifs affichés 
(Maillard, 2010). 
7 À la rentrée 2010-2011, seuls deux BEP sont restés un cursus de formation : métiers de la 
restauration et de l’hôtellerie, carrières sanitaires et sociales. 
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commerce et d’industrie, 2010). On peut donc supposer qu’une contraction de la 
demande de travail liée à la crise va conduire à une précarisation encore exacerbée 
de ces apprentis : peut-on y remédier ? 

Dans un tel paysage, une action de médiation est menée depuis 2002 par la 
mission locale de Beaune vis-à-vis des apprentis des hôtels-restaurants afin de 
limiter les ruptures de contrats. Cette démarche a été étendue en octobre 2009 à 
l’ensemble du département de Côte-d’Or par les trois missions locales, dans le cadre 
des projets du Fonds d’expérimentation pour la jeunesse. L’opération propose un 
accompagnement individualisé sous forme de tutorat externe neutre clairement 
identifié par le jeune, l’entreprise et le centre de formation et s’inscrit sur l’axe 
« sécuriser l’orientation vers l’alternance et prévenir les ruptures ». L’Institut de 
recherche sur l’éducation, sociologie et économie de l’éducation (IREDU/CNRS) a 
pour mission d’évaluer le processus par une analyse des différences de parcours 
d’insertion professionnelle entre les apprentis bénéficiant du tutorat et les non-
bénéficiaires, au moment où l’économie connaît un recul de l’emploi record en 
2009.  

Afin de cerner la vulnérabilité sur le marché du travail des apprentis de 
l’hôtellerie-restauration en Bourgogne au fil des ans, notre approche se décline en 
trois étapes, présentées en trois sections. La première est une connaissance des 
évolutions quantitatives passées réalisée au moyen de données chronologiques de la 
demande et de l’offre de travail pour ces métiers. La deuxième étape apporte un 
éclairage sur le devenir professionnel de dix-neuf promotions d’apprentis, 
permettant de connaître les liens entre la formation suivie, l’emploi occupé et le 
secteur d’activité. De quelle manière le changement de contexte a-t-il affecté les 
jeunes formés dans les hôtels-restaurants en comparaison des autres apprentis ? 
L’objet de la troisième section est une analyse de la première année 
d’expérimentation du tutorat renforcé : quels sont les effets d’une action de 
médiation sur les ruptures des contrats d’apprentissage ? Cette étude tend ainsi à 
donner une explication en termes de vision économique du marché du travail pour 
des spécialités et une voie de formation par alternance, qui sont réputées comme des 
filières de relégation de la formation initiale, avec en toile de fond les conséquences 
de la crise. 
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2.  Un secteur spécifique en termes d’offre et demande 
de travail 

Quelques éléments statistiques chronologiques permettent de souligner certaines 
particularités. L’hôtellerie-restauration demeure un monde d’employés, de non-
salariés, moins diplômés que les autres actifs, davantage féminisés, avec une 
présence conséquente de jeunes8 occupant des postes non qualifiés. Ce secteur se 
caractérise par une myriade de petits établissements de nature artisanale et familiale 
(80 % sont des entreprises de moins de cinq salariés9), qui côtoient des chaînes 
hôtelières, la restauration rapide et collective, et se distingue par des conditions de 
travail atypiques. 
 

2.1. Un secteur résistant aux aléas 

En Bourgogne, près de 19 000 personnes exercent une profession dans l’hôtellerie-
restauration10. Le nombre de salariés oscille autour de 15 00011 depuis dix années et 
ce, malgré un turnover important. Comme pour l’ensemble des activités tertiaires en 

                                                 
8 Les jeunes de 16-24 ans (dont les apprentis) représentent le quart des effectifs contre 10 % pour 
l’ensemble des activités économiques de la région.  
9 Source INSEE, système informatique pour le répertoire des entreprises et de leurs établissements, 
2009. 
10 Source INSEE, recensement de la population, 2006. En 1990, étaient recensés 17 500 actifs dans 
le secteur. 
11 Source Pôle emploi. 

Note méthodologique : 
Cette étude se situe dans une approche dynamique du marché du travail, 

associant une dimension sectorielle à une analyse régionale, confrontant des 
données chronologiques chiffrées, des sources d’information diversifiées :  
− documents et statistiques issus du ministère du Travail, des enquêtes de 

l’INSEE, de la Direction du tourisme, des données régionales de 
l’Observatoire des métiers et des qualifications de l’hôtellerie et de la 
restauration, du rectorat de Dijon, du Centre régional de ressources 
travail, emploi et formation en Bourgogne ;  

− enquêtes d’insertion professionnelle des apprentis du rectorat, complétées 
par les données des enquêtes du CEREQ ;  

− base de données spécifiques à l’évaluation de l’action de médiation créée 
pour assurer le suivi des apprentis de l’hôtellerie-restauration.  
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Bourgogne depuis 1990, l’effectif augmente régulièrement de façon modérée 
jusqu’en 2005, puis baisse légèrement durant trois ans, pour repartir à la hausse en 
2009 et 2010. La crise économique d’ampleur inédite12 a durement éprouvé la 
région : les premiers signes sont apparus dès le premier semestre 2008, avec un arrêt 
brutal de la progression de l’emploi salarié tous secteurs confondus. Derrière ce 
constat, une autre réalité pour les hôtels-restaurants, dont les effectifs déclinaient 
légèrement depuis 2006, avant la crise (graphique 1).  

L’industrie hôtelière comprend environ 5 000 établissements, dont la moitié dans 
la restauration (ils étaient 5 800 au recensement de 1990). Depuis 2007, l’évolution 
du nombre d’entreprises et de salariés est identique pour la Bourgogne et la France, 
ce qui n’était pas le cas auparavant13. En effet, entre 1993 et 2007, le nombre de 
salariés en France croît de 40 %, alors que la région connaît une augmentation 
moindre (16 %), après avoir enregistré une légère réduction d’effectifs en 1993 et 
dès 2006 (graphique 1). Au plan national, l’emploi progresse aussi en 2009, après 
une contraction limitée l’année précédente, les impacts de la dégradation du marché 
du travail y ont été moindres que dans d’autres secteurs, malgré un recul de l’activité 
touristique (DARES, 2010).  
 

Graphique 1 – Évolution du nombre de salariés et d’établissements 

 
Source : Pôle emploi Bourgogne et France (base 100 en 1993). 

 

                                                 
12 Selon la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi de Bourgogne 2009, 2010. 
13 Source : Centre régional de ressources travail, emploi et formation en Bourgogne, 2011. 
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2.2.  Un turnover toujours important 

Caractéristique inhérente des hôtels-restaurants, le taux de rotation de la main-
d’œuvre y est trois fois plus élevé que la moyenne régionale en 2009 (146 % contre 
54 % dans les établissements de 1 salarié et plus14.) C’est un des secteurs où les 
mouvements sont les plus nombreux : 26 800 entrées et 26 300 sorties, en 
augmentation en 2008 et 2009. Dans les entreprises de 10 salariés et plus, le flux 
d’entrée est passé de 4 500 en 1990 à 7 200 en 1999 (graphique 2). La région a 
enregistré une baisse des embauches en 1993, liée à la conjoncture économique 
défavorable.  

Les postes non qualifiés représentent les deux tiers des emplois, à mettre en 
relation avec les politiques d’allègement des charges sociales pour les bas salaires et 
l’apprentissage. Si l’importance des flux d’entrée des jeunes de moins de 26 ans 
(plus des deux tiers des emplois) confirme que l’hôtellerie-restauration est un 
secteur d’accueil des débutants, le nombre des entrées et des sorties met également 
en évidence des difficultés à les stabiliser. 

Graphique 2 – Flux d’embauches dans les établissements  
de dix salariés et plus 
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La dernière crise économique s’est traduite par un fort repli des offres déposées 

par l’industrie hôtelière, à l’image des autres métiers (tableau 1). Alors que depuis 
1998, leur progression était importante dans un contexte régional de reprise 
économique (avec toujours une légère baisse en 2006). En 2010, Pôle emploi a 
enregistré 5 200 propositions, dont près de 40 % pour des postes non qualifiés. Les 
professions de l’hôtellerie-restauration représentent 9 % des offres totales de 

                                                 
14 Source : DIRECCTE de Bourgogne, enquêtes mouvements de main-d’œuvre. 

Source : DIRECCTE, Bourgogne. 
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Bourgogne, comme en 2000 ou en 1996. Plus de la moitié des contrats proposés sont 
de plus de six mois ou à durée indéterminée, pour des postes de serveurs, cuisiniers 
et aides de cuisine. Parmi les quinze métiers les plus recherchés en 2010 se trouvent, 
à nouveau, ceux de l’industrie hôtelière associés à de fortes difficultés de 
recrutement (DARES, 2010). 

Tableau 1. Évolution des offres d’emploi déposées à Pôle emploi 

 
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010  

Industrie hôtelière 5 048 5 031 4 776 5 363 5 375 4 792 5 160  
Tous métiers 70 843 74 290 78 513 81 539 79 350 67 509 75 784  
Source : Pôle emploi Bourgogne. 
 
Partant de 3 000 demandeurs d’emploi pour les métiers de l’hôtellerie-restauration 

fin 1989, les effectifs augmentent de 1992 à 1997 (4 400), puis baissent avec 
l’embellie économique, pour revenir aux chiffres de 1990 et ce, jusqu’en 2008. 
Depuis cette date, la dégradation économique s’est traduite par une hausse rapide 
des demandes d’emploi. En mars 2010, les 5 300 inscrits représentent près de 5 % 
des demandeurs en Bourgogne (tableau 2). Malgré les changements de contexte 
économique et de catégories15, ils représentaient aussi 5 % de l’ensemble des 
demandeurs en mars 2000, avec les mêmes constantes. La demande concerne 
toujours essentiellement des postes de serveurs et d’aides de cuisine, en provenance 
d’un public majoritairement féminin. La population est relativement jeune, avec une 
dominante de formés de niveau V (57 % contre une moyenne de 46 %), et moins de 
chômeurs de longue durée (26 % contre 36 % en moyenne). La part des non-
diplômés est proche de celle de l’ensemble des demandeurs d’emploi (25 % contre 
27 % en 2010). 

Tableau 2 – Évolution des demandeurs d’emploi en mars 

 
Mars 2008 Mars 2009 Mars 2010  

Métiers industrie hôtelière 3 915 4 528 5 294  
Tous métiers 72 842 83 810 94 945  
Source : Pôle emploi Bourgogne (catégories A, B, C). 

                                                 
15 À partir de mars 2009, les données sur les demandeurs d’emploi sont présentées selon de 
nouveaux regroupements statistiques.  
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Chaque année en Bourgogne, environ un millier de jeunes sont en dernière année 
de formation de l’hôtellerie-restauration, autant par l’apprentissage que par la voie 
scolaire. Le nombre des apprentis en année terminale est en hausse de 1987 à 1999 
(de 530 à 800 jeunes), puis diminue lentement pour retomber à 560 en 2010 
(graphique 3). Ce domaine représente près de 9 % des apprentis, dont 40 % de 
jeunes filles. La plupart des formations sont de niveau V, le socle demeurant le CAP 
qui accueille toujours de nombreux sortants sans diplôme de l’école, le plus souvent 
d’origine sociale défavorisée. 
 

Graphique 3 – Évolution des effectifs en formation initiale de l’hôtellerie-
restauration 
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Source : rectorat de Dijon effectifs années terminales. 
 

Que retenir de ce premier ensemble d’informations ? Compte tenu des aléas 
économiques, l’hôtellerie-restauration demeure créatrice d’emplois et s’en sort assez 
bien durant les périodes difficiles de 1992 et de 2008. Les chiffres ne soulignent pas 
a priori un réel désintérêt des jeunes pour ces professions, comme en témoignent les 
effectifs en formation ou la demande sociale des jeunes. Ainsi en 2009, sur les 
27 700 jeunes accueillis dans les missions locales de Bourgogne, 10 % ont formulé 
une demande pour ces métiers ou ces formations16. Par contre, les tensions de 
recrutement sont anciennes et coexistent avec une offre de formation toujours 
présente et un chômage relativement élevé, et par là même un « vivier » d’individus, 
notamment à l’issue du contrat d’apprentissage, exposé dans la section suivante.  
 
                                                 
16 Source : Association régionale des missions locales de Bourgogne (Centre régional de ressources 
travail, emploi et formation, 2011). 
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3.  Des débuts de vie active contrastés  

L’analyse de l’entrée des jeunes sur le marché du travail, après un contrat 
d’apprentissage, a un double intérêt : éclairer les liens entre formation et accès à 
l’emploi, connaître la place accordée aux débutants dans les entreprises.  
 

3.2.  Un avantage s’estompant au fil des ans 

Les situations professionnelles des dix-neuf promotions, quelques mois après la 
fin du contrat d’apprentissage, se sont modifiées suivant les fluctuations 
conjoncturelles régionales (graphique 4). Avec l’embellie économique de 1987 à 
1990, l’emploi17 progresse (de 50 à 63 %), le chômage diminue ainsi que le recours 
aux mesures d’aide à l’insertion (contrats de qualification ou d’adaptation, travaux 
d’utilité collective, stages de qualification ou d’initiation à la vie professionnelle…). 
En revanche, les perturbations observées dès l’année 1992 entraînent une hausse du 
chômage et une baisse de l’embauche pour atteindre 41 % en 1994. De même, un 
repli de l’emploi apparaît en 2003, durant un contexte régional défavorable. Et 
lorsque l’économie repart, les jeunes sont les premiers à bénéficier de la relance, 
comme au début des années 2000 et en février 2008 (taux d’emploi proche de 70 %). 
Enfin, la dernière crise pèse à nouveau négativement sur leurs parcours en 2009 et 
2010. 

                                                 
17 Source : rectorat de Dijon, enquête insertion professionnelle des apprentis. Pour des raisons de 
comparabilité, l’emploi regroupe les salariés sur des contrats à durée indéterminée, déterminée, 
d’intérim, les engagés militaires, les jeunes installés à leur compte. Le taux d’emploi est calculé 
ainsi : nombre de jeunes en emploi/actifs (emploi + mesure + chômage) X 100. 
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Graphique 4 – Évolution des taux d’emploi sept mois après le contrat 
d’apprentissage 

 
Source : rectorat de Dijon. 
 
Qu’en est-il du côté des apprentis de l’hôtellerie-restauration ? En 1987, leur 

embauche était rapide, à l’image des formés dans le bâtiment (55 %). Or, cet 
avantage s’estompe à jamais dès 1999, au moment de la reprise économique18 
(graphique 4). Dès lors, le devenir professionnel de ces cohortes s’avère plus 
difficile que pour l’ensemble des apprentis, quels que soient les remous 
économiques. Leur chômage est toujours supérieur à l’ensemble des apprentis, sept 
mois après le contrat d’apprentissage19. Les taux d’emploi demeurent faibles, tout en 
suivant les variations conjoncturelles régionales20, à l’image des sortants des 
formations du commerce. Et pourtant en 2010, ils connaissent une hausse de 
l’embauche, en écho aux effectifs croissants dans l’industrie hôtelière, et à l’opposé 
des autres apprentis qui continuent de subir les impacts de la crise. Ce taux d’emploi 
de 56 % (proche de celui de 1987) masque des inégalités tenaces selon le genre. 
Seulement 43 % des filles ont un emploi (dont 33 % en contrat à durée 
indéterminée) pour 63 % des garçons (dont 39 % en contrat à durée indéterminée), et 
                                                 
18 Signalons une rupture régionale et nationale des enquêtes de 1995 à 1998. 
19 Exemples : en février 2000, 36 % étaient au chômage contre 24 % en moyenne (en 2010, 36 % 
contre 32 %).  
20 Remarque : les taux d’emploi élevés comme en 2000 concernaient aussi un nombre d’apprentis 
de l’hôtellerie-restauration plus important. En écho aux effectifs en formation, le nombre des 
sortants évolue de 350 en 1987 jusqu’à 600 en 2000, pour descendre ensuite lentement à 320 en 
2010. 
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18 % travaillent à temps partiel pour 14 % des garçons. Au fil des ans, le clivage 
entre garçons et filles n’est pas remis en cause. Les garçons trouvent plus 
rapidement un emploi stable et qualifié après une formation de cuisinier ; alors que 
les filles formées aux métiers de services connaissent des difficultés sur le marché 
du travail, avec davantage de contrats précaires et de chômage. 

Une correspondance étroite entre formation et emploi apparaît dès la sortie de la 
filière hôtellerie-restauration, qui perdure au fil des cohortes interrogées : plus de 
sept jeunes sur dix affirment exercer le métier appris, essentiellement dans les 
hôtels-restaurants. Selon les années, entre 75 et 86 % des embauches se font dans le 
secteur. Les petites entreprises de moins de dix salariés continuent de jouer un rôle 
essentiel, pour plus de la moitié des recrutements, en 2010 comme en 2000. 
Cependant, les enquêtes révèlent aussi la faiblesse des embauches dans 
l’établissement formateur (tableau 3) : en 2004, 22 % des jeunes sont restés dans 
l’entreprise d’apprentissage (contre une moyenne régionale de 37 %) ; en 1994, le 
taux de maintien était de 7 % contre une moyenne de 16 %. Certes, les 
établissements gardent davantage les jeunes, mais toujours faiblement au regard des 
autres apprentis, du dynamisme du secteur, du nombre croissant de ses actifs et des 
offres d’emploi21. 

Tableau 3 – Maintien des jeunes dans l’entreprise d’apprentissage 

 
 Hôtellerie 

restauration 
Ensemble apprentis 

1994 
1999 
2002 
2004 

7 % 
13 % 
14 % 
22 % 

16 % 
26 % 
32 % 
37 % 

Source : rectorat de Dijon. 
 

3.3. Un lien formation emploi fort 

Certains employeurs laissent entendre que les jeunes quittent rapidement les 
professions de l’hôtellerie-restauration. Qu’en est-il réellement ? Une ancienne 
enquête de cheminement réalisée auprès de 300 apprentis et lycéens, formés à ces 
métiers en Bourgogne, donne des informations sur leur devenir (sortants en 1992, 
interrogés en 1996, Guégnard et Perret, 1997). Leurs trajectoires se caractérisent par 
des embauches rapides en correspondance avec leur formation, dès le premier 
                                                 
21 Cette situation est toutefois à relativiser compte tenu des fortes différences de densité d’emploi 
suivant les territoires de Bourgogne. 
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contrat de travail pour les deux tiers, et les hôtels-restaurants recrutent 62 % des 
formés. Quatre ans après la fin des études, 61 % des jeunes continuent d’exercer le 
métier appris de cuisinier, pâtissier, serveur, dont 45 % dans le secteur (les autres 
sont employés dans le commerce, la restauration d’entreprise22…). Le nombre de 
postes qualifiés en début de vie active témoigne d’une reconnaissance par les 
entreprises d’une compétence professionnelle. Le suivi sur plusieurs années fait 
apparaître un changement fréquent d’employeurs. Mais les jeunes qui restent dans 
l’industrie hôtelière ont une probabilité plus forte d’accéder à des emplois qualifiés 
que ceux qui travaillent dans d’autres secteurs en 1996.  

D’autres données nationales confirment ces tendances comme celles de l’enquête 
Génération 200423 du CEREQ : 69 % des jeunes exercent un métier de l’hôtellerie-
restauration en relation avec leur formation, et les hôtels-restaurants recrutent 62 % 
des formés. Trois ans après la sortie, 56 % des jeunes sont toujours dans les 
entreprises du secteur. Il est frappant de constater la constance de ces chiffres entre 
deux enquêtes régionales menées en 1991 et 1996, et une enquête nationale réalisée 
en 2007 : à la fin de leurs études, sept jeunes sur dix occupent une profession de 
l’hôtellerie-restauration, et six jeunes sur dix trouvent un emploi dans le secteur. Ce 
lien formation emploi en début de parcours est très fort, au regard des autres sortants 
qui exercent le métier préparé, pour seulement la moitié d’entre eux.  

Quels enseignements retire-t-on de ces enquêtes ? Formés au cœur même de 
l’entreprise, dotés d’une expérience professionnelle, les anciens apprentis des hôtels-
restaurants ont des difficultés à stabiliser leur place dans le monde du travail. Et cela 
perdure depuis 1999, en comparaison des autres apprentis, durant les années de 
détérioration économique comme de reprise. Alors que l’industrie hôtelière 
recherche des personnes pour occuper des postes de niveau V, tout en recrutant sur 
des emplois non qualifiés comme en témoignent les nombreux mouvements de 
main-d’œuvre. Les trajectoires professionnelles indiquent pourtant l’existence d’un 
« noyau dur » de jeunes qui mettent en pratique dans leur métier les connaissances 
acquises en formation. Il semble que ces tensions trouvent leur origine dans les 
modes de gestion des ressources humaines (politique de recrutement des jeunes, 
préférence des employeurs pour prendre des apprentis moins coûteux…) qui 
n’évoluent pas selon la conjoncture, et la pénibilité des conditions de travail mise en 
exergue par les ruptures des contrats d’apprentissage. Ces constats sont illustrés à 
travers les témoignages d’anciens apprentis en Bourgogne (Salino, 2000).  

                                                 
22 Ces résultats sont très proches d’une précédente enquête régionale menée auprès d’une 
promotion de 550 sortants en 1988 (Guégnard et Rapiau, 1992) : en juin 1991, 66 % des jeunes 
occupent un emploi auquel leur formation les a préparés (79 % pour le premier contrat), les hôtels-
cafés-restaurants embauchent 52 % des formés (69 % dès le premier emploi).  
23 Génération 2004 : enquête nationale auprès de 33 655 jeunes sortis du système éducatif en 2004, 
de tous niveaux et spécialités de formation, et interrogés en 2007. 
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Dans l’ensemble, les apprentis expriment en général des avis favorables sur leur 
formation ; celle-ci est estimée satisfaisante, voire très satisfaisante, par près de 
90 % des sortants de l’hôtellerie-restauration, à l’instar des autres jeunes24. De plus, 
la passation d’un questionnaire au centre de formation d’apprentis (CFA) de Côte-
d’Or en 2009, a permis de connaître les premières impressions de 250 apprentis des 
hôtels-restaurants. Près de 90 % se déclarent satisfaits quant à leur situation 
d’apprenti, ou concernant leur maître d’apprentissage, 15 % des filles et 9 % des 
garçons expriment toutefois de l’insatisfaction (légère ou forte). Pour autant, 
plusieurs jeunes soulignent les difficultés liées à ce secteur : la dureté des conditions 
d’emploi (horaires, repos), la rigueur du métier de services aux personnes, 
l’obligation de travail les week-ends et jours fériés, la faiblesse des rémunérations25. 
Il reste donc à concilier la réalité du monde du travail avec les attentes des jeunes. À 
cet égard, une action de médiation a été mise en place dans un département de la 
Bourgogne, afin de sécuriser le parcours professionnel des apprentis, dispositif 
présenté et évalué dans la prochaine section.  
 
 

4.  Impact d’une action de médiation  

Depuis octobre 2009, un accompagnement individualisé est donc proposé par les 
trois missions locales de Côte-d’Or. Le principe retenu est que tout jeune, dès le 
début de son contrat d’apprentissage, pourra bénéficier soit d’un tutorat renforcé, 
soit d’une information envoyée par courrier au jeune et à l’employeur sur leur 
possibilité de faire appel au tuteur externe en cas de difficulté. À l’issue d’une année 
de fonctionnement, quels sont les impacts de cette médiation sur les ruptures de 
contrat d’apprentissage ? Pour répondre à cette question, une approche 
économétrique telle que la régression logistique est privilégiée afin d’isoler les effets 
du tutorat renforcé, des caractéristiques individuelles de l’apprenti (sexe, âge, 
origine scolaire, diplôme préparé, année de formation, opinion sur le maître 
d’apprentissage), de celles du contexte de l’apprentissage (localisation via les 
missions locales, type d’entreprise, années d’expérience du maître d’apprentissage, 
responsable de l’établissement), dans l’explication de la rupture du contrat 
(tableau 426). 

                                                 
24 Source : enquête insertion 2009 et 2010, rectorat. 
25 En 2010, près de 16 % des jeunes embauchés dans les hôtels-restaurants déclarent des horaires 
hebdomadaires supérieurs à 41 heures (contre moins de 8 % de l’ensemble des sortants). De plus, 
leurs salaires médians sont toujours légèrement plus faibles (source : enquête insertion des 
apprentis, rectorat).  
26 D’autres variables, non présentées ici, ont été testées, comme la taille de l’entreprise, le diplôme 
du maître d’apprentissage, le bilan des acquis scolaires du jeune et sa perception des conditions 
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Parmi les 457 apprentis de l’hôtellerie-restauration en Côte-d’Or, 217 ont 
bénéficié du tutorat renforcé et 139 d’une information. Durant la première année 
d’expérimentation, 197 jeunes (soit 43 %), dont 72 étaient en tutorat renforcé, ont 
connu au moins une rupture de contrat27. Il s’agit plutôt de garçons, âgés de 18 ans, 
inscrits en première année de CAP, notamment en cuisine. Les principaux motifs de 
résiliation résultent d’un commun accord, d’une mésentente, ou d’un problème 
d’orientation. Près de deux jeunes sur cinq continuent dans le secteur de l’hôtellerie-
restauration après avoir connu au moins une rupture.  

Tableau 4 – Risque d’une rupture de contrat 

Variable de référence Variable 
active 

Rapport  
de chances 

Âge  
Garçon Fille 

Lycée professionnel 
Lycée général 

Origine scolaire 
Collège 

Autre 
2e année Année de formation 

1re année 3e année 
CAP 
BEP 
BP 

Diplôme préparé 
Bac Pro 

MC 
Tutorat renforcé Pas de tutorat 

Dijon Mission locale 
Beaune Montbard 

Insatisfait Satisfait du maître 
d’apprentissage 
 
Maître d’apprentissage 

 

Non employeur Employeur 
 
Entreprise référencée  

 
Non étoilée 
De 10 à 19 ans 
De 20 à 29 ans 

Années d’expérience du maî
d’apprentissage 

Moins de 10 ans De 30 ans et + 
 
Pseudo R-deux 

Inconnu 

n.s. 
n.s. 
n.s. 
4,4* 
n.s. 
n.s. 

0,3*** 
5,2* 
4,9* 
n.s. 
n.s. 
2,0* 

 
n.s. 
n.s. 

 
4,5*** 

 
 
 

0,6* 
 n.s. 

 
n.s. 
n.s. 
0,1* 
0,3* 
0,25 

Source : IREDU, ensemble des apprentis de Côte-d’Or (457 jeunes).  
Les résultats du modèle sont présentés en odds ratios (rapports de chances). Seuils de 
significativité : ***=significatif à 0,01 ; **=significatif à 0,05 ; *=significatif à 0,10 ; n.s.= non 
significatif. Ce modèle explique 25 % de la rupture. 
Lecture : toutes choses égales par ailleurs, un jeune non bénéficiaire du tutorat a deux fois plus de 
risques de connaître une rupture de contrat d’apprentissage par rapport à un bénéficiaire.  

                                                                                                                   
d’alternance (ambiance, contenu des enseignements au CFA et en entreprise), qui étaient non 
significatives. 
27 Plus précisément entre octobre 2009 et octobre 2010 : 177 jeunes ont connu une rupture, 17 ont 
rompu deux contrats d’apprentissage et 3 n’ont pas mené à terme trois contrats. 
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Toutes choses égales par ailleurs, les jeunes non bénéficiaires du tutorat renforcé 

ont deux fois plus de risques de résilier leur contrat d’apprentissage (tableau 4). 
Avoir fait une ou deux années de lycée général et technologique, avant l’entrée au 
CFA, augmente fortement la possibilité d’une rupture. Les apprentis préparant un 
CAP ou un BEP ont cinq fois plus de probabilités de ne pas mener à terme leur 
contrat, par rapport à un jeune inscrit en baccalauréat professionnel. En revanche, 
être en dernière année d’apprentissage joue positivement sur la non-rupture. La 
qualité de la relation avec le maître d’apprentissage a aussi son importance, puisque 
les jeunes qui déclaraient être insatisfaits dès le début partent plus souvent de 
l’entreprise. L’expérience du maître d’apprentissage (30 ans et plus) influe sur le 
maintien du jeune et encore davantage, s’il est le responsable de l’établissement. 
Aucune différence significative n’apparaît concernant le type d’entreprise ou sa 
renommée (référencée ou étoilée au guide Michelin). Au final, l’effet de la 
médiation menée par les missions locales est mis en lumière à l’issue d’un an de 
fonctionnement, résultats à approfondir et à confirmer avec la seconde année 
d’expérimentation. 
 
 

5.  Éléments de conclusion 

L’hôtellerie-restauration demeure emblématique d’une quête permanente de main-
d’œuvre, avec un turnover imposant, comparé aux autres secteurs et ceci en 
permanence, durant les années de crise économique comme de reprise. Le fait que 
de nombreux jeunes se trouvent en situation de chômage après une formation 
professionnelle, apparaît paradoxal au regard des difficultés de recrutement 
annoncées par les employeurs. Les évolutions observées ne sont pas purement 
conjoncturelles, mais davantage structurelles, s’inscrivant dans un mouvement de 
plus long terme du marché du travail. Les aléas économiques, et notamment la 
dernière récession, qui a provoqué une forte baisse de l’emploi dans de nombreuses 
activités, n’ont pas remis en cause les principales tendances du secteur et la 
spécificité de la situation des apprentis. Les hôteliers et restaurateurs adoptent des 
comportements identiques dans des contextes distincts : la qualité des postes 
proposés diffère peu et les pratiques de gestion de main-d’œuvre accentuent la 
segmentation du marché du travail. En fait, ces jeunes occupent des emplois du 
marché secondaire qui, selon la théorie du marché dual, sont peu rémunérés et 
particulièrement difficiles, offrant des chances de promotion quasi inexistantes. 
L’industrie hôtelière doit évoluer et s’adapter, ou proposer davantage de soutien aux 
débutants, si elle veut continuer à accueillir et stabiliser les jeunes qui souhaitent 
s’orienter vers ces métiers offrant pourtant de nombreux débouchés. Si les tendances 
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observées, passées et récentes, se prolongent, l’horizon professionnel des jeunes 
paraît limité, la vulnérabilité des apprentis de l’hôtellerie-restauration devrait 
perdurer.  
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La recherche de l’accord du salarié dans la 
rupture pour motif économique 

Camille SIGNORETTO 1 
 

 
 

Résumé 

La multiplication des « plans de départs volontaires » mis en place par les 
entreprises françaises suite à la crise économique de 2008 conduit à nous interroger 
sur l’usage apparemment croissant de modalités de suppressions d’emplois 
auxquelles le salarié donnerait son accord. Est-ce là une voie nouvelle pour les 
ruptures du contrat de travail ? D’où est née cette recherche du consentement du 
salarié à la rupture ? Quelles en ont été les formes ? Cet article souhaite ainsi 
questionner l’origine de ces formes de ruptures (« départs volontaires », ruptures 
« d’un commun accord », etc.), dans lesquelles le salarié consent à son départ dans 
un contexte de suppressions d’emplois et qui reposent sur une cause économique, 
autrement dit dont l’origine est imputable à une décision de l’employeur de 
supprimer des emplois. 

Abstract 

The development of the « plans de départs volontaires » introduced by French firm 
following the 2008 economic crisis leads us to question about the obviously growing 
use of modalities of job destructions which includes employee agreement. Is this a 
new way to end the labor contract? Whence comes this search of employee 
agreement to separate? Which are these forms? The article seeks to interrogate the 
origin of these termination modalities in which the employee agrees to his departure 
in a job destructions context and which have an economic reason. 

                                                 1 Doctorante, université Paris-I, Centre d’économie de la Sorbonne (CNRS – UMR 8164), Paris, 
France, camille.signoretto@univ-paris1.fr 
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Face au déclenchement de la crise économique en 2008, les entreprises ont dû 

procéder à des ajustements pour répondre à la diminution de la demande qui leur 
était adressée. La nature de ces ajustements peut varier mais le canal de l’emploi 
reste le plus privilégié, même si l’existence de règles de droit du travail encadre ce 
type d’ajustement. Regroupées sous le terme de protection de l’emploi, ces règles, et 
en particulier la législation sur les licenciements, sont régulièrement critiquées par 
les économistes en France, en raison de leur trop grande rigidité entraînant coût et 
incertitude pour l’employeur (Blanchard, Tirole, 2003 ; Cahuc, Kramarz, 2004). 
Elles n’ont pourtant pas empêché les entreprises de procéder à des dizaines de 
milliers de destructions d’emplois liées à la crise économique qui sévit depuis 2008 2 
via des licenciements économiques individuels ou collectifs, mais aussi à travers la 
mise en place de « plans de départs volontaires ». Les restructurations d’entreprises 
se traduisent en effet de plus en plus par la mise en place de tels plans, s’intégrant ou 
se substituant à un Plan de sauvegarde de l’emploi (PSE, anciennement plan social). 
Or, le PSE comporte deux objectifs : celui d’éviter ou de limiter les licenciements et 
celui d’établir un plan de reclassement pour les salariés dont le licenciement n’aurait 
pu être évité (cf. L. 1233-61 Code du travail). Le premier objectif qui se rapporte 
stricto sensu à l’objectif de maintien dans l’emploi semble avoir été mis ainsi au 
deuxième plan au profit du second objectif. Il ne s’agit plus alors de peser sur la 
décision de licencier et de vérifier la réalité du motif économique, mais d’atténuer 
les effets de ces suppressions d’emplois, à travers des mesures de préretraites, le 
versement d’indemnités supra-conventionnelles, ou encore un meilleur 
accompagnement du reclassement des salariés licenciés. La caractéristique 
commune à ces trois types de mesures est qu’elles conduisent les salariés à donner 
une forme d’accord à la rupture de leur contrat de travail, alors même que l’origine 
de cette rupture est imputable à une décision de l’employeur de supprimer des 
emplois3.  

Ainsi, le caractère volontaire au départ du salarié dans les entreprises connaissant 
des difficultés économiques et souhaitant procéder à des réductions d’effectifs va 
d’abord se développer sur la base d’une incitation financière. Cet accompagnement 
indemnitaire des restructurations peut trouver son origine dans la création du Fonds 
national de l’emploi en 1963 et la mise en place des « préretraites FNE », pour se 
développer ensuite dans le contexte de la crise économique de 1973 sous la forme 
d’indemnités généreuses versées par le régime d’assurance chômage ou directement 
par l’entreprise (0). Avec la persistance des difficultés économiques et la 

                                                 
2 255 000 destructions nettes d’emplois en 2009, après 145 000 en 2008, cf. DARES analyses, 2010. 
3 Ce qui nous amène à abandonner le cas de la rupture conventionnelle, nouvelle modalité de 
rupture créée mi-2008 et qui repose en principe sur un « consentement mutuel » du salarié et de 
l’employeur. Toutefois, un récent arrêt de la Cour de cassation de mars 2011 pourrait modifier 
l’usage de la rupture conventionnelle dans un contexte de réductions d’effectifs, cf. Géa, 2011. 
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multiplication de ces préretraites et départs volontaires, les partenaires sociaux et 
l’État vont construire une autre forme d’accompagnement des restructurations, non 
plus seulement indemnitaire, mais également « sociale », car comportant des actions 
de formation en vue du reclassement du salarié. Ces dispositifs, dont une première 
« vague » est formalisée dans les années 1980, puis une seconde dans les années 
2000, amènent le salarié à adhérer à la rupture de son contrat, soit préalablement à 
celle-ci, soit après elle (2). 
 
 

1. L’incitation financière aux « départs volontaires 4 » :  
un premier mode de gestion des restructurations 

Alors que la mise en place de l’autorisation administrative en 1975 5 semble 
marquer la volonté de l’État de répondre à un objectif de maintien dans l’emploi, on 
assiste dans le même temps au développement de formes de ruptures volontaires ou 
acceptées de la part du salarié s’inscrivant dans le cadre de projet de licenciements 
économiques. Dans l’Accord national interprofessionnel (ANI) de 1969 sur la 
sécurité de l’emploi signé par l’ensemble des partenaires sociaux, il est convenu 
d’ailleurs que « si une opération de fusion, de concentration ou de restructuration 
conduit à réduire les effectifs, cette réduction doit être atteinte dans toute la mesure 
du possible, par le jeu des départs naturels ou volontaires » (art. 16, Titre III, ANI 
du 10 février 1969, nous soulignons). Ces départs volontaires sont encouragés par 
des incitations financières plus favorables que le régime normal d’indemnisation 
chômage. Il s’agit en premier lieu des dispositifs de retrait anticipé d’activité, dont 
les « allocations spéciales » du Fonds national pour l’emploi (ASFNE) créées en 1963 
sont emblématiques (1.1). Ce type de départs, acceptés par le salarié mais 
s’appuyant sur un motif économique, se développe également avec la création de 
l’Allocation supplémentaire d’attente (ASA). Si elle doit permettre à l’origine 
d’améliorer le revenu de remplacement des licenciés pour motif économique, cette 
allocation a pu encourager des départs volontaires de salariés impliqués dans des 
licenciements économiques, collectifs ou individuels (0). À côté de ces dispositifs 

                                                 
4 En réalité, le qualificatif de « départ volontaire » ne revêt aucune signification juridique, excepté 
pour la situation particulière du départ volontaire à la retraite (art. L. 1237-9 et 10). Une définition 
strictement juridique des départs volontaires nous amènerait à considérer les seules ruptures (ou 
résiliations) à l’amiable du contrat de travail qui existent par l’intermédiaire du Code civil 
(art. 1134). Ici, nous choisissons au contraire d’adopter une définition large en montrant que les 
formes de ruptures analysées dans cette première partie rassemblent la plupart des caractéristiques 
de ce que l’on peut nommer un départ volontaire. 
5 Entre 1975 et 1986, tout licenciement économique individuel ou collectif devait faire l’objet d’une 
autorisation préalable par l’administration du travail. 
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publics, les entreprises développent dans le même temps des formes de négociations 
individuelles avec les salariés pour les inciter volontairement au départ et pour éviter 
d’avoir à les licencier dans un contexte de suppressions d’emplois (0). 
 

1.1. Les préretraites : l’incitation à la cessation anticipée de 
l’activité dans un contexte spécifique de suppressions 
d’emplois 

Parce qu’elles supposent l’adhésion volontaire du salarié à la convention signée 
entre l’État et l’entreprise (ou une organisation professionnelle), les « allocations 
spéciales » du FNE peuvent être considérées comme la première forme de départs 
volontaires utilisés dans le cadre de projets de réductions d’effectifs. Même si la 
rupture du contrat de travail garde la qualification juridique de licenciement et non 
de résiliation amiable, c’est l’adhésion du salarié à la suppression de son emploi 
pour motif économique qui provoque son licenciement effectif. Plus précisément, 
ces allocations concernent des salariés âgés de plus de 60 ans impliqués dans un 
licenciement collectif, dont le reclassement est jugé difficile (« pas aptes à bénéficier 
d’une mesure de reclassement ») et qui travaillent dans des régions ou « professions 
atteintes ou menacées d’un grave déséquilibre de l’emploi » (cf. art. 3 de la loi du 
18 décembre 1963 relative au FNE). Ils prennent alors le statut de chômeurs 
dispensés de recherche d’emploi, soit inactifs en préretraite, et reçoivent une 
allocation supérieure à celle du régime d’assurance chômage (70 % du salaire brut 
des trois derniers mois d’activité) 6. Des mesures de préretraite similaires seront 
ensuite instituées dans le secteur particulier de la sidérurgie en 1967 (Convention 
sociale de la sidérurgie signée par les partenaires sociaux, c’est-à-dire l’organisation 
patronale régionale Assimilor, la CFDT, la CGC et la CGT-FO). Elles concernent 
des salariés plus jeunes encore puisque âgés d’au moins 54 ans, qui deviennent par 
conséquent des chômeurs dispensés de recherche d’emploi en préretraite. 

Ces procédures de préretraites s’insèrent ainsi dans une logique de retrait du 
marché du travail et sont utilisées comme un outil indispensable pour gérer les 
restructurations industrielles (Freyssinet, 2010). Elles constituent des mesures 
s’insérant dans le plan social et devant permettre d’éviter les licenciements, comme 
souhaité par les partenaires sociaux dans l’ANI de 1969.  

 

                                                 
6 Les conditions de bénéfice de ces allocations seront modifiées ultérieurement, par un décret du 
22 août 1979 qui avancera l’âge minimum des salariés à 56 ans et deux mois (55 ans par 
dérogation). 
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1.2. L’ASA : une indemnisation du chômage plus généreuse 
pour les licenciés pour motif économique 

À côté de ces incitations à la cessation anticipée d’activité pour des entreprises se 
situant dans des régions ou secteurs touchés par des difficultés économiques, se met 
en place au début des années 1970 un système généreux d’assurance chômage à 
destination des licenciés pour motif économique. L’ASA a été créée par l’ANI du 
14 octobre 1974 et permet aux salariés licenciés pour motif économique le maintien 
de près de la totalité (90 %) de leur salaire brut antérieur pendant un an (soit près de 
l’intégralité de leur salaire net). La mise en place de cette allocation a pu stimuler 
des départs volontaires en raison des conditions indemnitaires avantageuses, dont les 
contreparties en matière de formation ou de contrôle de la recherche effective 
d’emploi sont considérées comme faibles (Freyssinet, 2010), et de la diminution du 
coût social qu’elle provoque (Colin et al., 1981).  

Avec ce dispositif, le régime d’assurance-chômage connaît une évolution 
importante : « Conçu pour fournir, avant leur retour à l’emploi, un revenu 
temporaire de substitution aux salariés victimes d’un licenciement, il est désormais 
utilisé pour stimuler des départs volontaires au caractère irréversible » (Freyssinet, 
2010, p. 119). Cette incitation aux départs volontaires permise par le développement 
des préretraites ou d’allocations chômage avantageuses apparaît ainsi comme la 
conséquence directe de décisions des pouvoirs publics ou des partenaires sociaux. À 
côté de cela, les entreprises vont aussi développer une forme d’incitation au départ 
volontaire dans un contexte de compressions d’effectifs, en négociant directement 
avec le salarié des indemnités de départ généreuses. 

 

1.3.  Des « démissions avec primes » aux départs volontaires 

Dans un article datant de 1981, Jean Pélissier s’interroge sur les « départs 
négociés ». Il soulève le problème des négociations individuelles que ces départs 
peuvent amener et sur lesquelles l’administration du travail a peu de prise alors 
même qu’elles s’inscrivent dans un contexte de suppressions d’emplois. Le procédé 
semble simple : l’employeur « achète » le départ du salarié qui pourra prendre alors 
la forme d’une démission 7. Il qualifie ces pratiques de « départs rémunérés », de 
« démissions avec primes » ou encore de « départs avec primes ». Juridiquement, le 

                                                 
7 « D’autres fois – et c’est ce qui attire surtout l’attention du grand public – la négociation 
s’effectue pour réaliser une compression des effectifs : l’employeur offre 30 000, 50 000, 70 000 F 
ou bien, douze à quinze mois de salaires à qui veut bien démissionner. La pratique, en tout cas, 
s’installe et se développe : 5 850 départs volontaires dans la sidérurgie (…) en 1979 (…). De façon 
plus générale, une enquête du ministère du Travail a relevé 20 000 départs avec prime, ce chiffre 
étant présenté comme certainement inférieur au nombre réel des départs rémunérés. », p. 229. 
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flou est déjà présent puisque « le volontariat au départ se traduit finalement soit par 
l’enregistrement d’une démission soit par notification d’un licenciement » (p. 229). 
Selon l’auteur, l’incertitude demeure quant à l’attitude de l’administration du travail 
vis-à-vis de ces départs négociés, quant à celle des ASSEDIC sur l’attribution ou non 
des allocations chômage ; ou encore quant à celle des tribunaux qui considèrent ces 
départs, sous une forme individuelle ou collective, comme illicites dans certains cas 
(arrêt « Nouvelle Galeries » du 3 juin 1980, cf. Pélissier, 1981, p. 232) et licites dans 
d’autres (arrêt « Talbot » du 28 novembre 1984). C’est avec cet arrêt de 1984 que la 
licéité de la résiliation amiable du contrat de travail pour motif économique semble 
reconnue (Savatier, 1985). Les « départs volontaires » dans un contexte de 
suppressions d’emplois pourront donc se développer au cours des décennies 
suivantes sous cette forme juridique. L’intérêt pour l’entreprise est d’éviter le 
respect des règles sur le licenciement individuel introduites par la loi du  
13 juillet 1973 8, puis celles relatives spécifiquement au licenciement pour motif 
économique (loi de 1975 instaurant l’autorisation administrative ; loi de 1989 
définissant le « motif économique » ou introduisant légalement l’obligation de plan 
social, etc.). Elle peut en trouver d’autant plus l’intérêt que si l’on parle de 
« résiliation à l’amiable pour motif économique », cette rupture ne donne en réalité 
pas lieu à la définition explicite et écrite du motif économique tel que défini par 
l’article L. 1233-3 (ancien L. 321-1) et donc contestable par le salarié 9.  

Avec ces préretraites et départs volontaires, l’accord du salarié au départ est 
permis grâce à une incitation monétaire qui ne comporte aucune contrepartie ou 
presque (cf. ASA), car reposant principalement sur une logique de retrait d’activité 
et donc de sortie du marché du travail du salarié. Ces incitations financières 
provoquant des formes de départs volontaires sont ainsi développées à la fois par 
l’État et les partenaires sociaux. Or cela peut paraître contradictoire avec la volonté 
qu’ils affichent d’un autre côté de contrôler les licenciements économiques 
(jusqu’en 1986) ou d’en limiter l’usage dans le cadre du plan social. En effet, alors 
qu’ils cherchent à vérifier la légitimité du motif économique invoqué par 
l’employeur, ils incitent en même temps les salariés à accepter la rupture de leur 
contrat sans se poser la question des conséquences individuelles et sociétales de la 
perte de leur emploi. 

Mais face au recours croissant de ces préretraites et départs volontaires dans le 
cadre des projets de suppressions d’emplois (cf. notamment la loi de 1993 et le 

                                                 
8 Cf. Savatier (1985) : « Le problème [de la licéité de la résiliation amiable] ne se posait guère 
avant que la loi ait soumis le licenciement à des règles d’ordre public destinées à la protection du 
salarié », p. 693. 
9 Selon Morvan (2005) et confirmé par Géa (2010). En réalité, ce sont les seules règles de nature 
individuelle qui sont inapplicables aux « départs volontaires » sous forme de résiliations amiables, 
comme celles de l’entretien préalable, de la notification du licenciement, des indemnités de 
licenciement et de l’exigence d’une cause réelle et sérieuse. 
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discours du ministre du Travail 10), les pouvoirs publics en collaboration avec les 
partenaires sociaux vont s’employer à mettre l’accent sur le reclassement des 
salariés, conduisant progressivement au développement d’une politique 
d’accompagnement social des restructurations. Ces dispositifs possèdent néanmoins 
une caractéristique commune avec les départs volontaires étudiés précédemment, 
puisqu’ils impliquent eux aussi l’accord du salarié à la rupture pour motif 
économique. 

 
 

2. L’accompagnement social des restructurations :  
la recherche de l’accord du salarié à la perte de son 
emploi 

L’entrée dans un des dispositifs publics d’accompagnement social des 
restructurations amène le salarié à accepter le principe et les modalités de la rupture 
de son contrat de travail 11. Toutefois, cette forme d’accord du salarié ne se retrouve 
pas forcément dans la qualification juridique de la rupture, car comme nous le 
verrons, certains des dispositifs entraînent un Licenciement pour motif économique 
(LME), alors que d’autres conduisent à une « rupture d’un commun accord », même 
si dans les deux cas la rupture repose sur un motif économique. De plus, le degré et 
le moment d’adhésion du salarié à la rupture de son contrat sont différents selon les 
dispositifs. Ainsi, la première catégorie de dispositifs conduit le salarié à accepter le 
principe et les modalités de la rupture de son contrat de travail préalablement à 
celle-ci (2.1), alors que les seconds dispositifs entraînent l’accord du salarié sur les 
modalités postérieures à la rupture (2.2).  

 

                                                 
10 Avec la loi de 1993 exigeant que le plan social contienne des mesures de reclassement, le 
législateur souhaite enrichir les mesures de ces plans : « Les plans sociaux se sont trop souvent 
résumés au départ des salariés les plus âgés et au versement de primes afin d'inciter les salariés à 
quitter le plus rapidement possible l'entreprise. » (M. Aubry, JO déb AN, 21/12/1992, p. 7744). 
11 Ces dispositifs visent uniquement les salariés qui sont en contrat à durée indéterminée, puisque 
ce sont eux qui pourraient être licenciés pour motif économique dans un contexte de compressions 
d’effectifs. 
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2.1. Les dispositifs entraînant l’adhésion du salarié aux 
modalités préalables à une rupture pour motif 
économique 

Trois dispositifs existent lorsqu’une entreprise envisage de licencier un salarié 
pour motif économique ou pour anticiper des difficultés économiques : le congé de 
conversion, le congé de reclassement et le congé de mobilité. La dénomination 
juridique de « congé » qui leur est donnée n’est pas anodine et peut déjà nous fournir 
deux types d’informations : premièrement, on peut supposer que le contrat de travail 
n’est pas rompu, à l’instar d’un congé payé ou d’un congé de maladie ; 
deuxièmement, la possibilité de réintégrer l’entreprise au terme du congé paraît être 
possible.  

Historiquement, le congé de conversion, créé en 1985 (loi du 5 août), est le 
premier de ces congés et même de manière générale des dispositifs 
d’accompagnement social des restructurations. L’histoire de sa création est 
intéressante à plusieurs égards. D’une part, il fut l’objet initialement d’une 
négociation interprofessionnelle entre les partenaires sociaux ouverte en juin 1985 et 
qui s’est terminée par un échec, notamment parce que le patronat contestait le 
maintien du lien juridique entre le salarié et l’entreprise, point au contraire sur lequel 
les syndicats ne voulaient pas négocier (Van Lerberghe, 1985). D’autre part, le 
congé de conversion est la première expérience généralisée (c’est-à-dire qui 
s’applique à un niveau national et non au niveau de certaines branches d’activités) 
d’un dispositif public d’accompagnement social et non seulement indemnitaire de 
salariés touchés par des restructurations.  

Presque vingt ans plus tard, ce dispositif a donné lieu à deux autres « versions » : 
le congé de reclassement créé en 2002 (loi du 17 janvier), similaire sur beaucoup de 
points au congé de conversion (sans le remplacer officiellement puisque ce dernier 
est toujours en vigueur aujourd’hui), et le congé de mobilité créé en 2006 (loi du 
30 décembre) et pouvant être mis en œuvre dans le cadre particulier d’un accord de 
GPEC 12. 

2.1.1. Objectif des « congés » 

Ces dispositifs publics s’insèrent dans un champ particulier de la politique de 
l’emploi, celui de la gestion des conséquences des restructurations en termes de 
reclassement ou de reconversion des salariés dont l’emploi a été supprimé. Plus 
précisément, l’objectif de ces dispositifs juridiques est de favoriser et d’accélérer le 

                                                 
12 La négociation d’un accord collectif de GPEC est obligatoire dans les entreprises de plus de 
300 salariés tous les 3 ans. 
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reclassement du salarié, principalement par des actions de formation qui s’effectuent 
le plus en amont possible de la rupture effective du contrat de travail. 
L’hypothèse est qu’un accompagnement renforcé et en amont d’un probable  
futur demandeur d’emploi pour motif économique va permettre l’accélération de  
la reprise d’emploi. De plus, ce ciblage sur les demandeurs d’emploi  
pour motif économique serait justifié par le fait que les « licenciés  
économiques mettent plus de temps pour se reclasser que la moyenne des 
demandeurs d’emploi » (Van Lerberghe, 1985, p. 675). Pour permettre la réalisation 
de ces actions, les salariés bénéficient d’allocations spécifiques, supérieures à ce 
qu’ils auraient touché de la part du régime d’assurance chômage 13. Commentant le 
dispositif du congé de conversion, Lyon-Caen (1985) estime ainsi qu’il peut être 
l’amorce d’une nouvelle politique « orientée vers la conversion des salariés [qui] 
pourrait se réclamer d’une troisième voie » (p. 660) et « constituer une modalité 
d’exécution de l’obligation de formation » incombant à l’employeur (p. 670).  

2.1.2. Nature de l’accord du salarié à la rupture et autres 
caractéristiques 

Ces trois catégories de congés présentent deux caractéristiques communes 
concernant l’accord du salarié à la rupture de son contrat de travail. Tout d’abord, 
l’acceptation du congé entraîne seulement la suspension du contrat de travail liant le 
salarié et l’employeur. La justification du maintien de ce lien juridique pendant la 
durée du dispositif peut s’expliquer par la volonté d’impliquer l’entreprise dans le 
reclassement du salarié – qu’elle puisse lui proposer des offres d’emploi de façon 
interne si cela lui est possible.  

Cependant, la rupture du contrat de travail est déjà notifiée à l’entrée du salarié 
dans le congé et prend effet lorsqu’il se termine. Cette rupture peut prendre la forme 
d’un licenciement pour motif économique autorisé par l’administration du travail 
dans le cas du congé de conversion, ou notifié par l’employeur dans le cas du congé 
de reclassement. Pour le congé de mobilité, la rupture ne prend plus la forme d’un 
licenciement mais celle d’une « rupture d’un commun accord ». Sur ce point,  
Lyon-Caen (1985), dans son analyse des congés de conversion, insistait sur 
l’importance de garder la qualification de licenciement car la proposition de ce 
dispositif, comme celle du congé de reclassement et de mobilité aujourd’hui, réside 
dans une initiative de l’employeur puisqu’elle répond à un besoin de supprimer des 
emplois. 

Enfin, l’une des caractéristiques différenciant les trois types de congés est que 
l’employeur n’est pas toujours obligé d’en proposer le bénéfice au salarié dont il 
                                                 
13 Dans le cas du congé de conversion par exemple, cette allocation est au moins égale à 65 % du 
salaire brut antérieur, avec un minimum fixé à 85 % du SMIC ; son montant est comparable pour les 
cas des congés de reclassement et de mobilité. 
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envisage de prononcer le LME. Le congé de conversion reste volontaire pour les 
entreprises, alors que le congé de reclassement constitue une obligation légale pour 
les entreprises de plus de 1 000 salariés. Mais dans tous les cas, le salarié reste libre 
d’accepter d’en bénéficier ou non. Il y a donc bien une forme d’adhésion du salarié à 
la rupture du contrat de travail, adhésion qui porte sur les modalités préalables à 
celle-ci. Pour les pouvoirs publics, cela signifie que le salarié n’est pas encore 
officiellement un demandeur d’emploi, ce qui n’entraîne pas directement une 
montée des chiffres du chômage après des restructurations effectuées par des 
entreprises.  

Alors qu’avec le congé de conversion le législateur avait souhaité maintenir le lien 
du salarié avec l’entreprise et permettre de prendre en charge son reclassement en 
amont du licenciement, la convention de conversion créée un an plus tard rompt 
avec cette volonté. En effet, le contrat de travail qui lie l’employeur et le salarié 
n’est pas suspendu lors de l’adhésion du salarié à la convention, mais bien rompu 
dès son entrée dans le dispositif. L’accord du salarié tient alors dans les modalités 
postérieures à la rupture pour motif économique, dans la mesure où il accepte de 
bénéficier de mesures particulières visant à l’aider à retrouver un emploi. Après la 
convention de conversion, d’autres dispositifs seront créés sur le même principe : la 
convention de reclassement personnalisé et le contrat de transition professionnelle. 

 

2.2. Les dispositifs conduisant à l’adhésion du salarié sur 
les modalités postérieures à la rupture pour motif 
économique 

La première convention qui amène la rupture du contrat de travail d’un commun 
accord est la convention de conversion créée un an après le congé de conversion, en 
1986 (ANI du 20 octobre puis instituée dans la loi du 30 décembre). La création de 
ce dispositif résulte directement de la suppression de l’autorisation administrative de 
licencier et semble constituer une « sorte de contrepartie sociale à la plus grande 
marge de manœuvre laissée à l’entreprise dans sa gestion de l’emploi » (Tuchszirer, 
2005, p. 163).  

Quinze ans plus tard, elles disparaîtront suite à la convention d’assurance-
chômage du 30 octobre 2001 qui met en place le PARE anticipé, institué ensuite par 
la loi du 17 janvier 2002. Ce dispositif est en réalité plus proche des congés étudiés 
précédemment de par ses caractéristiques (cf. Tableau 1), c’est pourquoi nous ne 
l’étudierons pas précisément dans cette partie. Il a été supprimé ensuite en 2005 pour 
être remplacé par la convention de reclassement personnalisé (CRP) dont les 
caractéristiques sont plus proches de la convention de conversion. La période 2002-
2004 marque ainsi un « temps » où les dispositifs publics d’accompagnement se 
concentrent sur des mesures dont la caractéristique principale est que le bénéficiaire 
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reste salarié de son entreprise (PARE anticipé et congé de reclassement). Enfin, à ces 
dispositifs s’est ajouté depuis 2006 le contrat de transition professionnelle (CTP), 
créé par une ordonnance à titre expérimental dans certains bassins d’emplois (7 au 
départ, puis 25 en 2008, et enfin 40 en 2009). Dans ce contrat, il est prévu un plan 
d’action concertée qui peut comporter des périodes de formation, mais aussi des 
périodes de travail. 

2.2.1. Objectif des « conventions » et du CTP 

Comme pour les congés, ces dispositifs s’insèrent dans la politique de l’emploi 
centrée sur les conséquences sociales et professionnelles des restructurations 
d’entreprise. De manière similaire, ils sont destinés, par le biais de bilans de 
compétences et d’actions de formation, à favoriser et accélérer le reclassement du 
salarié. Concernant la convention de conversion, le ministre du Travail (J.-P. 
POISSON, UDF-PR, gouvernement de M. Rocard) déclare même que « l’accord des 
partenaires sociaux [du 20 octobre 1986 instituant la convention de conversion] 
permet de fonder le droit à la conversion (…) » (JO déb.AN, 24/05/1989, p. 1177, 
nous soulignons).  

2.2.2. Nature de l’accord du salarié à la rupture et autres 
caractéristiques 

Contrairement aux trois types de congés étudiés précédemment, l’acceptation de la 
convention de conversion, des CRP et CTP entraîne la rupture immédiate du contrat 
de travail dès l’entrée du salarié dans le dispositif. Par conséquent, ce dernier ne 
bénéficie plus du statut de salarié, mais il ne devient pas pour autant demandeur 
d’emploi. Il possède en réalité le statut de « stagiaire de la formation 
professionnelle » (aujourd’hui catégorie D des DEFM 14) et perçoit une allocation 
spécifique supérieure aux allocations chômage qu’il aurait perçues 15. Ce statut 
signifie qu’il est considéré comme inactif dans les statistiques relatives au marché du 
travail. Pour Freyssinet (2010), alors que cette catégorie avait déjà été mobilisée 
pour les jeunes dans le cadre de différents dispositifs d’aide à l’emploi, « c’est la 
première fois que le procédé est utilisé pour des travailleurs licenciés dans le cadre 
de l’accompagnement de leur recherche d’emploi » (p. 201). Ce n’est ainsi qu’à la 
fin du dispositif, dans le cas où le salarié n’a pas trouvé un nouvel emploi, qu’il peut 
s’inscrire comme demandeur d’emploi (pour le motif d’entrée de LME) et toucher 
les allocations chômage. 

                                                 
14 Catégorie statistique de Pôle emploi, DEFM : demandeurs d’emploi en fin de mois. 
15 Ces allocations sont au moins égales à 80 % du salaire antérieur (CRP, CTP). 
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Par ailleurs, la rupture du contrat de travail du salarié ne prend pas la forme d’un 
licenciement mais celle d’une « rupture d’un commun accord » comme pour le 
congé de mobilité. Toutefois, cela ne lui enlève pas son droit de contester devant les 
tribunaux la réalité du motif économique à l’origine de la rupture de son contrat 16, à 
l’instar des salariés licenciés pour motif économique. L’initiative de la rupture reste 
en effet imputable à l’employeur et trouve son origine dans une décision de 
supprimer des emplois. Le maintien de ce droit de contestation a néanmoins fait 
l’objet de débats lors de la discussion du projet de loi généralisant la convention de 
conversion 17. 

Enfin, contrairement au congé de conversion mis en place un an plus tôt, la 
convention de conversion doit être proposée obligatoirement par toutes les 
entreprises qui envisagent de licencier un ou des salariés pour motif économique, 
quels que soient leur taille et l’ampleur du licenciement (elle peut figurer ainsi dans 
les mesures prévues par un plan social). Ce caractère obligatoire caractérise 
également la CRP, mais il diffère cependant selon la taille des entreprises (moins de 
1 000 salariés) et l’ancienneté des salariés (ils doivent remplir les conditions 
d’éligibilité à l’allocation d’aide au retour à l’emploi). Quant au CTP, son caractère 
expérimental le limite aux bassins d’emplois définis par le législateur, tout en 
s’appliquant aux mêmes entreprises et salariés déjà soumis à la proposition de CRP, 
de sorte que dans ces bassins d’emplois le CTP se substitue à la CRP.  

Ainsi, que le salarié adhère aux modalités de la rupture avant ou après celle-ci, 
l’objectif de ces dispositifs semble se ramener à la mise en place d’un 
accompagnement renforcé de ces demandeurs d’emploi s’inscrivant pour un motif 
économique, avec une prise en compte le plus en amont possible de la rupture 
d’emploi. La principale conséquence du fait que les actions soient dispensées avant 
ou après la rupture du contrat de travail est une implication différente de l’entreprise, 
tant d’un point de vue financier que matériel (gestion de la formation du salarié, 
mise en place d’une cellule de reclassement, etc.). Mais, les mesures 
d’accompagnement social « préférées » des employeurs pour constituer le PSE 
semblent rester celles qui permettent la rupture rapide et facilitée du contrat de 
travail (Bruggeman, 2005). 
 

                                                 
16 Le motif économique doit par conséquent être précisé par écrit dans un des documents que le 
salarié signe lorsqu’il accepte l’un de ces dispositifs. 
17 Par exemple, la députée socialiste C. Trautmann déclara : « Dans le rapport [de l’AN précédant 
les débats], j'ai lu une justification consistant à souligner l'aspect positif de la contrepartie 
indemnitaire en cas de conversion. À mon sens, cette raison ne suffit pas à justifier cette “absence” 
de droit » (JO déb.AN.08/12/1986, p. 7345, nous soulignons). 
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Conclusion 

Finalement, les « plans de départs volontaires » sont constitués des départs 
volontaires sous forme de résiliations amiables du contrat de travail, des préretraites, 
mais aussi de ces ruptures « d’un commun accord » qui découlent de l’adhésion du 
salarié aux dispositifs publics d’accompagnement social des restructurations. Ils 
semblent aujourd’hui s’amplifier (le sigle PDV commence même à se développer 
dans la littérature juridique 18 et dans les médias), même si aucun mesure statistique 
n’est disponible sur cette forme spécifique de plans de réductions d’effectifs. Pour 
les entreprises, la mise en place de tels PDV revêt certains avantages. Elles ne sont 
par exemple plus disposées à respecter l’ordre des licenciements. Mais elles sont 
tenues malgré tout de suivre la procédure d’information-consultation des 
représentants du personnel et de mettre en place un Plan de sauvegarde de l’emploi. 
Néanmoins, si aucun licenciement en tant que tel n’est prévu dans le PSE (prenant 
alors la qualification de PDV), l’employeur est dispensé de mettre en place un plan 
de reclassement (cf. Géa, 2010, commentant l’arrêt « Renault » du 26 octobre 2010). 
L’intérêt est enfin à situer sur le plan médiatique : un PDV sera moins nuisible pour 
l’image de l’entreprise qu’un PSE. 

Mais la multiplication du volontariat ou de l’accord du salarié dans la rupture de 
son contrat de travail pose une question plus générale : pourquoi tant de 
« volontaires » ou d’adhésion au départ ? Un des éléments de réponse peut être 
trouvé en mobilisant les notions d’« exit, voice et loyalty » développées par 
Hirschman en 1970 et reprises notamment par Freeman et Medoff (1984) qui les ont 
appliquées aux relations professionnelles dans les entreprises. Ne peut-on pas alors 
faire l’hypothèse qu’un salarié mécontent de la relation de travail dans lequel il est 
impliqué, ainsi que de ses conditions de travail, n’utilise plus que « l’exit » au 
détriment de la « voice » ? Autrement dit, le salarié impliqué dans une 
restructuration d’entreprise ne tente même plus de se faire entendre par la voix de 
son syndicat pour tenter de sauver son emploi ou l’emploi d’un de ses collègues, 
mais préfère quitter l’entreprise sans forcément avoir une perspective d’emploi 
ailleurs.  

                                                 
18 Cf. par exemple l’article de Favennec-Héry F. (2010), « PDV, PSE, PDR : un plan chasse 
l’autre », Droit social, n° 12, décembre. 
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Annexe  

Tableau 1 – Les caractéristiques du PARE anticipé 

 Origine légale 
du dispositif 

Modalités de 
mise en œuvre 

Statut 
juridique 

Qualification 
juridique de la 
rupture 

Financement 

PARE anticipé 
 

Convention 
d’assurance-
chômage du  
30 octobre 
2001 (avenant 
à celle signée 
le 1er janvier 
2001) 
 
Loi du 17 
janvier 2002 
 
Suppression 
en 2005, car 
remplacé par 
la CRP 

Obligatoire 
dans les 
entreprises de 
moins de 
1 000 salariés 
(et celles en 
redressement 
ou liquidation 
judiciaire) 
lorsqu’elles 
envisagent de 
prononcer le 
LME d’un 
salarié (ayant 
au moins 
4 mois 
d’ancienneté 
dans 
l’entreprise) 
 
Durée : 
mesures (de 
pré-bilan et/ou 
de bilan de 
compétences) 
réalisées 
pendant la 
période de 
préavis du 
licenciement 

Salarié 
pendant la 
période de 
préavis du 
licenciement 
 
 

Licencié pour 
motif 
économique 

Pendant la 
durée du 
préavis, 
continuité du 
salaire perçu 
auparavant 
 
Mesures 
prises en 
charge par 
l’UNEDIC 
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Ce dispositif consiste à réaliser de manière anticipée les mesures contenues dans le 
Plan d’aide au retour à l’emploi (PARE, destiné à tout demandeur d’emploi inscrit à 
l’ANPE 19) pour les salariés impliqués dans un projet de suppressions d’emplois de 
leur entreprise. Les mesures du PARE anticipé sont alors réalisées pendant la période 
de préavis (durée assez courte de 1 à 2 mois qui dépend, entre autres, de l’ancienneté 
du salarié dans l’entreprise) et se terminent par le licenciement pour motif 
économique du salarié. 
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Résumé 

À partir des données de l’European Community Household Panel, on s’intéresse à 
l’impact du degré de satisfaction au travail sur l’absentéisme chez les salariés 
européens. L’analyse est menée en envisageant séparément le cas des hommes et 
celui des femmes. Les résultats des régressions sur données de panel montrent que 
l’insatisfaction au travail est associée à une plus forte probabilité d’absence, et ce, 
chez les deux sexes. Cet effet demeure significatif lorsqu’on tient compte du 
caractère potentiellement endogène de cette variable, du moins chez les femmes. 

Abstract 

Using data from the European Community Household Panel, this paper examines 
the impact of the level of job satisfaction on absenteeism among European 
employees. The analysis is carried out separately for men and women. The results of 
panel data regressions show that dissatisfaction with work is associated with a 
higher probability of absence, both among men and women. This effect remains 
significant when the potential endogeneity of this variable is taken into account, at 
least among women. 

                                                 
1 Chargé de recherche au CNRS-BETA, CNRS et Nancy-Université (Nancy, France). 
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1.  Introduction 

L’objet de ce papier est d’analyser, à partir de données longitudinales, les 
comportements d’absence au travail des salariés européens. La question que l’on 
explore plus particulièrement est celle de l’impact du degré de satisfaction au travail 
sur la probabilité d’absence. 

L’absentéisme au travail a fait l’objet d’une abondante littérature empirique (pour 
une revue partielle, voir Brown et Sessions, 1996). À notre connaissance, il existe 
sur ce thème une douzaine d’études de comparaison internationale. Certaines de ces 
études ne fournissent que des éléments descriptifs. D’autres ont cherché à expliquer 
les écarts de taux d’absence entre pays à partir de données agrégées. En définitive, 
parmi les travaux visant à mettre en évidence les déterminants individuels des 
absences, on ne recense que six études multipays : ce sont celles que l’on doit à 
Barmby et al. (2002), Bliksvaer et Helliesen (1997), Chaupain-Guillot et Guillot 
(2009 et 2010), Frick et Malo (2008) et Leontaridi et Ward (2002). L’étude de 
Chaupain-Guillot et Guillot (2010) est la seule à avoir été réalisée à partir de 
données longitudinales et à s’être plus spécifiquement intéressée au lien entre 
satisfaction au travail et absentéisme2. 

Le degré de satisfaction dans l’emploi a également été pris en compte, en tant que 
facteur explicatif de l’absence, dans un certain nombre de travaux 
microéconométriques se limitant à un pays donné. Autant que l’on puisse en juger, 
seuls Böckerman et Ilmakunnas (2008) (sur données finlandaises), Chaupain-Guillot 
et Guillot (2007) et Guillot (2010) (sur données françaises) ont cherché, comme on 
se le propose ici, à approfondir cette question du lien entre satisfaction et 
absentéisme. 

La suite du papier est organisée comme suit. Dans la section 2, on présente les 
données que l’on exploite. Dans la section 3, on expose différents résultats 
descriptifs. Dans la section 4, on apporte quelques précisions sur les modèles 
microéconométriques utilisés. Les résultats des estimations sont présentés et 
commentés dans la section 5. La section 6 conclut le papier. 

 

                                                 
2 Dans cette étude, qui s’appuie sur la même source que celle que l’on exploite ici, les 
comportements d’absence dans chacun des pays considérés ont été analysés séparément, alors que 
dans le présent papier, ce sont des modèles microéconométriques portant sur l’ensemble de 
l’échantillon international qui sont mis en œuvre. Chaupain-Guillot et Guillot (2010) ne fournissent 
pas de résultats à l’échelon de l’UE. 
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2.  Les données 

La présente étude s’appuie sur les données de l’European Community Household 
Panel (ECHP). Réalisée de 1994 à 2001 sous la coordination d’EUROSTAT, l’ECHP 
est une enquête harmonisée qui fournit des informations transversales et 
longitudinales comparables sur les conditions de vie dans les pays de l’Union 
européenne. En 1994, c’est dans les douze États qui composaient alors l’UE (i.e. 
Belgique, Danemark, Allemagne, Grèce, Espagne, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni) que la première vague de ce 
panel, de périodicité annuelle, a été lancée. Lors de cette première vague, environ 
60 000 ménages (128 000 individus âgés de 16 ans et plus) ont été interrogés. 
L’enquête a ensuite été étendue à l’Autriche (en 1995) et à la Finlande (en 1996). La 
Suède est le seul pays de l’UE-15 où celle-ci n’a pu être mise en place. Pour 
l’Allemagne, le Luxembourg et le Royaume-Uni, on ne dispose que de trois vagues 
d’enquêtes, la collecte ayant pris fin dès 19963. 

Le questionnaire individuel de l’ECHP, centré sur l’emploi, présente l’intérêt de 
renseigner à la fois sur la satisfaction au travail et sur les absences. S’agissant de la 
satisfaction, l’enquête permet de connaître l’appréciation globale que portent les 
salariés sur leur activité principale, ainsi que leur jugement sur différents aspects 
(rémunération, sécurité de l’emploi, temps de travail, horaires de travail, type 
d’activité, conditions de travail et trajet domicile-travail), selon une échelle allant de 
1 (« pas satisfait du tout ») à 6 (« très satisfait »). Quant aux absences, elles ont été 
appréhendées à l’aide de la question suivante : « Au cours des quatre dernières 
semaines, combien de jours avez-vous été absent de votre travail pour raisons de 
santé ou autres raisons personnelles (sauf vacances)4 ? ». Les données ne permettent 
donc pas de faire la distinction entre les absences liées à la maladie et celles 
motivées par d’autres raisons, ni d’isoler le cas des femmes en congé de maternité. 
Ces éléments d’information sur la satisfaction et les absences au travail ont été 
collectés chaque année5. 

Ce sont les données des huit vagues annuelles de l’ECHP que l’on exploite ici6. 
L’analyse porte sur les salariés âgés de 17 à 64 ans dont la durée hebdomadaire de 

                                                 
3 La vague 3 (1996) est donc la seule des huit enquêtes successives à avoir été menée dans quatorze 
pays (UE-15 hors Suède). 
4 C’est la formulation retenue dans la version française du questionnaire que l’on mentionne ici. 
5 Aux Pays-Bas, toutefois, la question relative aux absences n’a été posée qu’à partir de la 
deuxième vague. 
6 Pour chacun des pays étudiés, on a utilisé l’ensemble des vagues d’enquête disponibles, et ce, à la 
différence de Chaupain-Guillot et Guillot (2010). En effet, dans la partie économétrique de cette 
dernière étude, hormis pour les trois pays où l’enquête n’a été effectuée que jusqu’en 1996 
(Allemagne, Luxembourg et Royaume-Uni), l’information sur les absences survenues en 1994 et 
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travail est d’au moins 15 heures7, qu’ils occupent un emploi dans le secteur privé ou 
dans le public. L’échantillon international, couvrant quatorze pays (UE-15 hors 
Suède), comprend au total 87 257 individus (48 733 hommes et 38 524 femmes). 

3.  Éléments descriptifs 

Dans l’ensemble de l’échantillon, quelle que soit l’année considérée, un peu plus 
d’un salarié sur dix a été absent au moins un jour, pour raisons de santé ou autres 
raisons personnelles, au cours des quatre dernières semaines (cf. tableau 1). Comme 
on l’a noté dans de précédents travaux (Chaupain-Guillot et Guillot, 2009 et 2010), 
cette proportion varie sensiblement selon les pays, les plus forts taux d’absence étant 
enregistrés au Danemark et en Finlande (cf. graphique 1) : à chacune des enquêtes, 
dans ces deux pays, ce sont au moins un cinquième des salariés qui ont déclaré s’être 
absentés. 

La durée moyenne d’absence, parmi les actifs qui se sont arrêtés au cours des 
quatre dernières semaines, pour maladie ou non, est d’environ huit jours. La moitié 
d’entre eux ont été absents plus de trois jours. De 6 à 10 % (selon les années) n’ont 
pas du tout travaillé durant ces quatre semaines8. On constate que les femmes sont 
proportionnellement plus nombreuses que les hommes à s’être arrêtées (l’écart entre 
les taux d’absence observés chez les deux sexes étant d’au moins 3 points, excepté 
en 1997 ; cf. tableau 1). Pour celles-ci, le nombre moyen de jours d’absence est, en 
outre, un peu plus élevé9. 

Durant les années 1994 à 2001, d’après les chiffres de l’ECHP, la moitié des 
salariés européens étaient « satisfaits » ou « très satisfaits » de leur emploi, trois sur 
dix se disaient « assez satisfaits », tandis que deux sur dix n’étaient « pas très 
satisfaits », « pas satisfaits » ou « pas satisfaits du tout »10 (cf. tableau 2)11. On relève 
toutefois des écarts importants entre les pays. Ainsi, la part des salariés « satisfaits » 
ou « très satisfaits » dépasse ou avoisine les 70 % au Danemark, en Autriche et aux 
Pays-Bas, alors que celle-ci n’excède pas 40 % dans deux pays de l’Europe du Sud, 

                                                                                                                   
1995 n’a pas été exploitée (les échantillons retenus ayant été constitués à partir des données 
collectées lors des vagues 3 à 8). 
7 Cette restriction du champ est imposée par les données, l’information sur le nombre de jours 
d’absence des actifs travaillant moins de 15 heures par semaine n’étant pas disponible dans la base 
ECHP UDB (Users’ Database) diffusée par EUROSTAT. 
8 Il s’agit ici de la proportion de salariés ayant indiqué 28 jours d’absence. 
9 Seules les données de la vague 5 (1998) ne font pas apparaître d’écart significatif entre les durées 
moyennes d’absence des hommes et des femmes. On notera également que les arrêts longs, tels 
qu’on peut les repérer dans l’enquête, ont été un peu plus fréquents chez les femmes. 
10 On reprend ici les modalités de réponse proposées dans le questionnaire français. 
11 La répartition des salariés selon le degré de satisfaction au travail étant très peu différente d’une 
année à l’autre, seuls les chiffres de 1996 (la vague 3 étant la seule à avoir porté sur quatorze pays ; 
cf. supra) et ceux de 2001 (i.e. les plus récents) ont été reportés dans le tableau 2. 
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à savoir en Grèce et au Portugal12. Lorsqu’on examine les niveaux de satisfaction à 
l’égard des principales caractéristiques de l’emploi occupé, on constate que c’est sur 
leur rémunération que les salariés européens se montrent les plus critiques. En effet, 
quelle que soit l’année considérée, seulement un peu plus d’un quart se sont déclarés 
« satisfaits » ou « très satisfaits » sur ce plan. Pour les autres aspects (sécurité de 
l’emploi, temps de travail, horaires, type d’activité, conditions de travail et trajet 
domicile-travail), la proportion d’actifs « satisfaits » ou « très satisfaits » est 
supérieure (ou presque égale) à 50 %13. S’agissant de la satisfaction générale au 
travail, il n’y a pas de différence notable selon le sexe. Les femmes sont, en 
revanche, un peu plus nombreuses à avoir porté un jugement positif sur leur temps 
de travail et sur leurs déplacements domicile-travail. 

Le taux d’absence tend à décroître avec le degré de satisfaction dans l’emploi 
(cf. tableau 3). Les données montrent qu’environ un cinquième des salariés 
européens les plus insatisfaits se sont absentés au moins un jour, pour raisons de 
santé ou autres raisons personnelles, au cours des quatre dernières semaines. Ce taux 
est supérieur de 5 à 10 points (selon les années) à celui que l’on observe parmi les 
actifs se disant « très satisfaits ». Ceux qui ont déclaré n’être « pas satisfaits » ou 
« pas très satisfaits » de leur emploi sont également caractérisés par des taux 
d’absence plus élevés (excepté en 1997). En revanche, l’écart entre les taux 
d’absence des salariés « assez satisfaits » et « très satisfaits » n’est significatif que 
dans les données de 1994 et 1995. Ce lien négatif entre satisfaction au travail et 
absences se retrouve aussi bien chez les hommes que chez les femmes. Par ailleurs, 
l’analyse par pays révèle que c’est en Grèce et en Italie que les différences de taux 
d’absence entre salariés insatisfaits et salariés satisfaits sont les moins marquées14. 

Le taux d’absence apparaît également lié au degré de satisfaction vis-à-vis de 
certaines des caractéristiques de l’emploi occupé. Les conditions de travail et le type 
d’activité sont les deux aspects pour lesquels on observe les écarts les plus nets. 
Ainsi, le taux d’absence des salariés les plus insatisfaits de leurs conditions de 
travail est supérieur de 6 à 13 points (selon les années) à celui des individus qui s’en 
disent « très satisfaits ». De même, pour les salariés les plus critiques à l’égard du 
type d’activité qu’ils exercent, le taux d’absence est de 7 à 11 points plus élevé. 

                                                 
12 C’est également le cas en Italie, mais seulement certaines années. 
13 On observe, là aussi, des taux de satisfaction plus faibles dans les pays de l’Europe du Sud, 
particulièrement en Grèce et au Portugal, et ce, pour chacun de ces aspects. 
14 En moyenne, sur la période 1994-2001, on observe, dans l’ensemble de l’échantillon, un écart 
d’environ 5 points entre le taux d’absence des salariés qui ne sont « pas satisfaits du tout » ou « pas 
satisfaits » de leur emploi et celui des salariés se disant « très satisfaits » ou « satisfaits ». Cet écart 
varie assez fortement selon les pays : celui-ci s’échelonne de 3 points en Italie et en Grèce à plus de 
15 points au Danemark et aux Pays-Bas. 
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Tableau 1 − Proportion de salariés absents au moins un jour au cours des 
quatre dernières semaines en % 

 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 
Hommes 12,4 11,5 11,4 10,1 10,9 11,2 10,4 10,8 
Femmes 15,3 14,9 14,3 12,7 15,1 15,2 14,8 15,0 
Ensemble 13,6 12,9 12,6 11,1 12,7 12,9 12,3 12,6 

Champ : salariés, âgés de 17 à 64 ans, dont la durée hebdomadaire de travail est d’au moins 
15 heures. 
Source : ECHP UDB – version de décembre 2003, vagues 1 à 8, EUROSTAT (calculs de l’auteur). 
 

Tableau 2 – Degré de satisfaction au travail en % 

1996 2001  
Hommes Femmes Ens. Hommes Femmes Ens. 

Pas satisfait du 
tout 

2,7 2,7 2,7 1,9 1,8 1,9 

Pas satisfait 4,9 4,5 4,7 5,1 4,5 4,8 
Pas très 

satisfait 
14,0 13,3 13,7 13,3 12,5 13,0 

Assez 
satisfait 

27,5 27,8 27,7 29,9 29,7 29,8 

Satisfait 38,4 38,5 38,4 39,2 39,8 39,5 
Très satisfait 12,5 13,2 12,8 10,6 11,7 11,0 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Champ : salariés, âgés de 17 à 64 ans, dont la durée hebdomadaire de travail est d’au moins 
15 heures. 
Source : ECHP UDB – version de décembre 2003, vagues 3 et 8, EUROSTAT (calculs de l’auteur). 
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Graphique 1 – Taux d’absence moyen 

 

 

 

 

 
 
 
Lecture : c’est la moyenne simple des taux d’absence observés au cours des années 1994 à 2001 
(ou 1994, 1995 et 1996, s’agissant de l’Allemagne, du Luxembourg et du Royaume-Uni) qui a été 
reportée ici. 
Champ : salariés, âgés de 17 à 64 ans, dont la durée hebdomadaire de travail est d’au moins 
15 heures. 
Source : ECHP UDB – version de décembre 2003, vagues 1 à 8, EUROSTAT (calculs de l’auteur). 

 
 

Tableau 3 − Taux d’absence selon le degré de satisfaction au travail en % 

 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 
Pas satisfait 
du tout 

 
21,4 

 
19,5 

 
19,1 

 
18,8 

 
17,8 

 
17,4 

 
20,7 

 
20,6 

Pas satisfait 20,5 15,7 14,9 11,9 15,8 16,4 14,6 12,9 
Pas très 
satisfait 

16,0 14,8 12,2 12,2 15,0 14,6 14,7 13,1 

Assez satisfait 14,3 13,4 12,1 10,2 12,5 12,5 12,2 12,5 
Satisfait 11,8 11,7 11,5 10,7 11,6 12,2 11,0 12,0 
Très satisfait 11,4 11,6 10,8 11,4 12,2 12,3 11,5 12,4 
Ensemble 13,6 12,9 12,6 11,1 12,7 12,9 12,3 12,6 

Champ : salariés, âgés de 17 à 64 ans, dont la durée hebdomadaire de travail est d’au moins 
15 heures. 
Source : ECHP UDB – version de décembre 2003, vagues 1 à 8, EUROSTAT (calculs de l’auteur). 
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4.  Les modèles microéconométriques utilisés 

Pour analyser l’impact du degré de satisfaction au travail sur la probabilité 
d’absence, on a utilisé, dans un premier temps, deux modèles sur données de panel : 
un modèle Probit à effets aléatoires et un modèle Logit à effets fixes (sur ces 
modèles, voir, par exemple, Greene, 2003, p. 689-700). Dans les deux cas, la 
variable dépendante, notée Yit, est codée 1 lorsque l’individu i a été au moins un jour 
absent, pour raisons de santé ou non, au cours des quatre semaines précédant 
l’enquête de l’année t (0 sinon). 

Le modèle Probit à effets aléatoires s’écrit : 

Yit
* = Xitβ + εit 

⎩
⎨
⎧ >

=
sinon0

0si1 *
it

it
Y

Y  

où Yit
* est une variable latente (non observée), mesurant ici la propension à 

s’absenter, Xit représente le vecteur des variables explicatives, β est le vecteur des 
paramètres (à estimer) se rapportant à ces variables et εit est un terme d’erreur. 
On pose : 
εit = ui + vit 

 

où ui désigne l’effet individuel aléatoire, constant au cours du temps. 
Dans ce modèle, les termes ui et vit sont supposés indépendants et non corrélés aux 
variables explicatives Xit

15. C’est pour lever cette hypothèse de non-corrélation entre 
ui et Xit que l’on a également fait appel à un modèle Logit à effets fixes. Dans le 
cadre de ce second modèle, la probabilité d’absence au travail est donnée par : 
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où αi est une constante propre à chaque individu16. 

                                                 
15 Par suite, on a : 1)( 2 += uitVar σε et )(
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+
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ρεε  

16 Ce modèle Logit a été estimé par la méthode du maximum de vraisemblance conditionnel. L’un 
des inconvénients de cette méthode est que l’on doit écarter de l’analyse tous les individus pour 
lesquels la variable dépendante est toujours égale à 0 ou toujours égale à 1. Le sous-échantillon 
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La variable explicative d’intérêt est le degré de satisfaction dans l’emploi. Seul 
l’indicateur de satisfaction générale a été retenu ici. Celui-ci a d’abord été introduit 
tel quel (i.e. sous la forme d’une variable quantitative, codée de 1 à 6), puis on a 
utilisé un jeu d’indicatrices (le niveau de satisfaction le plus élevé étant choisi 
comme référence). Les autres variables prises en compte sont les suivantes : l’âge, 
l’existence d’une maladie chronique ou d’un handicap, la présence d’enfants (de 
moins de 18 ans), l’âge du plus jeune enfant, l’état matrimonial, le revenu mensuel 
du ménage (hors gains d’activité de l’individu17), le salaire horaire, le secteur 
d’activité, le caractère public ou privé de l’établissement, le fait de travailler à temps 
partiel ou non, le type de contrat de travail, l’ancienneté, l’exercice éventuel de 
responsabilités d’encadrement, la taille de l’établissement, le fait d’être membre 
d’une association ou non, le fait de s’occuper ou non (à titre bénévole) d’une 
personne malade, handicapée ou âgée, ainsi qu’une série d’indicatrices de pays 
(uniquement dans le modèle Probit à effets aléatoires18). Afin de déceler 
d’éventuelles différences de comportement selon le sexe, les estimations ont été 
réalisées séparément pour les hommes et pour les femmes. Par ailleurs, l’impact du 
niveau de satisfaction n’étant sans doute pas uniforme au sein de l’UE, une variante 
des régressions a consisté à croiser cette variable avec les indicatrices de pays. 

Dans un second temps, on a cherché à tenir compte du caractère potentiellement 
endogène de la variable d’intérêt. Il peut en effet exister des facteurs inobservés qui 
influent à la fois sur le niveau de satisfaction et sur l’absentéisme. En outre, on ne 
peut écarter l’hypothèse d’une causalité réciproque, le fait que le salarié ait été 
amené à s’absenter, pour des raisons de santé ou non, pouvant conduire ce dernier à 
porter un jugement plus négatif sur ses conditions de travail, ses horaires, etc. Pour 
approfondir cette question du lien entre satisfaction au travail et absentéisme, on a 
recours à l’estimation d’un modèle Probit bivarié (sur ce type de modèle, voir, par 
exemple, Lollivier, 2001).  

                                                                                                                   
retenu ne comprend que 26 032 salariés (13 804 hommes et 12 228 femmes), ce qui représente 
moins d’un tiers de l’échantillon initial. 
17 Pour les salariés vivant en couple. 
18 Dans le modèle Logit à effets fixes, les variables constantes au cours du temps ne peuvent être 
explicitement introduites. 
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Ce modèle, qui vise à expliquer simultanément le fait d’être insatisfait et l’absence 
au travail, peut s’écrire comme suit : 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
où Y1i et Y2i sont les deux variables expliquées (Y1i étant également introduite dans la 
seconde équation, en tant que variable explicative), X1i et X2i représentent les 
vecteurs de variables explicatives, ε1i et ε2i sont deux termes d’erreur (distribués 
selon une loi normale bivariée), et ρ est le coefficient de corrélation entre ε1i et ε2i. 
La variable Y1i est codée 1 lorsque le degré de satisfaction du salarié i (évalué sur 
une échelle de 1 à 6) est inférieur ou égal à 3 (0 dans le cas contraire). La variable 
Y2i prend la valeur 1 lorsque le salarié s’est absenté au moins un jour au cours des 
quatre dernières semaines (0 sinon). Pour l’identification des paramètres d’un tel 
modèle, il est préférable qu’au moins une variable du vecteur X1i ne soit pas incluse 
dans le vecteur X2i. Deux variables ont été utilisées ici comme « instruments » : le 
fait d’avoir suivi une formation en rapport avec le métier exercé19 et le sentiment de 
surqualification20. Ce modèle a été estimé sur les données en coupe de la vague 3 
(1996)21, ainsi que sur les données empilées des vagues 1 à 8 (1994-2001)22. 

 
 

                                                 
19 Dans l’ECHP, les salariés se sont vu poser la question suivante : « Avez-vous suivi une 
formation (études initiales, formation organisée au sein de l’entreprise ou d’un organisme 
spécialisé) qui vous a donné les principales aptitudes requises pour le type de travail, de métier que 
vous exercez actuellement ? » (version française du questionnaire individuel). 
20 L’enquête permet également de savoir si l’individu estime avoir « une qualification, des aptitudes 
qui [lui] permettraient d’occuper un poste plus qualifié » (questionnaire français). 
21 On rappellera que l’enquête de 1996 est la seule à avoir porté sur l’ensemble des pays étudiés. 
22 L’échantillon retenu est le même que celui utilisé pour l’estimation du modèle Probit à effets 
aléatoires. 
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5.  Les résultats des estimations 

On présente successivement les résultats des régressions sur données de panel et 
ceux du modèle Probit bivarié, seul l’impact de la satisfaction au travail sur 
l’absentéisme retenant ici l’attention. Ces résultats sont ensuite discutés. 

 

5.1.  Les résultats des régressions sur données de panel 

Les résultats du modèle Probit à effets aléatoires font apparaître un lien négatif, 
significatif au seuil de 1 %, entre le degré de satisfaction dans l’emploi et la 
probabilité d’absence, et ce, aussi bien chez les hommes que chez les femmes 
(cf. tableau 4, spécification 1)23. Dans le modèle Logit à effets fixes, où l’on tient 
compte d’une possible corrélation entre les effets individuels (ui) et les 
caractéristiques observées (Xit), cette variable s’est également révélée significative. 
L’effet estimé va, là aussi, dans le sens attendu : plus les salariés sont satisfaits de 
leur emploi, moins ceux-ci ont eu tendance à s’absenter, toutes choses égales par 
ailleurs. 

Lorsque l’impact de la satisfaction au travail est appréhendé à l’aide d’un jeu 
d’indicatrices (le fait d’être « très satisfait » étant pris comme situation de 
référence), on constate que, chez les hommes, la probabilité d’absence des salariés 
qui se déclarent « satisfaits » n’est pas significativement différente de celle des actifs 
« très satisfaits » (cf. tableau 4, spécification 2). Dans le cas des femmes, l’écart 
entre ces probabilités estimées n’est significatif que dans le modèle Probit à effets 
aléatoires. En revanche, les résultats des deux modèles montrent que les salariés 
(hommes ou femmes) qui ne sont « pas satisfaits du tout », « pas satisfaits » ou « pas 
très satisfaits » de leur emploi, de même que ceux qui s’en disent « assez satisfaits », 
sont plus susceptibles de s’être absentés, pour raisons de santé ou autres raisons 
personnelles, au cours des quatre dernières semaines. Les effets marginaux mis en 
évidence à l’aide du modèle Logit à effets fixes sont plus marqués que ceux obtenus 
à partir du modèle Probit à effets aléatoires. Ainsi, d’après les résultats de ce 
modèle, dans le cas où l’insatisfaction est la plus manifeste, la probabilité d’absence 
est de 12 points plus élevée chez les hommes et de 19 points plus élevée chez les 
femmes (par rapport à la situation de référence), alors que les écarts estimés sont de 
6 et 12 points, respectivement, selon le modèle Probit. Toutefois, que l’on se fonde 

                                                 
23 Seuls les effets marginaux de la variable d’intérêt (estimés aux valeurs moyennes des variables 
explicatives Xit) ont été reportés dans le tableau 4. Les résultats complets des estimations sont 
disponibles auprès de l’auteur. 
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sur l’une ou l’autre de ces régressions, le degré de satisfaction dans l’emploi est 
l’une des variables qui jouent le plus fortement sur la probabilité d’absence24. 

En croisant les indicatrices de satisfaction avec le pays de résidence, on s’aperçoit 
que le fait de n’être « pas satisfait du tout », « pas satisfait » ou « pas très satisfait » 
de son emploi a un impact significatif (et de même sens, i.e. positif) dans la plupart 
des États de l’UE-15 (cf. tableau 4, spécification 325), un résultat qui rejoint celui 
obtenu par Chaupain-Guillot et Guillot (2010). La Grèce et le Luxembourg sont, en 
effet, les deux seuls pays où ce facteur ne semble jouer ni chez les hommes ni chez 
les femmes. L’ampleur de l’effet estimé varie quelque peu au sein de l’UE : c’est en 
Autriche et aux Pays-Bas que cet impact apparaît le plus marqué (les écarts de 
probabilité étant de 7 points chez les hommes et de 12 et 9 points, respectivement, 
chez les femmes). Par ailleurs, on constate que le fait d’être « assez satisfait » de son 
emploi (plutôt que « satisfait » ou « très satisfait ») influe également sur la 
probabilité d’absence, mais dans un nombre plus limité de pays (cf. tableau 4). 

                                                 
24 Les deux autres caractéristiques individuelles les plus déterminantes sont l’état de santé 
(appréhendé ici à l’aide d’une indicatrice codée 1 lorsque le salarié a déclaré souffrir d’une maladie 
chronique ou d’un handicap) et, chez les femmes, le fait d’avoir au moins un enfant de moins de 
trois ans.  
25 En raison de la faiblesse des effectifs pour certains pays, les modalités « pas satisfait du tout », 
« pas satisfait » et « pas très satisfait » ont été regroupées ici. Il en va de même pour les modalités 
« satisfait » et « très satisfait ». 
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Tableau 4 − Impact de la satisfaction au travail sur la probabilité 
d’absence − régressions sur données de panel 

Hommes Femmes 
Spécification Probit Logit Probit Logit 
1. Degré de satisfaction 
dans l’emploi 

 
−0,011** 

 
−0,023** 

 
−0,015** 

 
−0,027* 

2. Indicatrices de satisfaction 
Pas satisfait du tout 
Pas satisfait 
Pas très satisfait 
Assez satisfait 
Satisfait 
Très satisfait 

 
0,065** 
0,045** 
0,023** 
0,014** 
0,003 
Réf. 

 
0,123** 
0,084** 
0,039** 
0,031** 
0,007 
Réf. 

 
0,118** 
0,056** 
0,037** 
0,015** 
0,006* 
Réf. 

 
0,192** 
0,097** 
0,069** 
0,024* 
0,013 
Réf. 

3. Indicatrices de satisfaction, 
croisées avec la variable pays 
Pas satisfait du tout, pas satisfait 
ou pas très satisfait 
*  Belgique 
*  Danemark 
*  Allemagne 
*  Grèce 
*  Espagne 
*  France 
*  Irlande 
*  Italie 
*  Luxembourg 
*  Pays-Bas 
*  Autriche 
*  Portugal 
*  Finlande 
*  Royaume-Uni 
Assez satisfait 
*  Belgique 
*  Danemark 
*  Allemagne 
*  Grèce 
*  Espagne 
*  France 
*  Irlande 
*  Italie 
*  Luxembourg 
*  Pays-Bas 
*  Autriche 
*  Portugal 
*  Finlande 
*  Royaume-Uni 
Satisfait ou très satisfait 

 
 
 
 
0,050** 
0,045** 
0,039** 
0,012 
0,027** 
0,036** 
0,042* 
0,010* 
0,066 
0,073** 
0,072** 
0,042** 
0,016 
0,041** 
 
0,025** 
0,014 
0,041** 
−0,007 
0,015** 
0,003 
−0,011 
0,002 
0,007 
0,019** 
0,022* 
0,012 
−0,001 
0,012* 
Réf. 

 
 
 
 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

 
 
 
 
0,045** 
0,061** 
0,057** 
−0,004 
0,017* 
0,045** 
0,053* 
0,039** 
0,017 
0,089** 
0,121** 
0,070** 
0,039* 
0,063** 
 
0,001 
0,033** 
0,005 
0,013 
−0,009 
0,010* 
−0,003 
0,008 
0,038 
0,024** 
0,030* 
0,032* 
0,000 
0,015* 
Réf. 

 
 
 
 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

Source : ECHP UDB – version de décembre 2003, vagues 1 à 8, EUROSTAT (calculs de l’auteur). 
Lecture : effets marginaux aux valeurs moyennes des variables explicatives. 
** : significatif au seuil de 1 % ; * : significatif au seuil de 5 % ; Réf. : catégorie de référence. 
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5.2.  Les résultats du modèle Probit bivarié 

La seconde étape de l’analyse a consisté à tenter d’expliquer simultanément, à 
l’aide d’un modèle Probit bivarié, l’insatisfaction au travail et le fait d’avoir été 
absent. 

S’agissant des déterminants de l’insatisfaction, les résultats vont plutôt dans le 
sens attendu26. Ainsi, on constate que les salariés (hommes ou femmes) en CDD ont 
une plus forte probabilité de n’être « pas satisfaits du tout », « pas satisfaits » ou 
« pas très satisfaits » de leur emploi, toutes choses égales par ailleurs. Il en va de 
même, mais dans une moindre mesure, pour ceux qui sont à temps partiel. À 
l’inverse, le niveau de rémunération, l’exercice de responsabilités d’encadrement et 
le fait de travailler dans le secteur public sont des éléments qui influent 
négativement sur l’insatisfaction (chez les hommes comme chez les femmes). On 
notera que les deux variables utilisées comme « instruments » se sont également 
révélées significatives27. Sans surprise, le fait d’avoir suivi une formation en rapport 
avec le métier exercé est associé à une plus faible probabilité d’être insatisfait, tandis 
que le sentiment de surqualification joue dans l’autre sens. 

D’après les résultats du modèle s’appuyant sur les données en coupe de la vague 3 
de l’ECHP, l’insatisfaction au travail a un impact positif (significatif au seuil de 
5 %) sur la probabilité d’absence, ce qui rejoint les conclusions précédentes. L’écart 
de probabilité est de 6 points chez les hommes et de près de 9 points chez les 
femmes (cf. tableau 5). Il convient en outre de noter que le coefficient de 
corrélation (ρ) entre les termes d’erreur des deux équations de ce modèle n’est 
apparu significatif que chez les femmes, et au seuil de 10 % seulement28. Dans le cas 
des hommes, l’indicatrice d’insatisfaction au travail pourrait donc être considérée ici 
comme exogène. 

Lorsque l’analyse est menée à partir des données empilées des vagues 1 à 8, on 
retrouve un effet significatif de l’insatisfaction chez les femmes (la probabilité 
d’absence, dans ce cas de figure, étant de 7 points plus élevée, un résultat somme 
toute assez proche de celui obtenu à partir de l’échantillon provenant de la vague 3). 
Chez les hommes, en revanche, le fait d’être insatisfait ne semble pas jouer. Ce 
dernier constat doit toutefois être considéré avec prudence, la non-significativité de 
cette variable pouvant être due à un problème d’identification29. 

                                                 
26 Les résultats détaillés de l’estimation de ce modèle, non reproduits ici, sont disponibles auprès de 
l’auteur. 
27 Chez les hommes, toutefois, l’une de ces variables, à savoir le sentiment de surqualification, n’est 
significative que dans le modèle estimé sur les données empilées. 
28 La valeur estimée de ρ est de –0,143 pour les hommes et de –0,214 pour les femmes. 
29 Dans le modèle portant sur les absences des hommes, le paramètre estimé de l’indicatrice 
d’insatisfaction et le coefficient de corrélation entre les résidus des deux équations du modèle sont 
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5.3.  Discussion 

Quelle que soit la spécification retenue, l’analyse sur données de panel fait 
apparaître un lien significatif, et dans le sens attendu, entre satisfaction et 
absentéisme au travail. On peut en conclure que des mesures visant à améliorer le 
bien-être des salariés seraient probablement de nature à réduire l’ampleur du 
phénomène au sein de l’UE. Les écarts que l’on observe entre les pays étudiés, quant 
à l’impact du degré de satisfaction sur la probabilité d’absence, restent difficiles à 
interpréter, de multiples facteurs (économiques, institutionnels, culturels, etc.) 
pouvant intervenir. 

S’agissant des limites de cette analyse, il convient tout d’abord de rappeler que les 
données n’ont pas permis de faire la distinction entre les absences pour maladie et 
celles motivées par d’autres raisons. On peut se demander si l’on obtiendrait des 
résultats similaires en centrant l’étude sur les arrêts maladie. En second lieu, dans les 
régressions, deux éléments a priori déterminants (si l’on se réfère au modèle 
théorique proposé par Allen, 1981), à savoir le taux d’indemnisation des arrêts de 
travail et le risque de sanction, n’ont pu être explicitement pris en compte (l’ECHP 
ne renseignant pas sur ces aspects). 

Sur le plan méthodologique, on notera que des modèles de comptage (à effets fixes 
ou à effets aléatoires) ont également été estimés. Les résultats vont dans le même 
sens que ceux mis en évidence à l’aide des modèles Logit et Probit30. Pour la 
comparaison entre les pays, il aurait été intéressant de s’appuyer sur un modèle 
multiniveaux. Cette piste n’a malheureusement pu être explorée, le nombre de pays 
couverts par l’enquête étant trop restreint31. Pour ce qui est du traitement de 
l’endogénéité, compte tenu de la nature de la variable initiale de satisfaction 
(variable codée de 1 à 6), sans doute conviendrait-il de recourir à un modèle Probit 
bivarié ordonné. Toutefois, ceci supposerait que l’on puisse s’affranchir de 
l’hypothèse d’« égalité des pentes » (celle-ci n’étant pas vérifiée, d’après les essais 
que l’on a pu mener). 

                                                                                                                   
tous deux non significatifs, ce qui paraît être le signe d’un problème d’identification (Monfardini et 
Radice, 2006). 
30 Ces résultats peuvent être obtenus auprès de l’auteur.  
31 D’après la littérature, pour qu’une telle méthode puisse être valablement appliquée, le nombre de 
groupes (ici, de pays) doit être au moins égal à 30 (Maas et Hox, 2004). 
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Tableau 5 – Impact de la satisfaction au travail sur la probabilité 
d’absence – modèle Probit bivarié 

Hommes Femmes  
(1) (2) (1) (2) 

Degré de satisfaction 
Pas satisfait du tout, pas satisfait 
ou pas très satisfait 
Assez satisfait, satisfait 
ou très satisfait 

 
 
0,064* 
 
Réf. 

 
 
0,014 
 
Réf. 

 
 
0,088* 
 
Réf. 

 
 
0,068** 
 
Réf. 

Lecture : effets marginaux aux valeurs moyennes des variables explicatives. 
(1) Estimation sur données en coupe (1996). 
(2) Estimation sur données empilées (1994-2001). 
** : significatif au seuil de 1 % ; * : significatif au seuil de 5 % ; Réf. : catégorie de référence. 
Source : ECHP UDB – version de décembre 2003, vagues 1 à 8, EUROSTAT (calculs de l’auteur). 

 
 

6. Conclusion 

Dans cette étude réalisée à partir des données de l’ECHP, on s’est intéressé à 
l’impact du degré de satisfaction au travail sur l’absentéisme chez les salariés 
européens. L’analyse a été menée en envisageant séparément le cas des hommes et 
celui des femmes. 

Les résultats obtenus à l’aide de régressions sur données de panel montrent que ce 
facteur influe significativement sur la probabilité d’absence, et ce, aussi bien chez 
les hommes que chez les femmes. En outre, si l’écart estimé n’est pas partout de 
même ampleur, c’est dans la plupart des pays de l’UE-15 que les salariés insatisfaits 
de leur emploi ont davantage tendance à s’absenter, toutes choses égales par ailleurs. 
Ce lien entre insatisfaction et absence au travail demeure significatif (au niveau de 
l’UE) lorsqu’on tient compte du caractère potentiellement endogène de cette 
variable, du moins chez les femmes. 

Comme on l’a indiqué plus haut, on observe de forts taux d’absence parmi les 
salariés qui se disent plus particulièrement insatisfaits de leurs conditions de travail. 
Lorsqu’on réestime les régressions en introduisant cet indicateur (plutôt que la 
variable de satisfaction générale), les conclusions de l’analyse demeurent, pour 
l’essentiel, inchangées. 

Dans le prolongement de cette étude, il conviendrait d’approfondir la question de 
l’éventuelle endogénéité du degré de satisfaction. L’analyse réalisée à partir de 
l’ensemble de l’échantillon de l’ECHP mériterait, en effet, d’être complétée par 
l’estimation de modèles bivariés portant sur chacun des pays considérés. Si cette 
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voie a déjà été explorée par Chaupain-Guillot et Guillot (2010), certains résultats 
demanderaient à être confirmés. 
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Mesurer l’évolution de la qualité de l’emploi 
des jeunes non diplômés en France 

Mickaël PORTELA1 
 
 
 

Résumé 

La qualité de l’emploi est un concept multidimensionnel pour lequel l’Union 
européenne a adopté une définition sous la forme de dimensions et d’indicateurs. Sur 
la base de cette définition mais également des travaux complétant celle-ci, notre 
article élabore un indice synthétique de qualité de l’emploi afin d’observer ces 
évolutions durant les trois premières années de la vie active des jeunes de la 
génération 2004 (enquête Génération 2004 du CEREQ). Nous nous concentrons 
particulièrement sur l’observation de la situation sur le marché du travail des jeunes 
non diplômés. Observons-nous des évolutions sur le plan de leur qualité de 
l’emploi ? Notre analyse longitudinale nous suggère trois résultats. D’abord, elle 
souligne le faible niveau et l’absence d’amélioration de la qualité de l’emploi des 
non-diplômés. Elle montre également la persistance de l’hétérogénéité des individus 
selon leur formation. Enfin, l’analyse désagrégée nous permet de distinguer des 
effets différents selon les variables qui composent l’indicateur. 

Abstract 

Job quality is a multidimensional concept defined by some indicators and 
dimensions listed by EU. Following this definition, we use a new taxonomy of 
European job quality models based on enlarged dataset. The aim of our study is to 
apply a job quality indicator–which has been defined in the EU–on French panel, in 
order to analyze school-to-work transition and to cover the first three years on labor 
market for the cohort of young people who left the French educational system in 
2004 (the “Generation 2004” Survey). Furthermore, we focus on youth without 
diplomas, to measure with a composite indicator (and a large set of indicators) the 
trends in job quality for those with no diplomas. 

                                                       
1 Centre associé au CEREQ pour la région Île-de-France, Centre d’économie de la Sorbonne 
(Université Paris-I Panthéon-Sorbonne), mickael.portela@univ-paris1.fr. 
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Introduction 

L’insertion des jeunes2 sortis sans diplôme du système éducatif est l’objet de 
préoccupations grandissantes en France. Deux rapports, du Conseil de l’emploi, des 
revenus et de la cohésion sociale, expriment clairement cette inquiétude puisqu’ils 
proposent que « soit élevée au rang de chantier national une politique visant à 
l’insertion sociétale et professionnelle des jeunes sortants sans diplôme » (CERC 
2006, CERC 2008).  

En France, 123 000 jeunes sont sortis sans diplôme du système éducatif en 2004. 
Cela correspond à environ 17 % de la population des sortants du système scolaire3. 
Cette population se caractérise par la difficulté qu’elle peut avoir à accéder à 
l’emploi, et plus particulièrement à l’emploi stable. Ces difficultés se sont accrues à 
partir de la fin des années 1970, développant une « polarisation de la jeunesse 
française » (Galland, 2000) entre une jeunesse pourvue d’une formation et celle qui 
a abandonné les études sans aucune certification. Afin d’expliquer le développement 
de cette polarisation plusieurs causes sont couramment admises dans la littérature. 
Les changements conjoncturels ont pu jouer un rôle dans un premier temps, pour 
autant la constance du phénomène nous conduit à préconiser une explication à partir 
de facteurs structurels. En effet, les années 1970 se sont caractérisées par 
l’apparition de nouveaux processus de production (Acemoglu, 2002), qui requièrent 
davantage de compétences, donc une meilleure formation. Le progrès technique a 
contribué à exclure les jeunes non diplômés du marché du travail, ou bien les a 
« maintenus en emploi au prix de conditions de travail et d’une rémunération 
dégradées » (Caroli, Gautié, 2009). Ce sont précisément les conditions de travail 
dégradées des non-diplômés que nous cherchons à mettre en évidence dans notre 
article à partir du concept de qualité de l’emploi. 

L’objet de notre travail de recherche consiste par conséquent à élaborer une 
analyse de la qualité de l’emploi et de ses évolutions pour les jeunes entrants sur le 
marché du travail, compte tenu de leur formation. Nous observons, pour ce faire, les 
trois premières années d’activité de la cohorte des jeunes sortants du système 
éducatif en 2004. Ainsi, nous pourrons constater les évolutions de la qualité de 
l’emploi lors du parcours d’insertion des jeunes non diplômés (et diplômés dans une 
optique comparative). 

Pour mesurer la qualité de l’emploi, nous retenons une approche 
multidimensionnelle énoncée par la Commission européenne (Commission 

                                                       
2 Dans notre article nous appellerons jeunes la population des sortants du système éducatif pour la 
première fois à une date donnée. Cette cohorte regroupe toutefois une population dont l’âge peut ne 
pas être compris entre 15 et 30 ans.  
3 CEREQ, enquête Génération 2004. 
 



151 

européenne, 2001) qui nous semble être l’approche la plus propice à une discussion 
sur ce concept (1). À partir de cette définition, nous construisons un indicateur 
synthétique de la qualité de l’emploi (2) qui nous permettra d’observer les 
évolutions tendancielles de celle-ci, notamment pour les non-diplômés (3).  
 
 

1.  La qualité de l’emploi : un concept européen et 
multidimensionnel 

Au cours des dernières décennies, le marché du travail a subi de profondes 
mutations (élévation du niveau de chômage, flexibilisation, etc.) qui ont 
sensiblement modifié l’analyse du rapport à l’emploi. De fait, raisonner aujourd’hui 
uniquement sur l’emploi, le chômage et la formation n’est plus concevable 
(Vernières, 1997 ; Lefresne, 2003 ; Lopez, 2004). L’analyse au travers des 
indicateurs de la qualité de l’emploi prend tout son sens. Encore faut-il être en 
mesure de désigner ce qu’est la qualité de l’emploi ? 

 

1.1.  La qualité de l’emploi, un objectif politique dans l’Union 
européenne 

Les réflexions sur la qualité de l’emploi ont retrouvé un écho depuis la fin des 
années 1990. Jusqu’alors, la question de la qualité de l’emploi était occultée par les 
exigences en termes de quantité d’emploi4. Pourtant, avec le retour de la croissance 
économique en Europe, à l’orée des années 2000, et un consensus politique 
favorable à l’émergence de cette thématique sur la scène européenne (CEE, 2006), la 
qualité de l’emploi devient un objectif politique à part entière. L’« amélioration 
qualitative de l’emploi pour tous » (et une amélioration quantitative) s’inscrit dans la 
première ligne directrice du sommet de Lisbonne en 2000 et constitue un objectif 
affiché de la stratégie européenne pour l’emploi à partir de 2003 (période 2005-
2008). Dans cette perspective une définition de la qualité de l’emploi a été formulée 
et le choix de la Commission européenne s’est porté sur une approche 
multidimensionnelle de la qualité de l’emploi. 

Toutefois, l’objectif de qualité de l’emploi semble aujourd’hui être relégué au 
second plan. En effet, la Commission européenne préconise depuis 2003 une 
politique « recentrée » sur la croissance et la quantité d’emploi. L’illustration célèbre 

                                                       
4 Askenazy souligne très justement le fait que « le travail s’est éclipsé du débat social à mesure que 
l’emploi l’envahissait » (Askenazy, 2004, p. 6). 
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de ce revirement est le rapport de Wim Kok en 2003, qui fixe comme unique objectif 
l’emploi (Kok, 2003). 

Pour autant la thématique est toujours présente, le Conseil européen ayant 
d’ailleurs renouvelé l’objectif de « promouvoir des emplois de qualité » dans ses 
nouvelles recommandations relatives aux grandes orientations des politiques 
économiques des États-membres en 2010 (Commission européenne, 2010).  
 

1.2.  La définition de la qualité de l’emploi : un concept 
multidimensionnel 

L’approche multidimensionnelle de la qualité de l’emploi est fondée sur la 
construction d’indicateurs permettant de l’appréhender. La Commission européenne 
a donc proposé au sommet de Laeken en 2001 une définition identifiant dix 
dimensions de la qualité de l’emploi (annexe 1), dont la mesure s’effectue à partir 
d’indicateurs (Commission européenne, 2001 et 2003). 

L’utilisation de cette définition est un bon point de départ pour analyser la qualité 
de l’emploi, cependant elle comporte quelques faiblesses. En effet, les indicateurs de 
Laeken n’appréhendent que faiblement la dimension salariale (utilisation d’une 
variable de mobilité salariale) ou les conditions de travail (utilisation d’une variable 
accidents du travail), alors qu’il s’agit de deux dimensions essentielles de la qualité 
de l’emploi (Davoine, 2007). 

Par conséquent, des chercheurs ont développé des nouvelles grilles d’analyse de la 
qualité de l’emploi, « complétant et amendant les indicateurs de Laeken » (Davoine, 
2007). Cette réflexion menée notamment par Erhel, Davoine et Guergoat-Larivière 
est empreinte d’une volonté de réconcilier une analyse de la qualité de l’emploi, au 
travers des indicateurs clés utilisés traditionnellement dans l’analyse en économie du 
travail (et notamment le salaire) et des indicateurs utilisés par les économistes 
traitant du bonheur et de la satisfaction au travail (Layard, 2005).  

 
Ces travaux (Davoine, Erhel, 2007 ; Davoine et al., 2008) proposent une définition 

de la qualité de l’emploi autour de quatre dimensions : 
− la dimension sécurité socio-économique qui comprend le salaire, le type 

de contrat de travail, des indicateurs de satisfaction au travail, ainsi 
qu’une analyse des transitions sur le marché du travail ; 

− la dimension éducation et formation qui se compose d’indicateurs de 
niveau de formation et d’indicateurs caractérisant l’exécution d’une 
formation ; 

− la dimension conditions de travail qui comprend un grand nombre 
d’indicateurs relatifs aux conditions de travail, ainsi qu’une analyse du 
nombre d’accidents du travail ; 
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− la dimension égalité entre les hommes et les femmes et conciliation 
entre la vie familiale et la vie professionnelle qui regroupe un ensemble 
d’indicateurs sur les inégalités entre les hommes et les femmes (écarts 
de salaires, différence de taux d’emploi, etc.), mais également des 
indicateurs relatifs à l’incidence de la parenté sur l’emploi. 

 
 

2.  Une méthode pour saisir la dynamique de la qualité 
de l’emploi durant le parcours d’insertion 

L’aspect dynamique est au cœur de l’analyse de la qualité de l’emploi, à la fois à 
travers les indicateurs utilisés (Erhel, Guergoat-Larivière, 2009), mais également à 
travers l’analyse des évolutions de la qualité de l’emploi que nous pouvons faire. 
Afin d’observer ces évolutions nous analysons la qualité de l’emploi des jeunes 
entrants sur le marché du travail en 2004 et en particulier des non-diplômés. Pour 
réaliser cette étude, nous développons un indicateur synthétique, qui agrège quinze 
variables différentes contribuant à la qualité de l’emploi. Le choix des indicateurs 
retenus n’a pas été anodin. Il se place dans la continuité d’une réflexion plus vaste 
recherchant le poids approprié que chaque dimension devrait prendre dans 
l’indicateur synthétique. 
 

2.1.  Les données et leur utilisation 

Pour constater les évolutions de la qualité de l’emploi des jeunes, nous utilisons 
l’enquête Génération du CEREQ qui décrit les trajectoires professionnelles des 
entrants sur le marché du travail. Notre analyse se concentre sur l’interrogation de 
2007 de la cohorte des jeunes sortants du système éducatif en 2004.  

Cette enquête est particulièrement intéressante car elle permet d’observer le 
cheminement mensuel des individus dans l’emploi (et hors de l’emploi) pendant les 
trois années qui suivent leur sortie du système éducatif et de pouvoir ainsi observer 
les évolutions de la qualité de l’emploi de manière fine. Toutefois, les indicateurs 
renseignant la dimension conditions de travail ne sont que partiellement appréhendés 
avec cette enquête. En conséquence, nous ne pouvons pas produire certains 
indicateurs pourtant importants tels que la part de personnes déclarant avoir des 
horaires atypiques et le nombre d’accidents du travail. 
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2.2.  La construction d’un indicateur synthétique de qualité 
de l’emploi pour étudier l’insertion 

L’analyse d’un concept multidimensionnel comme celui de la qualité de l’emploi 
offre peu de possibilités d’observer ses évolutions et son niveau. La construction 
d’un indice synthétique est une méthode qui nous a semblé appropriée afin 
d’observer les évolutions de la qualité de l’emploi dans cette période charnière 
qu’est l’insertion. Cependant, afin de construire cet indicateur, il faut préalablement 
s’interroger sur le choix des variables à utiliser, le choix d’une pondération, ou 
encore le signe à affecter à chacune des variables. Ces décisions ne sont pas sans 
importance, d’autant que le poids normatif auprès des décideurs politiques d’un tel 
indicateur n’est pas négligeable (Erhel, Guergoat-Larivière, 2011).  

2.2.1.  Choisir les variables qui composent l’indicateur 

La construction d’un indice synthétique de la qualité de l’emploi consiste à faire la 
moyenne d’un ensemble restreint de variables représentant l’ensemble des 
dimensions de la qualité de l’emploi. Les variables doivent être centrées et réduites 
(standardisées) préalablement afin de pouvoir être sur une même échelle de 
grandeur.  

Plusieurs travaux ont déjà construit de tels indicateurs auparavant (Fremigacci et 
L’Horty, 2005 ; Commission européenne, 2008 ; Leschke et Watt, 2008). Dans 
chacun de ces articles, la sélection de l’échantillon de variables utilisées afin de 
construire l’indicateur synthétique suit des logiques distinctes. Dans l’article de 
Fremigacci et L’Horty, les auteurs cherchent à appréhender toutes les dimensions de 
la qualité de l’emploi énoncées au sommet de Laeken (parfois en s’écartant des 
recommandations de la Commission). L’indicateur de Davoine et al. s’inspire de la 
réflexion qu’elles ont développée sur la définition d’une grille d’analyse de la 
qualité de l’emploi en Europe autour de quatre dimensions. Enfin, l’indice construit 
par Leschke et Watt reprend d’une certaine mesure la logique de l’indicateur 
développée par Davoine et al, sans prendre en compte la dimension égalité entre les 
hommes et les femmes, ni la conciliation entre la vie familiale et la vie 
professionnelle.  

L’indicateur synthétique que nous construisons afin de rendre compte des 
évolutions de la qualité de l’emploi s’inscrit dans la continuité des travaux menés 
par Davoine, Erhel et Guergoat-Larivière. Il reprend huit des treize variables 
qu’elles utilisent et en ajoute six autres (figure 1). Deux raisons justifient cette 
transformation. D’abord, nous ne disposons pas de toutes les données nécessaires à 
la composition d’un indicateur similaire, soit parce qu’elles ne sont pas pertinentes 



155 

dans notre analyse (comme l’indicateur du niveau de formation inférieur à la CITE 35 
ou la différence de taux d’emploi entre les seniors et la population prise dans sa 
globalité), soit parce que nous n’avons pas de données sur ces variables (taux 
d’accidents du travail).  

 
Ensuite, nous choisissons d’ajouter six variables supplémentaires afin de prendre 

en compte les caractéristiques de la population que nous observons : 
− Le taux d’emploi des jeunes : celui-ci n’est pas toujours intégré dans 

l’analyse de la qualité de l’emploi car il s’agit davantage d’un indicateur 
de « l’utilisation de la main-d’œuvre disponible plutôt que d’un 
indicateur de qualité de l’emploi » (Davoine, 2007). Pour autant, la 
caractéristique des jeunes que nous observons est qu’ils entrent sur le 
marché du travail pour la première fois. Dès lors, analyser le taux 
d’emploi des jeunes revient concrètement à observer la réussite du 
passage entre les études et l’emploi. 

− Deux indicateurs de formation : les formations dans l’emploi et les 
formations hors de l’emploi (reprise d’études), alors qu’elles sont 
étudiées généralement sans distinctions. Cela nous permet d’aborder la 
question des reprises d’études qui peut être un élément décisif afin 
d’améliorer la qualité de l’emploi des non-diplômés dans le futur.  

− Une variable caractérisant l’effet de la parentalité sur l’emploi afin 
d’observer la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle. 

− Un indicateur analysant l’effet de l’existence d’un handicap ou d’un 
problème de santé qui gêne l’individu dans le travail, ce qui permet 
d’intégrer un élément analysant la discrimination qui peut exister sur le 
marché du travail. 

− Une variable déterminant la satisfaction au travail. 
 

 

                                                       
5Classification internationale type de l’éducation (CITE). Cette classification est conjointement 
réalisée par l’UNESCO, l’OCDE et L’Union européenne. Les élèves non diplômés du second cycle 
de l’enseignement secondaire sont classés au maximum au niveau 2 de la CITE.  
La CITE 1 correspond à l’enseignement primaire, la CITE 2 à l’enseignement secondaire de premier 
cycle et la CITE 3 à l’enseignement secondaire de second cycle.  
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Figure 1 – Liste des variables utilisées dans la formation de l’indicateur de 
synthèse 

Liste des variables utilisées dans la 
formation de l’indicateur de synthèse Contribution 

Indicateurs 
clés de la 
qualité de 
l’emploi 

énoncés à 
Laeken 

Indicateur 
synthétique 
de Davoine, 

Erhel et 
Guergoat-
Larivière 

Taux de transition du non-emploi à 
l’emploi en pourcentage du non-emploi 
(1) 

(+) Non Oui 

Taux d’emploi (+) Non Non 
Emploi à temps partiel en pourcentage 
de l’emploi total  (2) (-) Oui Non/Oui (6) 

Temps partiel involontaire en 
pourcentage de l’emploi partiel (2) (-) Oui Oui 

Emploi temporaire (en pourcentage de 
l’emploi total)  (-) Oui Oui 

Différentiel de taux d’emploi entre les 
femmes et les hommes (+) Non Oui 

Ratio d’un indice des rémunérations 
mensuelles des femmes à celui des 
hommes (individus à temps plein) (3) 

(+) Oui Oui 

Indicateur de ségrégation professionnelle 
(indice de Duncan) (-) Non Oui 

Différence absolue dans les taux 
d’emploi en fonction de la présence ou 
non d’enfants 

(+) Non Non 

Pourcentage de la population en âge de 
travailler participant à des mesures  
d’éducation et de formation 

(+) Non Oui (4) 

Pourcentage des salariés participant à 
des mesures de formation dans l’emploi 
(% de l’emploi) 

(+) Oui Oui (4) 

Écart de taux d’emploi pour les 
personnes handicapées par rapport au 
taux d’emploi (5) 

(+) Non Non 

Taux de pauvreté laborieuse pour les 
individus travaillant à plein temps (-) Non Oui 

Satisfaction au travail (« Diriez-vous 
plutôt de votre emploi actuel qu’il vous 
permet de vous réaliser 
professionnellement ? ») 

(+) Non Non 

Source : synthèse de l’auteur 
(1) Utilisation du taux de transition annuel. 
(2) Nous observons la situation des individus à la fin d’une séquence d’emploi. 
(3) L’enquête Génération ne dispose pas d’indice des rémunérations horaires. Nous utilisons dans notre analyse 
des indices mensuels. Par ailleurs, le codage des horaires étant défaillant, nous ne retenons que les individus qui 
travaillent à temps plein. 
(4) Pas de décomposition en deux catégories. 
(5) Personnes déclarant l’existence d’un handicap ou d’un problème de santé qui gêne l’individu dans le travail. 
(6) Dans certaines publications, cette variable peut être exclue. 
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2.2.2.  Signes et pondération de l’indicateur : des choix complexes 

Les variables que nous avons préalablement sélectionnées pour composer notre 
indice synthétique doivent être à présent signées correctement, afin de caractériser 
l’impact que chacune des variables peut avoir sur la qualité de l’emploi. Pour 
certaines variables (le taux des temps partiels involontaires, la variable de 
satisfaction au travail, les indicateurs d’inégalités, etc.), le choix de la contribution à 
l’indice synthétique va de soi (voir figure 1). Toutefois, il est un indicateur pour 
lequel ce choix est plutôt problématique. En effet, quel signe attribuer à l’évolution 
des temps partiels sur la qualité de l’emploi ? L’impact est ambigu, car autant le 
temps partiel peut être un choix, autant il peut être contraint.  

Nous choisissons pourtant de garder cette variable, car elle permet de compléter 
l’analyse sur les temps partiels involontaires. En effet, cette dernière variable est 
définie comme une part des temps partiels. Les variations du taux des temps partiels 
agissent ainsi sur la valeur de la part des temps partiels involontaires.  

Enfin, il est nécessaire de réfléchir à la question de la pondération de chaque 
variable dans l’indicateur synthétique. Devons-nous, à l’instar de Leschke et Watt, 
attribuer un poids particulier à certaines variables ? Cette démarche pose question. 
En effet, quels sont les fondements des choix qui les ont conduits à favoriser une 
variable plutôt qu’une autre ? 

Notre choix consiste à attribuer un poids similaire à l’ensemble de nos variables, 
car en réalité, notre indicateur a été implicitement pondéré par le choix des variables 
retenues dans notre échantillon restreint. Le choix des variables a donc été d’autant 
plus important dans la construction de notre indicateur. 

À présent que la définition de la qualité de l’emploi et la manière de construire un 
indicateur qui mette en lumière ses évolutions a été discutée, nous pouvons présenter 
l’indicateur synthétique de la qualité de l’emploi pour les jeunes entrants de la 
génération 2004, et notamment les non-diplômés. 
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3.  Le rôle du diplôme dans les évolutions 
tendancielles de la qualité de l’emploi 

Dans cette section, il s’agit de mesurer l’évolution de la qualité de l’emploi des 
non-diplômés. Nous utilisons pour cela l’indicateur synthétique préalablement 
défini. Dans un premier temps celui-ci est utilisé afin de comparer la situation des 
jeunes non diplômés à celle des autres jeunes en fonction de leur niveau de 
formation. Puis notre analyse se concentre plus précisément sur les évolutions de la 
qualité de l’emploi durant le parcours d’insertion des non diplômés.  
 

3.1. Comparaison des évolutions et du niveau de qualité de 
l’emploi : persistance des écarts et situation dégradée des non-
diplômés 

La première illustration de l’indicateur que nous proposons permet de comparer 
les situations de la qualité de l’emploi en fonction du diplôme (figure 2). Cette 
représentation révèle la situation particulièrement dégradée des non-diplômés en 
matière de qualité de l’emploi. En effet, la valeur de l’indicateur pour les non-
diplômés est la plus faible. Par ailleurs, la situation des non-diplômés se caractérise 
également par une certaine inertie durant la période. L’indicateur diminue dans un 
premier temps (nous expliquerons dans la seconde sous-section les raisons de cette 
diminution) puis il observe une lente augmentation qui traduit un phénomène relatif 
d’amélioration de la qualité de l’emploi. Toutefois, trois ans après la sortie du 
système scolaire des jeunes de la génération 2004 la situation atteinte par les jeunes 
non diplômés est au bout du compte identique à leur état initial.  

Cette représentation illustre également le fossé existant en matière d’emploi de 
qualité entre les jeunes qui détiennent un diplôme de l’enseignement supérieur (du 
bac+2 au doctorat) et ceux dont la certification scolaire est inférieure. À aucun 
moment du parcours d’insertion les jeunes sortants non détenteurs d’un diplôme du 
supérieur ne parviennent à égaler ou dépasser la valeur moyenne de qualité de 
l’emploi sur la période d’observation (soit l’axe horizontal des graphiques). Pour 
caractériser ce phénomène, nous pouvons observer la variation de l’écart-type de 
série des indices pour chaque mois. Nous constatons qu’aucune convergence des 
situations en fonction du diplôme n’est observable. La dispersion de la série reste 
stable et élevée (figure 3) durant la période d’observation. 
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Figure 2 : Indicateur synthétique et comparaison de la qualité de l’emploi 

Lecture : Plus l’indice est élevé, plus la qualité de l’emploi est satisfaisante. 
Source : CEREQ, enquête Génération 2004, interrogation 2007 – calculs de l’auteur. 



160 

Figure 3 : Convergence et moyenne de l’indice 

Lecture : Plus la moyenne de l’indice est élevée, plus la qualité de l’emploi s’accroît ; plus l’écart-
type de l’indice est élevé, plus la dispersion de celui-ci est importante. 
Source : CEREQ, enquête Génération 2004, interrogation 2007 – calculs de l’auteur. 
 

3.2.  Les évolutions de la qualité de l’emploi des non-diplômés : des 
contributions inégales 

Pour compléter notre observation des évolutions de la qualité de l’emploi, nous 
avons représenté dans la figure 4 uniquement les non-diplômés. Deux périodes 
distinctes se dégagent en matière de qualité de l’emploi : une diminution dans un 
premier temps, puis à partir de juillet 2005 une tendance à l’augmentation. 
Toutefois, le niveau de l’indicateur au terme de notre observation est sensiblement le 
même que celui du début. Nous retrouvons le caractère constant de l’indicateur 
observé préalablement. 
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Figure 4 : Indicateur synthétique d’évolution de la qualité de l’emploi pour 
les non-diplômés 

Lecture : Plus le niveau de l’indice est élevé, plus la qualité de l’emploi s’accroît. 
Source : CEREQ, enquête Génération 2004, interrogation 2007 – calculs de l’auteur. 

 
Pour autant, nous observons des effets contrastés sur la variation de la qualité de 

l’emploi en fonction des variables qui composent l’indicateur de synthèse, parfois 
contribuant à la hausse de la qualité de l’emploi et d’autres fois à la baisse. En effet, 
la variation de l’indicateur synthétique est le fruit d’une « combinaison de facteurs » 
(Fremigacci et L’Horty, 2005). Une analyse désagrégée permet donc de mieux 
comprendre et interpréter la contribution aux variations de la qualité de l’emploi des 
différentes variables6.  
 

                                                       
6 Parallèlement à l’analyse des contributions, nous pouvons observer les variations des différentes 
variables à partir des statistiques descriptives présentées dans l’annexe 2. 
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Figure 5 : Contributions des variables à l’indicateur synthétique de qualité 
de l’emploi 

Liste des variables utilisées dans la formation de 
l’indicateur de synthèse 

Contribution à la 
baisse de l’indicateur 
nov. 2004-juin 2005 

 
Contribution à la 

hausse de l’indicateur  
juin 2005-avril 2007 

 

Taux de transition du non-emploi à l’emploi en 
pourcentage du non-emploi 0 % –24 % 

Taux d’emploi –25 % 24 % 
Emploi à temps partiel en pourcentage de 
l’emploi total  –2 % 40 % 

Temps partiel involontaire en pourcentage de 
l’emploi partiel 57 % –10 % 

Emploi temporaire (en pourcentage de l’emploi 
total) –12 % 44 % 

Différentiel de taux d’emploi entre les femmes et 
les hommes 21 % –1 % 

Ratio d’un indice des rémunérations mensuelles 
des femmes à celui des hommes (individus à 
temps plein) 

–21 % 14 % 

Indicateur de ségrégation professionnelle (indice 
de Duncan) 6 % –8 % 

Différence absolue dans les taux d’emploi en 
fonction de la présence ou non d’enfants 21 % –1 % 

Pourcentage de la population en âge de 
travailler participant à des mesures d’éducation 
et de formation  

0 % 46 % 

Pourcentage des salariés participant à des 
mesures de formation dans l’emploi –17 % 24 % 

Écart de taux d’emploi pour les personnes 
handicapées 25 % –35 % 

Taux de pauvreté laborieuse pour les individus 
travaillant à plein temps 23 % 12 % 

Satisfaction au travail  23 % –25 % 
 Source : calculs de l’auteur 
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Pour identifier les variables qui agissent (à la hausse ou à la baisse) sur l’indicateur 
de synthèse, nous pouvons mesurer la contribution de chaque variable à la variation 
de l’indice synthétique (encadré 1, figure 5). Nous pouvons ainsi constater que la 
baisse de la qualité de l’emploi au début de notre observation est essentiellement due 
à l’élévation du pourcentage de temps partiel involontaire dans les premiers mois 
d’activité (57 % de la baisse de l’indicateur), ainsi qu’à la hausse du taux de 
pauvreté laborieuse (pour 20 %). Cependant, les autres indicateurs de sécurité socio-
économique ont tendance dans leur majorité à améliorer la qualité de l’emploi sur 
toute la période. Le taux d’emploi s’accroît, tandis que les taux de temps partiel et 
d’emploi temporaire décroissent. En revanche, parmi les indicateurs de sécurité 
socio-économique, il y en a un qui contribue sur l’ensemble de la période à la 
diminution de la qualité de l’emploi. Il s’agit de l’indicateur de satisfaction en 
emploi, qui perd environ 4 points durant notre période d’observation (annexe 2, 
graphique 14) et qui contribue à la baisse de l’indicateur de qualité de l’emploi pour 
25 % entre juin 2005 et avril 2007. 

Les mesures de formation ont quant à elles des effets très positifs sur le 
mouvement tendanciel de la qualité de l’emploi. Les formations hors de l’emploi et 
notamment les reprises d’études, ainsi que la formation continue croissent sur toute 
la période (figure 5, annexe 2). 

Enfin, les variables liées à l’égalité entre les hommes et les femmes (différences de 
taux d’emploi, indice de ségrégation), à la diversité et aux discriminations 
(différentiel de taux d’emploi en présence d’enfants ou non, et l’écart de taux 
d’emploi des personnes handicapées) ont tendance à diminuer la qualité de l’emploi, 
à l’exception du ratio des rémunérations entre les femmes et les hommes. En effet, 
les inégalités sont plus importantes dans l’accès à l’emploi, mais une fois celui-ci 
obtenu les règles de droit limitent les inégalités. 
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Encadré 1 : Calcul des contributions (Fremigacci et L’Horty, 2005) 
Afin de mieux analyser la dynamique d’évolution ou de diminution de la qualité de 
l’emploi, il est possible de calculer la contribution de chacun des indicateurs 
composant l’indicateur synthétique de la qualité de l’emploi. 
Les calculs de la contribution de l’indicateur (noté Ij), à la hausse ou à la baisse de 
l’indicateur synthétique de la qualité de l’emploi (noté Q), se réalisent ainsi : 

 
 

 

 

Dans les calculs, n correspond au nombre d’indicateurs utilisés pour former 
l’indicateur composite de la qualité de l’emploi. Pour notre indicateur n est égal à 
15. 
 

Certains indicateurs contribuent donc activement à l’élévation de la qualité de 
l’emploi et d’autres au contraire engendrent sa diminution. L’inertie de l’indicateur 
composite peut masquer une réalité plus complexe. Une analyse désagrégée des 
variables qui composent l’indicateur synthétique permet de mieux comprendre les 
spécificités du groupe observé et le caractère composite de la notion de qualité de 
l’emploi. 
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Conclusion 

Trois résultats émergent de notre recherche. Tout d’abord, nous observons la 
situation particulièrement dégradée en matière de qualité de l’emploi pour les jeunes 
non diplômés, et l’inertie de leur situation. Ensuite, nous constatons également 
l’inexistante convergence entre les niveaux de qualité de l’emploi des individus – en 
fonction de leur diplôme – pendant la période d’insertion. Enfin, nous avons 
démontré que le concept de qualité de l’emploi était un concept composite, 
nécessitant de compléter notre analyse par une observation désagrégée afin de 
connaître les variables contribuant aux variations de la qualité de l’emploi.  

Quelques limites à cette analyse doivent être mentionnées. En effet, l’utilisation 
d’un indicateur de synthèse peut avoir un caractère restrictif étant donné la sélection 
des variables, et normatif compte tenu des hypothèses sur le signe de la contribution 
d’une variable. Pour compléter notre analyse et dépasser ces limites – dans une 
certaine mesure – nous pourrons utiliser une méthode complémentaire, telle que 
l’utilisation dynamique des cartes de Kohonen (Aaron et al., 2003).  

Toutefois malgré ces faiblesses, la construction d’un indicateur synthétique reste la 
seule manière de saisir globalement les évolutions de la qualité de l’emploi. 
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Annexe 1 − Les dimensions de la qualité de l’emploi selon les indicateurs 
de Laeken 

1.  Qualité de l’emploi intrinsèque 
2.  Qualifications, éducation et formation tout au long de la vie et progression de 

la carrière 
3. Égalité entre les hommes et les femmes 
4.  Santé et sécurité au travail  
5.  Flexibilité et sécurité  
6.  Insertion et accès au marché du travail 
7.  Organisation du travail et équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
8.  Dialogue social et participation des travailleurs 
9.  Diversité et non-discrimination 
10.  Performances générales du travail 

 
Pour une liste exhaustive voir Commission européenne 2003. 
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Annexe 2 − Les composantes de la qualité de l’emploi des non diplômés : 
statistiques descriptives 

1. Taux de transition du non-emploi à 
l’emploi en pourcentage du non emploi 
(annuel – en %) 

 
2. Taux d’emploi (en %) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3. Emploi à temps partiel en pourcentage de 
l’emploi total 
 
 

4. Temps partiel involontaire en pourcentage 
de l’emploi partiel (en %) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5. Emploi temporaire (en pourcentage de 
l’emploi total) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6. Différentiel de taux d’emploi entre les 
femmes et les hommes (en points de %) 
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7. Ratio d’un indice des rémunérations 
mensuelles (femmes-hommes) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8. Indicateur de ségrégation professionnelle 
 
 
 
 

 
9. Différence absolue dans les taux d’emploi 
en fonction de la présence ou non d’enfants  
(en points de%) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10. Pourcentage de la population participant 
à des mesures d’éducation et de formation 
 (hors emploi – en %) 
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11. Pourcentage des salariés participant à 
des mesures de formation dans l’emploi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12. Écart de taux d’emploi pour les 
personnes handicapés et l’ensemble de la 
population  
(en points de %) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
13. Taux de pauvreté laborieuse (individus 
travaillant à temps plein –en %) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14. Satisfaction au travail (en %) 
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Résumé  

Cet article porte sur la contribution de l’économie sociale et solidaire (ESS) à la 
qualité de l’emploi et plus particulièrement sur son rôle en matière d’insertion 
socioprofessionnelle, d’accès au marché au travail et de lutte contre les phénomènes 
d’exclusion et de pauvreté. Nous présentons les principaux résultats obtenus dans le 
cadre de la recherche menée sur la qualité de l’emploi dans les organisations de 
l’ESS, puis nous nous interrogeons sur les limites des indicateurs et des méthodes 
que nous avons employés en rappelant la non-neutralité de l’usage des chiffres. 

Abstract 

This article analyses the contribution of third sector organisations to the 
employment quality and, in particular, to social and labour market integration and 
fight against exclusion and poverty. We first present the main results of a research on 
employment quality in third sector organisations. We then discuss the limits of the 
indicators and methods we used, keeping in mind the non neutrality of the use of the 
data we provide. 
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Introduction 

Dans le contexte de crise économique et de montée du chômage, l’emploi est au 
cœur des préoccupations. Si aujourd’hui la question se pose en termes 
d’augmentation du taux d’emploi, en particulier pour des personnes fragilisées sur le 
marché du travail, l’enjeu concerne aussi l’amélioration de la qualité des emplois, 
comme le souligne la Stratégie de Lisbonne au niveau européen. Le risque est en 
effet de créer des emplois à tout prix, précaires et mal rémunérés, renforçant une 
nouvelle catégorie de travailleurs, les travailleurs pauvres. 

La qualité des emplois a été largement abordée dans les travaux comparatifs à 
travers un faisceau d’indices. Toutefois, seul un ensemble restreint de travaux 
compare la qualité des emplois entre les composantes d’une économie plurielle : 
privé lucratif, public et économie sociale et solidaire (ESS), ce qui est notre objectif. 
De plus, la plupart des travaux sont centrés sur le secteur associatif, sans englober la 
totalité de l’ESS. Quatre dimensions centrales de caractérisation de la qualité des 
emplois en ESS ressortent cependant de ces travaux : une faiblesse relative des 
salaires, compensée par une meilleure conciliation vie familiale-vie professionnelle 
(McMullen, Schellenberg, 2003), une plus grande égalité salariale (Leete, 2000) et 
l’importance des motivations intrinsèques, ou encore pro-sociales, qui peuvent 
expliquer une plus grande satisfaction au travail au sein du secteur associatif (Tortia, 
2008 ; Narcy et al., 2009 ; François, 2000 ; Handy, Katz, 1998 ; Lanfranchi, Narcy, 
2008). Ces éléments peuvent partiellement expliquer la surreprésentation des 
femmes dans les emplois associatifs (Clark, 2001). Notre objectif est donc de donner 
une vision plus complète de la qualité de l’emploi dans les OESS, relativement aux 
secteurs privé lucratif et public en France. 

Dans cette perspective, nous nous interrogeons sur la contribution de l’ESS à la 
qualité de l’emploi et plus particulièrement sur son rôle en matière d’insertion socio-
professionnelle, d’accès au marché au travail et de lutte contre les phénomènes 
d’exclusion et de pauvreté. Nous présentons dans la première partie les principaux 
résultats de la recherche que nous avons menée sur la qualité des emplois dans 
l’ESS en France à partir de différents traitements quantitatifs (analyses factorielles et 
études économétriques), mobilisant différentes bases de données, complétée par une 
enquête qualitative à l’aide d’entretiens semi-directifs sur les services à la personne 
en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur3. Dans la deuxième partie, nous nous 
efforçons de contribuer à la réflexion sur la construction d’indicateurs et leur 
légitimité à partir d’une discussion de la méthodologie adoptée pour cette recherche. 
Un premier ensemble de questions porte sur les indicateurs à prendre en compte et 

                                                 
3 Cette recherche, démarrée en 2009, a été financée par la région PACA, la Caisse des dépôts et 
consignations, ainsi que son Institut recherche. Voir le Rapport de recherche (Maisonnasse et al., 
2010). 
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sur la pertinence d’un indicateur synthétique. Un deuxième questionnement 
concerne le choix d’avoir travaillé sur des données disponibles plutôt que de 
constituer notre propre base de données, avec notamment un risque de distorsion 
relativement aux spécificités éventuelles de la qualité de l’emploi au sein de l’ESS. 

Cette analyse a été rendue possible par l’amélioration récente de la connaissance 
statistique de l’économie sociale et solidaire. Composées d’associations, de 
coopératives, de mutuelles et de fondations, les organisations de l’économie sociale 
et solidaire (OESS) sont des organisations économiques à part entière. En 2008, 
elles constituent 10 % de l’emploi salarié (CNCRESS, 2010 ; INSEE, 2011) avec un 
effectif salarié avoisinant 2,3 millions de personnes au sein de 215 000 
établissements. Même si ces données masquent un emploi atypique, particulièrement 
important en milieu associatif, l’ESS représenterait néanmoins 6 et 8 % de l’emploi 
total lorsque l’on prend en compte l’emploi salarié à taux plein. Et l’emploi au sein 
des OESS ne cesse de croître à un niveau qui reste supérieur à celui du reste de 
l’économie française. Au sein de l’ESS, le secteur associatif est le principal 
employeur avec plus de trois quarts des salariés (78,2 %4). Cette surdétermination de 
l’emploi au sein de l’ESS par les associations contribue à survaloriser le 
questionnement sur la structuration de la fonction employeur. 

 
 

1. La qualité de l’emploi comme faisceau d’indices 

Nous combinons plusieurs analyses afin d’apporter des éclairages 
complémentaires sur différentes facettes de la qualité de l’emploi nous permettant de 
construire un faisceau d’indices. Les indicateurs que nous retenons sont basés sur 
des variables couramment utilisées par la littérature économique et pour lesquelles 
nous disposions des données nationales et/ou régionales. 

Ainsi, nous avons pris comme point de départ les dimensions de Laeken afin 
d’avoir une première vue d’ensemble de la qualité de l’emploi dans ses multiples 
dimensions. Ce cadre nous permet d’intégrer les données disponibles. Nous avons 
ensuite complété l’analyse de la qualité de l’emploi par la mobilisation d’autres 
bases de données, comme nous le développons ci-après, ainsi que par une analyse 
qualitative sur un secteur particulier au cœur des enjeux actuels, à savoir les services 
à la personne (SAP). L’étude qualitative permet en effet de collecter des données 
originales qui apportent un éclairage complémentaire sur la gestion des ressources 
humaines. 

 

                                                 
4 Ainsi que le soulignent Bazin et Malet (2009), le secteur associatif aurait gagné près de 255 000 emplois 
entre 2000 et 2007. 
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1.1.  Quatre approches complémentaires 

Dans notre analyse, nous commençons par caractériser la qualité de l’emploi à 
travers les indicateurs de Laeken, définis par l’Union européenne en 2001, à l’instar 
d’autres travaux français portant sur la qualité de l’emploi (pour une comparaison 
des pays européens, voir Davoine, 2006 ; pour une analyse dynamique en France, 
voir Fremigacci, L’Horty, 2007).  

Ces indicateurs de Laeken prennent en compte les dimensions objectives, 
mobilisant un ensemble d’indicateurs institutionnels concernant différents critères de 
la qualité de l’emploi déjà prédéfinis, grâce notamment aux recherches et aux 
consensus politiques, ainsi que les dimensions subjectives, basées sur des données 
déclaratives concernant la perception des travailleurs quant à leur bien-être et leur 
satisfaction au travail.  

La construction d’un indice synthétique 

Notre premier objectif était de situer l’ESS et ses quatre familles relativement au 
secteur lucratif et au secteur public à travers un indicateur synthétique de la qualité 
de l’emploi. Les données sont issues de l’enquête emploi (2006) et de son enquête 
complémentaire sur les conditions de travail 2005, que nous avons complétées avec 
des données DADS 2006 (voir tableau 1 ci-après). 

Nous avons construit un indicateur composite à partir d’une analyse factorielle sur 
chacune des dimensions séparées. Les indices globaux de la qualité de l'emploi pour 
chaque dimension ont été calculés en utilisant les coefficients de pondération des 
sous-dimensions obtenus dans l’analyse factorielle. L'indice pour l'ensemble des 
OESS est calculé comme une moyenne des scores pondérée sur les effectifs salariés 
de chaque famille des OESS et, à titre informatif, comme la simple moyenne des 
scores des coopératives, associations, mutuelles et fondations. Cependant, face à la 
difficulté de se saisir des résultats de l’indicateur composite, nous avons privilégié 
une analyse par dimension plus qu’une analyse en termes d’indice global. 

Une analyse dynamique de la création d’emplois 

Afin de compléter cette approche statique, nous avons mobilisé les données des 
enquêtes EMMO-DMMO sur les mouvements de la main-d’œuvre. Elles nous 
permettent d’avoir une vision dynamique de la création d’emplois au sein de l’ESS, 
en comparaison avec les entreprises privées lucratives uniquement et de réaliser une 
analyse cartographique de ces dimensions afin de comparer les différentes régions 
françaises. Enfin, cette analyse permet une approche sectorielle des mouvements  
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d’emploi et de la qualité de l’emploi, les dynamiques sectorielles pouvant expliquer 
une part importante des différences en matière de qualité des emplois. 

Nous avons retenu cinq secteurs d’activité définis par la NAF16, où les 
organisations de l’ESS et du secteur lucratif coexistent le plus souvent : les services 
financiers, les services aux entreprises, les services aux particuliers, les services 
d’éducation, de santé et d’action sociale et une partie du secteur nommé 
« Administrations », composé des organisations appartenant à la catégorie 
« organisations associatives n.c.a. ».  Nous avons retenu plusieurs indicateurs qui 
complètent les résultats partiels obtenus à partir de l’enquête emploi afin d’estimer 
la qualité des emplois dans l’ESS pour la période 2002-2006, parmi lesquels : taux 
de création d’emplois, taux de destruction d’emplois, taux de croissance nette de 
l’emploi, types de contrats à l’embauche (CDI, CDD, CNE, autres), part des cadres 
dans les embauches, part des embauches en CDI, part des femmes dans les 
embauches (dont les embauches cadres et en CDI), part des seniors dans les 
embauches et taux de turnover par secteur. 

Une analyse des pratiques de gestion des ressources humaines au 
sein des OESS 

Dans un troisième temps, nous avons approfondi l’analyse des pratiques de 
gestion des ressources humaines dont plusieurs dimensions de Laeken font état. Si la 
satisfaction au travail a fait l’objet de nombreux travaux, l’impact des pratiques de 
management sur la satisfaction au travail a, quant à lui, été peu étudié. En nous 
appuyant sur les données de l’enquête « Familles et employeurs 2004-2005 » 
réalisée par l’INED, nous avons examiné si l’existence de « bonnes pratiques 
managériales » influençait le degré de satisfaction globale au travail des salariés. 
Nous avons ciblé notre étude sur le secteur des services, dans lequel les OESS sont 
très présentes et mis en perspective l’ESS avec les organisations privées lucratives et 
les organisations publiques. Deux indicateurs synthétiques ont été construits : un 
indicateur de la satisfaction au travail (élaboré à partir de la satisfaction sur les 
dimensions suivantes : salaire, intérêt intrinsèque du travail, horaires de travail et 
conciliation vie familiale/vie professionnelle) et un indicateur de « bonnes pratiques 
managériales » (composé de différentes pratiques de gestion des ressources 
humaines reprises dans l’enquête : existence d’une direction des ressources 
humaines ou équivalent, mise en place d’un entretien d’évaluation, d’une démarche 
qualité, polyvalence et rotation en interne, procédure d’intéressement ou équivalent, 
organisation d’événements, formation continue et existence d’un livret d’accueil).  
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Tableau 1 – Indicateurs et variables de la qualité de l’emploi retenus dans 
notre analyse 

Indicateurs ESSQUAL 
(sous-dimension) 
inspirés de Laeken 

Composantes principales et variables retenues 

Satisfaction, 
rémunération et 
autres avantages liés 
au travail 

Rémunération et satisfaction 
Salaires masculins et féminins 
% Satisfaction 
% Fonction d’encadrement 
Autres avantages 
Nombre de semaines de congé 

Santé et sécurité  
au travail 

Prévention des risques en entreprise 
% de personnes ayant eu une formation en santé au travail 
% de personnes informées sur les risques au travail 
% de personnes informées sur les risques au travail par le 
médecin du travail 
% de personnes indiquant qu’elles ont reçu la visite d’un médecin 
du travail dans leur unité.  
Risques psycho-sociaux  
% de personnes qui déclarent ne pas être confrontées dans leur 
travail aux agressions verbales et physiques. 

Insertion et accès au 
marché du travail 

Insertion des personnes à la recherche en emploi et des femmes 
sans activité professionnelle 
% des personnes dont la situation antérieure à l’emploi était le 
chômage ou des femmes sans activité professionnelle. 
Insertion de jeunes et de chômeurs de longue durée 
% de personnes dont la situation antérieure à l’emploi était 
étudiant 
% de chômeurs de longue durée au sens de l’INSEE 

Formation et 
développement  
des compétences 

Capital humain et développement des compétences  % des 
personnes ayant un diplôme 
 à partir de bac+2 
% de personnes ayant reçu une formation proposée par 
l’employeur  
(au cours des trois derniers mois précédant l’enquête) 
% de personnes ayant un diplôme d’études supérieures 
Formation suffisante 
% de personnes qui considèrent qu’ils ont obtenu  
une formation suffisante pour un travail correct. 
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Flexibilité et sécurité 
de l’emploi 

Flexibilité 
% des contrats d’intérim et d’apprentissage 
Sécurité et adaptabilité de l’emploi 
% des contrats à durée indéterminée (CDI) 
% des temps partiels féminins. 

Conditions de travail Conditions matérielles 
% de personnes qui considèrent qu’ils ont un nombre de 
collaborateurs suffisant, de bonnes conditions sanitaires et un 
matériel adapté et suffisant 
Gestion du temps 
% de personnes ayant une possibilité d’avoir une pause repas et 
varier les délais fixés 
% de personnes qui considèrent leur travail comme non pénible 

Relations 
professionnelles 

% de personnes ayant un entretien annuel d’évaluation 
% de personnes n’ayant pas de craintes pour leur emploi  
% de personnes ayant des échanges collectifs au travail lors de 
réunions organisées  
% de personnes ayant été informées sur les risques liés au travail 
par l’entreprise. 

Équilibre entre la vie 
professionnelle et la 
vie familiale 

Horaires dits non atypiques 
% de personnes ayant des horaires fixes 
% de personnes n’ayant pas de travail le dimanche et de nuit. 

Source : élaboration par les auteurs  

Une enquête qualitative en PACA sur les SAP 

Enfin, toujours dans l’objectif d’affiner la connaissance de la qualité de l’emploi 
dans l’ESS, nous avons mené une enquête qualitative sur un secteur mis en avant par 
les politiques publiques actuellement, à savoir le secteur des SAP, dans la région 
PACA. Cette enquête qualitative a été réalisée à partir d’entretiens semi-directifs 
reprenant l’ensemble des dimensions de Laeken, et menés en face à face avec le 
directeur ou le responsable des ressources humaines dans les organismes agréés 
SAP. 28 entretiens ont été menés sur les 188 organismes de la région agréés SAP 
contactés. Nous n’entendons donc pas tendre à l’exhaustivité des caractéristiques 
des emplois dans ce secteur  mais faire ressortir des pratiques organisationnelles. 
Notre échantillon concerne toutefois 2 618 salariés, soit environ 3,5 % des emplois 
de ce secteur, sur une base des emplois de 2006 en région PACA, tous types 
d’employeurs confondus, y compris les particuliers employeurs et près de 14 % sans 
l’emploi de gré à gré, ce qui est une proportion non négligeable. 
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1.2.  Principaux résultats 

Nos résultats (voir tableau 2) confirment le caractère hétérogène des organisations 
de l’ESS, dont les comportements ressortent comme différents, parfois totalement 
opposés. Ce constat vient conforter la connaissance plus empirique véhiculée par les 
acteurs eux-mêmes. Cette hétérogénéité n’exclut cependant pas le fait de partager 
des valeurs communes au sein de l’ESS et de décliner dans leur modèle 
organisationnel des pratiques originales susceptibles d’influencer la qualité des 
emplois en ESS : principe de double qualité, gouvernance participative… 

 



 

Ta
bl

ea
u 

2 
– 

Le
s 

in
di

ce
s 

et
 le

 ré
su

m
é 

de
s 

sc
or

es
 o

bt
en

us
 p

ou
r l

es
 d

iff
ér

en
te

s 
di

m
en

si
on

s 

Ty
pe

 
d’

or
ga

ni
sa

tio
n 

(s
ec

te
ur

s)
 

Sa
tis

fa
ct

io
n,

 
ré

m
un

ér
at

io
n 

et
 a

ut
re

s 
av

an
ta

ge
s 

O
rg

an
is

at
io

n 
du

 tr
av

ai
l e

t 
éq

ui
lib

re
 v

ie
 

fa
m

ili
al

e 

Fl
ex

ib
ili

té
 

et
 sé

cu
ri

té
 

de
 l’

em
pl

oi

Fo
rm

at
io

n 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

de
s c

om
pé

te
nc

es

In
se

rt
io

n 
et

 a
cc

ès
 a

u 
m

ar
ch

é 
du

 
tr

av
ai

l 
C

on
di

tio
n

de
 tr

av
ai

l

Sa
nt

é 
et

 
sé

cu
ri

té
au

 
tr

av
ai

l
R

el
at

io
ns

 
pr

of
es

si
on

ne
lle

s
TO

TA
L

C
oo

pé
ra

tiv
es

 
0,

65
 

0,
89

 
0,

58
 

0,
91

 
0,

24
 

0,
73

 
0,

62
 

0,
25

 
0,

61
 

A
ss

oc
ia

tio
ns

 
0,

27
 

0,
61

 
0 

0,
47

 
0,

67
 

0,
26

 
0,

15
 

0,
2 

0,
33

 

M
ut

ue
lle

s 
0,

69
 

1 
0,

57
 

0,
79

 
0,

04
 

0,
88

 
0,

24
 

0,
34

 
0,

57
 

Fo
nd

at
io

ns
 

0,
38

 
0 

0,
11

 
0,

99
 

0,
75

 
0,

39
 

0,
64

 
0,

57
 

0,
48

 

E
ns

em
bl

e 
E

SS
(m

oy
en

ne
 

po
nd

ér
ée

) 
0,

35
 

0,
65

 
0,

11
 

0,
56

 
0,

57
 

0,
36

 
0,

23
 

0,
23

 
0,

38
 

En
se

m
bl

e 
ES

S 
(m

oy
en

ne
 si

m
pl

e)
 

0,
5 

0,
63

 
0,

32
 

0,
79

 
0,

43
 

0,
57

 
0,

41
 

0,
34

 
0,

5 

Pr
iv

é 
ho

rs
 E

SS
 

0,
35

 
0,

6 
0,

67
 

0,
23

 
0,

25
 

0,
49

 
0,

58
 

0,
07

 
0,

41
 

Pu
bl

ic
 h

or
s E

SS
 

0,
85

 
0,

48
 

0,
27

 
0,

45
 

0,
6 

0,
45

 
0,

31
 

0,
77

 
0,

52
 

C
om

m
en

ta
ire

s 
L’

in
di

ce
 p

on
dé

ré
 d

e 
l’e

ns
em

bl
e 

de
 l

’E
SS

 e
st

 c
al

cu
lé

 c
om

m
e 

la
 m

oy
en

ne
 p

on
dé

ré
e 

su
r 

le
s 

ef
fe

ct
ifs

 s
al

ar
ié

s 
pa

r 
st

at
ut

 e
n 

20
06

 (
G

au
dr

on
, 2

00
9)

. A
in

si
, l

es
 

co
ef

fic
ie

nt
s d

e 
po

nd
ér

at
io

n 
ac

co
rd

és
 so

nt
 7

8 
%

 p
ou

r l
es

 a
ss

oc
ia

tio
ns

, 1
4 

%
 p

ou
r l

es
 c

oo
pé

ra
tiv

es
, 5

 %
 p

ou
r l

es
 m

ut
ue

lle
s e

t 3
 %

 p
ou

r l
es

 fo
nd

at
io

ns
.  

Le
s 

in
di

ce
s 

da
ns

 c
e 

ta
bl

ea
u 

on
t p

ou
r v

oc
at

io
n 

un
iq

ue
m

en
t u

ne
 c

om
pa

ra
is

on
 re

la
tiv

e 
pe

rm
et

ta
nt

 u
n 

cl
as

se
m

en
t p

ar
 o

rd
re

 c
ro

is
sa

nt
 d

e 
la

 q
ua

lit
é 

de
 l’

em
pl

oi
. E

n 
re

va
nc

he
, l

es
 é

ca
rts

 a
bs

ol
us

 e
nt

re
 le

s s
co

re
s n

e 
do

iv
en

t p
as

 ê
tre

 in
te

rp
ré

té
s. 

So
ur

ce
 : 

él
ab

or
at

io
n 

pa
r l

es
 a

ut
eu

rs
. 



182 

Nos analyses basées sur les dimensions de Laeken soulignent l’importance des 
missions spécifiques d’accès et de maintien dans l’emploi. Les OESS, en particulier 
des associations, ont un rôle important dans l’insertion et l’accès sur le marché au 
travail des publics fragiles ou considérés comme prioritaires par les pouvoirs publics 
(jeunes, femmes sans activité professionnelle, demandeurs d’emploi et en particulier 
les chômeurs de longue durée). Ce rôle des associations en matière d’insertion, 
crucial dans le contexte durable de crise et de chômage, traduit aussi 
l’instrumentalisation de l’ESS par les pouvoirs publics pour l’insertion de publics 
fragilisés sur le marché du travail. L’ESS fournit également des efforts importants en 
termes de formations proposées et financées par l’employeur et de développement 
des compétences. Dans l’indicateur synthétique, chacune des quatre familles des 
OESS est mieux classée pour cette dimension que les secteurs privé et public. Et 
l’on sait l’importance de la formation dans le maintien dans l’emploi ou le retour à 
l’emploi. 

Selon l’analyse des pratiques managériales réalisée à partir des données de 
l’enquête INED, la satisfaction globale au travail apparaît plus importante au sein de 
l’ESS qu’au sein du secteur lucratif, alors que les critères objectifs de qualité de 
l’emploi y sont peu performants. Les salaires sont souvent relativement plus bas, 
surtout dans les associations, les embauches en CDD sont généralement majoritaires 
et les temps partiels nombreux. Les conditions de travail sont moins bonnes, sauf 
dans les coopératives, mais les horaires de travail semblent moins atypiques dans la 
plupart des OESS, ce qui influence favorablement les conditions de travail. Ces 
résultats laissent supposer l’existence de motivations intrinsèques chez les salariés 
de l’ESS qui expliqueraient leur satisfaction au travail plus grande et ce, 
principalement dans le secteur « santé, éducation et action sociale ». 

En revanche, l’ESS développe moins que d’autres les « bonnes » pratiques 
managériales. Les résultats de l’enquête qualitative sur les SAP viennent nuancer ce 
constat dans la mesure où la plupart des 28 organisations rencontrées en région PACA 
mettent en place une ou plusieurs pratiques de gestion qui sont reprises dans l’étude 
de l’INED. Ce résultat, sans doute peu représentatif du secteur, peut s’expliquer par 
les diverses actions d’accompagnement à la gestion menées par des acteurs 
intermédiaires tels le Pôle services à la personne PACA et Act Méditerranée. 

Sous l’angle de la conciliation vie familiale et vie professionnelle et de l’égalité 
des genres, les écarts de salaire entre hommes et femmes sont moindres dans l’ESS 
que dans le secteur privé lucratif et les horaires y sont moins atypiques. En effet, 
dans tous les secteurs réunis et pris séparément, les femmes sont moins rémunérées 
que les hommes. Cependant, les écarts sont moins importants au sein des OESS et 
du secteur public que dans le secteur privé.  
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À l'instar du secteur public, l’ESS apparaît plus « équitable » en termes d'égalité 
des genres. Pour autant en milieu associatif, caractérisé par une forte présence 
d’emplois à temps partiel en lien avec les politiques publiques, le temps partiel est 
plus souvent imposé que choisi, avec comme conséquence de faibles niveaux de 
rémunération. 

D’un point de vue dynamique, l’analyse à partir des mouvements de main-
d’œuvre a mis en exergue le fait que l’ESS détruisait moins d’emplois que les 
entreprises privées lucratives. Le rôle spécifique de l’ESS dans la création d’emplois 
par rapport au secteur privé hors ESS serait donc plutôt lié à un plus grand maintien 
des emplois, malgré une conjoncture parfois défavorable. Mais dans cette étude nous 
n’avons pas pu explorer le rôle des contrats aidés dans ces dynamiques. Le taux de 
turnover au sein des OESS apparaît plus faible que dans celui des entreprises privées 
lucratives dans certains secteurs de services. La différence est très claire dans le cas 
du secteur « santé, éducation et action sociale », qui compte pour une part 
importante de l’emploi dans l’ESS (près de 60 %). Dans ce secteur, le taux de 
turnover oscille entre 60 et 80 pour l’ESS et entre 110 et 140 pour les entreprises 
marchandes, pour la période 2002-2006. 

Par rapport à l’accès ou au maintien des femmes sur le marché du travail, les 
résultats à partir des données sur les mouvements de main-d’œuvre ne font pas 
ressortir de tendance propre aux OESS, mais des différences sectorielles. Les 
femmes représentent plus de la moitié des embauches dans l’ESS. Cette proportion 
atteint près de 80 % dans le secteur « santé, éducation et action sociale ». Ce constat 
est toutefois similaire pour les organisations privées lucratives sauf dans le secteur 
des services financiers où la part des femmes dans les embauches est un peu plus 
élevée dans les OESS. En revanche, la part des femmes dans les embauches de 
cadres ou en CDI est relativement faible dans les différents secteurs étudiés. 

Quant à la part des seniors dans les embauches, elle oscille entre 8 et 13 % selon 
les secteurs d’activité au sein de l’ESS comme au sein des entreprises lucratives. 
Elle est toutefois supérieure dans le cas du secteur « santé, éducation et action 
sociale », allant jusqu’à 20 % des embauches au sein de l’ESS en région PACA. 

Ces résultats viennent confirmer les dimensions identifiées dans la littérature 
comme discriminantes de la qualité de l’emploi dans les OESS, à savoir une 
moindre importance des rémunérations, une prédominance du sens du travail et des 
motivations intrinsèques, une meilleure conciliation vie familiale-vie professionnelle 
et une plus grande égalité salariale entre hommes et femmes. 

2.  La construction d’indicateurs et ses limites 

Il s’agit maintenant de questionner les choix méthodologiques de l’étude et la 
pertinence et les limites des indicateurs et bases de données utilisés. 
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2.1.  Des choix méthodologiques inévitables mais à expliciter 

Nous avons choisi de partir des différentes bases de données existantes concernant 
l’emploi en France et de l’identification des données disponibles. Les indicateurs 
retenus dans nos analyses sont basés sur des variables couramment utilisées par la 
littérature économique et pour lesquelles nous disposions des données nationales. 
Bien que la plupart de nos résultats ne soient ni contre-intuitifs, ni éloignés des 
conclusions de travaux antérieurs, ils restent à prendre avec précaution. En effet, le 
choix et la pertinence des indicateurs retenus méritent questionnement. Ils reposent 
sur des normes et des conventions qui ne sont pas forcément en adéquation avec 
l’objet étudié. 

Le fait de choisir les indicateurs de Laeken revient en effet à utiliser des normes 
extérieures (imposées par les instances européennes) que nous ne discutons pas. 
Transposer directement ces indicateurs aux OESS, c’est implicitement à la fois 
accepter le modèle macroéconomique sous-jacent (et notamment l’importance 
accordée à la flexicurité) et se satisfaire d’une représentation partielle des OESS. On 
exclut en effet la question du bénévolat, pourtant au cœur de l’ESS (Archambault, 
Prouteau, 2009) et la nature de la gouvernance (dynamiques participatives et 
démocratie économique) pourtant susceptibles d’influencer la qualité de l’emploi. A 
contrario, on rend possible une comparaison terme à terme avec les autres 
organisations constitutives de l’économie et l’inscription dans une logique de 
cumulativité des recherches afin d’approfondir les connaissances sur la qualité de 
l’emploi et les différentes façons de l’aborder et d’envisager une comparaison avec 
d’autres travaux. 

Certaines interprétations des variables peuvent également paraître contradictoires 
ou plus complexes, comme dans le cas de la part des temps partiels féminins, 
utilisée dans l’analyse comme signe de flexibilité du point de vue de l’employeur ou 
l’utilisation du CDI pour appréhender la sécurité de l’emploi. Dans les SAP, la 
grande majorité des contrats est à durée indéterminée, sans pour autant que cela 
constitue un signe de sécurité et de qualité de l’emploi. 

Le choix de comparer la qualité de l’emploi entre les trois composantes de 
l’économie plurielle constitue un autre écueil potentiel. Le risque d’un usage en 
termes de benchmarking n’est pas à exclure. Cela amènerait les organisations vers 
une forme de compétition, tandis que les indicateurs retenus pourraient être 
considérés comme des outils de pilotage des organisations (Bruno, 2010). Le risque 
est aussi pour l’indice synthétique de la qualité de l’emploi, qu’il soit utilisé de 
façon réductrice en ne prenant en compte que la moyenne finale, car simple à 
référer, au détriment d’une approche plus fine, mais moins aisée à mobiliser. Comme 
le signale le Rapport de la Commission sur la mesure des performances  
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économiques et du progrès social (Stiglitz et al., 2009, p. 263), les « indices 
composites sont plutôt à considérer comme des invitations à examiner plus 
attentivement leurs différentes composantes. C’est là l’une de leurs principales 
raisons d’être... Une fois qu’on dispose de la vue générale, on peut revenir aux 
composantes détaillées ».  

Ainsi les résultats de l’indicateur synthétique devraient être adossés à une analyse 
sectorielle, eu égard à la diversité des comportements sectoriels tant du point de vue 
des organisations que de la structure des qualifications, à l’intensité de la 
concurrence en leur sein, comme à la nature de la régulation publique dominante et 
ses effets notamment sur la formation des prix. On pense particulièrement aux effets 
de l’introduction d’une régulation concurrentielle dans le secteur des biens quasi 
collectifs et notamment dans le secteur des SAP. 

Le fait de s’appuyer sur les données disponibles constitue un troisième ensemble 
de limites : les bases de données que nous mobilisons ne sont pas toujours adaptées 
à l’analyse des OESS. Le risque est que certaines variables ne soient pas les plus 
appropriées pour identifier et cerner les spécificités éventuelles de la qualité de 
l’emploi au sein des OESS. L’utilisation de l’enquête de l’INED sur les pratiques de 
management illustre bien ce risque. La faiblesse des « pratiques de management » 
dans les OESS peut refléter le moindre développement de pratiques de gestion en 
général dans ce secteur mais peut aussi être dû au fait que les « bonnes pratiques » 
identifiées dans l’enquête sont empruntées au secteur privé lucratif et ne permettent 
pas de révéler certaines pratiques spécifiques aux OESS. On pense notamment à la 
gouvernance et à la démocratie économique, aux dynamiques participatives 
originales et à l’implication de bénévoles. Néanmoins, malgré ce risque, plusieurs 
résultats mettent bien en évidence les spécificités supposées de l’ESS. Il y a 
cependant un enjeu réel à débattre d’indicateurs spécifiques à prendre en compte et 
de s’accorder sur une convention d’évaluation. Enfin, les données utilisées étant 
celles de 2005 ou 2006, elles obèrent les effets de l’intensification de la concurrence 
dans certains secteurs, particulièrement par exemple celui des services à la personne. 
Elles masquent aussi les évolutions récentes en matière de dialogue social et de 
pratiques managériales. 

Enfin, il faut le rappeler, l’usage des chiffres n’est pas neutre et contribue à 
façonner les représentations et les interprétations des objets sur lesquels ils portent, 
posant des enjeux d’identité, de légitimité et d’appropriation par les acteurs et 
contribuant à la construction des problèmes publics (Lascoumes, Le Galès, 2004; 
Desrosières, 2008). De ce point de vue, le fait de retenir trois grandes composantes 
de l’économie contribue à légitimer l’ESS comme acteur économique (on est ici sur 
l’usage social du chiffre au sens d’Ogien (2010) comme développé plus loin), mais 
dans le même temps, les dimensions et critères retenus peuvent induire des 
représentations partielles ou faussées, voire décalées de cet acteur institutionnel 
qu’est l’ESS. 
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2.2. L’enjeu du processus de recherche : mise en débat et 
langage commun 

Dans cette perspective, pour construire la légitimité de notre analyse, intégrer les 
écarts potentiels entre les données utilisées et les pratiques effectives et  favoriser 
l’appropriation de la recherche et de ses résultats par les acteurs, nous avons 
construit un dispositif d’accompagnement de la recherche et de débat. Ainsi, la 
recherche a été suivie par un comité de pilotage constitué des différents partenaires 
(Act Méditerranée, Observatoire régional des métiers et CRESS PACA), ainsi que par 
les membres du conseil scientifique de l’Observatoire régional de l’économie 
sociale et solidaire, organisé par la CRESS PACA. Cette recherche a été présentée de 
façon régulière au conseil scientifique, chaque étape ayant dès lors fait l’objet 
d’échanges et de débats, souvent très riches, au sein du conseil scientifique. Ces 
présentations constituent un premier processus indispensable de réappropriation de 
ce travail par les acteurs. Cette recherche a aussi fait l’objet d’une restitution en 
direction des acteurs, des financeurs et des pouvoirs publics, puis sur des scènes 
universitaires, syndicales ou entrepreneuriales favorisant à nouveau des débats 
soutenus. 

Dans cette démarche de mise en débat au fil de l’eau de la recherche, puis des 
résultats, il s’agissait donc d’avancer sur l’usage des chiffres et de contribuer à une 
réflexion sur la valeur sociale de ces chiffres au sens d’Ogien (2010, p. 20), c’est-à-
dire en tant que « catégorie descriptive inhérente au savoir pratique que les membres 
d’une société utilisent d’une façon qu’ils jugent correcte ». Le prolongement de ce 
travail autour de la question des indicateurs spécifiques à introduire dans l’analyse 
en s’appuyant sur des échanges avec les acteurs de terrain en est l’expression. 

Au-delà et de façon plus générale, ce premier travail souligne l’importance de 
construire un langage commun, permettant de favoriser un débat social (Desrosières, 
2008) au cœur de l’ESS et plus largement de l’ensemble de l’économie française. Il 
s’agit aussi d’éviter le risque que l’usage qui soit fait d’une évaluation de la qualité 
de l’emploi privilégie la performance et le résultat (Ogien, 2010) plus qu’une 
connaissance approfondie d’acteurs économiques originaux. 

 
À travers ces éléments, on perçoit donc un double enjeu : 
–  Notre étude gagnerait à être approfondie en rendant mieux compte de 

l’originalité et des spécificités des OESS en matière de qualité du travail. Ce 
sont souvent les modalités de mise en œuvre et les usages qui sont faits de 
certains dispositifs − peu ou mal identifiés par l’appareillage statistique 
mobilisé ici − qui expriment les caractéristiques de l’ESS. Il est donc 
souhaitable d’éclairer les résultats obtenus par des enquêtes plus qualitatives 
et sectorielles et de contribuer à l’élaboration d’indicateurs spécifiques aux 
OESS. 
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– L’appropriation par les différents acteurs politiques, économiques et sociaux 
des résultats reste un enjeu. On a pu observer le développement d’un dialogue 
social élargi à l’échelle régionale, tout particulièrement en région PACA. À 
travers le terme dialogue social élargi, nous caractérisons l’émergence et la 
structuration d’une pluralité d’acteurs collectifs intermédiaires en capacité 
d’engager une action collective, qui jouent un rôle politique et technique 
structurant et dynamisant sur différents axes de qualité de l’emploi. Ces 
acteurs intermédiaires peuvent être sectoriels : des Pôle régionaux 
d’innovation et de développement solidaire-PRIDES de nature mono sectorielle 
les apparentant à des pôles de compétitivité. Ils peuvent aussi être 
territorialisés : des plateformes, des agences de développement, ou encore des 
pôles territoriaux de développement économique de nature plus transversale, 
ainsi que les caractérise le Labo de l’ESS (2010) ou des réseaux territoriaux 
d’organisations. Pour ces acteurs intermédiaires, le territoire, ici la région 
principalement, y apparaît comme un « espace de régulation sociale et 
professionnelle » (Jobert et al., 2008, p. 25), complémentaire ou en tension 
avec une régulation sectorielle (ou de branche) nationale partielle. On 
retrouve bien le fait que ce dialogue social élargi est produit par un double 
mouvement (1) de transformation de l’action publique fondé sur une plus 
grande participation d’acteurs publics et privés au processus de délibération et 
de mise en œuvre des actions, qui s’exprime notamment dans des réseaux 
territoriaux d’organisation tels que les PRIDES et (2) de changement dans les 
orientations productives avec de nouvelles relations entre entreprises et 
acteurs locaux (Bethoux et al., 2008). 

 
 

Conclusion 

Notre recherche a permis d’avancer dans la tentative de mesurer la qualité de 
l’emploi au sein de l’ESS et de mieux situer l’ESS, malgré sa forte hétérogénéité, 
par rapport aux autres acteurs socio-économiques. Certains indicateurs présentés 
dans ce travail ont mis en évidence des atouts de l’ESS qu’il convient d’encourager, 
notamment en termes d’accès et de maintien dans l’emploi (insertion, formation, 
organisation de travail plus family friendly, turnover plus réduit…). D’autres 
peuvent alerter les acteurs sur des dimensions à améliorer, notamment quant aux 
conditions de travail ou au dialogue social. Ils ne remettent pas en question les 
résultats obtenus dans la plupart des autres études réalisées en France ou à 
l’étranger. 

Ces indicateurs restent toutefois imparfaits. Deux conditions nous semblent 
nécessaires pour progresser dans une meilleure connaissance et reconnaissance de 
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l’ESS comme acteur économique, social et politique. La première concerne le 
processus d’appropriation de ces données par l’ensemble des acteurs, à l’échelon 
national comme à celui de la région. Il nous semble que l’émergence et la 
mobilisation d’acteurs intermédiaires sont susceptibles d’ouvrir des perspectives en 
termes de mobilisation et constituent un levier d’action pertinent de l’amélioration 
de la qualité du travail. La seconde concerne le nécessaire débat pour contribuer à 
l’émergence d’indicateurs spécifiques, donc d’une convention d’évaluation, pour 
mieux caractériser la qualité de l’emploi dans les OESS, ce à quoi les fédérations et 
les syndicats employeurs semblent sensibilisés aujourd’hui. 
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Résumé 

Cet article s’inscrit dans le cadre d’une recherche croisant deux disciplines, le 
droit et l’économie. Le constat d’une contractualisation généralisée de 
l’accompagnement dans l’insertion par l’activité économique (IAE) nous a conduits 
à examiner la conception et le déroulement du dispositif institutionnel dans ce 
secteur. L’analyse porte ainsi sur le cadre juridique de l’accompagnement, ses 
modes de structuration et son effectivité. Il s’agit d’identifier les raisons de 
l’incomplétude des normes juridiques, étatiques ou administratives, en étudiant leur 
caractère relationnel. De plus, nous voulons montrer que les différences 
significatives de finalités entre acteurs de l’insertion, ainsi que la confrontation de 
logiques productives, sociales et managériales, nécessitent la constitution de règles 
non contractuelles. 

Abstract 

This article lies within the framework of a research crossing two disciplines, law 
and economy. The report acknowledgement of a generalized formalization by 
contract of the accompaniment in insertion by the economic activity (IAE) has led 
us to examine the design and the development of the institutional device in this 
sector. So, the analysis deals with the legal framework of accompaniment, its modes 
of structuring and its effectiveness It consists in identifying the reasons of the non-
fulfilment of the legal, official or administrative standards, by studying their 
relational character. Moreover, we want to show that the significant differences 
concerning the finalities between actors of insertion as well as the confrontation of 
productive, social and managerial logics, require the constitution of non-contractual 
rules. 
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Introduction 

L’accompagnement est devenu un objet sensible pour l’économie sociale. Il a été 
consacré par le législateur dans le Code de l’action sociale et des familles 
(art. L. 115-2) et se décline dans plusieurs domaines : emploi, logement, protection 
de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et de la culture, de la 
protection de la famille et de l’enfant. La loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 
affichait comme objectif de moderniser le fonctionnement de l’insertion par 
l’activité économique (IAE) en rénovant la panoplie des contrats aidés qui pouvaient 
être mobilisés par les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE). Elle a 
doté l’IAE d’une définition qui insiste sur son objet même : permettre à « des 
personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 
particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion 
professionnelle » (art. L. 5132-1 C. trav.). À cette fin, l’insertion par l’activité 
économique met en œuvre des moyens spécifiques qui ont pour dénominateur 
commun d’accueillir et d’accompagner les personnes en demande d’insertion. 

Nous proposons une analyse de l’accompagnement dans un secteur professionnel 
confronté à l’influence des politiques d’activation de l’emploi (Gianfaldoni et 
Rostaing, 2010). Partant du paradoxe d’une apparente simplification des contrats 
aidés dans un environnement contractuel complexe, nous voulons éclairer les formes 
que revêt l’incomplétude contractuelle. Suivant une conception économique, cette 
notion se réfère aux transactions marquées par des asymétries d’information entre 
cocontractants et une forte imprévisibilité en fonction de la durée de la relation 
contractuelle. Dans notre esprit, l’incomplétude des normes juridiques, étatiques ou 
administratives, ne relève pas de défauts ou manques intrinsèques aux clauses ou 
obligations contractuelles. Les raisons de l’incomplétude sont alors à rechercher 
dans le caractère relationnel des normes juridiques. Le cadre juridique du dispositif 
d’accompagnement ne couvre pas l’ensemble des règles de coordination mises en 
œuvre ou produites par les différents acteurs publics ou privés de l’IAE engagés 
dans des réseaux territoriaux. Aussi, voulons-nous montrer que l’hétérogénéité des 
normes est à l’origine de règles non contractuelles requises par la diversité d’attentes 
et d’objectifs des acteurs de l’insertion et leur nécessaire coopération.  

Après avoir présenté les différentes conventions que les SIAE doivent ou peuvent 
conclure, nous abordons les techniques juridiques facilitant l’insertion des 
bénéficiaires de ces contrats. Puis, l’analyse du dispositif d’accompagnement permet 
de relativiser la valeur revêtue par les normes juridiques dans la coordination des 
acteurs.  
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1.  Le cadre juridique de l’insertion par l’activité 
économique 

L’encadrement juridique de l’IAE permet à des employeurs exerçant une activité 
économique à « vocation sociale » de bénéficier d’un régime particulier afin de 
recruter des actifs très éloignés de l’emploi marchand. Ces derniers se voient 
proposer un emploi à durée déterminée, doublé d’un accompagnement social et 
professionnel, afin de faciliter leur insertion.  

Pour mettre en œuvre les moyens spécifiques mis au service de l’insertion et 
bénéficier d’aides financières, les structures de l’insertion par l’activité économique 
(SIAE) définies à l’art. L. 5132-2 C. trav. doivent conclure une convention avec 
l’État d’une durée maximale de trois ans. Pôle emploi est amené également à 
intervenir, seules les embauches qu’il a agréées pouvant ouvrir droit à des aides 
financières. La convention administrative conclue par ces SIAE avec l’État, dont le 
contenu est étroitement réglementé pour chaque type d’organisme, doit reposer sur 
un véritable projet d’insertion élaboré par la structure en considération, notamment, 
des spécificités du territoire dans lequel elle intervient. Sa bonne exécution est 
contrôlée par le préfet – des bilans d’activité sont parfois prévus, comme pour les 
associations intermédiaires –, qui peut, après respect de certaines règles 
procédurales, en prononcer la résiliation qui est également encourue en cas de 
fausses déclarations par la partie patronale. Il importe de retenir que, désormais, le 
département doit conclure une convention annuelle d'objectifs et de moyens avec 
l'État (art. L. 5134-19-4 C. trav.). Cette convention fixe le nombre prévisionnel de 
contrats uniques d’insertion (CUI) conclus au titre de l'embauche de bénéficiaires du 
RSA financé par le département. Elle fixe également les actions d'accompagnement 
et les autres actions ayant pour objet de favoriser l'insertion durable des salariés 
embauchés en CUI. À l'occasion de chaque renouvellement de cette convention 
annuelle, l'État et le département procèdent au réexamen de leur participation 
financière en tenant compte des résultats constatés en matière d'insertion durable des 
salariés embauchés ainsi que des contraintes économiques qui pèsent sur certains 
territoires. L’outil devrait donc permettre de procéder à un certain contrôle de 
l’efficacité du CUI au regard de son objectif d’insertion. 

À ce premier étage de conventions administratives et d’objectifs, il faut ajouter 
celui des contrats individuels de travail. La loi du 1er décembre 2008 a rénové les 
règles relatives aux contrats des salariés embauchés par les structures de l'insertion 
par l'activité économique en établissant un régime unifié pour les contrats à durée 
déterminée pouvant être conclus. Mais l’unification n’est pas complète, les 
associations intermédiaires peuvent notamment continuer à conclure des CDD 
d’usage, de même que les ateliers et chantiers d’insertion peuvent toujours conclure 
des contrats aidés avec l’agrément de Pôle emploi (Molla, 2009). 
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Pour le nouveau contrat aidé issu de la loi du 1er décembre 2008 (contrat unique 
d’insertion, CUI), le législateur a maintenu l’obligation de conclure une convention 
administrative – de caractère tripartite – avant d’envisager la conclusion du contrat 
de travail. En vertu de l’art. L.5134-19-1 C. trav., le contrat unique d'insertion 
nécessite en effet la conclusion préalable d’une convention individuelle conclue 
entre l'employeur, le bénéficiaire et la personne publique qui est à l’origine du 
financement : lorsque la convention concerne un bénéficiaire du revenu de solidarité 
active (RSA) financé par le département, c’est le président du conseil général qui y 
sera partie 3 ; si tel n’est pas le cas, c’est en principe Pôle emploi ou un des 
organismes collaborant au service public de l’emploi qui sera, pour le compte de 
l'État, partie à la convention.  

En ce qui concerne les contrats à durée déterminée d’insertion (CDDI), leur durée 
ne peut être inférieure à quatre mois et ils peuvent être renouvelés dans la limite 
d'une durée totale de vingt-quatre mois. Toutefois, certaines exceptions existent. 
Ainsi, « à titre dérogatoire », ces contrats peuvent être renouvelés au-delà de cette 
durée maximale afin de permettre d'achever une action de formation professionnelle 
qui est encore en cours de réalisation à l'échéance du contrat. C’est également « à 
titre exceptionnel » qu’est envisagée une prolongation au-delà de la durée maximale 
prévue dans l’hypothèse où les contrats sont conclus avec des salariés âgés de 
cinquante ans et plus ou des personnes reconnues travailleurs handicapés rencontrant 
des difficultés particulières qui font obstacle à leur insertion durable dans l'emploi. 
Cette prolongation doit être accordée par Pôle emploi après examen de la situation 
du salarié au regard de l'emploi occupé, de la capacité contributive de l'employeur et 
des actions d'accompagnement et de formation conduites dans le cadre de la durée 
initialement prévue. 

La convention tripartite, que l’on peut qualifier de convention « préalable », 
définit de nombreux éléments du lien contractuel qui va enfin s’établir entre 
l’employeur et le salarié. Elle doit notamment comporter des informations relatives à 
la nature, aux caractéristiques et au contenu du contrat de travail conclu avec le 
salarié, ainsi qu’à la nature des actions prévues en matière d'orientation et 
d'accompagnement professionnel, de formation professionnelle et de validation des 
acquis de l'expérience. 

Dans les SIAE, l’accompagnement et le suivi du parcours d’insertion sont à mettre 
en relation directe avec l’objet poursuivi – l’insertion professionnelle des personnes 
sans emploi –, même s’ils suivent des chemins différents d’une institution à l’autre, 
d’un contrat à l’autre. Les entreprises d’insertion doivent ainsi fournir, non pas 
seulement un travail, mais également un suivi particulier de leurs salariés en vue de 
faciliter leur insertion. Les modalités de cette intervention sont essentiellement 
                                                            
3 L’art. L. 5134-19-2 du C. trav. autorise le président du conseil général à déléguer tout ou partie de 
la conclusion et de la mise en œuvre de cette convention individuelle au Pôle emploi ou à tout autre 
organisme qu'il désigne à cet effet. 
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définies à l’art. L. 5132-5 C. trav. ; l’embauche des personnes en difficulté ouvre 
droit à une aide étatique dont les modalités de versement sont précisées aux 
art. R. 5132-8 et s. C. trav. Quant aux associations intermédiaires, elles doivent être 
en mesure de fournir, à la demande du préfet, tout élément permettant de vérifier la 
réalité des actions d’accueil, de suivi et d’accompagnement des personnes sans 
emploi qu’elles embauchent. La convention de coopération qu’elles doivent 
conclure avec Pôle emploi en vue d’organiser les opérations de prêt de main-
d’œuvre peuvent d’ailleurs prévoir des conditions particulières d’accueil, de suivi et 
d’accompagnement de ces salariés. Pour les chantiers et ateliers d’insertion, 
l’accompagnement fait l’objet d’une aide qui est utilisée directement pour le 
paiement de dépenses relatives aux actions de suivi et d’accompagnement, 
lesquelles constituent, avec l’accueil, l’embauche, la mise au travail, l’encadrement 
technique et la formation des salariés, l’un des objectifs poursuivis par ces 
structures. 

La loi du 1er décembre 2008 a renforcé les actions d’accompagnement, lesquelles 
sont déjà préalablement mentionnées dans la convention individuelle. 
Conformément à l’art. R. 5134-37, l'autorité signataire de cette convention 
individuelle désigne en son sein, ou auprès d'un organisme chargé de 
l'accompagnement ou de l'insertion, en le mentionnant dans la convention initiale, 
un référent (accompagnateur à l’emploi – AE) chargé d'assurer le suivi du parcours 
d'insertion professionnelle du salarié recruté par contrat unique d’insertion. Au sein 
de l’entreprise, l’employeur doit en même temps désigner un tuteur (dont le nom 
figure dans la convention individuelle) parmi les salariés qualifiés et volontaires 
pour assumer cette fonction, justifiant d’au moins deux ans d’expérience 
professionnelle (accompagnateur socioprofessionnel – ASP). Le tuteur a, entre 
autres missions, celles de participer à l’accueil, d’aider, d’informer, de guider le 
salarié et de contribuer à l’acquisition des savoir-faire professionnels, ainsi que 
d’assurer la liaison avec le référent précédemment mentionné (PETIT, 2007 ; 2008).  

Dans le cadre d’un CUI-CAE ou d’un CDDI, il est possible de prévoir, par 
avenant écrit ou dès l’origine, une période d'immersion auprès d'un autre employeur, 
les modalités de mise en œuvre de cette période étant précisées dans la convention 
de mise à disposition du salarié en CAE. Ce prêt de main-d’œuvre étant autorisé 
dans la mesure où il n’est pas à but lucratif. L’objectif de cette période est de 
permettre au salarié d’acquérir de nouvelles compétences, de diversifier ses 
expériences professionnelles et de travailler pour des employeurs du secteur 
marchand 4. 

                                                            
4 Les règles formelles et substantielles propres à cette période d’immersion ont été définies par le 
décret n° 2010-94 du 22 janvier 2010. Il ressort essentiellement que la durée de chaque période 
d’immersion est d’un mois, renouvelable dans la mesure où elle ne représente pas plus de 25% de 
la durée initiale du contrat aidé, chaque période d’immersion devant faire l’objet d’une convention 
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Enfin, le contrat de travail de droit commun conclu avec une SIAE connaît une 
autre particularité en ce qu’il peut être suspendu à la demande du salarié dans deux 
circonstances particulières. Si la structure « employeur » donne son accord, cette 
suspension peut intervenir afin que le salarié effectue une évaluation en milieu de 
travail prescrite par Pôle emploi ou une action concourant à son insertion 
professionnelle. La suspension peut également intervenir pour permettre au salarié 
d'accomplir une période d'essai afférente à une offre d'emploi visant une embauche 
en contrat de travail à durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à 
six mois, l’accord de l’employeur n’étant alors plus nécessaire. 

Le secteur de l’IAE apparaît aujourd’hui comme très encadré par des normes de 
droit qui constituent l’architecture légale du dispositif d’accompagnement et lui 
assurent une légitimité institutionnelle. Pour autant, les contrats étudiés ne 
représentent que la dimension juridique d’un mode de régulation du dispositif 
d’accompagnement et constituent des supports d’intermédiation qui requièrent, afin 
de garantir l’effectivité de l’accompagnement, un mode de gouvernance de 
l’insertion impliquant une diversité d’acteurs publics et privés dans la gestion des 
parcours d’insertion. 

 
 

2.  La rationalité instrumentale du dispositif 
d’accompagnement 

L’insertion par l’activité économique est pilotée principalement sur des bases 
territoriales par trois types d’acteurs publics 5 : les Directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
(DIRECCTE) ; les Pôles emploi ; les départements. Deux instances de coordination 
assument des fonctions de relais des politiques publiques d’insertion 6 : les Plans 
locaux d’insertion pour l’emploi (PLIE) sont des plates-formes intercommunales 
chargées d’impulser des stratégies territoriales en matière de lutte contre l'exclusion 
et réunissant les partenaires publics ; émanation du Conseil national de l’IAE, les 
conseils départementaux de l’IAE (CDIAE) se voient confier, sous l’autorité des 

                                                                                                                                            
de mise à disposition, conclue à titre gratuit entre l’employeur du salarié et l’entreprise au sein de 
laquelle le salarié sera « immergé » et d’un avenant au contrat de travail. 
5 Il convient de noter les interventions complémentaires des régions (compétences de 
développement et de formation professionnelle) et des Établissements publics de coopération 
intercommunale – EPCI (politique de la ville, contrats urbains de cohésion sociale). 
6 Les Maisons de l’emploi, les Missions locales d’insertion (MLI) ou encore les Permanences 
d’accueil, d’information et d’orientation (PAIO) apportent aussi leurs contributions en amont des 
parcours d’insertion et peuvent effectuer des expertises (sur les clauses sociales) et des diagnostics 
(sur les postes d’insertion). 
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préfets, la fonction de développement et de diversification de l'offre d'IAE 
(inventaire des besoins et des ressources, cohérence des financements et des actions) 
et réunissent les partenaires publics et des représentants des SIAE. Les missions 
opérationnelles sont déléguées aux SIAE, entreprises sociales d’insertion par le 
travail (ESI) à statut privé, que l’on peut classer en quatre grandes catégories : les 
ESI non marchandes comme les associations intermédiaires (AI) ou les ateliers et 
chantiers d’insertion (ACI) ayant généralement le statut d’association ; les ESI 
marchandes comme les entreprises d’insertion (EI) et les entreprises de travail 
temporaire d’insertion (ETTI) adoptant généralement le statut juridique SA, SARL 
ou EURL ; les ESI mixtes comme les régies de quartier pouvant opter pour un 
conventionnement EI ou ACI, voire les deux, tout en étant généralement sous statut 
associatif ; les ESI spécifiques comme les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) et les associations de services aux personnes (ASP).  

Dans  ses dimensions institutionnelles et organisationnelles, le dispositif 
d’accompagnement est largement influencé par une rationalité instrumentale. Ainsi, 
la visée d’activation du retour à l’emploi a pour vocation d’imprimer une culture de 
responsabilisation et d’autonomisation aux personnes accompagnées, culture censée 
être partagée par les parties prenantes de l’insertion. Mais les écarts repérés entre le 
modèle affiché et son application sont significatifs d’une instrumentation non 
optimale de l’autonomie des acteurs (par référence à Peeters, Charlier, 1999, p. 18). 
Elle exprime le caractère situé du dispositif, entre d’un côté la volonté des acteurs 
publics de faire respecter des critères de ressources budgétaires engagées et 
d’objectifs fixés en termes d’emploi, et de l’autre l’hétérogénéité stratégique et 
opérationnelle des acteurs privés possédant des dispositions technico-économiques 
spécifiques et confrontés à des situations problématiques d’accompagnement auprès 
d’un « public » présentant des incapacités d’une intensité variable. 

La tutelle exercée par les DIRECCTE, les départements et les Pôles emploi sur les 
SIAE s’inscrit désormais dans des logiques d’employabilité et/ou de maîtrise 
budgétaire. D’une part, la politique d’activation de l’emploi conduit les DIRECCTE à 
imposer des grilles d’évaluation des effets de l’accompagnement de salariés en 
insertion dans les SIAE conventionnées. D’autre part, la territorialisation de la 
politique d’aide sociale et les compétences attribuées dans le cadre de la loi sur le 
RSA placent les départements au centre de la coordination des politiques d’insertion, 
mais les poussent dans le même temps à rationaliser la gestion des crédits alloués à 
l’IAE.  

Prenons le cas de la convention administrative conclue par les SIAE avec l’État. 
Trois types de financement de la part d’une DIRECCTE en découlent : le financement 
des structures à travers les fonds départementaux d’insertion (aide au démarrage, 
consolidation, professionnalisation, développement) ; le financement des postes 
d’accompagnement ; le financement des emplois aidés dans le cas des CUI et 
l’exonération de cotisations dans le cas des CDDI. La contrainte budgétaire conduit 
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à effectuer un arbitrage territorial sur les affectations financières en fonction de 
critères prenant en compte la situation économique départementale, le volume des 
actifs en difficulté sociale (chômeurs de longue durée, RSA, jeunes sans emploi…) 
et à privilégier la pérennisation des SIAE ancrées et ayant fait leurs preuves. 
Soulignons que les opérateurs conventionnés sont assujettis à mesurer leur 
« performance sociale », influençant leur mode de recrutement sur des postes dédiés 
et leurs modalités d’accompagnement. Évaluées au fil d’une période de trois ans, les 
SIAE doivent ainsi atteindre l’objectif de 60 % de « sorties dynamiques » vers 
l’emploi suivant trois catégories retenues : sorties vers des emplois durables (taux de 
25 %) ; sorties vers des emplois de transition ; sorties positives 7.  

Toutefois, la mise en œuvre d’une procédure dite de « dialogue de gestion » 
octroie aux responsables des SIAE des marges de négociation vis-à-vis des 
techniciens de la DIRECCTE, et réciproquement ceux-ci ne sont pas tenus d’appliquer 
en termes stricts un contrat incitatif (variabilité des subventions en fonction des 
résultats atteints). Partant d’une connaissance des structures et de relations de 
confiance instaurées sur la durée, ils sont disposés à interpréter la circulaire dans le 
sens d’une obligation de moyens, en accommodant la grille d’évaluation en fonction 
de la conjoncture et des spécificités du territoire d’intervention (volume de 
demandeurs et d’offre d’emplois concernant des actifs peu ou pas qualifiés, de 
bénéficiaires du RSA…). Le dialogue de gestion crée donc un espace 
d’intercompréhension permettant de rendre opératoires des obligations légales et des 
indicateurs d’efficacité dans des environnements économiques défavorables ou des 
contingences locales. 
 
 

3.  La rationalité procédurale du dispositif 
d’accompagnement 

La contractualisation de l’accompagnement est forcément caractérisée par 
l’incomplétude. Les processus contractuels, s’ils prévoient de façon préalable 
l’essentiel des obligations conditionnelles de chacune des parties impliquées dans les 
transactions, ne recouvrent pas pour autant l’ensemble des règles de coordination 
des actions et d’évaluation des résultats de l’insertion. Il s’agit là d’une double 
incomplétude qui relève de l’imprécision contractuelle : endogène par les limites des 
clauses juridiques à réguler seules les relations formelles et non formalisées ; 
exogène par les limites des clauses juridiques à apporter des réponses à des 

                                                            
7 Emplois durables : CDI, CDD ou mission d’intérim de six mois et plus, stage ou titularisation 
dans la fonction publique, création d’entreprise. Emplois de transition : CCD ou mission d’intérim 
de moins de six mois, contrats aidés hors SIAE. Sorties positives : formations ou embauche dans 
une autre SIAE. 
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problèmes imprévus, des incertitudes ou des contextes particuliers (Kirat, Marty, 
2005). Les acteurs de l’insertion aménagent et adaptent ainsi les normes juridiques 
afin d’instaurer et préserver des relations satisfaisant des intérêts différenciés. Le 
dispositif d’accompagnement nécessite de la pluri et de l’inter-normativité dans 
l’exécution contractuelle et dans l’exercice des interactions, par l’adjonction de 
normes contractuelles complémentaires et de règles relationnelles non 
contractuelles. L’interprétation collective et la plasticité des normes confèrent aux 
processus contractuels leur caractère éminemment relationnel (Bouthinon-Dumas, 
2000), les normes non contractuelles relevant de standards de gestion mais aussi de 
procédures organisationnelles.  

C’est pourquoi le dispositif d’accompagnement répond à une rationalité 
procédurale constitutive de contrats relationnels et de conventions non 
contractuelles. L’agencement des différentes étapes du parcours d’insertion des 
demandeurs d’emploi illustre l’enchevêtrement des logiques contractuelles, 
caractérisé à la fois par la complexité de liens contractuels disparates et par 
l’obligation faite aux acteurs de se coordonner (décider ensemble) et de coopérer 
(opérer ensemble). Car à chacune des logiques contractuelles répond une logique 
d’action sur le choix d’orientation des « bénéficiaires » de droits sociaux, 
conditionnant les acteurs à la négociation et à la recherche de compromis.  

La première étape du parcours consiste à orienter le « bénéficiaire » vers un 
référent social ou un référent emploi, après un prédiagnostic de sa situation sociale, 
son niveau de qualification et ses antécédents professionnels. Les Caisses 
d’allocation familiale (CAF 8) sont habilitées à élaborer un contrat d’orientation qui 
précise l’engagement du « bénéficiaire » à suivre l’orientation définie et à prendre 
contact avec l’organisme désigné suivant deux mises en parcours d’insertion. Si le 
« bénéficiaire » n’a pas de freins majeurs à l’emploi, il est orienté vers un PLIE, Pôle 
emploi, une chambre consulaire ou des associations agréées. Si le « bénéficiaire » 
n’est pas apte à l’insertion professionnelle du fait de son état en matière sociale ou 
sanitaire, il est pris en charge par des services sociaux des départements (assistantes 
sociales et centres médico-sociaux). 

Dans la seconde étape du parcours, le droit au RSA s’accompagne d’un contrat 
d’insertion ou contrat d’engagement réciproque (CER) établi, en lien avec un 
référent social, entre le « bénéficiaire » et les services compétents d’un conseil 
général : engagement du premier « à participer à des actions ou activités 
d’insertion » et engagement de la collectivité territoriale à l’accompagner et à lui 
donner « accès à des mesures d’insertion ». La politique actuelle d’activation de 
l’emploi a trois conséquences : s’il n’avait auparavant qu’une valeur symbolique et 
se présentait comme un document coélaboré entre le référent et l’usager 
                                                            
8 Les agents des CCAS (Centres communaux d’action sociale), et plus rarement de la MSA 
(Mutuelle sociale agricole), peuvent instruire les dossiers d’orientation si une convention a été 
passée entre ces structures et un conseil général.  
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(formalisation du projet professionnel), le contrat d’insertion est aujourd’hui un 
instrument de prescription et de responsabilisation individuelle qui possède une 
valeur juridique et sociale importante (opposabilité en termes de droits) tout en étant 
extérieur au droit du travail (code de l’action sociale et familiale) ; les contrats 
d’orientation sont de plus en plus tournés vers un retour à l’emploi tandis que les 
engagements réciproques sont contractés majoritairement dans une optique sociale 
(CER social), ce qui révèle le paradoxe d’une politique volontariste mais peu réaliste 
au regard de la paupérisation et de la précarisation des individus concernés ; les 
référents sociaux, mobilisés sur des actions de remise à l’emploi, font pression sur 
les chantiers d’insertion pour qu’ils recrutent en contrat aidé des « bénéficiaires » 
aux capacités réduites (problèmes de socialisation, d’addictions, de formation, 
d’expérience), mais leurs motivations se confrontent aux contraintes productives et 
de performances sociales des chantiers, créant ainsi une zone de litige sur les 
attentes de l’accompagnement. 

La troisième étape concerne la mise en œuvre du contrat unique d’insertion (CUI), 
utilisé très largement par les ACI sous sa composante CAE, et le contrat à durée 
déterminée d’insertion (CDDI), utilisé surtout par les entreprises d’insertion. Le CUI 
et le CDDI sont à considérer respectivement comme une modalité particulière de 
financement de postes de travail ou d’abaissement du coût de l’emploi par 
l’exonération des cotisations mais ils ne tiennent pas lieu de contrat de travail. 
Chaque SIAE conclut avec les salariés en insertion un contrat de travail qui leur est 
spécifique et qui fixe les termes exacts du rapport salarial. Les articles portant sur la 
période d’essai, la durée et les horaires de travail, la couverture sociale et les 
conventions collectives, les obligations professionnelles et les consignes 
particulières comportent notamment des différences sensibles entre les structures. 
Les actions d’accompagnement et de formation peuvent aussi faire l’objet de 
spécifications particulières liées à l’activité de travail. De plus, la contractualisation 
peut être complétée par une fiche d’évaluation en période d’essai signée par le 
salarié (ponctualité, assiduité, respect des règles sociales, efficience au travail…), un 
livret d’accueil qui explicite l’organisation du travail, l’accompagnement socio-
professionnel et le règlement intérieur de la SIAE et une charte d’engagement 
réciproque des deux parties au contrat sur la vie et l’environnement professionnel.  

Les salariés en contrats aidés bénéficient d’un triple accompagnement. La dualité 
entre leur projet d’insertion professionnelle et le programme de production de la 
structure d’accueil implique, au sein même des SIAE, un binôme ASP 
(accompagnateur socio-professionnel)-ET (encadrant technique). L’ASP, travailleur 
du social dans une organisation productive, a pour fonction de faciliter leur 
resocialisation et leur réaffiliation dans des collectifs de travail, tout en recherchant 
des leviers à l’autonomisation de leurs pratiques et à la valorisation de leurs 
capacités. À cette fin, les ASP doivent, en situation de travail, non seulement 
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identifier et tenter de lever des « freins sociaux » propres à chaque individualité 9 
mais aussi traiter, en collaboration étroite avec les ET, leurs inaptitudes 
professionnelles 10. L’ET, technicien de production dans une entreprise sociale, 
assume une fonction de chef d’équipe(s). Il définit les modes opératoires, supervise 
le bon déroulement des tâches et s’assure de la qualité obtenue. Trois principales 
tâches d’encadrement lui sont attribuées : gérer la production et l’organisation du 
travail ; transmettre des savoirs d’expérience et des connaissances techniques aux 
salariés en apprentissage ; communiquer à l’ASP les rythmes et les marges de 
progression de ces salariés. La troisième catégorie d’accompagnant dépend 
statutairement d’un PLIE. L’AE (accompagnateur à l’emploi) a pour fonction 
d’élaborer, après un diagnostic individualisé, un parcours prévisionnel de retour à 
l’emploi pour un ensemble de chômeurs ayant contractualisé avec un PLIE. En lien 
constant avec un référent prescripteur (travailleur social ou conseiller Pôle emploi), 
il suit des personnes à (ré)insérer par la formation et le travail sur une période de 
dix-huit mois, au cours de laquelle peut être prescrit un passage en SIAE, puis dans 
l’emploi pendant six mois. Durant la phase d’intégration en SIAE, l’AE ne suspend 
pas sa fonction et ne transfère pas formellement ses prérogatives aux ASP – « il 
reste le pilote du parcours », selon l’expression d’un responsable de PLIE. Toutefois, 
dans la concrétisation de l’accompagnement, il délègue aux ASP l’essentiel de ses 
tâches en raison d’un nombre conséquent de personnes à prendre en charge (70 à 80) 
et d’une tendance affirmée à manager à distance les ressources humaines par 
l’intermédiaire de logiciels de suivi des parcours (outils de « reporting » pour les 
personnes en parcours d’insertion et contrôle des actes produits par les ASP). 

Nous venons de le voir, les rapports contractualisés tripartites (État ou conseil 
général, employeur, salarié) ne formalisent qu’une phase du parcours. Les financeurs 
publics tendent à ne les revêtir que d’une valeur quasi-marchande 11, alors que le 
cadre normatif constitue avant tout, pour les dirigeants de SIAE, un moyen de 
revalorisation sociale et professionnelle des personnes. 
 
 

                                                            
9 Addictions, isolement social, surendettement, problèmes avec la justice, de mobilité, de logement, 
de comportement en groupe. 
10 Inactivité prolongée, difficultés linguistiques, faibles qualification et expérience, absence de 
projection professionnelle. 
11 Comme l’exprime un directeur d’unité territoriale de conseil général : « on ne finance plus des 
structures, on finance des contrats et on achète du résultat en sorties emploi ; c’est maîtrisable 
budgétairement et simple à mesurer ». 
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Conclusion 

L’analyse du dispositif d’accompagnement a permis de relativiser la valeur des 
contrats aidés – CUI et CDDI – au regard du dédale contractuel et relationnel 
découlant de l’organisation des parcours d’insertion. Elle a aussi pu susciter des 
questionnements sur les propriétés économiques de ces contrats quant à leur 
caractère incitatif ou implicite. À l’évidence, les acteurs publics et les opérateurs 
privés de l’insertion ne leur accordent pas une portée identique. Considérés comme 
une mesure incitative à l’emploi, les contrats aidés associés au RSA participent au 
coût budgétaire d’insertion (État, départements, organismes de Sécurité sociale pour 
l’essentiel) et justifient aux yeux des acteurs publics des effets directs attendus par 
l’acquisition de compétences et la remise à l’emploi dans une optique productive et 
marchande. Les SIAE mettent quant à elles l’accent sur la reconstitution des 
« capabilités » nécessaires à l’inclusion dans des activités de travail, en s’attachant 
aux handicaps sociaux des personnes accompagnées de manière concomitante à leur 
qualification professionnelle. Cette posture justifie, au titre de l’utilité sociale, une 
socialisation du coût du travail (subvention et exonération des cotisations sociales) 
et la valorisation d’externalités positives difficilement quantifiables.  

Le travail d’accompagnement et son évaluation ne se prêtent donc pas à un 
diagnostic partagé entre acteurs de l’insertion. De plus, les contrats aidés s’intègrent 
à des processus de contractualisation de l’accompagnement, induisant 
nécessairement des coûts de transaction. Ces coûts sont fonction d’une gouvernance 
institutionnalisée de l’insertion, d’une multiplicité de niveaux contractuels et 
d’intervenants liés par des rapports de financement, de prescription et d’évaluation. 
Paradoxalement, le développement territorial d’intermédiations accroît 
significativement les coûts de transaction et induit des économies de proximité. 
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Activation des « seniors » :  
les chausse-trappes du vieillissement actif 
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Résumé 

Ce chapitre interroge la stratégie dite de « vieillissement actif » consistant à 
encourager les travailleurs vieillissants à se maintenir dans l’emploi au nom de la 
soutenabilité économique des systèmes de protection sociale. Revenant sur les 
expériences européennes « réussies » en la matière, il souligne les spécificités 
françaises et met en évidence les écueils de cette stratégie en France. 

Abstract 

Activation of senior workers: the traps of the active ageing strategy 
This chapter questions the so-called “active ageing strategy” that, in the name of 

social protection systems’ economic sustainability, encourages senior workers to 
maintain into employment. Starting with “successful” European experiences, it 
underlines the French specificities and points out the pitfalls of this strategy in 
France. 

 

1.  Introduction 

Ce chapitre2 se propose de revenir sur le déploiement de la stratégie d’activation 
des travailleurs vieillissants, aussi appelée stratégie de « vieillissement actif », à 
l’œuvre en France comme dans d’autres pays d’Europe. Il interroge les fondements 
d’une telle stratégie ainsi que la manière dont elle travaille les logiques de solidarité 

                                                 
1 CRESS-LESSOR Université Rennes-II et Centre d’études de l’emploi, anne.eydoux@univ-
rennes2.fr / anne.eydoux@cee-recherche.fr 
2 Il s’appuie sur un rapport pour la Commission européenne sur le vieillissement actif en France 
abordé dans une perspective de genre (Eydoux, 2010) et a fait l’objet d’une première présentation 
au congrès de l’Association française d’économie politique (AFEP) en décembre 2010. L’auteure 
remercie notamment Christophe Ramaux pour ses précieuses remarques, et reste bien sûr seule 
responsable du contenu du chapitre. 
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du système des retraites et des politiques de l’emploi en France. La stratégie du 
« vieillissement actif » vise à accroître les taux d’emploi des travailleurs vieillissants 
(désormais aussi appelés « seniors »), au nom de la soutenabilité économique des 
systèmes de protection sociale dans un contexte marqué par le vieillissement des 
populations. Il s’agit de promouvoir ce qu’il est convenu d’appeler un « État social 
actif3 » dans lequel l’activation de tous les adultes en âge de travailler est regardée 
comme un meilleur antidote à la pauvreté que les mesures de soutien au revenu, y 
compris pour les travailleurs vieillissants confrontés à un recul des limites de l’âge 
actif. 

Si certains pays, notamment ceux du nord de l’Europe, sont considérés comme des 
« modèles » en matière de vieillissement actif, en raison du taux élevé d’emploi des 
seniors qu’ils ont réussi à conserver ou à promouvoir, le cas de la France est 
intéressant pour illustrer les pièges que peut receler une telle stratégie. Ce pays est 
caractérisé par la prégnance d’un modèle de départ à la retraite très concentré autour 
des soixante ans : le taux d’emploi des seniors y est proche pour les 55-59 ans 
(60,6 % en 2010) de la moyenne européenne (60,9 % pour l’Union européenne à 
27 pays), mais chute brutalement à la soixantaine. Il est très faible pour les 60-
64 ans (17,9 % en France contre 30,5 % en moyenne en Europe), expliquant un taux 
d’emploi des seniors de 55-64 ans nettement plus faible que la moyenne européenne 
(39,7 % contre 46,3 %). Aujourd’hui, la promotion du vieillissement actif en France 
se focalise ainsi tout particulièrement sur la poursuite d’un processus long de 
réformes (à la baisse) des retraites et plus récemment des dispositifs de retrait 
d’activité, entamé au nom de la réduction des « déficits ». Ce processus prend à 
rebours la stratégie antérieure à l’égard de la protection sociale et de l’emploi des 
seniors. Il est ponctué de débats quant à la nature du système des retraites 
(introduction de la prévoyance dans le système de retraites par répartition, maintien 
ou non des droits dérivés et des avantages familiaux). Il participe aussi d’un 
renversement des consensus au cœur des politiques de l’emploi, marquées dans les 
années 1980 et 1990 par un recours important aux préretraites dans une logique de 
retraites à la carte comme de traitement démographique du chômage. Mais ce 
renversement n’a pas été préparé dans les entreprises, qui continuent à privilégier les 
départs anticipés des travailleurs vieillissants et à hésiter à recruter des chômeurs 
âgés. 

Dans un premier temps, on reviendra sur la manière dont la stratégie d’activation 
des travailleurs vieillissants entend répondre aux « défis » du vieillissement – pour 
reprendre les termes d’A.-M. Guillemard (2010) – en Europe : la lutte contre le 
chômage et la stigmatisation des seniors, mais aussi et surtout lutte contre les 
déficits annoncés du financement des retraites. Un détour par les pays qui sont 
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parvenus à maintenir des taux d’emploi élevés des seniors ou à augmenter ces taux 
permettra de mieux saisir les spécificités du contexte français. Dans un second 
temps, on cherchera à mettre en évidence les pièges de l’activation des seniors en 
France, dans un contexte marqué par la crise et un fort taux de chômage. Pour finir, 
c’est le caractère socialement soutenable de la manière dont cette stratégie est 
conduite en France qui sera interrogé. 

 
 

2.  L’activation des seniors : une réponse aux défis du 
vieillissement ? 

L’activation des travailleurs vieillissants est désormais inscrite dans la stratégie 
européenne pour l’emploi. Elle vise non seulement à lutter contre la discrimination à 
l’encontre de ces travailleurs mais aussi (et même surtout) à pallier à des difficultés 
de financement dans des économies vieillissantes que la montée des « ratios de 
dépendance » (part des personnes âgées de 65 ans et plus sur les personnes d’âge 
actif) entraînerait dans une spirale de rendements décroissants. Plusieurs pays 
d’Europe se sont engagés sur la voie du vieillissement actif, dont certains avec 
succès (maintien de taux élevé d’emploi des seniors ou hausse sensible de ces taux). 
L’examen des politiques menées dans ces pays permet de positionner la stratégie de 
la France. 

 

2.1.  L’activation des seniors dans le cadre de la stratégie 
européenne pour l’emploi 

La promotion du « vieillissement actif » en Europe se traduit par l’intégration 
progressive, dans les années 1990 et au début des années 2000, des travailleurs 
vieillissants dans une stratégie globale d’activation qui consiste à promouvoir le 
« plein emploi » en augmentant les taux d’emploi de tous, et plus particulièrement 
celui des catégories ayant les plus faibles taux (femmes, travailleurs vieillissants). 
Les difficultés des travailleurs âgés face à l’emploi sont soulignées par les 
institutions européennes dès le début des années 1990. Toutefois, c’est à partir de 
1997, avec le lancement de la stratégie européenne pour l’emploi, que se développe 
le cadre d’une politique en faveur du vieillissement actif. Celle-ci vise tout d’abord à 
prolonger la vie active et à relever les taux d’activité des 55-64 ans, avant de se 
fixer, en mars 2001 au sommet de Stockholm, un objectif d’accroissement des taux 
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d’emploi des travailleurs vieillissants : 50 % en emploi à l’horizon 20104 (Jolivet 
2002). En 2001 également, les travailleurs vieillissants sont enrôlés dans la stratégie 
globale d’activation européenne consistant à encourager l’emploi, non seulement par 
des « mesures positives », mais aussi par des incitations visant à « rendre le travail 
rémunérateur ». Deux objectifs sont affirmés. Le premier est l’entretien des 
capacités et qualifications de ces travailleurs par l’accès à l’éducation et à la 
formation, par la promotion de formes d’emploi flexibles (temps partiel) 
« volontaires », ainsi que par la sensibilisation des employeurs à leur « potentiel ». 
Le second objectif tient dans les incitations économiques consistant à revoir  
« les dispositifs de prélèvement et d’allocation », de manière à « atténuer les effets 
dissuasifs » et à faire en sorte qu’il soit « plus intéressant pour [eux] de continuer à 
participer au marché du travail ». Cette stratégie qui s’est déclinée dans les lignes 
directrices de la stratégie européenne pour l’emploi depuis 2001 est plus que jamais 
d’actualité aujourd’hui dans les institutions européennes, la Commission européenne 
ayant proposé que l’année 2012 soit « l’année européenne pour le vieillissement 
actif ». 

Les arguments à l’appui de la stratégie d’activation des travailleurs vieillissants, 
également appelée stratégie de « vieillissement actif », sont de plusieurs ordres. Un 
premier argument, de nature sociale, tient à la vulnérabilité de ces travailleurs 
vieillissants face à l’emploi (leur exposition au chômage de longue durée 
notamment) ou à l’employabilité (le risque d’obsolescence des compétences ou des 
qualifications) ; il est mis en avant pour promouvoir la lutte contre la discrimination 
selon l’âge et ce qu’il est aujourd’hui convenu d’appeler la formation tout au long de 
la vie. Si la vulnérabilité des travailleurs vieillissants ne conduit pas à leur proposer 
des retraites anticipées ou « à la carte » à côté de ces mesures positives, c’est non 
seulement en raison du possible effet stigmatisant de ces dispositifs mais aussi et 
surtout en raison d’un deuxième argument. Ce deuxième argument est de nature 
démographique : le vieillissement ferait peser une menace sur la soutenabilité 
économique des systèmes de protection sociale. Cet argument a l’avantage de la 
simplicité mathématique. Le vieillissement démographique, (plus ou moins) marqué 
dans les différents pays d’Europe, se traduit par une hausse du « ratio de 
dépendance », c’est-à-dire par une croissance de la part des inactifs vieillissants 
(retraités), dont les actifs occupés devront contribuer par leur travail à financer la 
protection sociale (retraites, mais aussi santé et dépendance5). Selon ce calcul, si rien 
n’est fait maintenant, le poids deviendrait rapidement trop lourd pour ces actifs de 
moins en moins nombreux et le financement des systèmes de protection sociale 
insoutenable économiquement (par manque de ressources), mais aussi socialement 

                                                 
4 En 2000, ce taux était de 37,7 % dans l’Union européenne à quinze. 
5 On trouve des exemples récents de ce type de projections dans les publications récentes de la 
Commission européenne (2008, 2009). 
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(en raison du « conflit » opposant des générations dont les intérêts seraient devenus 
antagoniques). C’est donc au nom de la soutenabilité des systèmes de protection 
sociale face au « choc » démographique du vieillissement (augmentation de 
l’espérance de vie, ralentissement des taux de fécondité) qu’il conviendrait de 
promouvoir en Europe l’emploi des travailleurs vieillissants en Europe. 

 

2.2.  Les expériences européennes : modèle libéral et modèle 
social-démocrate 

Dans ce contexte européen marqué par le souci de promouvoir l’emploi des 
travailleurs vieillissants, nombre de pays européens se sont engagés sur la voie de 
l’activation des travailleurs vieillissants, avec plus ou moins de succès (Cornilleau et 
Sterdyniak, 2008 ; Guillemard 2010). S’agissant d’activation des travailleurs 
vieillissants, comme d’activation en général6, deux « modèles » d’intervention 
paraissent se dégager et s’opposer : le modèle libéral, celui du Royaume-Uni, et un 
modèle social-démocrate, développé dans les pays du nord de l’Europe : Danemark, 
Finlande, Suède et, dans une certaine mesure, aux Pays-Bas. Si les stratégies 
d’activation de ces pays sont qualifiées de stratégies « modèles », c’est bien parce 
qu’elles ont permis le maintien d’un taux d’emploi élevé des seniors (en Suède, au 
Danemark ou au Royaume-Uni) ou la hausse sensible de ce taux (en Finlande et aux 
Pays-Bas) entre le milieu des années 1990 et le milieu des années 2000 – malgré une 
légère baisse de ce taux dans plusieurs pays en 2009 ou 2010. 

Le Royaume-Uni a mené une stratégie libérale, consistant à miser sur les 
incitations économiques au retour à l’emploi en mettant fin aux possibilités de 
préretraites et en réduisant le niveau des retraites. Dans un pays où la protection 
sociale attachée à l’emploi est mince et où le salaire à l’ancienneté n’est pas d’usage, 
bien au contraire7, cette stratégie libérale ne laisse souvent pas d’autres choix aux 
travailleurs âgés que de continuer à travailler en acceptant des statuts d’emploi plus 
fragiles et/ou des salaires plus faibles. Si elle est parvenue à augmenter le taux 
d’emploi des seniors, ce n’est donc pas dans une logique d’accroissement de leurs 
possibilités de choix ou de leur bien-être. La stratégie sociale-démocrate des pays du 
nord de l’Europe a misé, quant à elle, non pas sur les incitations économiques mais 
sur la mobilisation sociale des partenaires sociaux pour l’emploi, pour la formation 
et les conditions de travail des travailleurs vieillissants. Des campagnes 

                                                 
6 Voir Barbier (2002). 
7 Après 40-50 ans, les salaires horaires tendent à diminuer au Royaume-Uni (Cornilleau, 
Sterdyniak, 2008), comme s’ils reflétaient des rendements décroissants du vieillissement…, ou la 
discrimination de ces travailleurs. 
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d’information et de formation ont été conduites en direction des employeurs afin de 
favoriser le maintien dans l’emploi et l’embauche des travailleurs âgés, ainsi que le 
développement de politiques de gestion des ressources humaines (carrières, 
formation, conditions de travail) plus soucieuses de gestion des âges que par le 
passé. Dans une logique de promotion de la responsabilité sociale des entreprises, 
des chartes et des labels ont également été mis en place pour inciter les employeurs à 
se saisir de la question et à rendre visibles leurs pratiques de gestion des âges. 
Parallèlement à ces mesures à destination des employeurs, les salariés ont été visés 
par des campagnes d’information destinées à les encourager à travailler plus 
longtemps. La Finlande apparaît exemplaire : en s’appuyant sur la mobilisation de 
tous autour de l’emploi des seniors, sur la prise de conscience collective de son 
enjeu social et sur des mesures concrètes de formation et d’amélioration des 
conditions de travail pilotées par les partenaires sociaux, ce pays est parvenu à 
augmenter sensiblement le taux d’emploi des seniors sans dégrader leurs conditions 
de travail et d’emploi. De manière générale, dans les pays du nord de l’Europe, où 
comparativement aux autres pays d’Europe la pénibilité au travail est moins grande, 
où les hiérarchies sont moins marquées (échelle des salaires plus resserrée en lien 
avec des pratiques négociées d’égalité salariale, meilleure intégration des aspirations 
des salariés), la prolongation des carrières apparaît plus acceptable et mieux 
acceptée qu’ailleurs. 

2.3.  Tirer  les leçons de la « réussite » pour la France ? 

Comment, au-delà de la description de leurs stratégies d’activation, expliquer la 
« réussite » de ces pays en matière de promotion de l’emploi des seniors ? La 
réponse à cette question est cruciale, car elle engage la transposabilité éventuelle de 
ces stratégies à d’autres pays – dont la France – qui ne peuvent se prévaloir d’aussi 
« bons résultats » en matière d’emploi des seniors, du moins au regard des objectifs 
fixés par la Commission européenne. 

Comme le montrent les travaux comparatifs de l’OFCE (Cornilleau et Sterdyniak, 
2008), les pays qui sont parvenus à maintenir ou à développer l’emploi des 
travailleurs vieillissants sont tous (en 2006 et encore en 2010 malgré une légère 
baisse liée à la crise) dans une situation proche du plein-emploi, y compris pour les 
femmes8. Ils se caractérisent également par des conditions d’emploi des seniors peu 
différentes de celles des salariés plus jeunes (faiblesse des hausses de salaire à 
l’ancienneté) et/ou par des conditions de travail relativement favorables. En matière 
de retraites, les pays concernés (sauf les Pays-Bas) sont caractérisés par un niveau 

                                                 
8 Notons toutefois que, dans l’ensemble de ces pays sauf en Finlande, la part du temps partiel dans 
l’emploi des femmes est nettement plus élevée qu’en France (30 % en 2010), culminant à 76,5 % 
aux Pays-Bas. 
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relativement faible des pensions de base (logique de solidarité), ce qui incite les 
travailleurs vieillissants à se maintenir dans l’emploi afin d’accroître leur épargne 
personnelle (logique de prévoyance). En Finlande toutefois, où le niveau des 
retraites était plutôt faible, celui-ci a été rehaussé à la faveur de l’élaboration du 
compromis social pour le vieillissement actif, en contrepartie de l’allongement des 
carrières des seniors – un exemple qui démontre qu’il n’est pas nécessaire de réduire 
les pensions pour promouvoir l’emploi des travailleurs vieillissants. Certains pays, 
comme les Pays-Bas et le Royaume-Uni, ont développé des dispositifs de pensions 
d’invalidité permettant le retrait anticipé d’activité pour raison de santé ou de 
pénibilité du travail. Enfin, les politiques macroéconomiques ont joué un rôle : trois 
des cinq pays considérés n’étaient pas dans la zone euro et n’avaient pas à se plier à 
la discipline européenne ; les cinq pays ont connu une croissance supérieure à la 
croissance moyenne des pays de la zone euro en raison de stratégies 
macroéconomiques variées de compétitivité. 

Ces expériences « réussies » sont-elles transposables à la France ? Rien n’est 
moins sûr. La recherche de l’OFCE souligne bien que le plein-emploi est une 
condition préalable au maintien dans l’emploi des travailleurs vieillissants, le besoin 
de main-d’œuvre des entreprises les encourageant à prolonger les carrières des 
salariés seniors en veillant à leurs conditions de travail. Selon cette recherche : 

 

« Le plein-emploi ou du moins une baisse sensible du chômage est un préalable 
nécessaire à de bonnes performances en matière d’emploi des seniors. La 
politique de hausse du taux d’emploi des seniors doit donc s’inscrire dans une 
politique globale de l’emploi, tant par des mesures de relance économique que, 
éventuellement, par des réformes structurelles du fonctionnement du marché du 
travail. » (Cornilleau et Sterdyniak, 2008, p. 150). 

 
Dans le cas de la France il faudrait, conclut la recherche de l’OFCE, un taux de 

croissance « de l’ordre de 2,8 % (soit 1,6 % correspondant aux gains de productivité 
du travail ; 0,6 % pour réduire le taux de chômage et 0,6 % pour accroître les taux 
d’activité des seniors) ». Force est de constater qu’aujourd’hui, avec une croissance 
ralentie et la réforme des retraites de l’automne 2010 qui en a retardé l’âge légal, les 
conditions ne sont toujours pas remplies pour l’allongement des carrières des 
travailleurs vieillissants et la promotion du vieillissement actif. Si le taux de 
chômage des seniors (6,7 % des 55-64 ans en 2010) est relativement faible 
comparativement à celui des jeunes, ce taux ne tient pas compte du chômage caché 
dans les retraits anticipés d’activité et dans les dispenses de recherche d’emploi, ni 
de la part importante des chômeurs de longue durée parmi les chômeurs âgés. 
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3.  Les chausse-trappes du vieillissement actif : le cas 
de la France 

La France s’est engagée peu à peu dans une stratégie d’activation tous azimuts des 
travailleurs âgés. Celle-ci s’appuie tout d’abord sur le processus de « réforme des 
retraites » entamé au début des années 1990 et qui s’accélère depuis 2003. Du côté 
des politiques de l’emploi, elle se traduit par une volonté (contrariée) de mettre fin 
aux dispositifs de préretraites et de dispense de recherche d’emploi. Elle mobilise 
également depuis peu des mesures « actives » en direction des entreprises, en 
rendant obligatoire la négociation sur l’emploi des seniors ou la mise en place d’un 
« plan senior » à l’initiative des employeurs. Dans un contexte marqué par la crise, 
la voie du plein-emploi des seniors s’avère semée d’embûches. 

 

3.1.  Réforme des retraites : fallait-il mettre la charrue avant 
les bœufs ? 

Après un long mouvement de construction et d’amélioration du système de 
retraites par répartition et des minima sociaux, qui a permis des années 1950 aux 
années 1980 de réduire considérablement le taux de pauvreté des retraités, la France 
s’est engagée depuis le début des années 1990 dans un processus long de « réforme 
des retraites9 », qui vise non seulement à en différer l’accès (hausse des durées de 
cotisation, recul de l’âge de la liquidation à taux plein), mais aussi et surtout à en 
réduire les niveaux (en révisant les règles de calcul), tout en jouant les prolongations 
(durcissement de l’accès aux retraits anticipés, mécanismes de décote et surcote, 
dispositifs de cumul emploi-retraites). Entrepris dans une logique dominée par un 
souci d’équilibre budgétaire – la menace régulièrement brandie de déficits 
insoutenables –, ce processus trouve sa légitimation dans des discours libéraux sur la 
nécessaire réduction des « déficits » et sur la valeur du travail qu’il conviendrait de 
restaurer par des incitations économiques au maintien dans l’emploi.  

Toutefois, en l’absence de politique macroéconomique de relance globale de 
l’emploi mais aussi de stratégie de promotion de l’emploi des seniors dans les 
entreprises, un tel processus de réforme des retraites avait bien peu de chances de se 
traduire par une augmentation massive du taux d’emploi des travailleurs 
vieillissants. Réformer les retraites avant de promouvoir l’emploi des travailleurs 
âgés revenait de fait à mettre la charrue avant les bœufs…, et à laisser nombre de 
travailleurs âgés devant un dilemme : celui de liquider leurs droits plus tôt avec des 

                                                 
9 Après le Livre blanc sur les retraites de 1991 qui en quelque sorte ouvre le bal, citons la réforme 
Balladur de 1993, la réforme Fillon de 2003, la réforme des régimes spéciaux de 2008, le rendez-
vous de 2008 et la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites. 
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niveaux de pension plus bas, ou bien de supporter plus longtemps des conditions de 
travail et d’emploi dégradées, ou encore d’attendre la retraite en situation de 
chômage. 

Par ailleurs, les réformes des retraites ne s’imposaient sans doute pas dans le 
contexte français. Le raisonnement qui a présidé à ces réformes emprunte à Malthus 
une hypothèse démographique « catastrophiste » (ici la croissance du nombre des 
personnes âgées plutôt que la multiplication des pauvres), alliée à une vision 
dominée par les rendements décroissants (ici du vieillissement plutôt que de 
l’agriculture). À l’instar de celui de Malthus qui concluait à la nécessaire abrogation 
de la loi sur les pauvres, ce raisonnement, qui en appelle à un renoncement toujours 
plus grand des salariés à une retraite reflétant leur carrière dans une logique de 
« salaire continué » (pour reprendre les termes de Friot, 2010), comporte un chaînon 
manquant : celui de la croissance de la productivité. Il tend à oublier qu’une grande 
partie des besoins de financement futurs peut être financée par les gains de 
productivité et la croissance, ainsi que par les hausses de cotisations, comme le 
rappellent deux ouvrages récents sur le sujet (Concialdi, 2010 ; Friot, 2010). 

Dans ses projections démographiques, économiques et budgétaires des effets et 
des coûts du vieillissement, la Commission européenne (2009) ne classait d’ailleurs 
pas la France au rang des pays susceptibles d’être confrontés à des difficultés 
majeures de financement du vieillissement (en termes de retraites, de santé et de 
dépendance notamment), mais la positionnait dans le groupe de pays les moins en 
difficulté. Par comparaison avec les pays évoqués précédemment, qui ont « réussi » 
leur conversion au vieillissement actif, la France se rangerait aux côtés du Danemark 
et de la Suède et apparaîtrait, en matière de financement du vieillissement, mieux 
lotie que la Finlande (située dans le groupe des pays dont le coût du vieillissement 
serait élevé mais contenu) et plus encore que les Pays-Bas (parmi les pays ayant à 
affronter un coût « très élevé » du vieillissement). Ce classement pourrait laisser 
penser qu’il existe plusieurs modèles de financement du vieillissement, faisant 
intervenir différentes combinaisons entre l’activation et la protection sociale par les 
retraites. Le rapport de la Commission européenne considère toutefois que les 
réformes des retraites participent de la position favorable des pays considérés – dont 
la France – comme les mieux à même de faire face au financement des coûts du 
vieillissement.  

 

3.2.  Des politiques de l’emploi favorables au maintien des 
seniors ? 

Parallèlement au processus de réforme des retraites, la stratégie française a 
également consisté à réformer les dispositifs de retrait anticipé qui s’étaient 
développés massivement dans les années 1980. La logique, qui faisait alors 
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consensus10, était celle du traitement démographique du chômage11. La France, si 
elle est allée plus loin que ses voisins européens dans le traitement démographique 
du chômage durant les années 1980 et 1990, n’a pas été isolée dans cette stratégie. 
Comme le souligne la recherche de l’OFCE : « Tous les pays dans un contexte de 
marché du travail fortement déprimé ont usé des préretraites ou de l’invalidité pour 
limiter la hausse du chômage et ses conséquences sociales » (Cornilleau et 
Sterdyniak, 2008, p. 148), y compris les pays qui sont aujourd’hui considérés 
comme des modèles en matière de vieillissement actif. 

Officiellement, le recours aux dispositifs de retrait anticipé se tarit peu à peu 
depuis la fin des années 1990, et la France en aurait fini avec cette stratégie de 
traitement démographique. Mais les choses sont plus complexes (Minni 
et al., 2010). Sur le long terme, les dispositifs publics de retrait anticipé (préretraites, 
dispenses de recherche d’emploi) qui se sont massivement développés dans la 
deuxième moitié des années 1980 se sont stabilisés entre 1996 et 2003, avec 150 000 
à 200 000 « nouveaux entrants » par an12. Mais avec les retraites anticipées pour 
carrières longues mises en place lors de la réforme Fillon des retraites en 2003, le 
nombre de ces « nouveaux entrants » a sensiblement augmenté, atteignant un pic de 
300 000 en 2004 avant de diminuer lentement. En 2009, on observe cependant une 
brutale diminution de l’ensemble des retraits anticipés, liée au durcissement de leurs 
règles d’accès. À la fin de l’année 2009, 552 000 travailleurs vieillissants 
bénéficiaient d’un dispositif public de retrait anticipé, 426 000 étaient âgés de 55 à 
59 ans et 118 000 avaient entre 60 et 64 ans. Parmi les bénéficiaires de 55 à 59 ans, 
la moitié (212 000 personnes) étaient des chômeurs indemnisés dispensés de 
recherche d’emploi et 43 % avaient bénéficié de la retraite anticipée pour carrière 
longue. Parmi les bénéficiaires plus âgés, les dispenses de recherche d’emploi 
représentaient l’essentiel (92 %). Sans surprise, ces dispositifs concernent davantage 
les hommes que les femmes : parmi les personnes de 55 à 59 ans, 13,6 % des 
hommes étaient bénéficiaires d’un tel dispositif alors que c’était le cas de 7,4 % des 
femmes. La fin de la dispense de recherche d’emploi est programmée pour 2012, ce 
qui risque de détériorer sensiblement la situation des chômeurs âgés si aucun autre 
dispositif n’en prend le relais dans le contexte actuel marqué par la conjonction de la 
réforme des retraites de novembre 2010 et d’une croissance ralentie. 

                                                 
10 Tandis que les employeurs percevaient là une occasion de rajeunir leurs effectifs et de réduire le 
coût du travail, plus élevé pour des seniors ayant bénéficié de carrières salariales à l’ancienneté, les 
syndicats de salariés pouvaient y voir la concrétisation d’un principe de retraites à la carte 
permettant aux travailleurs usés de partir plus tôt. 
11 Dans cette logique, le « conflit entre générations » mis en avant n’était pas lié au financement des 
retraites mais à la concurrence entre jeunes et anciennes générations sur le marché du travail. 
12  Il existe également des dispositifs « privés », financés par les employeurs privés, mais leur 
nombre n’est pas connu (Conseil d’orientation des retraites 2007). 
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Les dispositifs de retrait anticipé d’activité ont de fait joué un rôle d’amortisseur, 
non seulement du chômage des travailleurs âgés, mais aussi des réformes des 
retraites. Ceci tend d’ailleurs à relativiser les économies sur le financement de la 
protection sociale permises par ces réformes. Par un phénomène de vases 
communicants, les économies recherchées du côté des retraites conduisent à des 
dépenses supplémentaires, difficiles à chiffrer, du côté des préretraites ou de 
l’indemnisation du chômage, ce que les partenaires sociaux ne manquent pas de 
souligner. 

Au côté de ces mesures dites « passives », des mesures « actives » visent à 
promouvoir l’emploi des seniors, mais de manière tardive et timide. La première 
impulsion a été donnée par la loi du 21 août 2003 sur la réforme des retraites. Après 
l’accord interprofessionnel du 13 octobre 2005, le Plan national d’action 2006-2010 
pour l’emploi des seniors s’est donné pour cible d’atteindre l’objectif de Lisbonne 
de 50 % des travailleurs de 55 à 64 ans en emploi d’ici à 2010. Il s’agit non 
seulement d’inciter les salariés à se maintenir plus longtemps dans l’emploi et à se 
retirer progressivement après 60 ans (temps partiel) mais aussi d’encourager les 
entreprises à améliorer les conditions de travail et l’accès à la formation des 
travailleurs vieillissants. Il s’agit également de promouvoir l’embauche des 
chômeurs de 57 ans et plus par la mise en place d’un contrat aidé spécifique, le CDD 
senior, d’une durée de 18 mois renouvelable une fois. Ce dernier dispositif n’a 
connu aucun engouement et n’a pas permis de relancer l’emploi des seniors.  

Si ce plan national d’action a encouragé (ou contraint13) les partenaires sociaux à 
négocier des accords au niveau des branches et les entreprises à mettre en place des 
« plans seniors », les effets apparaissent contrastés. Du point de vue 
microéconomique, beaucoup dépend de la mobilisation des partenaires sociaux ou 
du bon vouloir des employeurs. Un premier bilan des d’accords d’entreprises sur 
l’emploi des seniors entre 1999 et 2006 souligne l’importance des thématiques de la 
gestion des âges et de la diversité et la faible prise en compte de la pénibilité au 
travail (Jolivet et al., 2010). S’il n’y a pas encore d’évaluation des plans seniors, les 
« bonne pratiques » rapportées sur le site du ministère du Travail apparaissent 
ambivalentes pour la qualité de l’emploi des travailleurs vieillissants et ne 
comportent pas toujours de mesures d’amélioration des conditions de travail. Par 
exemple, une entreprise de services à la personne confrontée à d’importantes 
difficultés de turn-over et de recrutement s’est engagée à recruter des travailleurs 
(ou plutôt des travailleuses) vieillissant(e)s en menant une campagne contre la 
discrimination à l’embauche et en développant un partenariat avec le service public  
 
 

                                                 
13 Les entreprises de plus de 50 salariés avaient l’obligation de développer un « plan seniors » pour 
janvier 2010, sous peine de pénalités financières. 
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de l’emploi…, mais sans aucune mesure d’amélioration des conditions de travail et 
d’emploi dans un secteur pourtant caractérisé par la faible qualité des emplois 
(Eydoux, 2010). Comparativement à la stratégie de vieillissement actif des pays 
sociaux-démocrates évoquée plus haut, la stratégie française reste balbutiante et 
continue à se heurter à la faiblesse de la mobilisation des partenaires sociaux comme 
aux représentations des employeurs qui n’évoluent que lentement, dans un contexte 
de chômage massif où ils sont peu souvent confrontés à des difficultés de 
recrutement. Du point de vue macroéconomique, cette stratégie, combinée à une 
politique restrictive en matière de retraites et (plus récemment) de préretraites, 
continue à se heurter aux difficultés des seniors sur le marché du travail (encore 
accrues par la crise), si bien qu’en dépit des réformes, la France ne remplit pas 
l’objectif de Lisbonne (50 % des 55-64 ans en emploi d’ici 2010). Le taux d’emploi 
des 55-64 ans y est de 39,7 % en 2010, inférieur de plus de 10 points à cet objectif, 
même s’il a augmenté de près de 10 points depuis 2001 (il était alors de 29,9 %) et 
ne semble pas avoir été affecté par la crise. Notons toutefois que le taux d’emploi 
relativement faible des seniors en France est surtout lié à la prégnance d’un modèle 
de départ à la retraite à 60 ans, et que l’Europe à 27 ne satisfait pas non plus à 
l’objectif, avec un taux d’emploi des seniors de 46,3 % en moyenne. 

  

3.3.  Une stratégie socialement soutenable ? 

Pour finir, c’est le caractère socialement soutenable de la stratégie française 
d’activation des seniors qu’il convient d’interroger. Celle-ci, en affaiblissant les 
logiques de solidarité du système de retraite par répartition (le « salaire continué »), 
et en renforçant les logiques de salaire différé ou en encourageant la prévoyance, 
contribue à renforcer les inégalités à l’âge de la retraite et à exposer les salariés les 
plus précaires à la pauvreté lorsqu’ils se retirent (ou sont exclus) de l’emploi. 

La logique d’érosion des solidarités à l’œuvre dans les réformes des retraites 
(allongement des durées de cotisation, recul de l’âge légal de la retraite, etc.) est en 
effet de nature à pénaliser des catégories bien particulières de salariés ou de 
retraités : ceux qui ont eu une carrière courte, marquée par des interruptions 
d’activité, par le temps partiel ou par toute autre forme de précarité. Parmi eux, les 
femmes sont nettement surreprésentées : si leur taux d’emploi s’est accru depuis les 
années 1960, cette tendance s’est accompagnée d’une croissance forte de l’emploi à 
temps partiel depuis les années 1980, si bien qu’en équivalent temps plein le bilan 
est nettement moins positif (Afsa Essafi, Buffeteau, 2006 ; Bonnet et al., 2007). 
Leur carrière continue d’être marquée par la différenciation sexuée qui leur attribue 
la plus grande part des responsabilités parentales, et leur retraite de droits directs 
reste très inférieure à celle des hommes. Les réformes des retraites les pénalisent 
surtout en pesant sur leurs droits directs (elles accèdent moins que les hommes à la 
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retraite à taux plein), tandis que le maintien des avantages familiaux et conjugaux, 
qui contribuent à une part importante de leurs droits indirects, sont régulièrement 
débattus. À l’inverse, la stratégie française en matière d’activation des seniors peut 
répondre aux souhaits de certains travailleurs vieillissants, en particulier des cadres 
qualifiés satisfaits de leurs conditions de travail et d’emploi. S’ils peuvent et 
souhaitent conserver leur emploi ou en reprendre un à l’âge de la retraite, ils 
bénéficient des possibilités de cumul entre l’emploi et la retraite tout en continuant à 
acquérir des droits. Cette stratégie tend de fait à polariser les travailleurs 
vieillissants : favorisant un vieillissement actif répondant aux aspirations de certains 
salariés protégés, elle expose de nombreux salariés non qualifiés à la contrainte de 
maintien en emploi dans des postes pénibles14 qui n’ont pas été aménagés pour 
eux…, ou au chômage. Loin d’accroître leur liberté (leur éventuelle « liberté 
négative » de se retirer), elle peut constituer une « injonction à participer » plus 
longtemps au marché du travail (Caradec, 2009) dans des emplois dégradés…, ou à 
vieillir plus pauvre. 

 
 

4. En guise de conclusion 

En définitive, la stratégie d’activation des travailleurs vieillissants menée en 
France depuis les années 1990 l’a été au nom de la lutte contre les déficits futurs et 
de la soutenabilité économique de la protection sociale, sur la base d’un 
raisonnement fondé sur une hypothèse malthusienne de rendements décroissants du 
vieillissement, qui s’en tient à la hausse du « ratio démographique de dépendance » 
et néglige ou minore le rôle de la croissance économique dans le financement de la 
protection sociale future. Par ailleurs, cette stratégie est restée aveugle au contexte 
de l’emploi et au chômage de longue durée auquel sont particulièrement exposés les 
travailleurs âgés qui n’ont pas toujours le « choix » de continuer à travailler. Comme 
l’indique la recherche de l’OFCE, plusieurs conditions doivent (devraient) être 
remplies pour que l’activation des seniors se traduise par une hausse de leur taux 
d’emploi. 

 
« Les conditions de la remontée du taux d’emploi des seniors en France sont 

donc assez claires : baisse du chômage puis tendance nette de retour au plein 
emploi et campagne d’incitation à l’emploi des seniors ; enfin durcissement des 

                                                 
14 Cette polarisation est sexuée, les femmes étant très présentes dans les secteurs et métiers non 
qualifiés où les seniors sont les plus nombreux, par exemple le secteur des services domestiques et 
le métier d’employé/es de maison où la part des 55 ans représente 24 %, dont 97 % de femmes et 
21 % de sous-emploi (Minni et al., 2010). 
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conditions d’éligibilité aux systèmes qui permettent un départ anticipé 
(indemnisation spécifique du chômage jusqu’à l’âge de la retraite, préretraites) et 
incitations financières à la prolongation des carrières. La difficulté est d’arriver à 
un timing satisfaisant : ne pas durcir les conditions de départ à la retraite avant 
que les entreprises ne soient disposées à conserver les seniors. » (Cornilleau et 
Sterdyniak, 2008, p. 150). 

 
Ces conditions n’étant pas remplies, l’activation des seniors apparaît exposer à 

long terme certaines catégories de travailleurs âgés (les plus précaires, les femmes, 
les étrangers) à des emplois de mauvaise qualité, au chômage ou à la pauvreté. En se 
focalisant sur la réforme des retraites et des préretraites, ainsi que sur les incitations 
au maintien dans l’emploi, la stratégie française d’activation, conduite au nom 
d’impératifs économiques (la réduction de déficits annoncés) contestables, apparaît 
désordonnée, faiblement concertée et peu soutenable socialement. 
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Résumé 

Nous étudions, dans cet article, le rôle d’un système de type « impôt négatif » dans 
la réduction des inégalités sociales et plus particulièrement sur l’incitation au retour 
à l’emploi des travailleurs non qualifiés. À cet effet, nous utilisons un cadre 
d’analyse théorique dans lequel les travailleurs ont des niveaux de qualification 
différents et les entreprises utilisent des technologies plus ou moins complexes. 
Nous montrons que l’introduction d’une réforme basée sur un impôt négatif se 
traduit effectivement par une amélioration de la situation des travailleurs peu 
qualifiés en rendant les emplois offerts moins complexes et les entreprises moins 
sélectives. Cependant, la détérioration de la qualité de l’appariement et de 
l’allocation des emplois a pour effet de rendre la création d’emplois moins rentable 
pour les entreprises, accentuant ainsi le taux de chômage. 

Abstract 

The Social Policies Effect on Labor Market Participation 
In this article, we study the Negative Income Tax (NIT) effect on reducing 

inequalities. We show that, within the framework of a matching model with 
differentiation of the agents, a NIT reduces inequalities in favor of less qualified 
workers by making agents less selective and jobs less complex. However, the 
negative impact on jobs quality led to an increase in the unemployment rate and to a 
decrease in the labor market participation. 
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Introduction 

Comment maintenir l’attrait pour l’activité par rapport à l’inactivité tout en 
soutenant les populations défavorisées et sans emploi ? Cette question relevant du 
fameux dilemme équité-efficacité est à l’origine des travaux de M. Friedman (1962) 
sur l’impôt négatif et par là même de la nouvelle orientation prise par les politiques 
sociales mises en œuvre ces dernières années. En effet, qu’il s’agisse du Working 
Family Tax Credit au Royaume-Uni, de l’Earned Income Tax Credit aux États-Unis, 
de la Prime au travail au Québec ou bien encore du Revenu de solidarité active en 
France, l’idée est toujours la même, à savoir assister les plus pauvres sans les 
enfermer dans l’assistanat et en favorisant le retour à l’emploi des chômeurs.  

D’un point de vue théorique, l’impôt négatif permet de coupler une allocation 
universelle et une imposition progressive. Dès lors, un tel système d’imposition 
offre l’avantage de soutenir les plus pauvres tout en évitant les écueils classiques du 
retour à l’emploi matérialisés par des taux marginaux d’imposition implicites très 
élevés en bas de la distribution des revenus (Laroque et Salanié, 2000 ; Piketty, 
1999). De plus, les mesures de type « impôt négatif » permettent de lutter contre un 
phénomène relativement récent qui est le développement de la classe des « working 
poors », favorisé notamment par la progression du travail à temps partiel. Si le 
travail pouvait être vu, au siècle dernier, comme le meilleur moyen de se protéger de 
la pauvreté, force est de constater qu’en ce début de XXIe siècle, ce n’est plus le cas. 
Or ceci tend à renforcer encore les effets désincitatifs liés au retour à l’emploi. Peut-
on réellement convaincre un travailleur non qualifié qu’il vaut mieux être pauvre au 
travail que pauvre au chômage ? En soutenant les travailleurs pauvres et donc 
généralement pas ou peu qualifiés, les politiques sociales basées sur l’impôt négatif 
permettent donc à la fois de rendre le travail plus attractif et de réduire la pauvreté 
au travail sans pour autant peser, comme peut le faire la législation sur le salaire 
minimum, sur la flexibilité du marché du travail. 

Ce type de politique influence donc clairement le processus de rencontre entre 
travailleurs et entreprises puisqu’en théorie il réduit le salaire de réservation (ainsi 
que le salaire de réserve) des travailleurs. Par ailleurs, l’impôt négatif tend à 
« favoriser » les travailleurs pas ou peu qualifiés « aux dépens » des travailleurs 
qualifiés. Dès lors, ce « biais » généré par un tel système d’imposition n’a-t-il pas 
des conséquences susceptibles notamment de renforcer ou bien, au contraire, de 
relativiser les effets positifs évoqués précédemment ? Pour répondre à cette 
question, nous utilisons comme cadre d’analyse un modèle d’appariement à la 
Pissarides (2000) permettant d’expliciter le processus d’embauche et la formation 
des salaires. Nous introduisons alors un barème d’imposition linéaire, proportionnel 
au revenu, basé sur un système d’impôt négatif. Par ailleurs, de manière à 
appréhender la question du biais de qualification et/ou technologique, notre modèle 
repose également sur une différenciation verticale et explicite des travailleurs et sur 
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une complexité des emplois dont les entreprises décident le degré. L’originalité de 
notre approche tient donc notamment dans la richesse du cadre d’analyse qui permet 
de tenir compte d’effets induits par de tels instruments de politiques sociales qui 
sont parfois négligés dans les formalisations plus standard (Acemoglu, 2001 ; 
Albrecht and Vroman, 2002 ; Mortensen et Pissarides, 1994). 

Notre analyse met en évidence les effets de la mesure présentée sur la productivité 
et sur l’emploi dans une économie où les inégalités de salaires et de chômage sont 
dues à un progrès technique biaisé aux dépens des travailleurs non qualifiés. Dans le 
modèle que nous proposons, ce biais de la technologie est considéré comme 
endogène et résultant du choix des entreprises. Nous montrons alors que dans ce 
cadre d’analyse la mise en place d’un impôt négatif n’a pas toujours les effets 
escomptés. Il apparaît que, malgré un impact positif sur la participation, les 
répercussions sur les autres variables de l’économie, et notamment, sur la 
productivité du travail et sur le chômage, sont défavorables. En outre, nous 
complétons notre analyse par une étude de l’impact des allocations chômage sur les 
mêmes variables. Nous parvenons ainsi à un effet positif sur la qualité moyenne des 
emplois malgré l’accentuation du chômage.  

Cet article s’organise de la façon suivante. Dans la section 1, nous présentons les 
hypothèses fondamentales de notre cadre d’analyse. Ensuite, la résolution de notre 
modèle ainsi que les principaux résultats de notre analyse font l’objet des sections 2 
et 3. Enfin, nous concluons notre étude dans une quatrième et dernière section. 

1. Une réforme sociale dans un modèle d’appariement  

Il s’agit d’une économie comprenant deux types d’agents neutres pour le risque et 
ayant le même taux d’escompte, noté r. On considère, d’une part, un ensemble 
endogène d’entreprises identiques qui risquent à chaque période, avec la 
probabilité s, de disparaître et, d’autre part, un ensemble exogène de travailleurs qui 
ont un horizon de vie infini (Strand, 2000, 2002). Contrairement aux entreprises, les 
travailleurs sont différenciés par leur niveau de qualification. Ce niveau de 
qualification, noté z, est distribué au sein des travailleurs selon une fonction de 
répartition continue, notée G(z), sur le segment [zmin, Z]. On note g(z) la fonction de 
la densité (g(z) = G’(z) avec g(z)>0 pour tout z Є [zmin, Z]3). 

                                                 
3 Les annexes, les démonstrations et les calculs sont à la disposition du lecteur intéressé. 
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Il existe alors un seuil de qualification noté ẑ  qui est considéré, à ce stade 
d’analyse, commun à toutes les entreprises présentes sur le marché. Les participants 
au marché du travail se réduisent ainsi aux travailleurs actifs dont le niveau de 
qualification est supérieur à ce seuil. Le taux de participation, noté τ , est alors 
donné par : 

 ˆ1 ( )G zτ = −  (1) 

Intuitivement, ce taux de participation est une fonction décroissante du seuil de 
qualification fixé par les entreprises. En effet, l’augmentation de ce seuil rend les 
agents plus exigeants quant à la qualité de l’appariement. Ceci a pour effet 
d’accentuer la proportion des travailleurs exclus du marché, d’où la diminution du 
taux de participation. 

Dans notre modèle, la technologie des contacts entre les entreprises et les actifs au 
chômage est résumée, comme dans Pissarides (2000), par une fonction à rendements 
constants (voir Petrongolo et Pissarides, 2001) pour des développements à propos de 
la fonction d’appariement). On note θ la tension sur le marché du travail 
représentant le rapport entre le nombre des emplois vacants et l’effectif des 
chômeurs. Formellement, la fonction d’appariement, π(θ), vérifie les deux propriétés 
suivantes. D’une part, elle est une fonction croissante du nombre des emplois 
vacants et de l’effectif des chômeurs. D’autre part, elle est homogène de degré 1. 
Ainsi, la probabilité instantanée, notée q(θ), de pourvoir un emploi vacant est une 
fonction décroissante de la tension sur le marché du travail θ. Quant aux travailleurs, 
leur probabilité d’embauche, notée p, est une fonction croissante de θ dont 
l’augmentation a pour effet de rendre l’accès des travailleurs employables à 
l’embauche plus facile.  

 

1.1.  Niveau de qualification et productivité  

Les caractéristiques des emplois créés dépendent d’un choc technologique 
exogène qui détermine le degré de complexité de ces emplois. Intuitivement, il s’agit 
d’une relation complémentaire entre la qualification et le degré de complexité des 
emplois. Formellement, la productivité d’une entreprise-i, notée yi(z), est une 
fonction affine et croissante du niveau de qualification, z, du travailleur qui occupe 
cet emploi :  

 ( ) ( )  i i iy z A a a z= +  (2) 

Dans cette relation, le paramètre ai (ai ≥ 0) mesure le degré de complexité d’un 
emploi-i. En d’autres termes, ce paramètre mesure le biais technologique associé à 
cet emploi. Une augmentation du degré de complexité rend l’emploi-i plus adapté 
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aux travailleurs qualifiés (proche de Z) qui deviennent plus productifs et plus 
efficaces. Analytiquement, cette hypothèse implique que la relation A(ai) soit 
décroissante et concave (A’(ai)<0 ; A"(ai)<0). Notons que chaque entreprise ne 
recrute qu’un seul travailleur et sa production est dès lors déterminée par la 
productivité de celui-ci. 

 

1.2.  La fonction d’imposition 

Quand un travailleur employable de qualification z obtient un emploi-i, son utilité 
intertemporelle, notée Wi(z), dépend de son salaire wi(z) et de la probabilité s de 
destruction de cet emploi. Si cette séparation a lieu, il devient chômeur et bénéficie 
d’une allocation chômage notée b. Dans ce cas, son utilité intertemporelle, 
notée WU(z), dépend de la probabilité p de trouver un emploi.  

Étant donné que les emplois ont des productivités différentes selon les 
appariements réalisés (plus ou moins bons), les salaires négociés sont également 
différents. Dès lors, afin de corriger les inégalités salariales induites, nous supposons 
que le gouvernement met en place un système d’impôt négatif au bénéfice des 
salariés les plus faiblement rémunérés. 

Un supplément de rémunération est donc accordé à tous les travailleurs qui 
reçoivent un salaire inférieur au salaire moyen de l’économie. Et le montant de cette 
aide est d’autant plus important que le salaire initial est faible. Ce système est 
financé par un impôt prélevé sur les employés dont le salaire initial est élevé. Afin 
de respecter ces hypothèses tout en conservant une formalisation simple du revenu 
final de chaque salarié et de la contrainte budgétaire du système d’imposition, on 
suppose que chacun reçoit une aide (ou se voit prélever une taxe) proportionnelle à 
la différence entre son salaire et le salaire moyen de l’économie, noté w . Nous 
retenons ainsi une fonction d’imposition de la forme : 

( ) ( )T w w wγ= −     (3) 

Il en résulte qu’un travailleur qui occupe un emploi-i reçoit un revenu égal à 
( )i iw w wγ− − . Ainsi, si wi est inférieur au salaire moyen w , le salarié reçoit une 

aide sous forme d’un crédit d’impôt d’un montant égal à ( )iw wγ − . Au contraire, 
si wi est supérieur à w , le travailleur supporte un impôt d’un montant égal à 

( ).iw wγ −  
La variable γ  est alors l’instrument de politique économique qui permet au 

gouvernement de limiter les inégalités salariales (0 1)γ≤ ≤ . Lorsque γ  est égal à 
zéro, aucune aide n’est versée ni aucun impôt prélevé. Les inégalités de revenu sont 
ainsi maximales, car rien ne vient corriger les inégalités salariales initiales. À 
l’opposé, si 1γ =  tous les employés ont un revenu égal au salaire moyen de 
l’économie quels que soient leur productivité et leur salaire initial. Dans l’intervalle 
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entre ces deux valeurs, les inégalités de revenu sont d’autant plus limitées que la 
valeur de γ  est élevée. On remarque également que cette formalisation des impôts 
(négatifs et positifs) correspond à un taux d’imposition moyen croissant des salaires, 
alors que le taux marginal est constant. En outre, nous considérons que le barème 
fiscal est construit de telle manière que les impôts prélevés sur les travailleurs à 
hauts revenus permettent juste de financer l’impôt négatif dont bénéficient les bas 
salaires. On peut alors remarquer que cette formalisation du système d’imposition 
garantit l’équilibre budgétaire quelles que soient la distribution des salaires et la 
valeur de γ . 

 

1.3.  Les utilités des travailleurs 

Dans un état stationnaire, si un travailleur actif de qualification z occupe un 
emploi-i, son utilité intertemporelle, notée Wi(z), satisfait : 

i i i U( ) ( ) ( ) ( ( ) ( ))irW z w z w w s W z W zγ= − − − − (4) 
Dans cette relation, wi(z) représente le salaire versé à ce travailleur et Wu(z) son 

utilité s’il devient chômeur suite à une destruction de l’emploi (probabilité s). On 
considère qu’il existe dans cette économie un système d’indemnisation tel que 
chaque travailleur sans emploi reçoit une allocation chômage notée b. Son utilité 
Wu(z) vérifie alors la relation suivante : 

U U( ) ( ( ) ( ))rW z b p W z W z= + −  (5) 
W(z) représente l’utilité intertemporelle des travailleurs de qualification z, 

lorsqu’ils occupent un emploi différent de i. En effet, les entreprises étant très 
nombreuses, la probabilité pour que les chômeurs obtiennent l’emploi-i tend vers 0. 

1.4.  Profits des entreprises et négociation salariale 

Concernant les entreprises de l’économie, nous supposons que les emplois dont 
elles disposent sont occupés ou vacants. La valeur Ji(z) d’un emploi-i occupé par un 
travailleur de qualification z dépend du gain net instantané et des profits futurs 
conditionnés par la possibilité que l’entreprise disparaisse. Ainsi, Ji(z) s’écrit : 

i i i i Vi( ) ( ) ( ) ( ( ) )rJ z y z w z s J z J= − − −  (6) 
En outre, on considère que chaque entreprise dont l’emploi est vacant supporte un 

coût noté c. Ce coût permet de maintenir l’appareil productif en attendant 
l’embauche d’un travailleur. De plus, la valeur d’un emploi-i vacant, notée JVi, 
dépend du seuil de qualification iẑ . Cependant, l’entreprise-i étant trop petite, elle 
ne peut pas inciter les travailleurs de qualification inférieure à ẑ  à participer au 
marché du travail. Ceci implique que le seuil de qualification iẑ  doit être supérieur 
ou égal à .ẑ   



227 

 

Sous cette condition et tenant compte des hypothèses retenues, la valeur JVi 
satisfait :  

 
i

Vi i Vi
ˆ

( ( ) ) ( )
1 ( )ˆ

Z

z

qrJ c J z J g z dz
G z

= − + −
− ∫    (7) 

Quant à la création d’emplois, on retient l’hypothèse de libre entrée sur le marché. 
En d’autres termes, de nouveaux emplois sont créés jusqu’à l’épuisement total des 
gains nets. Cette hypothèse signifie, ici, que la valeur optimale d’un emploi-i vacant 
est nulle (JVi=0).  

Concernant le mécanisme de la négociation salariale, nous utilisons la règle de 
Nash généralisée pour le partage du surplus créé par un couple employeur/employé 
(Mortensen et Pissarides, 1998). Ce surplus est réparti entre les deux agents en 
fonction de leur pouvoir de négociation respectif. On note β (0<β<1) le pouvoir de 
marchandage des travailleurs et Si(z) (Si(z) = Wi(z) - Wu(z) + Ji(z) - JVi) le surplus 
total créé. Par conséquent, la part d’un travailleur occupant un emploi-i dans le 
surplus total est la suivante :  

i U i
(1 )( ) ( ) ( )

1
W z W z S zβ γ

βγ
−

− =
−

 (8)  

De la même façon que la rente de l’entreprise-i s’écrit : 

 i Vi i
1( ) ( )
1

J z J S zβ
γβ
−

− =
−

 (9) 

Il apparaît donc que la proportion du surplus total captée par un travailleur est 
inférieure à son pouvoir de négociation β. Compte tenu du barème fiscal retenu, le 
taux moyen d’imposition est croissant par rapport au salaire. Par conséquent, les 
entreprises profitent du fait que les travailleurs sont incités à négocier des salaires 
plus faibles pour capter une part plus importante du surplus collectif.  
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2. Équilibre et résolution du modèle 

La résolution du modèle se fait en deux étapes. La première consiste à établir les 
interactions, à l’équilibre stationnaire, entre le seuil de qualification et le degré de 
complexité des emplois. Cette première relation est obtenue par optimisation de la 
valeur d’un emploi-i vacant. Ensuite, nous introduisons la tension sur le marché du 
travail via le processus de création d’emplois et de formation des salaires. 

 

2.1.  Seuil de qualification et degré de complexité optimaux 

Concernant le processus de détermination des caractéristiques des emplois offerts 
(i.e. le degré de complexité) et du seuil de qualification, nous considérons qu’une 
entreprise-i décide simultanément du degré de complexité de son emploi et de la 
qualification minimale exigée pour recruter un travailleur. Ces deux variables sont 
déduites du programme d’optimisation de la valeur de son emploi vacant sous la 
contrainte que iẑ  ne soit pas inférieur à .ẑ  Pour caractériser cet optimum, nous 
reprenons l’expression (7) de JVi :  

[ ]
i

Vi i Vi U
ˆ

(1 ) ( ) ( ) ( ( )) ( )
(1 ( ))( )(1 )ˆ

Z

i
z

qrJ c y z w w r J W z g z dz
G z r s

β γ
γβ

−
= − + − − − +

− + − ∫
 (10) 

Nous commençons, d’abord, par étudier la décision de l’entreprise-i concernant le 
degré de complexité de son emploi. L’optimalité impose que la dérivée de JVi par 
rapport à ai soit nulle. À l’équilibre symétrique, cette condition du premier ordre 
s’écrit :   

 
ˆ

1 ( ) '( )
ˆ1 ( )

Z

z
zg z dz A a

G z
= −

− ∫  (11) 

Tenant compte de la concavité de A(a) et par différenciation de l’expression (11), 
nous obtenons une relation croissante entre le degré de complexité des emplois a et 
le seuil de qualification ẑ .  

En effet, une augmentation de la qualification minimale exigée à l’embauche 
signifie que les entreprises deviennent plus sélectives quant à la qualité de 
l’appariement (hausse de ẑ ). Ainsi, les emplois créés sont plus complexes et mieux 
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adaptés aux travailleurs très qualifiés dont le recrutement est alors plus facile 
(hausse de a).     

Cependant, cette double accentuation de la sélectivité et de la complexité des 
emplois accroît la proportion des travailleurs non employables (ou non acceptables) 
par les entreprises. Par conséquent le taux de participation τ diminue puisque tous 
les travailleurs dont le niveau de qualification est inférieur au seuil deviennent 
exclus du marché du travail.  

En outre, l’entreprise-i décide de la qualification minimale iẑ  requise pour 
embaucher un travailleur. Conformément à l’intuition, la dérivée de JVi  par rapport à 

iẑ  est nécessairement égale à zéro. À l’équilibre symétrique,  cette condition est 
équivalente à :  

 ˆ ˆ( ) ( ( ))y z b w w zγ= − −  (12) 

On peut alors énoncer la proposition suivante : 
Proposition 1. Dans une économie où le biais technologique est endogène et 

résultant du choix des entreprises, la productivité minimale est déterminée par le 
montant des allocations chômage ainsi que celui du crédit d’impôt perçu par le 
travailleur le moins productif. 

En d’autres termes, un travailleur est considéré comme employable par les 
entreprises de cette économie si sa productivité (i.e. son niveau de qualification) 
permet de réaliser un surplus total positif ou nul. Un seuil de qualification est donc 
optimal s’il engendre un surplus total nul. L’introduction d’un système d’impôt 
négatif se traduit donc par une baisse de la productivité minimale ˆ( )y z  rendant ainsi 
les entreprises moins sélectives. En outre, nous montrons, dans la section suivante, 
que cette baisse de sélectivité s’accompagne d’une diminution du degré de 
complexité des emplois.  
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2.2.  Création d’emplois et équilibre 

Nous utilisons les relations déduites de la règle du partage du surplus total (8) et 
(9) afin d’établir les interactions, à l’équilibre stationnaire, entre la tension sur le 
marché du travail, le seuil de qualification et le degré de complexité des emplois. On 
en déduit la forme réduite d’un modèle d’appariement usuel: 

 
(1 )( ) 0

( )
q y bc

r s p r s p
β

β γβ
− −

− + =
+ + − + +

 (13)      

Cette relation détermine le seuil de qualification ẑ comme une fonction implicite 
de la tension sur le marché du travail θ et du degré de complexité des emplois a. 
Notons que y  représente la productivité moyenne. Pour résumer, un équilibre du 
marché du travail peut être défini comme suit : 

Définition 1 : L’équilibre sur le marché du travail est défini par le triplet 
* * *( ; ; )ˆa z θ  qui satisfait conjointement les équations (11), (12) et (13).  

3. Statique comparative 

Dans cette section, nous étudions, d’abord, l’effet de l’introduction d’un système 
d’impôt négatif et des allocations chômage sur l’ensemble des variables du modèle 
et notamment sur la participation et sur la productivité du travail. Ensuite, nous 
complétons notre analyse par une série de simulations de manière à préciser et à 
confirmer les résultats obtenus par l’étude analytique. 
 

3.1.  Impôt négatif 

Le tableau 1 présente les effets, obtenus analytiquement, de l’introduction d’un 
système d’impôt négatif sur les variables du modèle: 

Tableau 1 – Effets de l’impôt négatif 

 θ  a  ẑ  y  w  u  ˆ1 ( )G z−  

γ  - - - - - + + 
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Il apparaît clairement que la création d’un impôt négatif provoque nécessairement 
une diminution de la tension sur le marché du travail et du seuil de qualification.  

Proposition 2 : Dans un modèle d’appariement avec différenciation verticale des 
travailleurs, l’introduction d’un impôt négatif provoque une baisse de la sélectivité 
et de la complexité des emplois, réduisant ainsi la productivité moyenne du travail.  

En effet, l’augmentation du crédit d’impôt dont bénéficient les bas salaires (i.e. 
travailleurs peu qualifiés) a pour effet d’encourager tous les travailleurs employables 
quel que soit leur niveau de qualification à diminuer leur salaire de réservation et à 
négocier des salaires plus faibles (équation (9)). Étant donné que l’imposition 
concerne uniquement les travailleurs, les entreprises profitent de cette réforme pour 
récupérer une part plus importante du surplus collectif en diminuant le seuil de 
qualification exigé à l’embauche (baisse ˆ).z Cet impact négatif sur la sélectivité des 
entreprises s’explique analytiquement par l’équation d’équilibre (12) selon laquelle 
l’augmentation du taux d’imposition γ  se traduit par une baisse directe de la 
productivité minimale ˆ( ).y z Le second effet concerne les caractéristiques des 
emplois que les entreprises de cette économie vont créer. Ces dernières, devenues 
moins sélectives et étant sûres de recruter plus de travailleurs peu qualifiés, 
s’adaptent à cette nouvelle situation en réduisant le degré de complexité des emplois 
offerts (baisse de a). 

Cependant, bien que la mise en place d’une telle politique permette de favoriser la 
reprise d’activité en augmentant la proportion des travailleurs employables et par 
conséquent la participation au marché du travail, la diminution de la qualification 
minimale requise et de la complexité des emplois se traduit par une détérioration de 
la qualité des appariements réalisés. En effet, l’augmentation du crédit d’impôt 
réduit la productivité moyenne et par conséquent le salaire moyen. 

Quant à l’effet sur la création d’emplois, nous obtenons un effet négatif de cette 
réforme sur la tension sur le marché du travail. Ceci s’explique, analytiquement, par 
l’équation d’équilibre (13). En d’autres termes, bien que les entreprises récupèrent 
une part plus importante du surplus total, la détérioration de la qualité moyenne des 
emplois rend l’entrée sur le marché et par conséquent la création d’emplois moins 
profitables. Ainsi, la probabilité p de trouver un emploi diminue, tandis que les 
emplois vacants seront rapidement pourvus (hausse de q). En outre, malgré le fait 
que la participation au marché du travail augmente, la diminution de la tension sur le 
marché du travail accentue le taux de chômage de cette économie. 
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3.2.  Allocations chômage 

Nous étudions à présent l’effet des allocations chômage sur la productivité et sur 
le chômage dans une économie où une politique sociale de type impôt négatif est 
mise en place. Le tableau 2 présente les résultats obtenus par l’étude analytique : 

Tableau 2 – Effets des allocations chômage 

 θ  a  ẑ  y  w  u  ˆ1 ( )G z−  

b  ? + + + ? ? - 

Proposition 3. Une revalorisation à la hausse des allocations chômage se traduit 
par une accentuation de la sélectivité et de la complexité des emplois, améliorant 
ainsi la qualité des emplois. 

Il apparaît ainsi que l’augmentation des allocations chômage accroît le seuil de 
qualification ˆ.z  Autrement dit, les agents deviennent plus sélectifs quant à la qualité 
de l’appariement. Ceci s’explique par le fait que les allocations chômage qui 
constituent, en principe, une subvention à la recherche d’emploi, donnent les 
moyens aux chômeurs de mieux sélectionner les emplois qui leur sont proposés. 
Analytiquement, cet effet positif sur la qualification minimale requise s’obtient à 
partir de la relation d’équilibre (12). Face à cette accentuation de la sélectivité, les 
entreprises adaptent les caractéristiques des emplois qu’elles offrent aux travailleurs 
très qualifiés qui deviennent plus faciles à recruter. Cette adaptation se traduit alors 
par une plus grande complexité des emplois, d’où l’augmentation du degré a. Par 
conséquent, les appariements deviennent plus efficaces et la productivité moyenne 
du travail augmente. Cet effet positif sur la productivité est renforcé ici par le biais 
de qualification. Cependant, malgré cette amélioration de la qualité moyenne des 
emplois, la participation au marché du travail diminue puisque la proportion des 
travailleurs dont le niveau de qualification devient inférieur au seuil exigé augmente. 
Par ailleurs, même si l’on peut aisément conclure quant à l’impact positif des 
allocations chômage sur la productivité et sur la participation au marché du travail 
(dû à la hausse de la sélectivité et de la complexité des emplois), il subsiste une 
indétermination quant aux effets sur l’emploi et sur le salaire moyen. 
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3.3.  Analyse numérique 

Nous procédons à des simulations numériques de manière à préciser les résultats 
obtenus avec l’étude analytique mais aussi et surtout dans le but de lever 
l’indétermination relative à l’effet des allocations chômage sur l’emploi. 
Concernant l’effet de l’introduction de l’impôt négatif sur l’ensemble des variables 
d’équilibre du modèle, les simulations confirment les résultats obtenus 
analytiquement. En effet, l’augmentation du taux d’imposition provoque une baisse 
de la qualification minimale et de la complexité des emplois. Ces deux effets se 
traduisent par une dégradation de la qualité moyenne des emplois. Quant à l’impact 
sur l’emploi, il apparaît ainsi que, malgré la hausse du taux de chômage, le taux 
d’emploi des travailleurs actifs augmente. En résumé, nous avons montré que dans 
une économie où le biais technologique, endogène, résulte du choix des entreprises, 
l’introduction de l’impôt négatif, considérée comme une politique sociale 
d’assistance aux travailleurs les plus pauvres, peut avoir un effet positif sur l’emploi 
des travailleurs actifs. En ce qui concerne l’effet des allocations chômage sur la 
tension sur le marché du travail, nous obtenons, conformément à l’intuition, un 
impact négatif.  

Remarque 1. Dans une économie où une politique sociale de type impôt négatif 
est mise en place, l’augmentation des allocations chômage améliore la productivité 
du travail en rendant les emplois plus complexes et accentue le taux de chômage. 

Ceci s’explique par la baisse de la valeur des emplois occupés, rendant ainsi 
l’entrée sur le marché du travail et par conséquent la création d’emplois, moins 
profitables pour les entreprises. En d’autres termes, malgré l’amélioration de la 
qualité de l’appariement, due à l’accentuation de la sélectivité et de la complexité 
des emplois, la part des entreprises dans le surplus collectif diminue. Par 
conséquent, les travailleurs rencontrent plus de difficultés pour trouver un emploi à 
cause de la baisse de la probabilité p, tandis que les emplois vacants sont rapidement 
pourvus grâce à la double hausse de la probabilité instantanée q et du taux de 
chômage. 
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Conclusion 

La création d’un système d’impôt négatif, sous forme de Prime au travail au 
Québec ou de Revenu de solidarité active en France, avait pour objectif premier la 
lutte contre l’inégalité sociale et l’amélioration du pouvoir d’achat des travailleurs 
peu qualifiés. Contrairement à la méthode traditionnelle utilisant le salaire minimum 
comme moyen de lutte contre la précarité au travail, les partisans de cette mesure de 
soutien aux bas salaires mettent en avant deux arguments principaux pour la 
défendre. D’une part, la mise en place de l’impôt négatif doit se traduire par une 
incitation au retour à l’emploi. D’autre part, un tel instrument de politique 
économique doit également rendre plus efficace le système redistributif. 

Comme nous l’avons souligné dans l’introduction de cet article, de nombreux 
travaux théoriques et empiriques ont étudié l’impact de ce type de mesure sur les 
variables de l’économie. Cependant, l’originalité de notre contribution tient au fait 
que nous avons étudié l’effet d’une telle réforme dans une économie où le progrès 
technique, endogène, est biaisé en faveur des travailleurs qualifiés. Pour cela, nous 
avons utilisé un modèle d’appariement dans lequel le biais de qualification résulte 
des choix des entreprises. Ces dernières décident simultanément du degré de 
complexité des emplois offerts et de la qualification minimale exigée à l’embauche. 

Nous avons montré que, dans une économie où un système d’indemnisation des 
chômeurs existe déjà, l’introduction d’une réforme de type « impôt négatif » se 
traduit effectivement par une réduction des inégalités sociales. En effet, 
l’augmentation du crédit d’impôt améliore la situation des travailleurs peu qualifiés 
en rendant les emplois offerts moins complexes et les entreprises moins sélectives. 
Cependant, bien que la diminution du seuil de qualification ait pour effet 
d’augmenter la participation au marché du travail, notamment des non-qualifiés, la 
tension sur le marché du travail diminue. Ceci s’explique par la détérioration de la 
qualité de l’appariement et de l’allocation des emplois qui rend la création d’emplois 
moins profitable, accentuant ainsi le taux de chômage. 

Par ailleurs, nous avons également étudié, dans le même cadre d’analyse, l’impact 
des allocations chômage en termes d’emplois et de productivité. Nous parvenons à 
un résultat selon lequel un système d’indemnisation du chômage généreux se traduit 
par un effet négatif sur l’emploi. Quant à l’impact sur la productivité, les simulations 
ont montré que les appariements deviennent plus efficaces et plus productifs suite à 
l’augmentation des allocations chômage, réduisant ainsi la participation des 
travailleurs percevant de bas salaires. 
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Nous pourrons vérifier par la suite (travail en cours) l’idée selon laquelle il est 
possible de mettre en évidence le même type d’effets concernant les mesures de 
subvention (ou de réduction de charges) aux entreprises pour l’embauche des 
travailleurs peu qualifiés. Les politiques sociales et/ou d’emploi peuvent alors être 
appréhendées différemment et notamment comme une source, généralement 
négligée, de biais technologique. 
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Résumé 
Au XIXe siècle, l’économie politique accapare la légitimité du discours sur la 

pauvreté : seule l’économie, science neuve formulant des lois naturelles, peut fournir 
une analyse théorique de la pauvreté, expliquer ses causes et proposer des solutions 
pour la supprimer. Trois positions sont analysées. Ricardo illustre la position 
libérale, fondée sur la mise en lumière de lois naturelles qui gouvernent le système 
économique et qui restreignent les possibilités d’agir sur la pauvreté : la pauvreté est 
inéluctable. Marx reprend à Ricardo certaines lois immanentes, mais introduit 
l’historicité du système capitaliste et son remplacement inéluctable par le 
socialisme. Enfin Walras propose une solution réformiste rendue possible par la 
reconnaissance d’une sphère de l’économie où les considérations de justice ont toute 
leur place, sans avoir à subir des lois économiques contraignantes.  

Abstract 
In the nineteenth century, political economy is the only legitimate discourse on 

poverty: only economics, a new science prescribing natural laws, can provide a 
theoretical analysis of poverty, explain its causes and propose solutions to remove it. 
Three positions are analyzed. Ricardo illustrates the liberal position, which 
emphasizes the natural laws that govern the economic system and restrict the 
opportunities to eradicate poverty: poverty is inevitable. Marx borrows to Ricardo 
certain immanent laws, but introduces the historicity of the capitalist system and its 
inevitable replacement by socialism. Finally Walras proposes a set of reforms 
grounded on the recognition of an economic sphere where considerations of justice 
are relevant, without having to suffer binding economic laws. 

                                                 1 CES (Paris-I-CNRS) et Université Paris-Descartes (Paris-V).  
Professeur à l’Université Paris-Descartes. 
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« Je donne cinquante mille francs aux pauvres de Paris. » Victor Hugo2 
La pauvreté est une question récurrente pour les sociétés occidentales. Tout 

particulièrement au XIXe siècle. La révolution industrielle et la multiplication des 
manufactures, la formation d’une classe ouvrière et l’apparition du 
Lumpenproletariat, qui accompagnent l’essor du capitalisme, posent de manière 
brûlante la question sociale. « La question qui divise les hommes de nos jours n’est 
plus une question de formes politiques, c’est une question sociale, c’est de savoir 
[…] si la société ne sera plus qu’une grande exploitation au profit des plus forts ou 
une consécration de chacun pour le bien de tous » (Ozanam, 18363). Au XIXe siècle, 
la pauvreté est omniprésente dans les représentations sociales, littérature, 
philosophie, journalisme, etc.  

La spécificité de ce siècle par rapport aux précédents, c’est une nouvelle manière 
de penser la pauvreté comme une question avant tout économique : la pauvreté ne 
relève plus de la charité, du maintien de l’ordre public, de la morale, d’une approche 
compassionnelle ou de la philosophie politique, mais d’une discipline scientifique 
nouvelle, l’économie politique. Les représentations de la pauvreté changent au 
XIXe siècle. L’égalité, qui a tant mobilisé les esprits au XVIIIe siècle, renvoie au 
registre politique. La pauvreté, au XIXe siècle, est d’abord l’affaire des économistes4. 
Les conséquences de cette mutation sont nombreuses. L’économie politique 
accapare la légitimité du discours sur la pauvreté : désormais, c’est d’abord à 
l’économie qu’il appartient de fournir une analyse théorique des causes de la 
pauvreté. Si l’économie politique est seule légitime pour analyser et expliquer la 
pauvreté, alors c’est à elle seule qu’il appartient de proposer des solutions pour la 
supprimer. La théorie économique propose une grille d’analyse de la pauvreté, 
supérieure à tous les autres points de vue parce qu’elle s’appuie sur son statut de 
science, c’est-à-dire sur sa capacité à énoncer des lois nécessaires et objectives. La 
pauvreté peut soulever des réactions généreuses, mais c’est à partir de la 
connaissance des lois économiques que l’on peut proposer des remèdes efficaces et 
crédibles à la pauvreté.  

On étudiera ici trois positions d’économistes du XIXe siècle sur la pauvreté et ses 
remèdes. Ces trois positions ont en commun d’être adossées à une théorie 
économique explicitement formulée, c’est-à-dire qu’elles illustrent, toutes les trois, 
la forme alors légitime du discours sur la pauvreté. Ce discours est considéré comme 
légitime parce que les remèdes proposés sont la conséquence logique d’une théorie 
économique qui en a d’abord expliqué les causes. Par ailleurs, ces trois positions 
illustrent trois points de vue différents sur les causes de la pauvreté et donc sur les 
solutions à celle-ci : un point de vue libéral, un autre révolutionnaire et un troisième 

                                                 
2 Codicille, ajouté par Victor Hugo à son testament le 2 juin 1885. Cinquante mille francs 
représentent environ dix millions d’euros. 
3 Lettre à Louis Janmot, 13 novembre 1836. 
4 Voir Lallement (2010). 



241 

 

réformiste. Ces trois points de vue sont ceux de trois économistes emblématiques, 
David Ricardo, Karl Marx et Léon Walras. Tous trois reconnaissent l’existence de 
lois économiques qui s’imposent aux individus, et c’est précisément l’existence de 
ces lois qui détermine pour eux la possibilité et la manière de résoudre la question 
sociale. 

 
 

1.  Ricardo et les lois naturelles intangibles 

Depuis le début du XVIIe siècle, l’Angleterre a élaboré une législation, les poor 
laws, qui met à la charge des paroisses l’obligation de secourir les miséreux. 
Périodiquement la question se pose de savoir s’il faut conserver les lois sur les 
pauvres, les modifier ou les supprimer. Ricardo va proposer une réponse qui découle 
logiquement de sa théorie. Dans les Principes de l’économie politique et de l’impôt, 
Ricardo (1817) formule les lois de fonctionnement du système économique : 
détermination de la valeur, lois de la répartition des revenus, relation inverse entre 
les salaires et les profits, etc. Une fois ce cadre théorique établi, il peut alors se 
pencher sur différentes questions concrètes et, entre autres, sur la question des 
pauvres. La solution qu’il propose, à la lumière de son analyse théorique, est de 
supprimer les lois sur les pauvres. Deux raisons justifient cette position radicale. La 
première raison renvoie à un argument démographique. Les lois, qui assurent aux 
pauvres des subsides proportionnels au nombre d’enfants, encouragent la natalité. 
En effet, compte tenu des lois de population de Malthus, si l’obstacle des 
subsistances est levé par l’octroi de secours à tous les pauvres, la population des 
pauvres augmentera sans limite et tout le revenu sera, à terme, absorbé par les aides 
aux pauvres. Le deuxième argument renvoie à l’analyse selon laquelle ces lois sont 
des entraves au bon fonctionnement du marché du travail. La conclusion est sans 
appel : « Aucun projet d’amendement des lois sur les pauvres ne mérite la moindre 
attention s’il ne vise, à terme, leur abolition » (Ricardo, 1817, p. 127). 

Ricardo fournit un exposé canonique de la position libérale classique. Certes le 
système capitaliste repose sur une inégalité fondamentale entre les classes sociales, 
mais cette inégalité est justifiée par le fait qu’elle profite finalement à tous. Ce que, 
au siècle précédent, Mandeville avait déjà expliqué en observant que la richesse des 
uns donnait du travail aux autres. Adam Smith, dans la Théorie des sentiments 
moraux, formule un argument similaire : « L’estomac du riche n’est pas en 
proportion avec ses désirs, et il ne contient pas plus que celui du villageois grossier. 
Il est forcé de partager [avec ceux qui travaillent pour lui] ; et tous ceux qui satisfont 
à ses plaisirs et à son luxe tirent de lui cette portion des choses nécessaires à la vie 
qu’ils auraient en vain attendue de son humanité ou de sa justice. […] Ils [les riches] 
ne consomment guère plus que le pauvre ; et en dépit de leur avidité et de leur 
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égoïsme […] ils partagent avec le dernier manœuvre le produit des travaux qu’ils 
font faire » (Smith, 1759, p. 211-212). 

Mais Adam Smith va bien au-delà du constat de Mandeville. Il donne une 
appréciation morale de ce système. En effet, immédiatement après les phrases 
précédentes, il ajoute : « Une main invisible semble les forcer à concourir à la même 
distribution des choses nécessaires à la vie qui aurait eu lieu si la terre eût été 
donnée en égale portion à chacun de ses habitants » (ibid., p. 211-212). Dans la 
Théorie des sentiments moraux aussi bien que dans la Richesse des nations, le 
processus de cette « même distribution » reste énigmatique, suspendu à une main 
invisible5. Sans avoir explicité le processus, Smith se prononce sur le résultat de 
l’action de la main invisible : il trouve ce résultat juste, affirmant, un peu vite, que 
l’état réel de la répartition est identique à celui « qui aurait eu lieu si la terre eût été 
donnée en égale portion à chacun de ses habitants ». Devant l’évidente contrevérité 
de son propos, sur le terrain économique, Smith déplace insidieusement l’argument, 
du terrain de l’économie au terrain de la morale ; il passe de l’égalité économique à 
l’appréciation morale de ce qui fait le bonheur d’un individu et conclut sur un 
argument sans rapport avec l’économie : « Tous les rangs de la société sont au 
même niveau, quant au bien-être du corps et à la sérénité de l’âme, et le mendiant 
qui se chauffe au soleil le long d’une haie possède ordinairement cette paix et cette 
tranquillité de l’âme que les rois poursuivent toujours. » (ibid., p. 212) 

On peut rester sceptique devant cette pirouette qui semble mettre sur le même pied 
la misère matérielle des uns et l’inquiétude intérieure des autres. Mais si cette 
position est possible au XVIIIe siècle, elle ne l’est plus au XIXe siècle, quand 
l’économie politique s’est précisément donné comme tâche de fonder ses 
conclusions sur une analyse scientifique. L’argumentation de Ricardo perd toute 
connotation morale : il ne se pose pas la question de savoir si le système 
économique est bon ou mauvais. Il abandonne toute interrogation sur la justice ou 
l’injustice du résultat final. Il n’y a plus d’obscurité sur le processus qui aboutit à la 
répartition des revenus, plus de main qui agit mystérieusement. Ricardo se place sur 
le terrain de la science et son exposé tire sa force du caractère nécessaire de ses 
conclusions, rigoureusement établies par la logique économique ; et cette nécessité 
s’impose parce qu’elle exprime les lois naturelles qui régissent la vie économique. 

Ces lois naturelles déterminent un domaine des possibles : ce que l’on peut faire 
sans contrarier les lois économiques. Mais ce domaine des possibles définit aussi des 
impossibilités, c’est-à-dire l’ensemble des mesures inutiles et inefficaces parce 
qu’elles essaient de contrevenir à la logique des lois économiques, ce qui est le cas 
de la législation sur les pauvres, mais aussi des lois sur les blés. Ces mesures 
inefficaces ne doivent pas être mises en œuvre parce que leurs résultats sont pires 
que les situations qu’elles veulent améliorer. 
                                                 
5 Cette métaphore de la main invisible est une solution élégante, mais l’artifice rhétorique ne suffit 
pas à occulter la faiblesse de l’argumentation théorique. 
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Il ne faudrait pas en conclure pour autant que Ricardo est insensible aux misères 
de son temps. Il constate seulement que la pauvreté est une situation 
économiquement indépassable et qu’il faut bien admettre que « dans la société, il est 
des souffrances auxquelles la législation ne peut remédier » (ibid., p. 126). Son 
analyse conduit à établir une distinction entre deux situations de pauvreté : la 
situation des indigents et celle des salariés. Les salariés sont les premières victimes 
des lois sur les pauvres, car ces lois, au lieu d’éradiquer la pauvreté, créent au 
contraire de la misère en transformant les salariés en pauvres. En effet, si les salariés 
touchent des salaires insuffisants pour permettre leur propre subsistance et 
l’entretien de leur famille, c’est à cause des lois sur les pauvres. Celles-ci, en 
garantissant un minimum de revenu défini en fonction de la taille de la famille, 
encouragent les capitalistes à sous-payer la main-d’œuvre par rapport à la norme du 
salaire naturel6. Il faut donc abolir ces lois qui fabriquent des pauvres au lieu de les 
supprimer. Le premier effet de cette suppression sera d’obliger les capitalistes à 
augmenter les salaires. Le remède à la pauvreté, c’est le salariat, c’est un marché du 
travail qui fonctionne correctement. Certes, il restera des indigents, ceux qui ne 
peuvent être embauchés sur le marché du travail, et Ricardo ne dit rien à leur sujet. 
Mais ce seront des minorités comparativement à l’immense population des salariés 
qui retrouveront un niveau de vie correspondant au salaire naturel. 

Pourtant, Ricardo admet aussi que les salariés resteront malgré tout dans une 
situation très inférieure à celle des capitalistes ou des rentiers. Une augmentation des 
salaires suppose une baisse de profits, ce qui semble à Ricardo absolument 
impensable à long terme et ce qui le conduit à qualifier la situation des salariés 
d’« aisance modérée » (ibid., p. 116). En effet, le niveau de vie des ouvriers peut 
augmenter à long terme avec la baisse de la valeur des biens manufacturés ; mais 
l’antagonisme entre les salariés et les capitalistes reste indépassable. 

L’objectif de Ricardo est de distinguer la science et la norme, l’objectif et le 
souhaitable, la vrai et le juste (Zouboulakis, 1993). Il vise à formuler un discours 
indépendant de toute opinion particulière, un discours admis simplement parce qu’il 
est vrai. La réussite de Ricardo est d’avoir réussi à montrer que la vie économique 
est régie par des lois qui expriment des rapports nécessaires entre les phénomènes. 

                                                 
6 Le prix naturel du travail « est celui qui est nécessaire pour permettre globalement aux travailleurs 
de subsister et de perpétuer leur espèce sans variation de leur nombre » (1817, p. 114). 
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La volonté humaine peut perturber la réalisation de ces lois : les poor laws 
empêchent le prix du travail de se fixer à son taux naturel ; les corn laws empêchent 
le libre commerce des grains ; mais ces interventions humaines ne modifient pas 
l’objectivité des mécanismes d’un marché de libre concurrence. Si l’économie 
politique est légitime pour parler de la pauvreté, c’est parce qu’elle énonce des lois 
nécessaires. 

Ricardo inaugure une configuration intellectuelle nouvelle : quels que soient les 
sentiments personnels ou les opinions politiques, la manière de résoudre la question 
sociale ne peut être que la conséquence logique d’une théorie économique. Dès lors, 
la théorie économique n’est plus seulement une science, elle devient aussi un enjeu 
politique à propos duquel vont s’affronter libéraux et interventionnistes, 
protectionnistes et libre-échangistes, thuriféraires du marché concurrentiel et apôtres 
du collectivisme, philanthropes et conservateurs, tous cherchant à fonder leurs 
politiques économiques sur une théorie économique. 

La conséquence est que les positions purement doctrinales qui ne sont pas 
appuyées par un socle théorique deviennent difficiles à soutenir et se transforment 
en utopies généreuses, mais inopérantes. En associant théorie économique et 
remèdes à la pauvreté, cette manière de penser la question sociale va marquer tout le 
XIXe siècle. On ne peut plus ignorer alors que la pauvreté doit d’abord être expliquée 
par une théorie économique avant de recevoir des propositions de solution. Si ces 
solutions ne sont pas satisfaisantes, c’est à leur justification théorique qu’il faut 
d’abord s’attaquer. La première question n’est pas de savoir comment améliorer le 
sort des pauvres, mais de savoir ce que dit l’analyse économique des causes de la 
pauvreté, avec cette conséquence que la théorie devient un enjeu politique 
puisqu’elle engage une politique économique qui est directement déduite de celle-ci. 

 
 

2.  Marx et l’historicité des lois économiques 

La formulation classique de Ricardo va immédiatement susciter des critiques, en 
particulier celles des auteurs que l’on appelle aujourd’hui hétérodoxes et socialistes. 
Si la politique économique libérale découle de l’économie politique classique, alors 
la critique de cette politique doit d’abord commencer par la critique de l’économie 
classique. Et cela explique que la critique la plus radicale du libéralisme viendra de 
Marx, parce qu’il se place sur le terrain de l’économie politique et qu’il entend faire 
œuvre de science en faisant « l’anatomie du mode de production capitaliste » pour 
montrer les défauts constitutifs de ce système. C’est en ce sens que Marx inaugure 
une nouvelle forme de socialisme, le socialisme scientifique, c’est-à-dire un 
socialisme appuyé sur une théorie scientifique, par opposition aux positions 
romantiques de tous ceux qui s’émeuvent de la misère sans donner d’explication 
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rigoureuse de ses causes et, partant, sans proposer les moyens pertinents de son 
éradication. C’est ce choix du terrain de la science qui permet de rapprocher et de 
comparer les positions de Ricardo et celles de Marx sur la pauvreté, dans la mesure 
où tous les deux font référence à des lois économiques qui s’imposent aux hommes. 
Mais, pour autant, les positions des deux auteurs ne sont pas identiques : 
l’argumentation de Marx passe par une critique de la position de Ricardo. 

La critique de Marx est double. La première se place sur le terrain de l’économie 
politique, c’est-à-dire sur le terrain de la science. En faisant l’« anatomie du mode 
de production capitaliste », Marx aboutit à des lois du capitalisme un peu différentes 
de celles énoncées par Ricardo. Ses lois mettent très clairement en lumière que 
l’exploitation et l’aliénation (ce que d’autres appellent la misère et la pauvreté) 
constituent l’essence même du capitalisme, ce qui explique pourquoi on ne peut pas 
les supprimer, comme l’avait bien compris Ricardo. Marx partage donc l’idée de 
Ricardo selon laquelle il existe des lois immanentes qui s’imposent en dépit de tout 
et de tous. Toutefois, il ne se satisfait pas de cette conclusion et n’admet pas cette 
misère inévitable, car, comme le fait remarquer Maximilien Rubel dans son 
introduction aux œuvres économiques de Marx, il y a chez ce dernier une « haine de 
la morale déguisée en science pour justifier le scandale de la misère des masses et de 
la déchéance humaine » (Rubel, 1968, p. LVII). Autrement dit, si Marx reconnaît le 
caractère immanent des lois du capitalisme, il ne les accepte pas pour autant : il 
dénonce violemment un système qui fonctionne sur la base de telles lois. 

Car, et c’est la deuxième critique de Marx, ces lois ne sont pas éternelles : elles 
sont propres au mode de production capitaliste, et ce mode de production n’est 
qu’une étape dans l’histoire de l’humanité. Contrairement à Ricardo qui suppose que 
le même mode de production, avec des rentiers, des capitalistes et des salariés, 
perdurera jusque dans l’état stationnaire, Marx insiste sur la relativité historique du 
mode de production capitaliste condamné à céder sa place d’abord au socialisme, 
puis ensuite au communisme. 

À partir de prémisses très proches de celles de Ricardo, Marx aboutit donc 
finalement à des conclusions très différentes. Le système économique obéit certes à 
des lois immanentes, mais ces lois ne sont pas éternelles. Le système capitaliste 
n’est qu’une étape de l’histoire de l’humanité. Et au regard de cette histoire, peu 
importe que le capitalisme, qui repose sur l’exploitation et l’aliénation, ne soit pas 
amendable, puisque le mode de production capitaliste est condamné à laisser sa 
place au socialisme, puis au communisme. La question n’est plus celle du 
réformisme impossible, celle de la meilleure politique économique pour corriger les 
injustices du système économique, mais celle de la révolution. 

Le système capitaliste obéit à des lois nécessaires (par exemple, la relation inverse 
entre salaires et profits ou la baisse du taux de profit) ; il est profondément injuste et 
il n’est pas amendable. Ricardo et Marx partagent cette analyse, mais Marx change 
tout en introduisant une petite différence : le système n’est pas éternel. Le système 
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capitaliste, fondé sur l’exploitation, est intrinsèquement injuste et le sort des ouvriers 
ne peut connaître aucune amélioration durable. L’état stationnaire de Ricardo fige 
définitivement les positions des classes sociales : des rentiers immensément riches, 
des capitalistes obligés de se contenter de profits quasi nuls et des salariés réduits au 
minimum de subsistance. La perspective d’une révolution change tout. Pour Marx, 
le mode de production capitaliste repose sur une injustice criante ; seul l’avènement 
du socialisme pourra apporter une amélioration du sort des travailleurs. Il n’y a alors 
qu’une solution : ne pas se laisser leurrer par les mirages d’un réformisme 
impossible et renverser au plus vite un système intrinsèquement injuste puisque 
fondé sur l’exploitation. 

Dès lors, si l’on se place à l’échelle de l’histoire de l’humanité, l’exploitation et 
l’aliénation ne sont plus des phénomènes inéluctables, mais des épisodes transitoires 
pour une humanité en marche vers son émancipation. L’impossibilité du réformisme 
pour Ricardo, du fait des lois naturelles, est balayée par la perspective de la 
révolution. Le mode de production capitaliste repose sur une injustice criante et seul 
l’avènement du socialisme pourra apporter une amélioration du sort des travailleurs. 
Il ne faut pas se laisser leurrer par les mirages du réformisme, par essence voué à 
l’échec, et renverser au plus vite le système : une seule solution, la révolution. 

 
 

3.  Le réformisme de Walras 

Entre le libéralisme et la révolution, une troisième voie, réformiste, semble exclue. 
Si des lois économiques existent, la politique économique n’est possible qu’à 
l’intérieur de ces lois. L’impuissance de Ricardo face à la misère tenait à ce constat. 
Curieusement, c’est pourtant dans cette problématique que Walras se situe, adoptant, 
pour parler de la misère, le cadre de discussion que Ricardo a largement imposé, au 
début du XIXe siècle. L’objectif premier de Walras est de résoudre la question sociale 
et c’est pour cela qu’il s’intéresse à l’économie. Évidemment, l’économie politique 
de Walras est très différente de celle de Ricardo, mais cette différence de contenu 
n’empêche pas une grande proximité dans la manière de poser les problèmes. 
Comme Ricardo, Walras pense que certains phénomènes économiques obéissent à 
des lois naturelles. Les positions épistémologiques de Walras concernant le caractère 
nécessaire des lois économiques sont semblables à celles de Ricardo. Et cela 
pourrait suffire pour amener Walras à refuser toute intervention en faveur des 
pauvres, ce que l’on a déjà observé chez Ricardo. Il n’en est rien. Walras va rendre 
toute sa place à l’intervention des hommes dans la sphère économique en limitant le 
champ de validité des lois économiques à certains domaines de l’étude des richesses 
sociales, et en les excluant de certains autres. 
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Rappelons que Walras distingue trois domaines différents pour l’économie 
politique : l’échange, la production et la répartition. Ces trois domaines sont 
nécessaires pour étudier de manière exhaustive ce qui constitue l’objet de 
l’économie, la richesse sociale. Toute l’œuvre de Walras est une tentative pour 
traiter ces trois aspects de la richesse sociale. Exposée dans les Éléments d’économie 
politique pure (1874), la théorie de l’échange et des prix (l’équilibre général) est une 
science (science pure) soumise au critère de la vérité ; l’analyse de la production 
(Études d’économie politique appliquée, 1898) est une science appliquée (art) qui 
relève du critère de l’utilité ; et enfin la répartition relève d’une science morale avec 
comme critère le juste (Études d’économie sociale, 1896). D’où la célèbre trilogie 
walrassienne, − l’art, la science et la morale −, qui définit trois domaines d’analyse 
dont la conjonction constitue la science complète de la richesse sociale et dont les 
critères de validité respectifs sont l’utile, le vrai, et le juste. 

Tout comme Ricardo, Walras pense que certains faits économiques obéissent à des 
lois naturelles, qui s’imposent au même titre que les lois de la nature. Il fait une 
analogie entre la valeur et la pesanteur : « De ce que la pesanteur est un fait naturel 
obéissant à des lois naturelles, il ne s’ensuit pas que nous n’ayons jamais qu’à la 
regarder faire. Nous pouvons ou lui résister ou lui donner libre carrière selon qu’il 
nous convient ; mais nous ne pouvons changer son caractère et ses lois. Nous ne lui 
commandons, comme on l’a dit, qu’en lui obéissant. De même pour la valeur » 
(Walras, 1874, p. 50-51). Si donc il y a des lois économiques qui s’imposent à nous, 
nous ne sommes pas libres de les contredire par une action nécessairement vouée à 
l’échec. On pourrait alors penser que ces positions épistémologiques de Walras à 
propos du caractère nécessaire des lois économiques, très semblables à celles de 
Ricardo, suffisent à dissuader Walras de toute intervention en faveur des pauvres, ce 
que l’on a déjà observé chez Ricardo. 

Pourtant, la modification de certains phénomènes économiques est rendue possible 
par un nouveau modèle épistémologique. En effet, si la détermination des prix 
relève de lois nécessaires, la répartition des richesses sociales relève, elle, de 
l’exercice de la volonté humaine. L’économie pure démontre que la libre 
concurrence conduit les marchés à un équilibre général. Sur les marchés 
concurrentiels, les prix s’imposent à chaque individu comme les forces aveugles de 
la pesanteur. A contrario, la répartition découle de la volonté humaine, dans la 
mesure où c’est la société qui choisit la répartition initiale des richesses entre les 
individus. Walras pose deux principes pour définir ce qu’est une répartition juste. 
Premièrement, chaque individu est propriétaire de lui-même, de son travail et du 
prix de son travail, conformément au droit naturel. Deuxièmement, la terre 
appartient à l’humanité et ne peut donc pas faire l’objet d’une appropriation privée. 
En conséquence de quoi la propriété des terres doit être confiée à l’État qui 
représente l’ensemble de la société, et plus largement, l’humanité, présente et future. 
Ces deux exigences de justice assurent l’égalité des conditions initiales des individus 
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(l’égalité des chances). Chacun est ensuite libre d’atteindre une position individuelle 
différenciée selon ses aptitudes, ses goûts et ses efforts. D’où la formule synthétique 
« Liberté de l’individu, autorité de l’État ; égalité des conditions, inégalité des 
positions » (Walras, 1896, p. 140) qui contient la solution de la question sociale7. 
Les individus sont libres d’agir dans tous les domaines qui concernent leur situation 
individuelle (liberté d’entreprise, liberté du travail, souveraineté du consommateur, 
etc.). L’État dispose de l’autorité nécessaire pour instaurer l’égalité des chances 
(l’égalité des conditions). À partir de cette situation initiale, chacun est libre d’agir 
selon ses capacités, ses goûts et ses désirs pour parvenir à des positions individuelles 
qui seront nécessairement différentes. 

C’est dans ce cadre que Walras pose la question de la pauvreté. L’origine de la 
pauvreté ne se trouve pas dans la sphère de l’échange (dans l’économie pure), mais 
dans la répartition initiale de la richesse sociale. S’il y a des pauvres, c’est à cause 
d’une répartition initiale injuste des richesses sociales entre les individus, qui 
contredit l’égalité des conditions. Si l’on modifie la répartition initiale de la richesse 
sociale pour que celle-ci devienne conforme à la justice, alors l’égalité des chances 
sera effective, la pauvreté disparaîtra et la question sociale sera résolue. 

La propriété étatique des terres et la propriété individuelle de chacun sur son 
travail définissent une répartition initiale juste des richesses sociales, entre les 
individus. Cette situation correspond à l’égalité des conditions initiales8. Selon ses 
talents et ses goûts, chacun est alors libre de travailler peu ou beaucoup, mollement 
ou avec ardeur ; le prix de son travail, plus ou moins élevé, fixé par le marché, selon 
des lois naturelles qui s’imposent à tous, rémunérera son effort plus ou moins grand. 
Chacun, en fonction de son revenu, est ensuite libre de consommer ou d’épargner, 
de dépenser ou d’accumuler. Il en résultera une diversité des positions individuelles, 
ou « inégalités des positions », parfaitement conforme à la justice, puisque chacun 
aura choisi librement la grandeur puis l’affectation de son revenu. De la sorte, la 
pauvreté sera éliminée. 

Pas totalement en fait. Une distribution initiale juste des richesses sociales fera 
disparaître les raisons structurelles de la pauvreté de ceux qui sont  victimes d’une 
répartition initiale injuste. Mais il restera toujours des pauvres. « Même dans une 
société où régnerait la justice absolue, et nous en sommes bien éloignés, il y aurait 
des supérieurs et des inférieurs, des riches et des pauvres, ces derniers ne le fussent-
ils que par paresse ou par accident » (Walras, 1879, p. 410). La justice sociale résout 
un problème social, c’est-à-dire collectif, mais laisse inévitablement des problèmes 
individuels à résoudre tels que maladies, accidents, décès, etc. Pour cela, Walras fait 

                                                 
7 Voir Dockès (1996). 
8 À la question de l’héritage près : en effet, l’héritage fausse complètement l’égalité des conditions 
initiales. Walras soulève la question, mais ne lui apporte pas de réponse claire. 
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appel à un deuxième principe d’organisation des relations entre les hommes9 : 
l’association ou l’assurance. Ce principe est facultatif et réciproque : chacun est libre 
de s’assurer et d’appartenir à des associations ou à des sociétés mutuelles ; c’est à ce 
principe associatif de prendre en charge la couverture de ces risques individuels, pas 
à la société10. 

Pourtant, même ce principe d’assurance mutuelle ne suffira pas non plus pour 
mettre un terme à la misère. Car, reconnaît Walras, il y aura toujours des infirmes, 
des handicapés, et plus généralement « des individus en état de consommer pour 
beaucoup plus qu’ils ne produisent » (1907, p. 480). Ce sont ceux-là, et ceux-là 
seulement, que Walras considère comme des pauvres, ceux-là qui, même si la 
société a réparti en toute justice les richesses sociales, même si les associations et les 
assurances sont aussi développées que possible, n’ont pas choisi leur destin et, 
frappés par le sort, ne sont plus en état de subvenir par leur travail à leurs besoins. 
Alors, il reste à faire appel au troisième principe d’organisation de la société : la 
charité (ou fraternité), principe facultatif et unilatéral. En effet, l’État a déjà rempli 
tous ses devoirs en répartissant les richesses sociales conformément à la justice, et il 
n’y a donc rien à attendre de lui ; l’association et l’assurance volontaires ont été 
aussi loin qu’elles le pouvaient sur la base de la réciprocité. La charité est le dernier 
recours contre cette pauvreté résiduelle. Pourtant Walras montre beaucoup de 
réticence pour faire appel à la charité. Car, étant unilatérale, elle laisse celui qui en 
bénéficie dans une relation de dépendance vis-à-vis de son bienfaiteur, et, étant 
facultative, elle dépend du bon vouloir du donateur. La charité, qui apparaît comme 
la dernière extrémité contre des situations extrêmes, montre ainsi les limites d’une 
organisation rationnelle de la société11. 

En formulant des lois économiques naturelles, l’économie politique classique avait 
introduit une fatalité qui disparaît en partie de la configuration walrassienne où les 
hommes et la société retrouvent une marge d’action. Si la détermination des prix 
relève de lois nécessaires, la répartition des richesses sociales relève, elle, de 
l’exercice de la volonté des hommes. Cette possibilité de modifier la répartition des 
richesses est due à un nouveau modèle épistémologique. Le modèle ricardien, 
unitaire, d’une économie tout entière régie par des lois naturelles est remplacé par le 
triptyque walrassien, art, science, morale, qui fait coexister des lois économiques 
« naturelles » avec des normes choisies de répartition. Les prix sont des faits 

                                                 
9 Walras distingue trois principes d’organisation de la société : la justice, l’association et la charité. 
La justice est le premier principe d’organisation des relations entre les hommes, obligatoire (il 
s’impose à tous) et réciproque (Walras, 1896, p. 186). La justice est le principe qui organise la 
répartition initiale des richesses entre les individus. Les deux autres principes d’organisation de la 
société sont l’association (volontaire et réciproque) et la fraternité ou charité (facultative et 
unilatérale). 
10 Ce qui signifie que ce n’est pas à l’État d’organiser les caisses de retraites, l’assurance-maladie 
ou les assurances contre le chômage, mais aux individus de choisir librement de s’assurer ou non.  
11 Voir la description de cette société rationnelle dans Dockès, 2006. 
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naturels qui s’imposent aux individus, mais toute l’économie ne relève pas de ce 
modèle. La société retrouve la capacité d’intervenir – du moins dans la sphère de la 
répartition – pour faire advenir un idéal de justice, sans que cette intervention vienne 
contredire la logique à l’œuvre dans l’économie pure, − la sphère des échanges −, 
régie par des lois naturelles. 

Toute sa vie, Walras s’est réclamé du socialisme ; il était convaincu que la mise en 
œuvre des réformes qu’il proposait résoudrait la question sociale. À partir d’une 
juste répartition initiale de la richesse sociale, le fonctionnement du système 
économique, sous l’effet de la libre concurrence, doit nécessairement aboutir à un 
équilibre général correspondant à un maximum de satisfaction pour chaque individu. 
La résolution de la question sociale est le fil rouge des travaux de Walras. Walras 
était tellement convaincu de la justesse de ses idées qu’il présenta sa candidature 
pour le prix Nobel de la paix en 1906 puis en 1907, en envoyant au jury un mémoire 
résumant ses travaux intitulé La Paix par la justice sociale et le libre-échange 
(1907)12. 

 

                                                 
12 Le jury du prix Nobel ne fut pas convaincu : en 1906, il attribua le prix au président des États-
Unis, Theodore Roosevelt, et en 1907, conjointement au journaliste italien Teodoro Moneta et au 
juriste français Louis Renault. 
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Conclusion 

Ricardo, Marx et Walras admettent un cadre de discussion relativement homogène 
sur la question de la pauvreté. Pour eux, comme pour la plupart des économistes du 
XIXe siècle, la solution à la misère dépend de l’analyse de ses causes et celles-ci 
relèvent de l’économie politique. Cette science, alors toute jeune, vise à énoncer des 
lois objectives qui expliquent le fonctionnement du système. Ricardo met au jour les 
lois naturelles qui régissent l’économie et il constate que la suppression de la misère 
passe par la suppression de la législation sur les pauvres, pour laisser le marché du 
travail fonctionner librement. Marx souligne que l’exploitation est l’expression de la 
logique du système capitaliste. Au pessimisme de Ricardo qui ne voit aucune 
alternative à l’état stationnaire et à « l’aisance modérée » des salariés, Marx oppose 
une perspective eschatologique, beaucoup plus heureuse. Les lois du capitalisme 
sont historiques et, tôt ou tard, la révolution rendra possible une société d’abondance 
et de liberté, dans laquelle toutes les inégalités économiques seront abolies. Walras 
ouvre une troisième voie, réformiste, en limitant la validité des lois économiques à 
la sphère de l’échange. À côté de l’économie pure où règnent des lois naturelles, 
l’économie politique contient aussi une économie sociale où la répartition des 
richesses est traitée scientifiquement, mais sur la base d’un critère de justice. Dans 
ce domaine, l’économie sociale, les hommes sont libres de déterminer une 
répartition juste des richesses, qui assurera l’égalité des conditions individuelles et 
fera disparaître la pauvreté. 

Plus que leurs conclusions respectives, c’est la définition du champ de validité des 
lois économiques qui établit un clivage entre les auteurs. La question n’est pas tant 
de savoir comment supprimer la misère que de déterminer le domaine de validité des 
lois immanentes du système économique : validité universelle et intemporelle pour 
Ricardo, historique et relative pour Marx, limitée à la sphère des échanges et du 
marché pour Walras. Ce sont donc les positions épistémologiques différentes de ces 
trois auteurs sur la validité des lois économiques qui fondent leurs conclusions 
divergentes. Au XIXe siècle, le débat n’est donc pas d’abord un débat idéologique ou 
doctrinal où s’exprimeraient des choix politiques ou des a priori sur le système 
social (juste ou injuste). Les oppositions portent sur le domaine de validité des lois 
économiques. C’est un débat de méthode, évidemment moins spectaculaire que les 
polémiques enflammées du siècle précédent. 
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Résumé 

Le passage dans la pauvreté monétaire s’explique principalement par une forte 
baisse des revenus. L’emploi ainsi qu’un environnement économique favorable 
éloignent de la pauvreté. L’état de pauvreté antérieure explique en partie la pauvreté 
présente, attestant l’existence d’une forme persistante de la pauvreté.  

La pauvreté est largement transitoire, mais la pauvreté persistante a touché plus 
d’un tiers des personnes qui ont été pauvres au moins une fois de 2003 à 2008. Ce 
sont les évolutions de revenus qui influent le plus sur la pauvreté persistante. De 
plus, être en état de pauvreté monétaire en début de période augmente fortement la 
probabilité d’être en situation de pauvreté persistante par la suite.  

Summary 

A great fall of income has a deep influence on the change from a status of non-
poverty to that of poverty. Personal employment circumstances can significantly 
prevent families from slipping below the poverty line. The health of the local 
economy too. An event of poverty in the past of a household increases risk of being 
poor in the present, which proves the existence of persistent poverty.  

Transient poverty is more frequent than persistent poverty. Yet more than a third 
of poor people who were poor at least a year between 2003 and 2008 have been 
persistently poor during that period. The evolution of income has a greater influence 
on persistent poverty.  An event of poverty in 2003 strongly increases risks of 
persistent poverty. 
                                                 
13 Les auteurs font partie de l’INSEE (Paris). Les jugements et opinions exprimés n’engagent que les 
auteurs et non l’institution à laquelle ils appartiennent. Les auteurs remercient vivement Magda 
Tomasini dont les conseils et commentaires ont permis d’enrichir les analyses et le texte initial. Ils 
remercient de même Julie Solard pour son aide précieuse à la mise en œuvre des techniques 
économétriques. Leurs remerciements s’adressent aussi aux rapporteurs pour leurs commentaires à 
l’origine d’un enrichissement notable de ce texte. Les auteurs demeurent toutefois seuls 
responsables des éventuelles erreurs et omissions. 
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1.  Introduction 

Comprendre les facteurs qui influent sur l’incidence de la pauvreté monétaire et 
ceux qui déterminent son caractère persistant est essentiel pour la mise en place de 
politiques publiques efficaces de lutte contre la pauvreté. Cependant, les études 
portant sur les dynamiques de la pauvreté sont encore relativement peu développées 
en France. D’après Pollak et Gazier (2008), les principaux apports des études 
longitudinales peuvent se regrouper en trois grandes catégories, selon l’horizon 
temporel retenu. Ce dernier va de pair avec des problématiques spécifiques et des 
méthodes d’analyses adaptées. À court et moyen termes14, ce sont l’incidence (stock 
de personnes sous le seuil de pauvreté et turnover) et les transitions (ou épisodes) 
qui sont étudiées : il s’agit de mettre en lumière les facteurs à l’origine d’entrées et 
de sorties de la pauvreté (Zoyem, 2002). À long terme et à travers l’analyse de ce 
qui est dénommé « carrières » de pauvreté, ce sont les phénomènes de récurrence et 
de persistance qui sont mis en évidence. À très long terme, on s’intéresse à la 
mobilité intergénérationnelle et aux phénomènes de transmission-reproduction. 

L’étude menée ici s’inscrit dans la deuxième catégorie de travaux. Nous nous 
intéressons d’abord à l’incidence de la pauvreté monétaire. Même si la pauvreté est 
largement transitoire, nous considérons que l’état de pauvreté connu une année 
dépend de celui qui a pu affecter la personne dans le passé. Dans un second temps, 
nous traiterons du caractère persistant de la pauvreté monétaire.  
 
 

2.  Les données mobilisées 

C’est grâce à l’horizon temporel disponible avec le panel Statistiques sur les 
ressources et les conditions de vie (SRCV) – à savoir 6 années de suivi des 
personnes – que nous pouvons traiter les questions évoquées ci-dessus. Ce dispositif 
constitue la partie française du système communautaire EU-SILC (Community 
Statistics on Income and Living Conditions) et couvre de nombreux thèmes relatifs 
aux ressources et aux conditions de vie des ménages. La France, via l’INSEE, a mis 
en place un panel long sur 9 ans afin d’apporter un progrès dans le suivi des 
situations de pauvreté. Une partie de l’échantillon sélectionné la première année15 – 
ménages résidant en France métropolitaine, soit 16 000 logements tirés – constitue 
la première vague du panel. Les personnes appartenant aux ménages de cette 
première vague sont interrogées les années suivantes, même si elles déménagent, dès 
                                                 
14 La durée correspond en général à : une année à l’autre (court terme), 4 à 7 ans (moyen terme), 
10 ans (long terme) et plus de 10-15 ans (très long terme). 
15 Il s’agit de l’enquête de 2004, collectant les revenus perçus en 2003.  
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lors qu’elles résident toujours en France métropolitaine. À partir de la deuxième 
année, l’échantillon longitudinal est constitué des répondants de la vague précédente 
du panel et d’un échantillon « entrant » (3 000 logements) destiné à renouveler la 
population représentée par le panel (principe de l’échantillon rotatif). Pour cette 
étude sont conservées les personnes du panel présentes tous les ans de 2003 à 2008 
(années de revenus), soit 4 186 personnes sur 6 ans et 25 116 observations.  
 
 

3.  Incidence de la pauvreté monétaire de 2003 à 2008 

D’une année à l’autre, devenir pauvre, sortir de la pauvreté, rester pauvre, 
concernent des proportions relativement similaires de la population entre 2003 et 
2008 (tableau 1). Durant cette période et en moyenne, 5,9 % des personnes restent 
pauvres d’une année à l’autre, une proportion moindre sort de la pauvreté (4,9 %) et 
une part encore un peu plus faible y entre (4,3 %), en moyenne.  

Tableau 1 – Répartition des transitions d’une année à l’autre sur  
la période 2003 à 2008 (en moyenne) 

  État la 2e année  
  Pauvre Non-pauvre 
État la 1re année Pauvre 5,9 % 4,9 % 
 Non-pauvre 4,3 % 84,9 % 
Source : INSEE, panel SRCV-SILC 2003-2008, personnes de France métropolitaine de plus de 
16 ans, présentes les 6 années. 
 

L’observation des entrées et sorties de pauvreté monétaire d’une année à l’autre 
présente un intérêt indéniable (Fall et al., 2010). Pour autant, ce type d’analyse ne 
renseigne pas sur la manière dont les épisodes de pauvreté peuvent s’enchaîner, 
voire se cumuler. L’analyse dynamique que nous proposons ici permet de répondre à 
cette question. On va s’attacher à analyser l’impact d’un certain nombre 
d’événements sur l’incidence de la pauvreté monétaire au cours de la période 2003 à 
2008. Nous étudions en particulier l’inertie de la pauvreté en spécifiant un modèle 
où la situation de pauvreté dans le passé est prise en compte.  
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3.1.  Un modèle dynamique pour expliquer l’incidence de la 
pauvreté monétaire 

Afin de démêler les différents facteurs explicatifs de la pauvreté monétaire nous 
utilisons un modèle de régression de type Probit. La spécification retenue in fine 
présente l’avantage d’intégrer comme éléments explicatifs la situation des personnes 
vis-à-vis de la pauvreté l’année précédente (« dépendance d’état ») ainsi qu’en début 
de période (« conditions initiales »). Dans le cadre de modèles sur données de panel 
incluant une variable dépendante retardée, il convient d’être attentif aux conditions 
initiales. La situation au regard de la pauvreté la première année d’observation 
importe d’autant que le phénomène observé – l’état de pauvreté – a même pu 
débuter avant que les personnes ne soient enquêtées. Si on peut vérifier que les 
conditions initiales sont exogènes, alors les estimateurs habituels sont convergents et 
sans biais. Or ce n’est pas le cas ici. On adopte donc la solution proposée par 
Wooldridge (2005) : l’état occupé par la personne au moment où l’observation 
débute est informative de la distribution de l’hétérogénéité inobservée. La condition 
initiale intègre les effets de tout le passé et de ce que l’on n’observe pas. On estime 
ici en outre un modèle à effets aléatoires, c’est-à-dire que l’on considère les effets 
individuels que l’on cherche à contrôler comme des perturbations (voir annexe 1 
pour plus de détails). 

Les autres variables explicatives sont de trois types : celles qui rendent compte 
d’un événement dans la composition du ménage, ou bien d’une variation dans le 
montant d’un revenu, ou encore d’un changement sur le marché du travail. Les 
divers événements susceptibles de survenir dans la composition d’un ménage sont 
collectés dans le panel SRCV-SILC à l’aide de dix postes. Ces événements, qui ne 
sont pas exclusifs les uns des autres, contribuent à modifier le nombre d’unités de 
consommation des ménages et par la suite leur niveau de vie (annexe 2). Les 
variations de revenus concernent les revenus d’activité, les allocations logement et 
les aides sociales16. Les changements sur le marché du travail sont au nombre de 
trois, le changement d’employeur, la prise d’un nouvel emploi dans l’année et le fait 
de connaître un épisode de chômage. On tient également compte du contexte 
économique local dans lequel vivent les personnes grâce au taux de chômage de la 
zone d’emploi où vit l’individu17.  
 

                                                 
16 Les aides sociales regroupent ici : le RMI, les aides sociales financières non remboursables en 
provenance des collectivités locales ou services sociaux publics (par exemple la principale 
prestation départementale en faveur des personnes âgées qu’est l’allocation personnalisée 
d’autonomie (APA). 
17Une zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et 
travaillent. On dénombre 348 zones d’emploi en France métropolitaine. 
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3.2.  Le rôle des événements familiaux 

De manière générale, les personnes qui ont connu une période de pauvreté ont plus 
fréquemment connu des changements d’ordre familial. Quatre changements 
familiaux, explicatifs de la pauvreté monétaire, sont soulignés par le modèle 
(tableau 2). Deux d’entre eux augmentent le risque de pauvreté, il s’agit du décès 
d’une personne du ménage et de l’arrivée d’une personne sans revenu dans le 
ménage. Les deux autres événements significatifs dans le modèle contribuent à 
éloigner la personne de la pauvreté, c’est le cas lorsqu’un enfant quitte le ménage ou 
bien lorsqu’une personne percevant  des revenus intègre le foyer. 

Un décès dans le ménage est facteur de risque de pauvreté transitoire. Parmi les 
couples âgés, dans la majorité des cas le mari décède le premier, ce qui diminue le 
montant de la retraite davantage que le nombre d’unités de consommation, en dépit 
de l’existence d’une pension de réversion. De plus, celle-ci n’étant pas versée 
immédiatement, le décalage est source d’un moindre revenu, certes transitoire, mais 
du fait du pas annuel des revenus dans le panel le seuil de pauvreté peut être franchi. 
L’arrivée d’une personne sans revenu dans le ménage est aussi à l’origine d’un 
basculement des niveaux de vie sous le seuil de pauvreté, en raison d’un 
accroissement du nombre d’unités de consommation, à revenu égal. Toutefois, le 
retour d’un enfant dans le ménage n’a pas d’effet significatif, car sa présence peut 
être à l’origine de ressources supplémentaires indirectes par le biais des prestations 
sociales et du quotient familial de l’impôt sur le revenu.  
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Tableau 2 – Probit dynamique, avec effets individuels aléatoires 

Facteurs explicatifs Coefficients estimés t-test 
Constante –3,102 *** (–4,22) 
Événements familiaux intervenus dans l’année (*)     
Mise en couple  –0,230 (–1,16) 
Divorce, séparation 0,260 (1,25) 
Naissance  0,010 (0,08) 
Décès 0,670 *** (3,37) 
Départ d’un enfant –0,260 ** (–2,39) 
Départ d’une personne sans revenu 0,190 (0,80) 
Départ d’une personne avec revenu –0,200 (–0,57) 
Retour d’un enfant –0,020 (–0,12) 
Arrivée d’une personne sans revenu 0,290 * (1,89) 
Arrivée d’une personne avec revenu –0,550 ** (–2,55) 
Aucun événement Réf.   
Variation des aides sociales par rapport à l’année précédente     
Forte baisse (> –30 %) 0,350 *** (4,28) 
Forte hausse (> 30 %) 0,250 *** (2,98) 
Pas de variation, ou plus faibles variations Réf.   
Variation des allocations logement par rapport à l’année 
précédente 

    

Forte baisse (> –30 %) 0,100 (1,35) 
Forte hausse (> 30 %) 0,659 *** (9,70) 
Pas de variation, ou plus faibles variations Réf.   
Chômage (au moins 6 mois) dans l’année 0,380 *** (4,04) 
Pas d’année de chômage (ou chômage moins de 6 mois) Réf.   
Taux de chômage de la zone d’emploi 0,148 *** (5,75) 
Changements professionnels intervenus dans l’année     
Changement d’employeur –0,065 (–0,42) 
Pas de changement d’employeur Réf.   
Changement de profession –0,105 (–0,86) 
Pas de changement de profession Réf.   
Variation des revenus d’activité par rapport à l’année 
précédente 

    

Forte baisse (> – 30 %) 0,790 *** (13,02) 
Forte hausse (> 30 %) –0,710 *** (–11,27) 
Pas de variation, ou plus faibles variations Réf.   
Caractéristiques sociodémographiques     
Femme 0,079 (1,60) 
Homme Réf.   
Âge (/10) –0,391 *** (–6,09) 
Âge (/10) au carré 0,395 *** (6,21) 
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Situation vis-à-vis de la pauvreté monétaire l’année 
précédente 

    

Pauvre 0,840 *** (13,77) 

Non-pauvre Réf.   
Situation initiale vis-à-vis de la pauvreté (en 2003)     
Pauvre 1,550 *** (16,69) 

Non-pauvre Réf.   
Nombre d’observations 20905 (4181 individus) 
  0,71 *** 
Source : INSEE, panel SRCV-SILC 2003-2008, personnes de France métropolitaine de plus de 
16 ans, présentes les 6 années. 
(*) : les événements ne sont pas exclusifs les uns des autres. Par exemple, 1/4 des personnes qui se 
sont mises en couple ont aussi connu une naissance. 
Note :  
Les t de Student sont indiqués entre parenthèses. Les seuils de significativité retenus sont : *** 
(1 %), ** (5 %) et * (10 %).  
La variable expliquée est dichotomique :  

1=ity  si l’état de pauvreté monétaire est observé l’année t  pour l’individu  i  et 0=ity  
sinon. 
 

3.3.  L’impact direct des évolutions de revenus sur 
l’incidence de la pauvreté 

Afin d’appréhender les conséquences d’une évolution notable de l’ensemble des 
revenus du ménage dans lequel vit la personne, nous avons choisi le seuil de 30 % 
(Jauneau et Raynaud, 2009). Une évolution de revenu a toujours un impact 
significatif sur la probabilité d’être pauvre, puisqu’elle est directement liée au calcul 
du revenu disponible du ménage et par conséquent au seuil de pauvreté.   

Une variation des revenus d’activité (salaires et revenus d’indépendants) est l’un 
des facteurs les plus explicatifs du passage dans la pauvreté. En moyenne, les 
revenus d’activité au sein du ménage d’une personne basculant dans la pauvreté 
diminuent de 40 %. Les familles devenues pauvres sont caractérisées par une baisse 
de la part des revenus d’activité dans le revenu disponible de l’ordre de 10 points. 

Une hausse des aides au logement supérieure à 30 % ou une perception récente de 
ces aides caractérisent les ménages dans lesquels vivent les personnes en dessous du 
seuil de pauvreté. La variable relative à de fortes hausses de ces aides est très 
significative dans le modèle. Le système redistributif social fonctionne, le 
basculement dans la pauvreté s’accompagne pour de nombreux ménages d’une aide 
pour subvenir à leurs dépenses en matière de logement. Par exemple, parmi les 
locataires vivant sous le seuil de pauvreté, 93 % sont bénéficiaires d’une telle aide. 
Enfin le même constat est fait pour les aides sociales : les ménages ayant basculé 
dans la pauvreté bénéficient de différents minima sociaux. Notons que la proportion 
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de bénéficiaires d’aides sociales parmi les personnes ayant franchi le seuil de 
pauvreté est moins élevée que celle des allocataires d’aides au logement. Le seuil de 
pauvreté est, en effet, nettement supérieur aux différents seuils ouvrant droit aux 
minima sociaux.  
 

3.4.  Le rôle protecteur de l’emploi et l’environnement 
économique local 

Outre les événements familiaux et les évolutions de revenus, la situation des 
individus au regard du marché du travail peut être à l’origine d’un basculement dans 
la pauvreté. Du fait de la perception des allocations de chômage, ce changement 
d’état vis-à-vis de la pauvreté n’est pas immédiat toutefois. Les deux variables 
relatives au chômage sont significativement positives dans le modèle. Avoir subi le 
chômage ou résider dans une zone d’emploi défavorisée constituent donc des 
facteurs de risque de pauvreté. À l’inverse, un changement d’emploi ou d’employeur 
n’est pas significatif. Ces situations n’impliquent pas nécessairement une diminution 
des revenus. 
 

3.5.  Le rôle de la situation passée au regard de la pauvreté 

L’intérêt du modèle mis en œuvre est de tenir compte des éléments relatifs au 
passé des personnes. Le fait d’être pauvre la première année d’observation 
(condition initiale) résulte d’une l’histoire sans doute complexe et, en tous cas, 
inobservée des personnes en matière de pauvreté. Le coefficient estimé de la 
condition initiale est significatif et s’élève à 1,55 : l’état initial de pauvreté accroît 
fortement le risque d’y être confronté ultérieurement. En outre, chaque année la 
probabilité d’être pauvre dépend de la situation au regard de la pauvreté de l’année 
précédente (dépendance d’état). Le coefficient associé à cette variable retardée est 
lui aussi significatif et est estimé à 0,84. On montre que, comme attendu 
(cf. annexe 1), la non-prise en compte de la condition initiale conduit à une 
surestimation de cette dépendance d’état. Le coefficient estimé de la variable 
retardée s’élève alors à 1,22 en l’absence de la condition initiale, tandis que les 
effets des autres facteurs sont du même ordre (mêmes seuils de significativité, même 
ordre de grandeur). 

Ces deux effets montrent que les personnes ayant déjà fait l’expérience de la 
pauvreté sont plus susceptibles de se trouver en état de pauvreté à l’avenir. Divers 
mécanismes sous-jacents peuvent illustrer cet effet causal : dépréciation du capital 
humain, dégradation de l’état de santé au cours du temps… Notre objectif n’est 
cependant pas ici l’analyse et la modélisation de tels liens de causalité.  
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4.  Pauvreté monétaire transitoire et persistante 

Quatre profils de pauvreté sont généralement considérés dans la littérature (Smith 
et Middleton, 2007 ; Pollak et Gazier, 2008). Le premier regroupe les personnes qui 
ne sont jamais pauvres pendant la période. Le deuxième (« pauvreté transitoire ») 
comprend celles qui sont pauvres une fois. La pauvreté récurrente concerne les 
personnes pauvres plusieurs fois, mais jamais plus de deux ans. Le dernier profil 
comprend les personnes pauvres pendant plus de trois ans (« pauvreté persistante »). 
Ce seuil des trois ans, qui peut sembler arbitraire, est fondé sur le constat empirique 
que la probabilité de sortir de la pauvreté chute fortement et rapidement au-delà de 
deux ans de pauvreté.  

Nous reprenons ici une décomposition comparable, à ceci près que les personnes 
en situation de pauvreté transitoire sont regroupées avec celles qui connaissent une 
pauvreté dite récurrente. En effet, avoir connu la pauvreté un tiers du temps (deux 
années, pas nécessairement successives, sur 6) peut tout à fait s’apparenter à un 
passage temporaire dans la pauvreté monétaire, d’autant plus que la période 
d’observation ne suffit pas pour confirmer ou infirmer le caractère récurrent de cette 
forme de pauvreté. Environ 12,4 millions de personnes présentes de 2003 à 2008 ont 
connu la pauvreté monétaire à un moment ou un autre. La composante transitoire 
apparaît comme la forme prépondérante : elle concerne 63 % de ces personnes. Si la 
pauvreté apparaît comme largement transitoire, elle comporte une dimension 
persistante qui est loin d’être négligeable, elle touche 37 % des personnes pauvres à 
un moment donné sur 6 ans. 
 

4.1  Profils de pauvreté et évolution des revenus 

Les événements d’ordre familial, mais aussi les changements de situation 
professionnelle, jouent sur les évolutions des différentes catégories de revenus 
perçus au cours du temps, lesquelles ont un impact direct sur la durée passée en deçà 
du seuil de pauvreté monétaire.  

Les personnes en situation de pauvreté transitoire sont deux fois plus touchées que 
celles n’ayant jamais été pauvres par de fortes baisses des revenus d’activité dans 
leurs ménages au cours de la période 2004-200818. La pauvreté persistante est, quant 
à elle, plutôt associée à des pertes de revenus d’activité. Globalement, les personnes 
ayant connu la pauvreté pour une courte ou une longue durée sont plus sujettes à des 
                                                 
18 Nous restreignons l’analyse à des situations débutant en 2004, puisque nous mettons en parallèle 
de la situation de la personne (pauvreté ou non) l’année N, l’évolution des revenus par rapport à 
l’année précédente. 
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variations des revenus d’activité au sein de leur ménage, à la baisse de même qu’à à 
la hausse. En effet, les personnes en situation de pauvreté transitoire, et plus encore 
celles en état de pauvreté persistante, sont plus fréquemment écartées du marché du 
travail, de manière plus ou moins temporaire, ce qui joue sur la variabilité de leurs 
revenus liés à l’activité. Par exemple, 17 % des personnes en état de pauvreté 
transitoire et 28 % de celles en état de pauvreté persistante ont connu le chômage (au 
moins 6 mois pendant un an), contre 10 % des personnes jamais pauvres.  

Le rôle des autres sources de revenus en matière de pauvreté persistante n’est pas 
du même ordre que celui des revenus d’activité. Une proportion deux fois plus 
importante de personnes en pauvreté persistante a bénéficié de fortes hausses des 
aides sociales (RMI, aides sociales en provenance des départements...), 
comparativement à celles en pauvreté transitoire. L’octroi de ces aides est, en effet, 
pour une grande part d’entre elles soumis à des conditions de ressources. Il n’est 
donc pas étonnant que les personnes ayant passé le plus de temps sous le seuil de 
pauvreté soient celles qui aient le plus bénéficié d’aides sociales en raison de la 
faiblesse relativement durable de leurs ressources. 
 

4.2.  Les effets des différents facteurs sur la persistance de la 
pauvreté monétaire  

Outre les variations de revenus, les événements survenus dans la composition des 
ménages, les caractéristiques socio-économiques des personnes et le contexte dans 
lequel elles vivent sont susceptibles d’influer sur le nombre d’années passées dans la 
pauvreté. Afin de démêler l’impact de chacun de ces facteurs sur le nombre d’années 
passées dans la pauvreté, nous mettons en œuvre une régression polytomique 
ordonnée. Nous modélisons la probabilité de connaître les situations suivantes : 
aucune année de pauvreté monétaire connue en 5 ans, pauvreté transitoire et 
pauvreté persistante. Les facteurs explicatifs sont du même ordre que ceux 
considérés pour l’analyse de l’incidence de la pauvreté. 

Avoir connu la pauvreté monétaire en début de période (ou par le passé) accroît 
fortement la probabilité de persistance dans la pauvreté par la suite, puisque le 
coefficient associé à la condition initiale est significatif et vaut 1,57 (tableau 3). Les 
évolutions de revenus sont ensuite les facteurs qui ont le plus fort impact sur la 
durabilité de la pauvreté monétaire. À autres caractéristiques égales, plus les 
personnes ont connu un nombre important d’années de fortes baisses des revenus 
d’activité dans leur ménage, plus le risque de pauvreté durable est accru. De même, 
faire face à une perte des revenus d’activité dans le ménage (au moins 1 an sur 5) 
accroît le risque de rester pauvre plus longtemps.  
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Tableau 3 – Probit ordonné du profil de pauvreté sur 5 ans (2004-2008) : 
jamais pauvre, pauvreté transitoire, pauvreté persistante 

Facteurs explicatifs Coefficients 
estimés 

t-test 

Événements familiaux (intervenus au moins 1 fois)     
Mise en couple  –0,074 (–0,59) 
Divorce, séparation 0,172 (1,33) 
Une naissance sur la période 0,060 (0,55) 
Deux naissances ou plus –0,095 (0,51) 
Décès 0,237 * (1,87) 
Départ d’un enfant –0,260 *** (–3,64) 
Départ d’une personne (avec ou sans revenu) 0,102 (0,43) 
Retour d’un enfant 0,053 (0,60) 
Arrivée d’une personne sans revenu 0,289 *** (2,83) 
Arrivée d’une personne avec revenu –0,267 ** (–2,09) 
Aucun événement Réf,   
Variation des aides sociales de 2004 à 2008     
1 année de forte baisse (> –30 %) 0,044 (0,50) 
2 ans ou plus de fortes baisses (> – 30 %)  0,266 ** (2,35) 
1 année de forte hausse (> 30 %) 0,253 *** (2,98) 
2 ans ou plus de fortes hausses (> 30 %) 0,475 *** (3,83) 
Pas de variations, ou plus faibles variations Réf,   
Variation des allocations logement de 2004 à 2008     
1 année de forte baisse (– 30 %) 0,143 * (1,82) 
2 ans ou plus de fortes baisses (– 30 %)  –0,031 (–0,35) 
1 année de forte hausse (> 30 %) 0,391 *** (5,25) 
2 ans ou plus de fortes hausses (> 30 %)  0,728 *** (8,14) 
Pas de variations, ou plus faibles variations     
Années de chômage de 2004 à 2008     
1 ou 2 ans (si chômage au moins 6 mois dans l’année) 0,154 * (1,95) 
3, 4 ou 5 années 0,358 *** (2,97) 
Pas d’année de chômage (ou chômage moins de 6 mois par an) Réf,   
Taux de chômage moyen de la zone d’emploi sur la période 0,030 *** (2,65) 
Changements professionnels intervenus sur la période     
Au moins un changement d’employeur –0,227 ** (–2,33) 
Pas de changement d’employeur Réf,   
Au moins un changement de profession –0,136 * (–1,75) 
Pas de changement de profession Réf,   
Variation des revenus d’activité de 2004 à 2008     
1 année de forte baisse (>30%) 0,430 *** (7,43) 
2 années ou plus de fortes baisses 0,734 *** (9,27) 
Perte de revenus d’activité (au moins un an) 0,111 * (1,80) 
Stabilité ou hausses Réf,   
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Caractéristiques sociodémographiques     
Femme 0,071 (1,49) 
Homme Réf.   
Âge (/10) –0,352 *** (–5,38) 
Âge au carré (/100) 0,358 *** (5,67) 
Niveau de diplôme en 2004     
Aucun diplôme 0,051 (0,87) 
CAP, BEP… Réf.   
Baccalauréat –0,365 *** (–5,27) 
Supérieur au bac –0,510 *** (–6,08) 
Situation initiale vis-à-vis de la pauvreté (en 2003)     
Pauvre 1,570 *** (25,08) 
Non-pauvre Réf.   
Seuil 1 (1 ou 2 an(s) de pauvreté/0 année) 0,849 *** (4,46) 
Seuil 2 (3 ans ou plus de pauvreté/1 ou 2 an(s)) 1,882 *** (9,76) 
Nombre d’individus 4181 
Log vraisemblance –2111 

Source : INSEE, panel SRCV-SILC 2003-2008, personnes de France métropolitaine de plus de 
16 ans, présentes les 6 années. 
Les t de Student sont indiqués entre parenthèses. Les seuils de significativité retenus sont : *** 
(1 %), ** (5 %) et * (10 %). 
 

La durée passée en situation de pauvreté est corrélée positivement avec de fortes 
hausses des allocations logement perçues, et ce d’autant plus que le nombre 
d’années de fortes hausses de ces aides est élevé. En restant longtemps pauvres, les 
personnes concernées peuvent en effet voir leurs ressources se maintenir en deçà 
d’un montant les rendant éligibles à l’octroi de ces allocations (versées sous 
conditions de ressources). Il en est de même des aides sociales perçues. Ces 
dernières, à la différence des allocations logement, ont cependant un rôle protecteur. 
En effet, le risque de perdurer dans la pauvreté augmente dès lors que les aides 
sociales accordées au ménage baissent fortement pendant au moins 2 ans sur 5. 

Outre les évolutions de revenus, la situation vis-à-vis du marché du travail a aussi 
un impact : plus le nombre d’années passées majoritairement au chômage est élevé, 
plus le risque de connaître une pauvreté persistante l’est aussi. Cela confirme, et à 
évolutions des revenus d’activité dans le ménage comparables, le rôle protecteur de 
l’emploi qui reste le meilleur rempart contre la pauvreté (Lombardo et al., 2011). 
Pour autant, l’emploi ne protège pas complètement de la pauvreté. Par exemple, 
d’après l’enquête Revenus fiscaux et sociaux de 2007 (INSEE), de faibles durées 
travaillées sur l’année augmentent fortement le risque de pauvreté des salariés, de 
même que de bas salaires horaires, à autres caractéristiques égales (Missègue et 
Wolff, 2011). L’environnement économique local influe aussi sur la durée passée en 
situation de pauvreté. En effet, habiter dans une zone d’emploi où le taux de 
chômage est plus élevé que sur le reste du territoire accroît le risque de rester pauvre 
plus longtemps. De telles zones ne sont sans doute pas suffisamment dynamiques et 
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les possibilités d’y trouver (ou retrouver) un emploi sont plus limitées qu’ailleurs du 
fait d’une concurrence accrue entre demandeurs d’emploi. 

Les événements familiaux ont une influence d’ampleur plus limitée que celle des 
revenus sur la persistance de la pauvreté, alors que leur impact sur l’incidence de la 
pauvreté est d’une ampleur comparable à celle des revenus. Pour certains d’entre 
eux, ces « chocs » de la vie ne joueraient qu’un rôle ponctuel sur la propension ou 
non à devenir pauvre via une variation du nombre d’unités de consommation (UC). 
Ensuite, une fois le choc absorbé, ils auraient moins d’effet sur le maintien en 
pauvreté. Des chocs en matière de revenu peuvent, quant à eux, grever plus 
durablement le niveau de vie et contribuer ainsi plus fortement au maintien de la 
personne sous le seuil de pauvreté. C’est probablement pour ces raisons que les 
évolutions de revenu sont les premiers facteurs explicatifs du nombre d’années 
passées dans la pauvreté et que les événements familiaux sont de moindre 
importance. 

Les caractéristiques sociodémographiques des personnes forment le troisième et 
dernier groupe de facteurs ayant une influence sur la persistance de la pauvreté. 
Ainsi, un niveau d’études élevé en 2003 protège contre une pauvreté monétaire 
durable : plus le niveau de diplôme est élevé, moins le risque de rester pauvre 
longtemps l’est. La probabilité de rester durablement en situation de pauvreté 
décroît avec l’âge dans un premier temps. Lelièvre et al. (2010) ont, en effet, montré 
que les phases de fortes progressions du niveau de vie moyen ont plutôt lieu au 
début et au milieu du cycle d’activité, ce qui devrait faciliter la sortie de la pauvreté 
monétaire à ces périodes de la vie. L’âge au carré apparaissant avec un signe positif, 
cela suggère la présence d’un effet positif de l’âge qui se fait sentir surtout aux âges 
élevés, en lien avec des pensions de retraite moins élevées, indexées sur les prix, qui 
tendent à se dévaloriser par rapport aux revenus d’activité.  
 
 

5.  Conclusion  

Les travaux sur la pauvreté monétaire menés sur des données transversales sont 
utiles pour brosser une photographie de la population pauvre à travers ses 
caractéristiques propres, à un moment donné. La population pauvre est généralement 
considérée comme une « entité » relativement séparée du reste de la population. Les 
études dynamiques, telles que celle que nous avons menée ici sur données 
longitudinales, changent la vision que nous avons de la population pauvre, en tant 
que groupe homogène et statique (Smith et Middleton, 2007). Elles permettent en 
premier lieu d’analyser l’impact qu’un épisode de pauvreté connu à un moment 
donné a sur le risque d’en connaître un dans le futur : on profite ainsi de la 
dimension temporelle des données. Elles autorisent aussi une modélisation plus fine 
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des comportements individuels. On peut ainsi contrôler de l’hétérogénéité 
individuelle, c’est-à-dire de l’ensemble des différences qui peuvent exister entre les 
personnes et que l’on ne peut pas quantifier de manière précise. Nous considérons 
ici ces effets individuels comme des perturbations (modélisation à effets aléatoires). 
Par ailleurs, on peut montrer que sur plusieurs années, la pauvreté n’est pas « mono-
forme », mais revêt plusieurs facettes : si les « expériences » de pauvreté sont 
largement transitoires, la pauvreté persistante touche plus d’un tiers des personnes 
qui ont connu la pauvreté entre 2003 et 2008.  

Outre l’effet d’un certain nombre d’événements sur l’incidence de la pauvreté 
monétaire de 2003 à 2008, nous étudions en particulier l’inertie de la pauvreté en 
spécifiant un modèle où la situation de pauvreté dans le passé est prise en compte en 
intégrant l’état de pauvreté l’année précédente (dépendance d’état) et celui observé 
en tout début de période (condition initiale). Ce dernier permet de rendre compte de 
l’histoire passée et inobservée au regard de la pauvreté. On montre que le passage 
dans la pauvreté s’explique essentiellement par une forte baisse des revenus. 
L’emploi ainsi qu’un environnement économique favorable éloignent en outre de la 
pauvreté. On montre en particulier qu’avoir « expérimenté » la pauvreté auparavant 
augmente le risque de pauvreté présente, que cet épisode de pauvreté ait été connu 
l’année passée ou bien en début de période. Ainsi, bien que la pauvreté soit 
largement transitoire, ce double effet atteste l’existence d’une forme persistante de la 
pauvreté.  

Ce sont aussi les évolutions de revenus qui influent le plus sur la pauvreté 
persistante. Le chômage de longue durée et la vie dans un contexte où trouver un 
emploi est plus limité que sur le reste du territoire accroissent le risque de rester 
pauvre plus longtemps. De plus, être en état de pauvreté monétaire en début de 
période augmente fortement la probabilité de se trouver en situation de pauvreté 
persistante par la suite.  

Aussi, pour être plus efficaces, les politiques de lutte contre la pauvreté pourraient 
s’attacher à prévenir le risque de basculement dans la pauvreté monétaire, en 
agissant notamment sur les facteurs de risque, plutôt que de mener des actions en 
vue de favoriser les sorties de pauvreté. C’est ainsi qu’elles pourraient, au final, 
avoir pour effet d’en réduire le risque de récurrence et de persistance. 
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itititit yxy εγβ ++= −1
*

Annexe 1 − Le modèle estimé pour analyser l’incidence de la pauvreté 
monétaire 

Trois modèles ont été estimés, afin de tester plusieurs hypothèses (Probit statique, 
Probit non dynamique à effets aléatoires et Probit dynamique à effets aléatoires) et 
d’apprécier la robustesse des résultats obtenus in fine. On retient finalement le 
3e modèle, un modèle Probit dynamique à effets aléatoires incluant donc un effet 
retardé puisqu’il est significatif. Ce modèle retenu donne des résultats comparables à 
ceux des deux autres modèles pour les variables communes. 

 
Le modèle Probit dynamique à effets aléatoires 
L’hypothèse sous-jacente est qu’il existe un degré d’inertie en matière de pauvreté 

monétaire : l’état de pauvreté monétaire connu l’année t est supposé dépendre de 
celui observé l’année précédente. On suppose donc le modèle latent suivant : 

  
avec itiit u+= αε  le terme d’erreurs composées et 

itx  les variables exogènes, indépendantes des valeurs passées, courantes et futures 
des perturbations ; 

1=ity  si 0* >ity  (i.e. l’état de pauvreté monétaire est observé l’année t  pour 
l’individu i ) et 0=ity  sinon. 

 
Si 0≠γ , on a une dépendance de l’état qui est positive si 0>γ . 
Puisque les perturbations itu  sont i.i.d. et distribuées suivant une loi )1,0(N , la 
probabilité conditionnelle d’observer 1=ity  est donnée par :  

 
[ ] [ ])(,,...,1Pr 1

'
11 iititiitiit yxyyy αγβα ++Φ== −− ,  

où Tt .,..,2=  (2004 à 2008) et avec (.)Φ  la fonction de répartition de la loi 
normale.  

Dans ces modèles sur données de panel incluant des variables dépendantes 
retardées, il faut porter une attention particulière aux conditions initiales ( 1iy ), mais 
elles représentent la principale difficulté pour l’estimation. Le problème se présente 
dès lors que l’observation démarre après l’origine du processus. En effet, parmi les 
personnes suivies depuis 2003 dans l’enquête SRCV, certaines ont pu connaître la 
pauvreté avant qu’elles ne soient interviewées pour la première fois. 

Une approche pourrait être de supposer que les conditions initiales sont exogènes. 
Mais cela n’est vérifié que dans deux cas : si l’état à la première date d’observation 
(2003) est le même pour tous les individus ou si les individus sont affectés 
aléatoirement entre les états occupés initialement. Or, tous les individus ne sont pas 
dans le même état en 2003 (13,5 % sont pauvres, les autres ne l’étant pas). On ne 
peut pas, non plus, considérer que les individus sont affectés aléatoirement entre les 
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états occupés initialement. En effet, la distribution des états à la première date 
d’observation est une résultante complexe de l’histoire (inobservée) des personnes 
en matière de pauvreté et peut dépendre à la fois des caractéristiques individuelles 
observables (leur âge, etc.) et de l’hétérogénéité individuelle inobservée. L’état 
occupé par l’individu au moment où l’observation débute informe donc sur la 
distribution de l’hétérogénéité inobservée. Or, si ces conditions d’exogénéité ne sont 
pas respectées, les estimateurs habituels sont biaisés, non consistants et l’estimation 
peut donner lieu à une surestimation de la dépendance d’état (i.e. un effet surestimé 
de l’état de pauvreté en 1−t  sur la pauvreté en t ). Des solutions existent pour 
éviter que les estimateurs ne soient ainsi biaisés (Heckman, 1981, Wooldridge, 
2005). Nous retenons ici l’approche proposée par Wooldridge pour traiter ce 
problème de conditions initiales. Elle s’avère aussi performante que celle 
d’Heckman pour des panels relativement longs (5 à 8 périodes) et elle est plus aisée 
à mettre en œuvre. La spécification retenue par Wooldridge est la 
suivante : iiii vxy +++= 2110 αααα  

Elle présente l’avantage de pouvoir décomposer l’effet individuel en 3 effets : un 
effet aléatoire ( iv ), un effet individuel constant dans le temps ( 2α ), un effet des 
conditions initiales ( 1α ). 

Pour l’estimation, nous suivons aussi la suggestion de Wooldridge en introduisant 
dans la régression le vecteur des moyennes temporelles ( ix ). Cette approche 
revient à suivre la stratégie initialement proposée par Mundlak (1978). Mundlak a en 
effet proposé une spécification permettant de contrôler la corrélation entre les 
variables explicatives et les effets individuels aléatoires 19 : elle consiste à supposer 
que la distribution conditionnelle de l’effet individuel iα dépend des moyennes d’un 
certain nombre de caractéristiques individuelles. Cette stratégie revient, pour un 
facteur explicatif donné (pour ceux variant dans le temps), à ajouter dans la 
régression la variable correspondant à la moyenne dans le temps de ce facteur pour 
chaque individu, plutôt que les 5 indicatrices temporelles. Ces variables de 
moyennes temporelles sont justes introduites dans le modèle pour contrôler de 
l’endogénéité entre les perturbations et les variables explicatives. 

                                                 
19 Il faut que la corrélation entre effets individuels (étant aléatoires ils sont donc « inclus » dans les 
perturbations) et variables explicatives soit nulle pour satisfaire la condition d’éxogénéité des 
variables explicatives (et pour qu’ainsi les estimateurs obtenus ne soient pas biaisés). 
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Annexe 2 − Mesure de la pauvreté monétaire et choix du seuil de pauvreté 

Le niveau de vie est défini de manière usuelle comme le revenu disponible du 
ménage20 divisé par le nombre d’unités de consommation (UC), afin de tenir compte 
des économies d’échelle réalisées au sein d’un ménage. Les UC sont calculées selon 
l’échelle d’équivalence dite de l’OCDE modifiée qui attribue 1 UC au premier 
adulte du ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC aux 
enfants de moins de 14 ans. Toutes les personnes d’un même ménage ont donc, par 
convention, le même niveau de vie. Si ce niveau de vie est inférieur à un certain 
seuil (seuil de pauvreté), toutes les personnes du ménage sont considérées comme 
pauvres.  

Nous utilisons ici le seuil relatif usuel, déterminé par rapport à la distribution des 
niveaux de vie de l’ensemble de la population (seuil de 60 % du niveau de vie 
médian). Pour toutes les années, nous utilisons le seuil relatif sur l’ensemble de 
l’échantillon (qu’il s’agisse d’individus déjà interrogés l’année précédente – huit 
neuvièmes de l’échantillon en N – ou de personnes nouvelles enquêtées – un 
neuvième de l’échantillon). Un tel mode de calcul nous semble préférable à 
l’utilisation d’un seuil de pauvreté « ancré dans le temps21 » comme cela aurait pu 
être envisagé. Dans les faits, la pauvreté évaluée « ancrée dans le temps » ne tient 
pas compte de l’augmentation continue des niveaux de vie résultant de la croissance 
économique. 

Outre le choix du seuil de pauvreté, la question se pose de savoir si les fluctuations 
observées qui font passer d’un état de non-pauvreté à un état de pauvreté (et 
réciproquement), sont ou non de « réelles » variations de niveau de vie. Des 
techniques se sont développées pour traiter les erreurs de mesure des revenus  
dans les enquêtes (contrôles sur les évolutions lors de la collecte assistée par 
ordinateur, etc.).  

                                                 
20 Le revenu disponible comprend les revenus déclarés au fisc (revenus d’activité, retraites et 
pensions, indemnités de chômage et certains revenus du patrimoine), les revenus financiers non 
déclarés et imputés (produits d’assurance-vie, livrets exonérés, PEA, PEP, CEL, PEL), les 
prestations sociales et la prime pour l’emploi, nets des impôts directs. 
21 Cette mesure a été mise en place dans le cadre de l’objectif de réduction de la pauvreté d’un tiers 
en cinq ans, énoncé en 2007 dans le cadre de « l’engagement national » mis en œuvre par le haut-
commissaire aux solidarités actives. 
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Toutefois, des fluctuations observées peuvent être liées à des mouvements artificiels 
ou des perturbations rattachées aux problèmes de mesure, d’autres être induites par 
de véritables améliorations ou détériorations des niveaux de vie (Lollivier et Verger, 
2005). Zoyem (2002) précise :  

 
« quel que soit le seuil de pauvreté retenu, la dynamique observée ne résulte donc 
pas simplement de petites fluctuations des ressources autour d’un seuil arbitraire, 
mais traduit généralement une modification sensible de la situation des ménages 
vis-à-vis de l’emploi ».  

 
Nous aboutissons ici à des conclusions similaires. En effet, nous avons examiné 

deux hypothèses. Dans la première, on considère qu’il n’y a pas (ou peu) de 
mouvements artificiels ou d’erreurs de mesure : la transition correspond au 
franchissement du seuil de pauvreté monétaire (tel que défini ci-dessus). La 
deuxième hypothèse considère que d’éventuelles erreurs de mesure peuvent 
entraîner des transitions fictives. Pour tester cela, on considère qu’il y a transition si 
le seuil de pauvreté est « franchi » et si ce franchissement correspond à une variation 
d’au moins 10 % (en valeur absolue) du niveau de vie entre les deux années 
considérées. Au final, inclure cette contrainte pour juger qu’une transition est 
« réelle » change peu la répartition du nombre d’années passées en pauvreté de 2003 
à 2008. La proportion de personnes reclassées dans une autre situation que celle 
repérée sous la première hypothèse est très faible : 3,6 % des personnes pauvres en 
2006 (par exemple), soit moins de 0,5 % de l’ensemble des personnes. 
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L'apport de l’enquête SILC dans l’approche 
multidimensionnelle des phénomènes : 

un exemple à partir de l’indicateur européen  
de pauvreté ou d’exclusion sociale 

Carine BURRICAND1 
 
 
 

Résumé 

L’enquête SILC (Statistics on Income and Living Conditions) couvre de nombreux 
thèmes relatifs aux ressources et aux conditions de vie des ménages. Elle est utilisée 
dans le calcul de nombreux indicateurs au niveau européen et notamment pour la 
nouvelle cible européenne de réduction de la pauvreté définissant la population à 
risque de pauvreté ou d’exclusion sociale. La combinaison de ces indicateurs permet 
de tenir compte de la diversité des situations nationales. L’analyse des 
caractéristiques des populations montre par ailleurs de forts écarts entre la 
population à risque ou non dans d’autres dimensions de l’exclusion sociale comme 
la santé, l’éducation, la participation sociale. Enfin, la concomitance des trois 
indicateurs révèle une population en très grand risque de pauvreté.  

Abstract 

The SILC survey covers many topics related to households’ income and living 
conditions. This survey is used in the calculation of many indicators at European 
level and especially for the new European target of poverty reduction and the 
definition of the population at risk of poverty or social exclusion. Using these 
indicators conversely can help reflecting the diversity of the situations occurring in 
EU countries. The analysis of the populations’ characteristics also highlights strong 
discrepancies between the two populations (at risk or not) in other dimensions of 
social exclusion such as health, education and social participation. Finally, the 
intersection of the three indicators portrays a population in extreme poverty. 
 
 

                                                      
1 Fait partie de l’INSEE (Paris). Les jugements et opinions exprimés n’engagent que l’auteur et non 
l’institution à laquelle elle appartient. 
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1.  L’utilisation de l’enquête SILC dans la construction 
d’indicateurs européens 

Entre 1994 et 2001, la principale source de données utilisée pour calculer des 
indicateurs européens dans le domaine du revenu, de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale était le Panel communautaire des ménages qui était réalisé dans les douze 
États-membres de l’Union européenne de l’époque. Compte tenu de certaines 
difficultés opérationnelles et de la nécessité de mettre à jour le contenu de l’enquête 
pour répondre à de nouvelles exigences politiques, il a été décidé de remplacer cette 
enquête, mise en œuvre sur la base d’un « gentleman agreement », par l’enquête 
SILC2 (European Union Statistics on Income and Living Conditions) qui, elle, est 
définie par un règlement3. Pilotée par Eurostat, l’Office statistique européen, 
l’enquête vise à analyser et mesurer la pauvreté ou l’exclusion sociale. Elle sert donc 
de référence pour les comparaisons de distribution de revenus et de taux de pauvreté 
entre États-membres de l’Union européenne et pour les actions communautaires de 
lutte contre l’exclusion.  

L’enquête SILC est organisée autour de deux composantes, une composante 
transversale visant à fournir des données pour une année sur le revenu et les 
conditions de vie et une composante longitudinale (en général quatre années pour un 
même individu4) permettant d'appréhender des trajectoires individuelles. Le suivi 
longitudinal doit permettre d'améliorer la connaissance des trajectoires des 
individus, afin d'identifier le plus précisément possible le processus de cumul de 
difficultés qui conduit à l’entrée dans la pauvreté. 

L’enquête couvre de nombreux thèmes relatifs aux ressources et aux conditions de 
vie des ménages : logement, emploi, formation, santé, privation, garde d’enfants. 
Ces thèmes sont complétés par des modules ad hoc annuels visant à détailler 
davantage un thème de l’enquête ou à disposer d’informations complémentaires 
utiles à l’analyse de la pauvreté : transmission intergénérationnelle de la pauvreté, 
participation sociale, privations, endettement et exclusion bancaire, conditions de 
logement. La large couverture des thèmes de l’enquête offre donc une richesse 
d’information pour l’analyse multidimensionnelle des phénomènes de pauvreté et 
d’inégalités en particulier. 

                                                      
2 L’enquête SILC a démarré en 2003 dans sept pays mais la date de lancement, conformément au 
règlement, est 2004 pour l’UE-15, sauf pour quelques pays qui ont bénéficié de dérogations 
jusqu’en 2005. Les nouveaux États-membres ont démarré le projet en 2005 et les derniers en 2007. 
3 Contrairement à un acte légal qui définit les principes mais dont la mise en œuvre reste 
facultative, le règlement rend obligatoire la réalisation de cette enquête pour l’ensemble des pays 
membres de l’Union européenne. 
4 Seules la France et la Norvège ont mis en place un panel sur une plus longue durée : 
respectivement neuf et huit ans. 



275 

L’enquête permet la constitution de plusieurs indicateurs au niveau européen, dont 
la construction ou la définition peuvent évoluer selon les besoins ou les orientations. 
Ces indicateurs visent à favoriser une meilleure compréhension de la pauvreté et de 
l'exclusion sociale. Si pendant longtemps, au plan européen, l'accent avait été mis 
sur les aspects monétaires de la pauvreté, de façon jugée trop prononcée pour 
certains, le recours à plusieurs indicateurs est désormais privilégié.  

Lors du Conseil européen de Laeken (décembre 2001), les chefs d’État et de 
gouvernement de l’Union européenne ont approuvé une première série de 
18 indicateurs de pauvreté et d'exclusion sociale, après plusieurs années de 
discussions avec les associations et les ONG. L’approche monétaire et relative reste 
le noyau dur mais ils sont enrichis d’indicateurs secondaires portant sur des 
dimensions complémentaires du phénomène de pauvreté en Europe. Ces indicateurs 
ont été redéfinis ultérieurement par le comité de protection sociale.  

Aujourd’hui, la stratégie de Lisbonne a été remplacée par une stratégie où la place 
du développement durable est affirmée : « Europe 2020 : une stratégie pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive ». Cette stratégie repose sur cinq grands 
objectifs de l'UE, mesurés grâce à huit indicateurs clés. Afin de garantir que chaque 
État-membre adapte la stratégie Europe 2020 à sa situation particulière, la 
Commission a proposé que ces objectifs de l’UE soient transposés en trajectoires et 
en objectifs nationaux.  

La stratégie Europe 2020 promeut l’inclusion sociale, en particulier par la 
réduction de la pauvreté. Un des objectifs est ainsi, qu’à l’horizon de 2020, 
20 millions de personnes au moins cessent d’être confrontées au risque de pauvreté 
ou d’exclusion sociale. Cette cible européenne retenue pour la stratégie Europe 2020 
repose sur trois indicateurs construits à partir de SILC, permettant ainsi d’approcher 
la diversité des situations nationales et de couvrir différentes dimensions de la 
pauvreté. 

 
 

2.  Les différents indicateurs dans la mesure de la 
cible européenne de réduction de la pauvreté 

L’indicateur nommé « population à risque de pauvreté ou d’exclusion sociale » 
résume le nombre de personnes qui sont menacées par la pauvreté et/ou vivent dans 
le dénuement matériel et/ou vivent dans des ménages à très faible intensité de 
travail.  
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2.1.  Les personnes menacées par la pauvreté 

L’indicateur de pauvreté monétaire relative porte sur des personnes qui vivent 
dans des ménages où le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté national. Ce 
seuil est calculé dans chaque pays et est égal à 60 % du niveau de vie5 médian de 
l’ensemble des individus. Ce seuil résulte d’un choix conventionnel, même s’il a été 
guidé par des considérations statistiques.  

Cette orientation définie à l’époque des indicateurs de Laeken était justifiée ainsi6 : 
 
« Une notion absolue est moins pertinente pour l'UE, essentiellement pour deux 
raisons. En premier lieu, le principal défi posé à l'Europe est de permettre à 
l'ensemble de la population de partager les bénéfices d'une prospérité moyenne 
élevée, et non d'atteindre des niveaux de vie élémentaires comme dans certaines 
parties moins développées du monde. Ensuite, ce qui peut être considéré comme 
un niveau de vie acceptable dépend largement du niveau de développement social 
et économique général, qui présente des différences considérables selon les 
pays. » 

 
Du fait de la nature conventionnelle du seuil retenu et compte tenu qu’un revenu 

inférieur à ce seuil n’est pas une condition suffisante pour être en situation de 
pauvreté, cet indicateur est qualifié de mesure du risque de pauvreté7.  

Selon EU-SILC 2009, la proportion de la population menacée par la pauvreté varie 
de 9 % en République tchèque, 11 % en Slovénie et Slovaquie, à 22 % en Roumanie 
et Bulgarie (13 % en France). Néanmoins, cette mesure doit être utilisée avec 
prudence si l’on veut comparer les résultats au niveau européen8. Le taux de 
pauvreté monétaire relative est en effet une mesure des inégalités plutôt qu’une 
mesure de la pauvreté. De par sa construction, dans les pays peu inégalitaires, tous 
les revenus sont regroupés autour de la médiane, de fait il y a peu de monde au-
dessous d’une demi-médiane.  

Les taux de pauvreté monétaires9 sont ainsi très similaires dans les anciens et les 
nouveaux États-membres (respectivement 16 % pour l’EU15 et 15 % pour les pays 
entrés à partir de 2004). La République tchèque, la Slovénie et la Slovaquie sont 

                                                      
5 Nommé au niveau européen le revenu équivalent médian national, soit le revenu disponible du 
ménage divisé par le nombre d’unités de consommation. 
6 Source : Commission européenne (2004), cité dans « La privation matérielle dans l'UE » d'Anne-
Catherine Guio (Statistiques en bref, Eurostat, 21/05). 
7 Par ailleurs, au niveau européen, le risque est calculé pour différents seuils 40 %, 50 % et 70 % 
afin d’étudier la sensibilité au risque de pauvreté. 
8 En pratique, Eurostat recommande de publier en même temps la comparaison des seuils de 
pauvreté (exprimé en PPS). 
9 Le taux de pauvreté monétaire ne tient pas compte des loyers imputés, c’est-à-dire de l’argent que 
l’on épargne sur le loyer en vivant dans son propre logement.   
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ainsi parmi les États les plus égalitaires de l'Union, avec des taux de pauvreté 
monétaire inférieurs au taux français. Les États baltes et la Roumanie figurent au 
contraire parmi les plus inégalitaires, au même titre que la Grèce, l'Italie et le 
Royaume-Uni. Le seuil de pauvreté n’est pas pris à partir du niveau de vie médian 
de l’ensemble des États-membres, mais est spécifique à chacun, si bien qu’en dépit 
d’un taux de pauvreté faible, certains pays peuvent avoir un seuil de pauvreté 
nettement en deçà  de celui d’autres pays où le taux de pauvreté est plus élevé. 

Figure 1 – Taux de risque de pauvreté et dispersion  
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Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 201110.  

                                                      
10 Les données pour la Slovénie et l’Allemagne n’étaient pas incluses dans la base reçue. 
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Figure 2 – Fréquence de possession ou de possibilité des items de 
l’indicateur européen de privation (2009, %) 

 Possibilité de  
Privation pour raisons 

financières 

 

Payer à 
temps 

ses 
factures 

Partir 
une 

semaine 
en 

vacances 

Manger 
de la 

viande ou 
équivalent 
au moins 
1 jour sur 

2 

Faire face 
à des 

dépenses 
imprévues

Maintenir 
son 

logement à 
une bonne 

température
 

Téléphone
 TV 

couleur 
Lave- 
linge 

 
Voiture 

                    
AT 93 75 90 75 97 100 100 100 95 
BE 93 74 95 76 95 100 99 98 93 
BG 65 40 63 42 36 96 98 88 75 
CY 79 58 96 60 81 100 100 100 99 
CZ 94 60 90 62 95 100 100 100 90 
DK 94 89 99 75 99 100 99 98 92 
EE 88 52 93 70 98 99 100 98 82 
ES 91 61 98 67 94 100 100 100 96 
FI 89 85 98 71 99 100 99 99 92 
FR 90 69 92 68 94 99 100 99 96 
GR 71 54 92 73 84 100 100 99 92 
HU 78 34 73 25 91 95 99 99 79 
IE 86 61 98 52 96 100 100 99 91 
IS 85 96 97 73 99 100 100 100 98 
IT 87 59 94 67 89 99 100 100 98 
LT 90 63 80 47 76 98 99 96 85 
LU 96 86 99 75 100 100 100 100 97 
LV 78 40 77 29 84 98 99 95 74 
MT 92 36 90 72 89 100 100 100 98 
NL 96 87 98 81 99 100 100 100 96 
PL 86 39 83 50 84 99 100 99 86 
PT 91 37 96 72 72 99 100 98 90 
RO 73 24 76 58 78 91 98 82 53 
SE 93 89 98 82 99 100 99 100 97 
SK 87 47 76 64 96 99 100 99 81 
UK 96 74 96 69 94 0 0 1 5 

Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 2011. 
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Seul l’item « Partir une semaine en vacances » est moins fréquent parmi un tiers 

des pays présentés dans ce tableau, généralement des pays de l’Est plus le Portugal 
et Malte, mais il reste majoritaire dans la plupart des pays européens.  

En termes de consensus, si l’on s’en réfère à l’eurobaromètre 2007 sur les 
privations (figure 3), les items concernant les difficultés économiques ou le 
logement font consensus mis à part pour les vacances. Les items concernant les 
biens de consommation durables, alors même qu’ils sont fortement présents, ne 
semblent pas être considérés comme indicateurs de pauvreté s’ils venaient à 
manquer. Cependant, cette absence de consensus de quelques items serait gênante si 
l’indicateur portait sur l’absence d’un item précis mais cela l’est moins quand il 
porte sur un cumul de manques et dans la mesure où la majorité des items font 
consensus. 

Figure 3 – Consensus sur les items 

 Part d’Européens qui jugent l’item 
absolument nécessaire 

Payer à temps ses factures 67 
Partir une semaine en vacances 15 
Manger de la viande ou équivalent au moins 
1 jour sur 2 

42 

Faire face à des dépenses imprévues 31 
Maintenir son logement à une bonne température 62 
Téléphone fixe 19 
TV couleur 19 
Lave-linge 48 
Voiture 17 
Source : Eurobaromètre 67.1, Commission européenne. 

 
Les items de privation matérielle mettent en lumière une grande diversité dans les 

situations nationales. Ainsi, par exemple en 2009, la proportion de la population ne 
pouvant pas s'offrir un repas composé de viande, de poulet ou de poisson tous les 
deux jours si elle le souhaite est de 29 % pour les dix États-membres ayant adhéré en 
2004, 19 % pour ceux ayant adhéré en 2007, tandis que la moyenne de l'UE-15 est 
de 5 % (8 % pour la France). Les items relevant de la dimension des difficultés 
économiques jouent d’ailleurs un rôle prépondérant dans la pauvreté en conditions 
de vie, ainsi que l’indicateur sur le logement et celui sur la non-possession de la 
voiture. La non-possession des autres biens durables n’a que peu d’effet : le 
maintien de ces items à terme dans un tel indicateur peut donc se poser, d’autant que 
par ailleurs ils ne font pas consensus en Europe11. 
                                                      
11 Godefroy et Ponthieux (2010) avaient montré sur les données EU-SILC de 2007 que les 
difficultés économiques étaient prégnantes parmi les individus pauvres en condition de vie sur un 
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L’indicateur de privation matérielle fait apparaître une plus grande diversité de 
situations nationales que l’indicateur de risque de pauvreté relative (figure 4). Ainsi, 
l’indicateur de privation sévère varie de 1 % au Luxembourg à 42 % en Bulgarie 
(8,1 % de la population EU27).  

Dans les pays les moins touchés par la privation (NL, LU, DK, FR), le taux de 
privation est nettement inférieur au taux de risque de pauvreté ; inversement les pays 
les plus concernés par la privation (PT, EL, ES) sont confrontés à des taux de 
privation bien supérieurs à leur taux de risque de pauvreté car ils ont par ailleurs des 
revenus médians très inférieurs au revenu médian européen. Cela souligne que les 
deux approches n’aboutissent pas à un diagnostic similaire mais permettent de 
mettre en évidence la variété des situations nationales.  

                                                                                                                             
calcul de score de 3 items sur 9. Cet effet se trouve encore plus renforcé dès lors que l’on 
s’intéresse à une pauvreté sévère en conditions de vie. 
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Figure 4 – Taux de privation sévère et privations matérielles parmi les 
ménages en pauvreté sévère en conditions de vie 

  Possibilité de  Possession 

 
Taux de 
privation

Payer à 
temps 

ses 
factures 

Partir 
une 

semaine 
en 

vacances 

Manger 
de la 

viande ou 
équivalent 
au moins 

1 jour 
sur 2 

Faire face 
à des 

dépenses 
imprévues

Maintenir 
son 

logement à 
une bonne 

température Téléphone
TV 

couleur 
Lave- 
linge Voiture 

           
AT 5 57 98 76 99 31 5 6 6 60 
BE 5 58 99 54 98 53 5 7 23 58 
BG 42 57 99 78 98 90 9 5 29 51 
CY 8 76 100 43 100 91 0 0 4 14 
CZ 6 47 98 74 99 45 7 3 3 73 
DK 2 66 97 46 100 34 0 12 19 64 
EE 6 57 99 66 98 18 10 5 27 81 
ES 3 75 100 28 99 68 8 1 6 53 
FI 3 73 90 47 99 18 2 21 21 73 
FR 6 63 99 68 99 51 17 3 16 35 
GR 11 79 97 42 91 84 2 0 8 37 
HU 21 68 99 78 100 34 18 3 3 60 
IE 6 81 99 31 100 48 2 6 8 64 
IS 1 86 67 68 100 33 0 14 7 46 
IT 7 73 99 61 98 82 8 3 4 23 
LT 15 37 90 75 99 69 12 4 23 61 
LU 1 82 97 58 99 15 0 3 10 59 
LV 22 56 96 73 100 53 8 3 19 70 
MT 5 55 100 75 96 62 5 5 4 28 
NL 1 64 98 48 99 45 0 3 8 60 
PL 15 50 99 78 99 72 6 3 4 51 
PT 9 48 100 36 93 85 12 5 17 63 
RO 32 55 100 55 83 51 26 6 46 76 
SE 2 77 94 52 100 33 1 19 7 46 
SK 11 49 99 90 96 22 8 3 5 76 
UK 3 33 99 59 100 65 2 2 10 52 
Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 2011. 
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Une révision de cet indicateur de pauvreté en conditions de vie, considéré comme 
« provisoire », est prévue en parallèle de la révision de l’enquête EU-SILC et sera 
réalisée en fonction notamment des éléments disponibles complémentaires recueillis 
dans le module sur les privations matérielles réalisé en 2009.  
 

2.3. Les personnes vivant dans un ménage avec un faible 
lien à l’emploi 

Un certain nombre de pays ont souhaité que la cible de réduction de la pauvreté 
porte également sur un indicateur de marché du travail, en particulier la proportion 
des ménages avec un faible lien à l’emploi. Si le plus souvent les propositions des 
États-membres dans le cadre de la définition de la cible européenne ont porté sur les 
deux indicateurs de taux de pauvreté monétaire relative et de taux de pauvreté en 
conditions de vie, certaines délégations ont exprimé le besoin d'inclure un indicateur 
lié au marché du travail. Il a donc fallu définir un indicateur de « ménage sans 
emploi » (ou quasiment sans emploi) calculé sur la base de SILC qui reprend le 
concept d'intensité de travail. Un tel indicateur existe à partir des enquêtes emplois 
mais il ne permet de mesurer que la proportion des ménages sans emploi durant les 
quatre semaines précédant l’enquête. Par ailleurs provenant d’une autre source de 
données, il ne permet pas de lier les informations avec la pauvreté monétaire et la 
pauvreté en conditions de vie. 

L’indicateur calculé dans SILC repose sur deux variables : l’intensité de travail 
annuelle du ménage et la durée de travail hebdomadaire des membres du ménage, 
lesquelles ne portent pas sur la même période de référence (respectivement année 
précédant la collecte et date de collecte). Les personnes vivant dans des ménages à 
très faible intensité de travail sont les personnes âgées de 0 à 59 ans vivant dans des 
ménages dans lesquels les adultes (hors étudiants de moins de 25 ans) ont travaillé 
moins de 20 % de leur potentiel de travail12 total au cours de l’année écoulée. Les 
personnes au-delà de 59 ans sont exclues du calcul car il existe un risque de couvrir 
beaucoup de personnes qui sont déjà à la retraite. La cible principale de cet 
indicateur est constituée des chômeurs et de la population inactive en âge de 
travailler et des travailleurs pauvres. L’objectif est de refléter l’exclusion du marché 
du travail pour les personnes en âge de travailler et les membres de leur famille qui 
en dépendent. Cette intensité de travail varie de 0 % pour un ménage sans emploi 
toute l’année à 100% pour un ménage où les (deux ou plus) adultes ont travaillé 
toute l’année à temps plein. 

 
 

                                                      
12 « Work intensity ». 
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Cette mesure  concerne en 2009 près de 9 % des personnes âgées de moins  
de 59 ans, variant de 4 % en République tchèque à 20 % en Irlande et plus de 10 % 
en Hongrie, Belgique et au Royaume-Uni. Pour les autres pays européens, le taux 
varie entre 6 et 8 % (figure 5).  

Figure 5 – Proportion de personnes âgées de moins de 60 ans vivant dans 
un ménage sans emploi 
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Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 2011. 
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3. La population à risque de pauvreté ou d’exclusion : 
près d’un quart de la population européenne… 

La population à risque de pauvreté ou d’exclusion, déterminée à partir de 
l’inclusion dans l’un des trois indicateurs définis précédemment, représente 23 % de 
la population européenne (hors Allemagne et Slovénie) à partir des données 
SILC 2009. Cette proportion varie à plus de 40 % pour la Bulgarie, la Roumanie et 
la Lettonie à moins de 15 % pour le Danemark, les Pays-Bas, l’Islande, la Finlande 
et la République tchèque. 

Si la population couverte par au moins une de ces trois dimensions élargit la 
population cible, le recouvrement entre les trois reste limité à une faible part des 
ménages : il ne concerne que 1,3 % de la population européenne étudiée et ne 
dépasse que rarement 3 %. Le recouvrement de deux indicateurs ne l’est pas 
beaucoup plus (5,5 %), sauf dans les pays entrés récemment dans l’Union 
européenne (Bulgarie, Roumanie et Lettonie) qui vont dépasser 10 %. De manière 
générale, entre 70 % et 80 % de cette population à risque est constituée pour la 
majorité des pays de personnes ne satisfaisant qu’un seul indicateur.   

Une typologie des États-membres à partir de ces indicateurs et des différentes 
possibilités de recouvrement ou non permet de distinguer quatre groupes de pays 
(figure 6) : 
− Le premier groupe réunit les pays qui ont en commun un faible taux de 

pauvreté monétaire et une proportion de personnes vivant dans des 
ménages sans emploi un peu plus importante que la moyenne 
européenne.  

− Le deuxième groupe réunit les pays ayant un taux de pauvreté monétaire 
plus élevé que la moyenne et des privations en moyenne plus élevées. 

− Le troisième groupe réunit les pays ayant les taux de pauvreté monétaire 
les plus élevés de l’UE. 

− Le quatrième groupe réunit les pays ayant de très forts taux de privation. 
Il concerne les deux derniers États-membres, la Bulgarie et la 
Roumanie. 

 
Si l’on exclut l’indicateur sur le marché du travail, la typologie ne se modifie pas 

sensiblement, ce qui semble normal car cet indicateur reste très concentré au niveau 
européen.  
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Figure 6 – Typologie à partir des indicateurs 

Classe Pays LWI MON MON/CDV MON/LWI CDV CDV/LWI CDV/LWI/MON 
1 AT 2,7 8,1 1,1 1,5 1,8 0,2 0,9 
1 BE 3,6 8,0 1,2 3,5 1,7 0,6 2,3 
1 CZ 2,1 4,3 1,1 1,2 4,2 0,2 0,6 
1 DK 1,8 6,6 0,2 1,0 0,6 0,2 0,2 
1 FI 1,9 7,8 0,4 2,1 0,5 0,2 0,6 
1 FR 5,0 9,8 2,3 0,7 2,3 0,1 0,2 
1 IE 6,2 7,5 0,7 4,9 1,8 1,5 1,7 
1 IT 3,0 11,6 2,1 2,2 2,5 0,4 1,0 
1 MT 2,7 11,6 1,2 3,3 1,9 0,5 1,2 
1 NL 2,4 4,1 0,2 1,1 0,4 0,1 0,1 
1 SE 1,6 7,9 0,2 1,8 0,5 0,1 0,4 
1 UK 3,3 11,4 0,6 4,4 1,0 0,5 1,1 
                  
2 EL 3,1 13,3 6,3 1,3 5,3 0,2 0,8 
2 HU 3,3 4,7 3,9 1,6 13,1 1,7 3,2 
2 LT 1,2 11,0 4,2 1,7 8,0 0,6 1,7 
2 LV 0,7 16,1 9,4 1,6 9,8 0,3 3,1 
2 PL 2,4 11,2 5,4 1,4 7,9 0,6 1,9 
2 SK 1,4 6,5 2,2 0,7 7,1 0,3 2,3 
                  
3 CY 1,4 14,4 3,0 1,2 4,2 0,2 0,6 
3 EE 1,0 14,8 2,6 1,8 2,6 0,1 1,6 
3 ES 2,4 17,3 1,3 2,8 1,5 0,1 0,7 
3 LU 3,0 15,5 0,6 2,9 0,4 0,0 0,5 
3 PT 2,3 13,1 3,3 1,9 4,8 0,3 1,1 
                  
4 BG 0,7 4,2 16,9 0,5 23,3 0,5 3,8 
4 RO 2,8 7,9 11,1 1,1 16,4 1,5 2,0 

Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 2011. 
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4.  … plus souvent en exclusion sociale  

Si l’intersection des trois formes de pauvreté isole une population qui a tous les 
attributs de population en grande pauvreté, la présence d’un seul indicateur permet 
d’élargir le cercle des populations en situation de difficulté ou à la marge de la 
pauvreté. Par ailleurs, le cumul des trois indicateurs ne peut être que restrictif du fait 
de la construction même de l’indicateur « Low-work intensity » qui écarte du mode 
de calcul les personnes âgées et les étudiants, deux populations fragiles et qui 
peuvent se trouver dans des situations également très précaires. En élargissant la 
population à risque à la présence d’au moins un des trois indicateurs, on peut 
supposer que ces populations peuvent être présentes dans les autres formes de 
pauvreté. À l’inverse, l’indicateur retiendra des ménages où une seule personne 
travaille avec un très haut salaire, permettant aux autres membres du ménage de 
15 ans ou plus de ne pas travailler. 

Figure 7 : Contraintes financières et restrictions en biens durables  

 Individus non 
couverts par l’un  

des trois indicateurs 

Population à risque  
de pauvreté ou 

d’exclusion sociale : 
Individus couverts par au 

moins un des trois 
indicateurs 

Individus couverts 
par les trois 
indicateurs 

Contrainte financière    
Poids financier du coût 
du logement : difficile 28 54 80 
Capacité à joindre les 
deux bouts avec 
difficulté 20 56 91 
Capacité à faire face à 
des dépenses 
inattendues 75 34 1 
Capacité à pouvoir 
manger de la viande ou 
équivalent tous les 
2 jours 97 74 35 
Capacité à pouvoir se 
payer une semaine de 
vacances par an 71 28 1 
Capacité à pouvoir 
maintenir son logement 
à bonne température 96 72 41 
Ne pas avoir les 
moyens de remplacer 
des meubles hors 
d'usage 21 51 79 
Difficulté à pouvoir 
payer des factures 7 28 67 
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Restrictions en biens 
durables et 
consommation 

   

Ne possède pas de TV 
pour raisons 
financières <1 2 6 
Ne possède pas 
d'ordinateur pour 
raisons financières 4 20 47 
Ne possède pas de 
machine à laver pour 
raisons financières <1 7 19 
Ne possède pas de 
voiture pour raisons 
financières 4 25 60 
Ne possède pas d'accès 
Internet pour raisons 
financières 5 22 49 
Ne pas pouvoir 
remplacer des 
vêtements usagés par 
des neufs 5 25 64 
Ne pas pouvoir 
disposer de 2 paires de 
bonnes chaussures 1 7 27 
Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 2011. 
En italique, les items qui sont intégrés dans l’indicateur de pauvreté en CDV. 
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Figure 8 – Différentes dimensions de la qualité de la vie des Européens 

 Individus non 
couverts par l’un des 

trois indicateurs 

Population à risque de 
pauvreté ou 

d’exclusion sociale : 
Individus couverts par au 

moins un des trois 
indicateurs 

Individus couverts 
par les trois 
indicateurs 

Conditions de 
logement 

   

Logement trop sombre 6 12 23 
Toits percés, humidité, 
moisissure 13 26 44 
Eau chaude courante 97 87 77 
Manque d'espace 
(évaluation 
personnelle) 15 24 41 
Toilettes à l'intérieur 
du logement 95 89 82 
Douche ou bain à 
l'intérieur du logement 96 89 81 
Environnement du 
voisinage, du 
quartier 

   

Environnement 
extérieur (trafic 
routier, industries) ou 
bruits de voisinage  21 24 32 
Problèmes de 
pollution, 
d’environnement 
autres que le bruit liés 
à l’industrie ou au 
trafic routier  15 17 23 
Détritus dans la rue ou 
sur les trottoirs 15 20 31 
Insécurité liée à 
l’environnement 

   

Délinquance, violence 
ou vandalisme dans le 
quartier 16 19 30 
Équipements collectifs 
endommagés 12 16 26 
Accessibilité    
Difficultés 
d'accessibilité aux 
transports publics  19 24 26 
Difficulté 
d'accessibilité aux 
services bancaires  20 26 27 
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Santé*     
Santé perçue comme mauvaise voire très mauvaise 3 12 25 
A renoncé à se faire soigner par un médecin pour raisons 
financières  17 46 64 
A renoncé à se faire soigner par un médecin pour des raisons 
d'accessibilité  16 13 11 
A renoncé à se faire soigner par un dentiste pour raisons 
financières  43 68 79 
A renoncé à se faire soigner par un dentiste pour des raisons 
d'accessibilité 9 7 6 
Participation sociale    
Ne pas pouvoir prendre un verre ou un repas avec des amis au 
moins une fois par mois 7 28 58 
Ne pas pouvoir participer régulièrement à une activité de loisir tel 
que le sport, cinéma, concert 11 38 72 
Éducation*    
ISCED 0-1 (primary education) 6 15 23 
ISCED 2 (lower secondary education) 16 28 38 
Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 2011. 
Champ : individus, l’astérisque indique que le champ sur ces items est réduit aux adultes âgés de 
16 ans ou plus. 
Certains items proviennent du module privation matérielle 2009. 
 

Si comme indiqué plus haut, les difficultés sont particulièrement concentrées sur 
des difficultés financières, il existe quelques individus « aisés » financièrement au 
sens du niveau de vie national mais qui se trouvent intégrés à la population en 
situation de pauvreté et d’exclusion sociale (figure 9). Si c’est aussi le sens de cet 
indicateur de ne pas se baser uniquement sur une dimension monétaire, la présence 
de très hauts revenus peut surprendre. 



290 

Figure 9 – Population à risque de pauvreté ou d’exclusion sociale par 
déciles de revenu 

Appartenance des individus à la population à risque de 
pauvreté ou d'exclusion sociale par décile
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Source : EU-SILC 2009, base pour les INS mars 2011. 
 

Si l’on étudie plus précisément les individus à risque de pauvreté ou d’exclusion 
sociale appartenant aux quatre déciles supérieurs, 60 % d’entre eux sont intégrés car 
ils appartiennent à un ménage à faible intensité de travail, 36 % à une pauvreté 
sévère en conditions de vie et 4 % par le cumul de ces deux indicateurs. 

Par ailleurs, ces individus sont fortement concentrés dans certains pays seulement : 
Roumanie (19 %), Italie (17 %), France (12 %), Pologne (12 %), Angleterre (6 %), 
Belgique (6 %), Espagne (7 %), Hongrie (6 %), Bulgarie (6 %). À eux seuls ils 
couvrent 90 % de cette population à haut niveau de vie et 60 % sont concentrés sur 
quatre pays seulement. De façon générale, les pays de l’Ouest sont intégrés du fait 
d’un faible LWI et les pays de l’Est du fait d’un indicateur sévère de conditions de 
vie. 
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La présence de ces individus pauvres sévèrement en conditions de vie mais ayant 
un niveau de vie élevé s’explique le plus souvent par un poids financier important du 
coût du logement, plus élevé même comparativement à l’ensemble de la population 
à risque de pauvreté ou d’exclusion sociale.  

Les individus dans la population à risque de pauvreté du fait d’un faible indicateur 
LWI sont plus souvent des jeunes retraités (à 37 %) puis des étudiants (à 19 %) ou 
en incapacité (à 15 %). Du fait du mode de calcul, le champ inclut les personnes 
d’âge actif inférieur à 60 ans. Or compte tenu des spécificités de certains régimes de 
retraite, certaines personnes sont retraitées avant 60 ans, ont donc une intensité de 
travail individuelle nulle et se retrouvent de fait dans la population cible s’ils vivent 
seuls dans le ménage ou si les autres adultes du ménage n’ont pas une intensité de 
travail suffisante qui compense celle de la personne retraitée. La définition de la 
population à risque de pauvreté ou d’exclusion sociale inclut des personnes qui ne 
sont pas à risque, notamment des rentiers de moins de 60 ans. Néanmoins, l'objectif 
de cet indicateur est davantage de ne rater personne qui soit à risque de pauvreté ou 
d'exclusion contrairement à chacun des trois indicateurs pris isolément.  

La différence de temporalité entre les indicateurs pourrait également fausser le 
contour de la population cible. En effet, l’indicateur de pauvreté monétaire fait 
référence à l’année précédant l’année de collecte pour la majorité des pays, tandis 
que l’indicateur de privation porte sur l’année de collecte. Quant à l’indicateur 
d’intensité, il mélange les deux notions13 ! Néanmoins, en cylindrant aux individus 
présents en 2008 et 2009 pour le cas de la France, une très grande majorité (à plus de 
90 %) qui sont pauvres sévèrement en CDV en 2009, le sont aussi en 200814. Il est 
certain cependant que ces différences de temporalité, du fait des mouvements de 
composition de ménage et de situation professionnelle d’une année sur l’autre, 
conduisent à considérer à tort certaines personnes dans la cible européenne et 
inversement : cela peut nuire à une analyse microéconomique détaillée mais en 
analyse macro, l’impact est sans doute plus neutre. 

La richesse de l’enquête permet donc, outre de définir des indicateurs permettant 
d’éclairer au mieux les pouvoirs publics, de caractériser les populations en difficulté 
dans différents domaines des conditions de vie et de la qualité de la vie. D’autres 
dimensions de la qualité de la vie ou d’autres compléments sur ces dimensions que 
ceux présentés dans le cadre de cette étude pourraient être apportés en exploitant les 
modules secondaires qui sont associés à d’autres années d’enquêtes (cf. Albouy et 
al., 2010). Par ailleurs, si plusieurs questions dans l’enquête permettent déjà de 
disposer d’informations subjectives sur l’opinion qu’ont les ménages de leurs 
                                                      
13 L’intensité de travail est calculée en fonction de la durée de travail hebdomadaire des membres 
du ménage à la date de collecte et du nombre de mois travaillés durant l’année de référence, que 
l’on rapporte au nombre de personnes du ménage à la date de la collecte. 
14 L’exercice ne peut pas être mené sur l’indicateur « Low work intensity » car il n’est pas 
reconstituable dans les bases longitudinales et donc sur la population à risque de pauvreté et 
d’exclusion sociale. 
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ressources financières, cette dimension pourra être davantage étudiée dans le cadre 
du module secondaire 2013 sur le bien-être. Enfin, certaines dimensions ne sont par 
contre pas abordées, comme celles liées à l’insécurité physique, car le protocole de 
l’enquête actuel ne permet pas d’aborder des questions sensibles.  

Une fois ces populations définies, l’intérêt est aussi de pouvoir caractériser la 
dynamique de la pauvreté et de l’exclusion sociale, de définir une pauvreté 
chronique et transitoire (cf. Fall et al., 2010), ce qui est possible du fait de la 
dimension longitudinale de l’enquête. Bien entendu, l’enquête ne permet pas de 
couvrir et de caractériser toutes les populations en difficulté, notamment les 
personnes hors ménages ordinaires ou les sans domicile qui ne rentrent pas dans le 
champ de l’enquête. Cependant le champ d’investigation sur le seul champ des 
ménages ordinaires reste vaste.  
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Annexe 1 − Abréviations utilisées pour désigner le pays 

AT Autriche 
BE Belgique 
BG Bulgarie 
CY Chypre 
CZ République tchèque 
DK Danemark 
EE Estonie 
EL Grèce 
ES Espagne 
FI Finlande 
FR France 
HU Hongrie 
IE Irlande 
IT Italie 
LT Lituanie 
LU Luxembourg 
LV Lettonie 
MT Malte 
NL Pays-Bas 
PL Pologne 
PT Portugal 
RO Roumanie 
SE Suède 
SK Slovaquie 
UK Royaume-Uni 
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Résumé 

La France et l’Union européenne se sont engagées depuis peu sur des cibles de 
réduction de la pauvreté. Cet engagement s’est traduit par l’adoption d’indicateurs 
de suivi différents sur les plans national et communautaire. Cet article se propose de 
présenter le processus qui, sur la durée, est à l’origine de l’adoption de ces cibles et 
des indicateurs associés. Sont en particulier analysés les choix méthodologiques 
retenus lors de l’adoption des cibles et des indicateurs sous l’angle de la 
complémentarité ou des éventuelles divergences pouvant exister entre ces deux 
démarches. 

Abstract 

France and the European Union have recently committed on targets related to the 
reduction of poverty. This commitment resulted in the adoption of different 
monitoring indicators at national and European levels. This article presents the 
process which, on the long term, is at the origin of the adoption of these targets and 
associated indicators. The methodological choices taken during the process of 
adoption are particularly analyzed with a special focus on the issue of the 
complementarity or the possible divergences between these two processes.  
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2 Secrétaire général de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale (ONPES), 
didier.gelot@sante.gouv.fr. Ce texte n’engage que son auteur.   
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En 2007 le gouvernement a annoncé un objectif de réduction de la pauvreté d’un 
tiers en cinq ans (2007-2012). Cet objectif est mesuré à partir d’un indicateur central 
(le taux de pauvreté ancré dans le temps en 2006), auquel sont venus s’ajouter 
d’autres indicateurs secondaires. La loi du 1

er
 décembre 2008 généralisant le RSA et 

réformant les politiques d’insertion prévoit la transmission annuelle d’un rapport au 
Parlement sur les conditions de réalisation de cet objectif4.  

De son côté, la Commission européenne, dans le cadre de la stratégie Europe 
2020, a proposé de mettre en place un objectif commun de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion. L’objectif retenu est de faire baisser d’ici 2018 le nombre de pauvres de 
20 millions (sur 116 millions). Cet accord est le fruit de longues discussions entre 
les pays de l’Union européenne, initiées depuis le début des années 2000 avec la 
stratégie de Lisbonne. 

La méthode adoptée, aussi bien en France qu’en Europe, a nécessité des 
compromis entre des positions parfois fortement divergentes entre, d’un côté, le 
gouvernement français et les acteurs de la société civile et, de l’autre, entre États 
membres de l’Union européenne. Ces compromis ont porté sur le choix des cibles 
associées à chacun des objectifs, sur la nature des indicateurs de suivi, leurs 
avantages et leurs limites respectives. Bien que mobilisatrice sur le plan de la 
gouvernance, cette démarche pose certaines difficultés, en particulier 
méthodologiques. C’est ce double processus qui est présenté et commenté ici avec la 
volonté de mettre à disposition une série d’informations utiles à la poursuite d’une 
réflexion approfondie sur l’intérêt et les limites de tout processus de construction de 
tableaux de bord de suivi de l’action publique.  

La première partie revient sur l’historique de la démarche de construction du 
tableau de bord national qui s’inscrit dans le cadre de nombreux travaux de mesure 
de la pauvreté engagés depuis près d’une dizaine d’années. La seconde partie 
s’intéresse à l’approche européenne et à ses fondements. Enfin, la conclusion aborde 
l’articulation entre ces différents niveaux, sous l’angle de la complémentarité ou des 
éventuelles divergences pouvant exister entre ces deux démarches au regard des 
indicateurs français et européens. 

 

                                                 
4 http://www.onpes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_pauvrete_2010.pdf 
http://www.onpes.gouv.fr/IMG/pdf/Annexes_au_rapport_pauvrete_2010.pdf 
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1.  Le tableau de bord de suivi de l’objectif chiffré de 
réduction de la pauvreté en France  

 

1.1  Une multiplication d’initiatives en dix ans 

La construction de tableaux de bord s’est considérablement développée au cours 
des dix dernières années. Les démarches les plus anciennes voient le jour au 
tournant des années 2000 avec la mise en place de la méthode ouverte de 
coordination en matière d’inclusion sociale, et en France avec la loi organique du 
1er août 2001 relative aux lois de finances (LOLF). Suivent en 2006 les indicateurs 
de suivi de la pauvreté retenus par l’ONPES, le tableau de bord élaboré sous le 
gouvernement de Dominique de Villepin, le tableau de bord de suivi de réduction de 
la pauvreté d’un tiers en cinq ans, et plus récemment les Plans nationaux de réforme 
(PNR5).  

Initiées dans un contexte différent, ces pratiques se sont développées en réponse à 
des impératifs globalement similaires : souci affiché de mise en valeur des résultats 
en lien avec la diffusion de la culture du « New public management » ; commande 
des acteurs politiques de tableaux de bord d’indicateurs immédiatement 
opérationnels ; définition « concertée » de principes méthodologiques préalables à la 
sélection d’indicateurs de suivi.  

Des experts6 des directions de l’administration centrale en charge de l’action et de 
l’évaluation des politiques sociales ont directement été engagés dans ce processus. 
Ces travaux ont bénéficié des avancées de la statistique publique qui consacre à la 
fin des années 1990 un numéro de la revue Économie et statistique à la mesure de la 
pauvreté (INSEE, 1997). Les conclusions dressent l’état du savoir ainsi que les 
marges d’évolution du dispositif statistique de mesure de la pauvreté. S’officialise 
ainsi à l’INSEE l’idée que la pauvreté est désormais un phénomène 
multidimensionnel même si « la place centrale dévolue à la pauvreté dite monétaire 
garde un rôle pivot ». Les approches par les privations sont introduites, de même que 
les approches par la pauvreté subjective. En 1998, le rapport du groupe du CNIS 
relatif à la pauvreté, à la précarité et à l’exclusion permet également une avancée en 
la matière.  

                                                 
5 En 2010, l’Union européenne a fait le choix de remplacer les PNAI qui présentaient de façon 
autonome les plans d’actions en matière de lutte contre les exclusions de chacun des pays de 
l’Union par une démarche plus intégrée qui, au sein des différents PNR, développe la dimension 
inclusion sociale (Pilier n° 10).    
6 Ce sont à chaque fois les mêmes acteurs, en particulier la DREES et l’ONPES qui ont eu la charge 
de définir ces indicateurs. 
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En 2001, dans le cadre de la stratégie européenne de cohésion sociale, la France 
remet à la Commission européenne un plan national d’action contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale pour 2001-2003. Il comprend une annexe statistique regroupant 
162 indicateurs dont la finalité est de suivre les progrès accomplis dans la réalisation 
des objectifs communautaires. Cette liste intègre les indicateurs d’inclusion sociale 
validés au Conseil européen de Laeken. Le nombre élevé d’indicateurs témoigne 
d’une conception extensive du rôle des indicateurs propre à couvrir la pauvreté dans 
toutes ses dimensions (Caillot, Lelièvre et Pétour, 2002). Cet exercice débouche sur 
une première typologie d’indicateurs classés selon leur finalité, leur fonction et le 
domaine couvert, et sur les précautions d’usage à prendre dans l’utilisation de cet 
ensemble d’indicateurs sociaux destinés au suivi et à l’évaluation des politiques en 
la matière. 

Parallèlement, cette démarche trouve à s’appliquer dans la sphère budgétaire avec 
la LOLF en 2001 qui est entrée pleinement en application le 1er janvier 2006. La 
révision de la procédure d’élaboration et d’examen des projets de loi de finances 
promue par la LOLF s’appuie sur deux principes de base : d’une part, la mise en 
valeur de la performance de la gestion publique et la stratégie conduite pour y 
parvenir, et d’autre part, la transparence de l’information budgétaire propre à 
instituer un contrôle étroit par le Parlement. Il en a résulté une refonte de la maquette 
de présentation des politiques financées par l’État selon un schéma de lecture 
dynamique (mission/programmes/actions). Les « programmes de performance » sont 
assortis d’objectifs et d’indicateurs de suivi des résultats7. La formalisation des 
exercices budgétaires « orientée vers la preuve » de l’atteinte ou non des objectifs 
fixés confère en théorie un rôle important et stratégique aux indicateurs comme le 
suggèrent les textes (art. 51).  

En 2006, l’ONPES se dote d’un tableau de bord qui regroupe 11 indicateurs jugés 
essentiels pour suivre les phénomènes de pauvreté. La même année, le Comité 
interministériel de lutte contre l’exclusion (CILE), à la demande du Premier ministre 
s’engage « à réduire la pauvreté ». Pour initier un tel processus, il commande aux 
experts, en collaboration avec l’ONPES, la production d’« une liste restreinte 
d’indicateurs susceptibles de rendre compte de la pauvreté sous tous ses aspects ». 
Une liste de 25 indicateurs est retenue (Gelot et Nauze-Fichet, 2008), dont beaucoup 
sont communs au tableau de bord de l’ONPES et à l’annexe statistique du PNAI. Lors 
d’une réunion du CILE en juin 2007, est annoncée la formation d’un groupe de 
travail pour poursuivre la seconde phase des travaux engagés et aboutir cette fois-ci 
                                                 
7 Par exemple, dans le cadre du projet de loi de finances de 2010, au sein de la mission 
« Solidarité, insertion et égalité des chances », figure dans le cadre du programme 304 (Lutte 
contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales) l’action n° 01 
(Revenu de solidarité active) et l’action n° 02 (Expérimentation sociale et autres expériences 
en matière sociale et d’économie sociale). L’objectif n° 1 (Améliorer l’accès à l’emploi et 
l’autonomie financière des bénéficiaires du RSA) est suivi par 3 indicateurs de mise en œuvre 
des politiques et l’objectif n° 2 (Réduire la pauvreté) par 3 indicateurs de résultats. 
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à la définition d’objectifs chiffrés de réduction de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale, valant engagement pour la France au niveau européen. Ces travaux seront 
ensuite liés à « l’Engagement national contre la pauvreté », qui préfigure en quelque 
sorte la démarche de construction de l’objectif chiffré de réduction de la pauvreté tel 
qu’il sera fixé deux ans plus tard.  

En 2007, le gouvernement s’engage dans la fixation d’un objectif chiffré de 
réduction de la pauvreté en France d’au moins un tiers en cinq ans. Pour mesurer 
l’avancée de cet objectif, le gouvernement propose de retenir un indicateur central – 
le taux de pauvreté monétaire ancré dans le temps – et invite les acteurs du champ de 
la lutte contre l’exclusion à se prononcer sur la démarche proposée et en particulier 
sur le choix de cet indicateur.  

 

1.2  Vers une élaboration concertée du tableau de bord 
national de suivi de l’objectif de réduction de la pauvreté 

L’ONPES et le secteur associatif pointent le fait que l’indicateur central, bien que 
figurant dans le tableau de bord de suivi du PNAI, n’ait pas été retenu en tant que 
tel. Ces mêmes acteurs en soulignent les limites et notamment une possible dérive de 
la mesure de la pauvreté vers une approche absolue, ainsi que le risque de dissocier 
la lutte contre la pauvreté de celle menée contre les inégalités (constitutive de 
l’indicateur de pauvreté relative) et donc de la préservation de la cohésion sociale. 
L’autre remarque importante porte sur le caractère multidimensionnel de la pauvreté 
qui ne peut se résumer au suivi d’un seul indice. Mais le débat le plus vif a porté sur 
les caractéristiques de cet indicateur qui, au cours des années précédentes, avait 
enregistré une baisse nettement supérieure à celle constatée pour l’indicateur de 
pauvreté relative. Il est vrai que l’évolution de ce dernier indicateur est bien souvent 
relativement inerte car elle reflète surtout l’évolution d’ensemble de la structure de 
la distribution des revenus. Par ailleurs, la baisse de la pauvreté mesurée par cet 
indicateur résulte tout autant des conditions générales de la croissance que des effets 
de l’action spécifique pour lutter contre la pauvreté.  

C’est pourquoi il a été convenu de compléter l’indicateur central en donnant 
davantage de visibilité aux indicateurs illustratifs de sous-objectifs chiffrés rendant 
compte de la pluralité des situations de pauvreté et d’exclusion qui faisaient d’ores 
et déjà l’objet d’une expertise approfondie dans le cadre du groupe de travail placé 
sous l’égide du CILE. C’est ainsi que s’est élaboré un tableau de bord plus complet 
dépassant la seule dimension monétaire de la pauvreté et prenant en compte 
l’ensemble des droits fondamentaux : emploi, santé, logement, formation. Le tableau 
de bord actuel regroupe 38 indicateurs repartis en 11 domaines, alors que l’exercice 
réalisé en 2006 en comportait 25 regroupés en quatre grands axes (pauvreté 
monétaire, pauvreté en condition de vie, minima sociaux, et santé). Hormis le taux 
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de pauvreté ancré dans le temps qui n’avait pas été retenu en 2006, on retrouve les 
grandes thématiques associées en 2008 à des objectifs chiffrés. Seule la thématique 
de l’exclusion bancaire a été ajoutée. À la demande des associations, et 
conformément aux travaux de l’ONPES, la pauvreté monétaire relative est mesurée à 
différents seuils, dont celui à 40 % qui mesure la pauvreté monétaire la plus 
accentuée. 

Si dans son principe l’adoption d’une procédure de suivi d’un objectif quantifié de 
réduction de la pauvreté (complété par des sous-objectifs quantifiés) a été accueillie 
favorablement par le secteur associatif et la plupart des acteurs concernés, sa mise en 
œuvre reste confrontée à des contraintes méthodologiques bien connues (Caillot, 
Lelièvre et Pétour, 2002 ; Lelièvre et Pétour, 2004 ; Elbaum, 2008), à commencer 
par la disponibilité des statistiques.  

Le tableau de bord de suivi de l’engagement national comprend classiquement 
deux types principaux d’indicateurs : une grande majorité d’indicateurs de résultats 
et, dans une moindre mesure, des indicateurs de mise en œuvre des politiques. Les 
indicateurs de résultats, comme le sont typiquement les indicateurs de pauvreté 
monétaire relative (en nombre important dans le tableau de bord), sont comme 
souvent déclinés selon différents âges, différents seuils de pauvreté, de façon à 
illustrer le phénomène dans toute son étendue, sa persistance et son intensité. 
Indispensables pour traduire le processus d’ensemble de formation des inégalités au 
sein de l’économie et de la société, ces indicateurs de résultats macrosociaux 
mesurent par construction les phénomènes et leur évolution. Ils ne font que décrire 
une situation de pauvreté, par exemple, et mesurer l’impact final des interventions 
publiques et des transferts sociaux. Ils ne mesurent pas, en revanche, la manière dont 
les politiques parviennent à ce résultat. Dans la majorité des cas, les indicateurs de 
résultats, dont les évolutions dépendent de multiples facteurs, l’organisation de notre 
système de protection sociale, la mise en œuvre de grandes politiques, permettent 
plus difficilement de mesurer les résultats spécifiques de tel ou tel dispositif et 
d’attester de l’atteinte ou non des objectifs visés par les politiques d’inclusion 
sociale décrites.  

Les indicateurs de mise en œuvre ont pour leur part comme fonction de suivre la 
montée en charge et l’effectivité de l’application des politiques, ainsi que l’effort de 
la collectivité publique. Il s’agit généralement d’indicateurs de moyens, humains et 
budgétaires mobilisés ou d’indicateurs d’activité, comme par exemple dans le 
tableau de bord national la part de personnes relogées parmi les personnes désignées 
prioritaires par les commissions de médiation « droit au logement opposable » et 
n’ayant pas refusé l’offre. Il faut généralement les articuler avec des indicateurs de 
contexte pour les interpréter correctement. Bien qu’étant plus proches des dispositifs 
que les indicateurs de résultats, les indicateurs de mise en œuvre sont plus exposés à 
la gestion des dispositifs suivis et plus généralement à l’évolution du contexte 
institutionnel. Le tableau de bord national ne pouvait pas contenir, à cet égard, 
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d’informations sur le nombre de bénéficiaires du RMI du fait de l’entrée en vigueur 
de la réforme du RSA au 1er juin 2009, instrument qui constitue pourtant un des 
leviers importants pour lutter contre la pauvreté, notamment laborieuse. 

Ainsi comme l’a noté le CNLE, c’est bien la question de l’imputabilité de la 
politique menée en faveur de la réduction de la pauvreté qui est posée dans le cadre 
de cet exercice. La démarche consistant à faire du tableau de bord un outil 
structurant du rapport du gouvernement au Parlement suppose que le lien entre 
l’évolution des indicateurs et les politiques mises en œuvre dans chacun des 
domaines observés soit clairement identifié. À la lecture des deux premiers rapports, 
ce lien apparaît peu explicite. On ne dispose d’aucun chiffrage permettant d’imputer 
aux principaux programmes gouvernementaux un impact de leur action sur la baisse 
de la pauvreté et de l’exclusion sociale. À ce stade de l’évaluation du processus, une 
telle absence de lien entre action publique et indicateurs de suivi de ses effets reflète 
en partie la qualité de la majorité des indicateurs retenus : ce sont des indicateurs 
généraux qui rendent compte de l’évolution de la pauvreté et de l’exclusion mais ne 
permettent pas d’évaluer les résultats spécifiques des politiques et des dispositifs mis 
en œuvre. Elle peut s’expliquer également par le décalage temporel entre la 
disponibilité des indicateurs et le calendrier de mise en œuvre des politiques8. 
Toutefois, si la fixation des objectifs reste avant tout une démarche politique, elle 
doit s’accompagner d’une formulation quantitative qui permette de mesurer la 
réalisation de l’objectif fixé. Sachant la difficulté à évaluer l’impact spécifique de 
chacune des multiples politiques destinées à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, on mesure la délicatesse d’une telle démarche (Lelièvre et Pétour, 2004 ; 
Elbaum, 2008).  

 
 

2.   Des indicateurs européens d’inclusion sociale à la 
cible européenne de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion 

 

2.1.  La méthode ouverte de coordination et les indicateurs 
européens 

Depuis 2000 et la mise en place de la stratégie de Lisbonne, les États membres de 
l’Union européenne ont institutionnalisé une méthode ouverte de coordination 
(MOC) qui a pour but de permettre les échanges de bonnes pratiques dans les 

                                                 
8 Dx-huit mois environ après l’année de référence pour la pauvreté monétaire.   
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différents domaines de la protection sociale. Dans la dernière décennie, le sous-
groupe indicateurs du Comité de la protection sociale a développé une batterie 
d’indicateurs communs qui se compose actuellement d’une première liste de 
quatorze indicateurs transversaux (Caussat et Lelièvre, 2007) complétée par trois 
listes d’indicateurs thématiques, couvrant de façon plus complète chacun des 
domaines concernés9. 

L’approche retenue pour le suivi de la pauvreté au niveau européen est en principe 
multidimensionnelle. Cependant, du fait des limites imposées par la principale 
source statistique européenne harmonisée, l’enquête EU-SILC10, le sous-groupe 
indicateurs a d’abord développé le suivi de la dimension monétaire de la pauvreté 
(voir encadré) (Bontout et Delautre, 2010, 2011). Ainsi, l’un des principaux 
indicateurs utilisés dans les comparaisons au niveau européen est le taux de pauvreté 
monétaire relative. Toutefois, afin de compléter l’analyse de la pauvreté, les 
délégations au sein de ce sous-groupe se sont accordées en 2010 sur un nouvel 
indicateur de pauvreté en conditions de vie (Guio A.-C. (2009). Ce dernier 
représente la proportion de personnes possédant au moins trois des neuf 
caractéristiques supposées représentatives de difficultés financières et/ou de non-
accès à des biens durables. L’utilisation de cet indicateur apporte un regard nouveau 
sur la pauvreté au niveau européen. En effet, certains des nouveaux États membres 
qui se caractérisent par des taux de pauvreté relative assez faibles du fait d’une 
distribution des revenus plus étroite (les pays nouveaux entrants) enregistrent, avec 
ce nouvel indicateur, des performances souvent moins bonnes. 

Toutefois, le choix de cet indicateur a fait l’objet de nombreux débats et a été 
initialement considéré comme provisoire. La définition de l’indicateur a été rendue 
difficile par le choix limité d’items de conditions de vie disponibles dans l’enquête 
EU-SILC. Le suivi sur plusieurs années de cet indicateur devrait permettre de mieux 
en évaluer la qualité. Le module spécifique 2009 de SILC devrait également 
permettre d’affiner la liste des critères de privation retenus. 

                                                 
9 Le choix des indicateurs communs doit en principe respecter les critères méthodologiques 
suivants : interprétation normative claire, robustesse et validité statistique, comparabilité entre les 
pays, disponibilité et régularité des données et enfin réactivité à l’intervention publique. 
10 European Survey on Incomes and Living Conditions (Enquête européenne sur les revenus et les 
conditions de vie). Il a remplacé le panel communautaire des ménages à partir de 2003. 
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Encadré – Les indicateurs communs relatifs à la pauvreté   

Indicateurs primaires 
Le taux de pauvreté monétaire est défini comme la part des personnes ayant un 

revenu disponible inférieur à 60 % du revenu médian disponible au niveau national 
(en fonction des échelles d’équivalence de l’OCDE). Cet indicateur est complété par 
le niveau du seuil de pauvreté. 

Le taux de pauvreté persistante correspond à la part des personnes ayant un 
revenu disponible inférieur au seuil de pauvreté durant l’année de l’enquête ainsi 
que dans les deux années précédentes (non disponible).  

L’intensité de la pauvreté monétaire correspond à la différence entre le revenu 
médian des personnes pauvres et le seuil de pauvreté (exprimé en pourcentage de ce 
seuil).  

Le taux de pauvreté en conditions de vie correspond à la part de la population 
souffrant de trois privations parmi neuf possibles. Ces privations sont de deux 
types : 

Les difficultés financières (le ménage ne peut pas faire face à des dépenses 
inattendues/le ménage ne peut s’offrir une semaine de vacances annuelle hors de son 
domicile/le ménage ne peut pas payer ses engagements (loyer ou emprunt, facture, 
remboursement de crédit)/le ménage ne peut pas s’offrir un repas avec de la viande, 
du poulet ou du poisson au moins tous les deux jours/le ménage ne peut pas garder 
son domicile suffisamment chaud). 

L’accès à des biens durables (machine à laver/TV couleur/téléphone/voiture). 
 
Indicateurs secondaires 
L’intensité de la pauvreté en conditions de vie indique le nombre moyen de 

privations rencontrées (parmi les neuf possibles) par les personnes considérées 
comme étant en situation de pauvreté en conditions de vie.  

Les indicateurs secondaires incluent également des désagrégations 
supplémentaires du taux de pauvreté monétaire : par groupes d’âge, types de 
ménage, intensité de travail du ménage sur l’année, en fonction de l’activité la plus 
fréquente dans l’année (emploi, chômage, retraite et autres formes d’inactivité), en 
fonction du statut d’occupation du logement et en fonction des différents seuils de 
pauvreté (40 %, 50 % et 70 %). 
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2.2  La fixation d’une cible européenne  

Un débat initié au début des années 2000 
C’est en 2000 que le Conseil européen de Lisbonne engage les États membres à 

« prendre des mesures pour donner un élan décisif à l’élimination de la pauvreté ». 
Deux ans plus tard, au Conseil de Barcelone, la Commission propose de « fixer 
comme objectif pour 2010 une réduction de moitié du nombre de personnes 
menacées par la pauvreté dans toute l’Union européenne », qui fut toutefois rejetée 
par certains États membres11. 

Six ans plus tard, le débat ressurgit. Dans le cadre de l’agenda social renouvelé, la 
Commission propose de fixer des cibles quantifiées au niveau national cette fois-ci, 
les cibles pouvant porter sur l’ensemble des champs couverts par la MOC sociale 
(inclusion sociale, retraites et santé). S’agissant du domaine de l’inclusion sociale, la 
Commission propose aux États membres de choisir des indicateurs portant sur la 
pauvreté en général, ainsi que sur certaines catégories de population (enfants, 
travailleurs pauvres, personnes âgées ou encore pauvreté persistante). Malgré les 
discussions conduites au niveau ministériel et au sein du Comité de la protection 
sociale, aucun accord n’est trouvé, certains États membres étant à l’époque 
particulièrement opposés à une telle démarche. 

Les débats sont relancés à l’occasion des discussions relatives à la nouvelle 
stratégie UE 2020. Le contexte de crise économique a certainement contribué à 
relancer la possibilité d’inclure un volet social dans la stratégie communautaire. Le 
document de discussion pour le Sommet européen du 11 février 2010 propose ainsi 
de « se concentrer sur un nombre limité d’objectifs quantitatifs clés de l’UE ». Dans 
sa proposition, le président du Conseil suggère que l’un de ces objectifs porte 
explicitement sur la réduction de la pauvreté. Les États membres doivent traduire 
ces objectifs communs en objectifs nationaux spécifiques et approuvés par le 
Conseil européen. Dans sa communication de mars 2010, la Commission 
européenne reprend une proposition antérieure du président du Conseil, Herman 
Von Rompuy, en la précisant : la cible européenne serait exprimée comme une 
baisse d’un quart au cours de la décennie 2010 de la pauvreté monétaire relative, soit 
au moins 20 millions de personnes. Toutefois, le Conseil européen de mars 2010 
n’adoptera des cibles européennes que dans trois domaines (emploi, recherche et 
développement et changement climatique) et, faute de consensus sur une conception 
de la pauvreté comme monétaire et relative, il invite les États membres à poursuivre 
leurs travaux au sein du Comité de la protection sociale. 

                                                 
11 Le sous-groupe indicateurs avait émis un avis défavorable pour qu’une telle cible soit suivie au 
moyen d’un unique indicateur de pauvreté monétaire relative au seuil de 60 %.  
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Des expériences nationales qui ont contribué à la décision européenne 
Ces dernières années, un nombre croissant de pays de l’UE a tenté de définir au 

plan national des cibles de réduction de la pauvreté (UE rapports conjoints). Si on 
peut y voir l’influence du « nouveau management public », on peut également y 
déceler une volonté de s’inspirer de certains gouvernements européens (Royaume-
Uni, Irlande), considérés comme précurseurs dans le domaine. Un survol des 
rapports nationaux (2008-2011) suggère qu’une majorité de pays européens (15 sur 
27) a instauré des cibles de pauvreté au niveau national. Il est toutefois difficile de 
juger sur la seule base de ces rapports du degré d’insertion de ces cibles dans les 
stratégies nationales de politique sociale et de leur ambition. Il semble que seuls la 
France et le Royaume-Uni aient poussé la logique jusqu’à l’inscription de ces cibles 
et l’organisation de leur suivi dans la loi, renforçant ainsi leur caractère contraignant. 

Dans une grande majorité des cas, l’indicateur central est un indicateur de 
pauvreté monétaire relative. Il peut toutefois être remplacé ou complété par une 
cible de taux de pauvreté ancré dans le temps, de pauvreté absolue, de pauvreté 
sévère (c’est-à-dire la combinaison d’une situation de pauvreté monétaire et d’une 
situation de pauvreté en conditions de vie), ou d’intensité de la pauvreté. 

Le difficile débat sur la définition de la cible 
Si le Conseil s’est accordé sur le principe d’une cible portant sur la lutte contre la 

pauvreté, cette cible restait à définir. Le sous-groupe indicateur du CPS devait 
dégager un consensus à l’horizon du Conseil européen de juin 2010. Il est vite 
apparu que la proposition initiale d’une cible définie par l’intermédiaire du taux de 
pauvreté relative ne remportait pas l’adhésion d’une majorité d’États membres. Les 
débats ont porté sur deux points : 
− La demande de certains États de se concentrer sur les groupes les plus 

vulnérables et leurs conditions de vie12. L’Italie, l’Irlande et plusieurs 
nouveaux États membres ont ainsi exprimé leur souhait de réduire au moins le 
seuil à 50 % du revenu médian et de combiner cet indicateur par une approche 
en conditions de vie. Cette première proposition a été rejetée, mais l’idée de 
recourir à un indicateur de conditions de vie a été retenue dans une version 
plus stricte que la définition communautaire initialement adoptée en 2010 
(cf. section 1). 

− La prise en compte du rôle central du marché du travail dans les situations de 
pauvreté et d’exclusion. Afin d’éviter une redondance avec les cibles déjà 
existantes de taux d’emploi exprimées à un niveau individuel et de permettre 
la compatibilité avec les indicateurs de pauvreté relative et en conditions de 
vie, il a été décidé de définir un nouvel indicateur décrivant la situation de 
l’emploi au niveau du ménage, calculé à partir de l’enquête EU-SILC. 

                                                 12  La possibilité d’utiliser le taux de pauvreté ancré dans le temps comme c’est le cas en France a 
été écartée de peur que les évolutions soient trop hétérogènes entre États membres sur une période 
de dix ans et suite à la crise économique. 
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L’indicateur finalement adopté au Conseil de juin 2010 reflète donc un 
compromis. L’accord final prévoit que cette cible européenne doit en principe être 
accompagnée de 27 cibles nationales choisies par les États membres. Ces derniers 
sont entièrement libres de définir la population concernée, l’indicateur sous-jacent 
ainsi que son niveau. Ils sont toutefois tenus de justifier cette cible au regard de la 
cible communautaire même si les éléments de cette cohérence ne sont pas identiques 
pour tous les États membres. Rien en théorie n’empêche un État membre de fixer 
une cible ne portant que sur une seule des trois dimensions ou de se baser sur un 
indicateur de nature différente, comme c’est le cas pour la France avec le taux de 
pauvreté ancré dans le temps. 

 

2.3.  Une cible européenne basée sur trois indicateurs 

L’indicateur servant de base à la cible européenne regroupe toutes les personnes 
qui sont concernées par au moins une des trois dimensions suivantes : la pauvreté 
monétaire relative (au seuil de 60 % du niveau de vie médian) ; la pauvreté en 
conditions de vie mesurée de façon plus restrictive que dans l’indicateur commun 
préexistant (au seuil de quatre privations matérielles parmi une liste de neuf items) ; 
la faible intensité de travail du ménage (au seuil de 20 % d’intensité de travail 
annuel dans le ménage). Cette intensité de travail varie de 0 % pour un ménage sans 
emploi toute l’année à 100 % pour un ménage où les (deux ou plus) adultes ont 
travaillé toute l’année à temps plein. Le choix d’un tel indicateur requiert de fixer un 
seuil arbitraire permettant de définir les ménages en situation de faible intensité de 
travail. On a pu observer qu’en dessous d’un seuil de 20 %, la pauvreté monétaire et 
la pauvreté en conditions de vie augmentaient significativement. 

Résultat d’un compromis, la définition de la cible n’est pas exempte de critiques. 
En passant d’une cible sur la pauvreté à une cible sur la pauvreté et l’exclusion, 
l’objectif a été modifié. Alors que dans la proposition initiale la cible s’élevait à 
80 millions de personnes environ, l’accord final conduit à retenir une population 
cible d’environ 116 millions de pauvres ou exclus, soit un quart de la population 
totale de l’UE. Or dans le même temps, le niveau de la cible retenue est resté 
inchangé et consiste à réduire d’au moins 20 millions cette population. De ce point 
de vue, l’effort demandé apparaît sensiblement moindre. 

Une autre critique porte sur l’introduction de la dimension de l’emploi dans la 
définition de la cible. Si la faible intensité de l’emploi peut être un facteur de 
pauvreté et d’exclusion, son augmentation ne peut être considérée comme une fin en 
soi. Il n’y a pas de lien simple et donné entre la conjoncture économique et le 
« nombre de pauvres », la reprise de l’emploi dans un contexte économique 
favorable ne garantissant pas nécessairement un recul proportionnel de la pauvreté 
en lien avec la persistance de situation de pauvreté laborieuse. Par ailleurs, il existe 
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d’autres facteurs importants à prendre en compte, comme la faiblesse de la 
protection sociale, en particulier pour les personnes âgées ou les enfants, comme 
l’ont montré les travaux du sous-groupe indicateurs sur la pauvreté infantile (Social 
Protection Committee 2008). 

Enfin, on peut également mentionner les limites méthodologiques de l’indicateur 
de pauvreté en conditions de vie déjà évoquées. C’est en partie pour cette raison que 
l’accord de juin 2010 prévoit une révision à mi-parcours de la cible. La révision de 
l’enquête EU-SILC prévue pour 2015 devrait ainsi permettre d’améliorer la qualité 
de cet indicateur. 

En 2007 23,6 % de la population européenne était concernée par au moins une des 
dimensions retenues dans le calcul de la cible mais ce taux varie très sensiblement 
selon les pays européens (de 14,9 % en Suède ou aux Pays-Bas à 44,8 % en 
Bulgarie). En outre, on observe une forte hétérogénéité de la composition de la 
population pauvre ou exclue selon les États membres. Ainsi, dans plusieurs des 
nouveaux États membres, l’introduction de la dimension de la pauvreté en 
conditions de vie conduit à relever très sensiblement l’agrégat total. En revanche, 
dans plusieurs « anciens » États membres, c’est plutôt la proportion des ménages à 
faible intensité de travail qui apporte la contribution la plus importante après la 
pauvreté monétaire. 

 
 

3.  Une articulation délicate entre indicateurs français 
et européens  

La mise en place d’objectifs chiffrés de réduction de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale en France et en Europe constitue une avancée incontestable en matière de 
pilotage des politiques publiques et d’appropriation par la société civile du débat sur 
la pauvreté et les manières de la combattre. Néanmoins, l’existence d’indicateurs 
différents complexifie la compréhension de ces deux exercices. La lecture conjointe 
du rapport national 2010 et du PNR français 2011-2013 ne permet pas de lever 
certaines ambiguïtés qui s’expliquent à la fois par la nature même de ces exercices 
complexes et par des calendriers échelonnés dans le temps.  

On peut ainsi s’interroger sur l’articulation entre l’objectif central de baisse d’un 
tiers du taux de pauvreté ancré dans le temps en 2006 (baisse de 1,2 million de 
personnes pauvres) et les sous-indicateurs contenus dans le tableau de bord national 
mais également avec l’objectif de réduction de 1,6 million de la pauvreté mesurée 
selon les définitions communautaires. Le sentiment qui se dégage à ce stade est 
plutôt celui d’une juxtaposition de deux démarches que celui d’une réelle approche 
intégrée, même si la cible française adoptée dans le cas de la stratégie UE 2020 
reprend celle de la réduction du taux de pauvreté ancré dans le temps. 
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Ainsi la France a-t-elle d’abord retenu un indicateur central puis des indicateurs 
secondaires, avant d’adopter au niveau européen des indicateurs proches des 
indicateurs français mais mesurés selon des conventions différentes. La France a 
choisi de conserver l’indicateur central du taux de pauvreté ancré dans le temps dans 
le cadre de l’exercice européen, mais suit néanmoins dans le contexte national une 
série de sous-cibles définies à partir d’indicateurs dont la logique est proche de ceux 
retenus au niveau européen en dépit de différences notables de champs, parfois de 
définitions et surtout de sources qui impactent nécessairement le niveau de 
l’indicateur. Le taux de pauvreté en conditions de vie est égal à 5,4 % avec la 
définition européenne et à 12,9 % avec la définition française. Du fait de choix 
méthodologiques différents, les deux définitions ne se recoupent que partiellement et 
la définition du premier apparaît plus stricte que celle du second. 

Dès lors certaines questions se posent quant au lien pouvant exister entre les deux 
cibles : dans quelle mesure l’objectif national de réduction de la pauvreté en 
conditions de vie (8 items sur une liste de 27) recouvre-t-il ou non l’indicateur 
européen de privations matérielles (4 items sur une liste de 9) ? En quoi l’objectif 
français relatif à la proportion de personnes dans un ménage sans actif occupé 
recoupe-t-il ou non l’objectif européen d’augmentation de l’intensité de travail des 
ménages au sens européen ?  

On peut d’ailleurs s’interroger sur la potentielle divergence des indicateurs 
retenus. La France peut en effet atteindre l’objectif de baisse d’un tiers de la 
pauvreté sans pour autant que les trois indicateurs sous-tendant la cible 
communautaire diminuent en France dans des proportions équivalentes, tout comme 
elle peut atteindre son objectif central sans atteindre les sous-cibles associées. Il peut 
en être de même pour les autres pays de l’Union. À ce stade on ne dispose que d’une 
information partielle (année 2008), qui ne nous permet naturellement pas de 
présupposer des évolutions futures. Toutefois, certains indicateurs disponibles en 
2009, et proches de ceux adoptés par l’Union européenne, montrent qu’entre 2008 et 
2009 (dernière année disponible), sous l’effet de la crise économique, la part des 
personnes vivant dans un ménage sans actif occupé, loin de régresser, est passée de 
9,3 % à 10,1 %, rendant d’autant plus difficile l’atteinte de l’objectif de réduction de 
10 % que la France s’est fixée, et plus compliquée celle de l’objectif européen 
d’amélioration de l’intensité de travail des ménages.  

La compréhension de l’articulation entre ces deux exercices apparaît d’autant plus 
importante qu’ils se situent à un moment charnière de l’évolution de la gouvernance 
européenne et de la mise en place du nouveau PNR, formellement lancé par le 
Conseil européen de juin 2010, qui entre autres rend compte de la contribution 
française à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion.  
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Résumé 

 Cet article met en évidence les faiblesses des politiques de protection sociale au 
Burkina Faso, en insistant sur l’incapacité des solidarités familiales, lignagères et 
communautaires à constituer un palliatif pour la sécurité sociale des groupes 
précaires, notamment les agriculteurs ruraux et les travailleurs du secteur informel. Il 
s’intéresse dans un premier temps à l’inertie du régime institutionnel hérité de la 
colonisation, et présente en deuxième et troisième ressorts respectivement l’état des 
lieux de la sécurité sociale et ses limites. En partant de l’hypothèse que la sécurité 
sociale peut être aussi bien une fin qu’un moyen du développement, et en nous 
inspirant d’expériences africaines d’extension de la couverture sociale aux personnes 
âgées et aux travailleurs du secteur informel, nous entendons proposer, en 
perspectives, des pistes de réformes de la sécurité sociale au Burkina Faso.  

Abstract 

This paper deals with the weaknesses of social protection policies in Burkina Faso, 
highlighting the inability of family, lineage and community solidarity, to be a 
palliative social security for insecure people, particularly rural farmers and informal 
sector workers. We look at first to the inertia of the institutional system inherited 
from the colonization, and present at second and third time respectively, the current 
situation of social security and its limits. On the assumption that social security can 
be both considered as a means and the aim of development, and taking into account 
African experiences in extending social security to the seniors and informal workers, 
we propose, as perspectives, ideas to reform social security in Burkina Faso. 
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Introduction 

Le droit à la sécurité sociale, sous-groupe de la protection sociale, est consacré au 
Burkina Faso par l’article 18 de la Constitution du 2 juin 1991, ainsi que par divers 
autres instruments internationaux auxquels le pays a adhéré. L’article 22 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) stipule que « toute personne, 
en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale » ; son article 25 se 
veut encore plus explicite : « Toute personne a droit (…) à la sécurité en cas de 
chômage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de 
perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa 
volonté. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciale. 
Tous les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors du mariage, jouissent de 
la même protection sociale. » La Convention internationale sur les droits 
économiques, sociaux et culturels de 1966 reconnaît en son article 9 le droit de toute 
personne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales. La convention 
n° 102 de l'OIT de 1952 fixe également les normes minimales de sécurité sociale et 
arrête la liste des prestations indispensables que chaque État signataire s'oblige à 
faire bénéficier à sa population.  

Dans les faits, le système institutionnel de Sécurité sociale ne couvre que les 
salariés du secteur privé formel et les fonctionnaires, soit moins de 10  % de la 
population du pays, si bien que la quasi-totalité des travailleurs ruraux et les 
indépendants du secteur informel s’en trouvent exclus. Ces derniers ont recours aux 
solidarités familiales et communautaires, en perpétuelle recomposition suite aux 
mutations démographiques (croissance démographique, urbanisation…) et au 
durcissement des conditions de vie.  

Les limites de la protection sociale au Burkina proviennent d’une part des 
faiblesses institutionnelles relatives aux règles d’assujettissement à la Sécurité 
sociale (1), qui ne reconnaissent que deux catégories de bénéficiaires qui jouissent 
de prestations diverses (2), alors que l’effritement des solidarités communautaires 
devrait pousser les autorités à réformer le système institutionnel en vue de le rendre 
plus inclusif, plus équitable et plus opérationnel (3).  

 
 

1.  Le cadre juridique de la protection sociale 

La protection sociale peut être définie comme l’ensemble des interventions qui 
visent à soutenir les individus, les femmes et les communautés dans leurs efforts 
pour gérer les risques auxquels ils font face en vue de réduire leur vulnérabilité et 
parvenir à une plus grande équité sociale. Selon la Banque mondiale, elle regroupe 
« les interventions publiques pour assister les individus, ménages et communautés à 
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mieux gérer les risques afin de réduire la vulnérabilité, améliorer le lissage de la 
consommation, renforcer l’équité tout en contribuant à un développement 
économique de manière participative ». L’UNICEF insiste davantage sur la fourniture 
des normes minimales de dignité et de bien-être à travers un ensemble de transferts 
et de services aux individus et aux ménages.  

En tant qu’un élément de la politique sociale, la protection sociale peut 
fonctionner selon trois logiques : une logique d’assurance sociale, une logique 
d’assistance et une logique de protection universelle. En se référant aux instruments 
usuels de la protection sociale, celle-ci regroupe : 

– La politique de travail et les interventions sur le marché de l’emploi, 
notamment les règlementations du marché de l’emploi, les programmes 
d’emploi et les règles sur la fixation du salaire ; 

– Les programmes d’assurance sociale (contributive), à savoir les retraites, 
l’assurance maladie, les allocations chômage, et les allocations familiales en 
vigueur notamment dans les pays francophones ; 

– L’assistance sociale, notamment au travers de filet sociaux : transferts, 
subventions et allocations conditionnelles ; 

– Les programmes visant à aider les groupes particulièrement vulnérables, plus 
particulièrement les handicapés, les orphelins et les enfants vulnérables, etc. 

– Et enfin les programmes visant à améliorer l’accès aux services de base : 
santé, éducation, eau potable, assainissement… 

 
Cette définition est volontairement large. Au sens strict, la Sécurité sociale, 

entendue comme tout programme de protection sociale créé par la législation ou 
quelque autre disposition obligatoire visant à fournir aux citoyens un certain degré 
de sécurité lorsqu’ils sont confrontés aux risques vieillesse, survivants, incapacité, 
invalidité, chômage ou enfants à charge, est un système institutionnel relevant des 
attributions de l’État-providence. Le caractère obligatoire du dispositif le distingue 
des autres mécanismes de protection sociale qui peuvent concerner par exemple la 
prise en charge de victimes lors d’une catastrophe naturelle ou un plan d’assistance 
aux personnes nécessiteuses dans le cadre de programmes spéciaux. Selon les 
estimations de l’Association internationale de la sécurité sociale (AISS, 2008), 
50  % de la population mondiale est actuellement démunie d’une protection de 
sécurité sociale, tandis que 80  % n’a qu’une protection globalement inadéquate. En 
Afrique subsaharienne, le taux de couverture se situe entre 5 et 10  % de la 
population et dans la plupart des cas, cette couverture est limitée aux travailleurs 
salariés. La sécurité sociale représente dans ces pays une moyenne de 4,3  % du PIB, 
contre 25  % en Europe et 16,6  % en Amérique du Nord.  

Au Burkina Faso, la protection sociale est devenue une priorité du gouvernement 
depuis la révision du cadre stratégique de lutte contre la pauvreté en 2003. Elle est 
inscrite à l’axe 2 (« garantir l’accès des pauvres aux services sociaux de base et à la 
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protection sociale ») et se justifie par la persistance de la précarité d’une grande 
proportion de la population malgré les résultats appréciables en termes de croissance 
économique ces dernières décennies (une moyenne de 5  % de croissance réel du 
PIB depuis l’an 2000). Cependant, malgré cette bonne volonté, la protection sociale 
n’est pas encore encadrée par une politique ou stratégie unifiée ; le ministère du 
Travail et de la Sécurité sociale a élaboré en 2007 une politique nationale de sécurité 
sociale, mais elle n’est pas encore adoptée ; les autorités, avec l’appui de l’UNICEF, 
ont planché depuis avril 2010 sur l’ébauche d’une vision nationale et consolidée de 
la protection sociale qui a alimenté l’élaboration de la Stratégie de croissance 
accélérée pour le développement durable (la SCADD), et devant aboutir à une 
stratégie nationale de protection sociale ; jusque-là, la protection sociale transparaît à 
travers de nombreux programmes de transferts sociaux aux ménages. 

Quant au dispositif formel de Sécurité sociale, il a été mis en place par 
l'administration coloniale, par l’arrêté n° 1029/ITLS-HV du 6 décembre 1955 en vue 
de la protection de ses salariés indigènes. Ce régime ne comportait qu’une seule 
branche : celle des Prestations familiales. Elle sera complétée par la branche de la 
Réparation et de la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, instituée à la veille de l’indépendance par la loi n° 3-59/ACL du 
30 janvier 1959. En 1960, la loi n° 78-60/AN du 10 août 1960 crée la branche des 
Pensions. Le dispositif institutionnel de Sécurité sociale a été renforcé après 
l’indépendance du pays en 1960 mais n’a pas connu d’extension majeure, que ce soit 
au niveau de sa couverture ou de l’éventail des prestations offertes.  

À ce jour, il est régi par la loi n° 015-2006 du 11 mai 2006 portant régime de 
Sécurité sociale applicable aux travailleurs salariés et assimilés. Aux termes de cette 
loi, seules deux catégories de bénéficiaires sont concernées. Il s’agit d’une part de 
« tous les travailleurs soumis aux dispositions du Code du travail […] lorsqu’ils sont 
occupés en ordre principal » et de leurs ayants droit, et d’autre part « les salariés de 
l’État et des collectivités publiques ou locales qui ne bénéficient pas, en vertu des 
dispositions légales ou réglementaires, d’un régime particulier de Sécurité sociale » 
(art.  2 de la loi 015-2006). Le premier groupe est affilié à la Caisse nationale de 
Sécurité sociale (CNSS) et le deuxième groupe à la Caisse autonome de retraite des 
fonctionnaires (CARFO). Ce dernier groupe concerne principalement les agents de la 
fonction publique, les magistrats, les militaires et les agents des collectivités 
territoriales. Le dispositif institutionnel est financé par le budget de l’État, les 
cotisations versées par les travailleurs et les employeurs, les mises de fonds privés 
ou primes d’assurances et l’aide internationale. 

Le régime de Sécurité sociale géré par les deux caisses couvre les risques 
suivants :  

– la maternité et les charges de famille ; 
– la vieillesse, l’invalidité, le décès ; 
– les risques professionnels : accidents du travail et maladies professionnelles. 
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Du fait des règles d’assujettissement, la grande majorité de la population 
burkinabé (plus de 90  %) est exclue du régime institutionnel de Sécurité sociale. 
Les personnes vulnérables, notamment les personnes âgées, les personnes 
handicapées, les enfants en situation particulièrement difficile, les veufs et veuves, 
les exclus sociaux, les personnes déplacées, réfugiées ou sinistrées, les chômeurs, les 
victimes du sida, les travailleurs du secteur informel, les agriculteurs vivriers, etc. 
bénéficient de prestations diverses relevant de la compétence du ministère en charge 
de l’Action sociale et de la Solidarité nationale, mais ne font pas l’objet d’une 
attention particulière de la part du ministère en charge de la Sécurité sociale.  

De l’autre côté, les salariés, qui disposent d’un niveau de vie globalement 
supérieur aux paysans et aux travailleurs du secteur informel, sont protégés contre 
les risques suivants : maladie, accident, vieillesse impécunieuse, instabilité de 
l'emploi, accidents du travail, absence ou faiblesse de protection syndicale. Cette 
protection se fait dans le cadre de l’emploi, si bien que poser la question de la 
protection sociale, c’est aussi questionner la pertinence d’un régime de Sécurité 
sociale qui repose sur des théories de développement et des paradigmes sociétaux en 
porte-à-faux avec les réalités nationales. 

 
 

2. L’état des lieux de la protection sociale 

Deux organismes publics assurent les prestations de Sécurité sociale au Burkina 
Faso : la Caisse nationale de Sécurité sociale (CNSS) et la Caisse autonome de 
retraite des fonctionnaires (CARFO). L’une comme l’autre, jadis établissements 
publics à caractère industriel et commercial, ont été transformées en établissements 
publics de prévoyance sociale (EPPS) en 2007 (CNSS) et en 2008 (CARFO) par 
décrets. La CARFO est placée sous la tutelle administrative du ministère en charge de 
la Fonction publique et la CNSS sous celle du ministère en charge de la Sécurité 
sociale. Toutes deux sont sous la tutelle financière du ministère des Finances. 

Les dépenses de l’État relatives à la protection sociale représentent une moyenne 
annuelle de 1,4-1,7  % du budget national (en progression depuis 2007), soit environ 
0,3  % du PIB. En 2009, les dépenses totales représentent une valeur de 
17,8 milliards de FCFA, repartis entre les ministères de Promotion de la femme 
(MPF), des Sports et des Loisirs (MSL), de l’Action sociale et de la Solidarité 
nationale (MASSN), de la Jeunesse et de l’Emploi (MJE), du Travail et de la 
Sécurité sociale (MTSS). Les deux derniers ministères ont été créés en 2007 en 
remplacement du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Jeunesse. 
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Tableau 1 – Allocations budgétaires au titre des ministères de la Protection 
sociale (en milliers de FCFA) 

Années  2005 2006 2007 2008 2009 
Ministères       
MPF  537 608 560 270 944 648 1 264 826 838 564 
MSL  2 743 838 1 903 274 2 136 717 3 005 114 3 210 264 

MTEJ 2 735 679 3 597 827 - - - 
MJE  - - 6 605 848 6 736 363 6 712 774 

MTSS  - - 740 358 1 193 551 1 235 474 

MASSN  4 610 137 4 574 985 5 708 490 6 447 086 5 816 235 
        
Total État  777337292 792955437 925135151 984171356 1043874882 
Total protection sociale  10627262 10636356 16136061 18646940 17813311 
Ratio protection  sociale/ 
État en  %  

1,37 1,34 1,74 1,89 1,71 

Ratio MASSN/État en   %  0,59 0,58 0,62 0,66 0,56 

Ratio santé/État en  %  6,29 8,49 8,7 9 9,51 

Ratio MAHRH/État en  %  12,76 14,17 12,84 11,31 10,77 

Source : Lois de finances 2005 à 2009.       
 

Hormis les prestations des deux organismes de Sécurité sociale, l’ensemble des 
services de protection sociale sont plutôt de nature sporadique et relèvent du 
domaine de l’assistance sociale. Il s’agit de toutes les prestations de secours dont les 
principales ces dernières années sont : l’accueil et la réinsertion des rapatriés de Côte 
d’Ivoire dans le cadre du programme Bayiri en 2003, le renforcement du dispositif 
déconcentré du Comité national de secours d’urgence et de réhabilitation 
(CONASUR) pour lui permettre d’affronter les catastrophes naturelles, dont la plus 
récente est l’inondation du 1er septembre 2010, les actions de soutien aux 
handicapés…, ainsi que divers programmes sectoriels tels le programme national 
d’action éducative en milieu ouvert (AEMO), le cadre stratégique de prise en charge 
des orphelins et autres enfants vulnérables (OEV). L’ensemble des interventions du 
ministère chargé de l’Action sociale et de la Solidarité nationale représente presque 
la moitié des dépenses de protection sociale. Elles s’inscrivent dans le cadre de la 
politique nationale d’action sociale que le département a adoptée par le décret 
n° 2007-480/PRES/PM/MASSN du 23 juillet 2007.  

De par sa nature multisectorielle, des éléments de protection sociale sont aussi 
inclus dans d’autres politiques et relèvent de la compétence de ministères variés : 
l’accès aux services sociaux de base (santé, éducation, eau potable et 
assainissement), à la sécurité alimentaire, etc. Les subventions aux manuels 
scolaires, les exonérations de frais d’APE (cotisations de l’Association des parents 
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d’élèves) pour les filles, les ventes de vivres à prix réduit, etc. sont des dépenses 
généralement comptées parmi les prestations de protection sociale.  

Toutefois, au sens strict de Sécurité sociale, le régime institutionnel ne concerne 
qu’un nombre réduit de la population. Au 31 décembre 2008, la CNSS comptait 
169 461 hommes assurés sociaux contre 37 228 femmes, soit un total de 
206 689 assurés (cf. tableau 2). Ceux-ci sont majoritairement concentrés en milieu 
urbain, notamment à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso. 

Tableau 2 – Données statistiques de la Caisse nationale  
de Sécurité sociale 

  1980 1990 2000 2008 
  Nombre d'employeurs au 31/12 3 562 6 305 20 409 34 019 
  Nombre d'allocataires 25 406 36 045 60 745 51 749 
  Nombre de conjoints d'allocataires 27 688 37 347 54 990 55 620 
  Nombre d'enfants d'allocataires 82 123 120 509 162 851 154 907 
Montant des produits financiers Nd 1 869,7 2 352,5 5 440,6 
Montant des cotisations  
au cours de l'année 

3 910,6 7 186,2 13432,1 31 968,4 

‐ Pensions 1 540,2 2 833,1 5 252,7 15 977,0 
‐ Prestations familiales 1 919,5 3 568,2 6 658,0 10 575,6 
‐ Risques professionnels   431,1   783,8 1 505,0  5 141,0 
‐ Majorations de retard     19,8       1,1     16,3   274,7 
Montant des prestations distribuées  
dans l'année 

1 067,1 2 745,0 6 546,7 12 757,1 

‐ Pensions 378,6 1 558,2 4 519,3 8 888,3 
‐ Prestations familiales 560   893,6 1 299,4 2 977,7 
‐ Risques professionnels 128,5   293,2   728,0   891,1 

Source : Caisse nationale de sécurité sociale. 
NB : Montants financiers en millions de FCFA. 
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En 2009, les cotisations à la CARFO se sont élevées à 22 561 millions de FCFA, à 
raison de 36,22  % (8 171 millions de FCFA) supportés par les employés et le 
restant (14 389 millions de FCFA) par les employeurs (État et organismes 
assimilés). 

Tableau 3 – Pensions en nombre et montant des prestations de la CARFO  

  1995 2000 2006 
Nombre de pensions 21 560 29 345 24 582 
Montant des prestations payées en millions FCFA 6 091 9 254 12 569 
Source : Caisse autonome de retraite des fonctionnaires (CARFO). 
 

Ces statistiques révèlent un système de protection dont le visage ne peut être 
dissocié de la crise d'un État hérité de la colonisation et dont l'action repose sur des 
théories de développement et des paradigmes sociétaux en porte-à-faux avec les 
réalités nationales (Sissoko et al. 1999, p. 12). Il est certes difficile pour un État 
pauvre d’assumer ses obligations de sécurité sociale vis-à-vis de toute sa population, 
mais des expériences sur le plan africain ont prouvé que la volonté politique pouvait 
venir à bout d’une situation que l’on croirait a priori inextricable.  

En effet, le Botswana, l’île Maurice, la Namibie et l’Afrique du Sud, pionniers 
dans l’instauration de pensions de vieillesse non contributives pour les personnes 
âgées, ont montré la faisabilité d’un tel mécanisme. Ils ont ouvert la voie, ces 
dernières années, à plusieurs autres expériences : le Lesotho en 2004 pour les 
personnes âgées de 70 ans ou plus, le Swaziland en 2005 pour les personnes pauvres 
de plus de 60 ans ; le Ghana, le Mozambique, la Sierra Leone, l’Ouganda et la 
Zambie ont lancé des programmes pilotes pour étendre aux personnes âgées une 
assistance sociale en espèces. En 2008, l’Administration des prestations de retraite 
du Kenya a soumis au conseil des ministres un projet de mise sur pied d’un 
ensemble universel et contributif de prestations de retraite conçu pour verser à tous 
les Kényans âgés une prestation mensuelle minimum garantie à partir de l’âge de 
55 ans. La prestation mensuelle proposée sera égale à 70  % du seuil de pauvreté 
absolue.  

Ces expériences en rappellent d’autres menées dans des pays pauvres en Asie et en 
Amérique latine. La Jordanie et l’Iran ont récemment étendu la couverture sociale 
aux travailleurs indépendants, le Sri Lanka et les Émirats arabes unis aux travailleurs 
migrants et expatriés et la Chine aux populations rurales (AISS, 2009) ; on observe 
aussi de grandes avancées en matière de couverture universelle de soins de santé en 
Thaïlande, en Corée du Sud et aux Philippines (Zhu, 2009). Dans les Amériques, la 
couverture santé universelle a été un succès en Argentine, au Brésil, au Canada, au 
Chili, au Costa Rica et à Cuba (2010). En matière de couverture des entrepreneurs 
du secteur informel, le Burkina Faso pourrait bien s’inspirer de l’exemple du Ghana. 
L’Institut de sécurité sociale et d’assurance nationale du Ghana a créé un régime 
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volontaire spécial pour les travailleurs du secteur informel, qui répartit les 
cotisations à parts égales entre une caisse de pensions et un fonds de prévoyance, ce 
qui permet d’utiliser partiellement les cotisations individuelles pour financer les frais 
de scolarité et l’assurance maladie ou pour faire face à une mauvaise conjoncture 
(AISS, 2008). Ce pays aussi, à travers sa stratégie nationale de protection sociale 
(National Social Protection Strategy) adoptée en 2007, a institué des transferts 
monétaires de l’ordre de 8-12 USD par mois aux ménages les plus pauvres sur la 
base d’une enquête ménages. Ce programme concerne 35 000 ménages en 2009 et 
envisage de couvrir 165 000 ménages à l’horizon 2012.   

La clé pour surmonter la contrainte budgétaire réside dans les effets 
d’entraînement d’une addition de réformes qui ne touchent pas uniquement le 
secteur de la sécurité sociale. Cet ensemble inclut tout un pan de réformes 
économiques (politique budgétaire, réforme agraire, réglementation du secteur privé, 
etc.), dont l’articulation créera un cercle vertueux permettant de financer la politique 
sociale.  

 
 

3. Limites de la protection sociale et perspectives de 
réformes 

La principale limite de la Sécurité sociale au Burkina Faso est qu’elle exclut plus 
de 90  % de la population, de loin la plus pauvre et la plus vulnérable. Les 
travailleurs du secteur agricole, qui représentent plus de 86  % de la population, ainsi 
que les travailleurs qui exercent en dehors d'un contrat de travail les mettant sous 
l'autorité hiérarchique d'un employeur (secteur informel, artisans, artistes…, soit 
l’équivalent de 40  % de la population urbaine), sont exclus du mécanisme. Le 
système de la solidarité nationale se trouve de ce fait être en porte-à-faux avec les 
dispositions des articles 22 et 25 de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
(1948) qui reconnaît à chacun le droit à la sécurité sociale, ainsi qu’avec l’article 18 
de la Constitution burkinabé qui inscrit la sécurité sociale parmi les droits 
fondamentaux du citoyen. Dans le milieu urbain et surtout dans les zones rurales, la 
famille reste la première institution de protection sociale, suivie du clan puis du 
village. 

Or, au tournant du millénaire, et notamment depuis l’adoption des Objectifs du 
millénaire pour le développement, il est de plus en plus démontré que la Sécurité 
sociale, loin de constituer une charge non rentable pour les États, constitue un 
facteur même de développement. Une étude de l’OCDE en 2007 a montré qu’elle 
permet à un nombre grandissant de personnes de participer à la croissance 
économique, d’y contribuer et d’en bénéficier (OCDE, 2007). Elle renforcerait 
également la stabilité sociale et politique, qui facilite la réussite des réformes 
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économiques. L’allocation de pensions contributives ou non contributives permet, 
d’après plusieurs auteurs (Samson et al., 2002 et 2004 ; Ravallion, 2003 ; Devereux 
et Sabates-Wheeler, 2004), aux membres adultes d’un foyer de participer 
efficacement au marché du travail. Cet impact est nettement plus important pour les 
femmes des foyers les plus pauvres et il est positivement associé à une réduction du 
travail des enfants (Edmonds, 2004 ; Samson et al., 2004). Les pensions de 
vieillesse aident également les enfants à devenir des adultes plus productifs, leur 
permettant ainsi d’échapper à la transmission de la pauvreté d’une génération à 
l’autre. Dans les foyers comptant un ou plusieurs bénéficiaires d’une pension non 
contributive, arguent Duflo (2000) et Samson et al. (2004), les jeunes filles ont 
davantage de chances d’être scolarisées, de réussir un parcours universitaire et de 
présenter de meilleurs indicateurs de santé et de nutrition que les enfants de foyers 
similaires ne recevant pas de pension. Roy et Subramanian (2001) citent 
l’introduction de la pension sociale en île Maurice en 1950 comme l’un des facteurs 
qui ont contribué aux succès économiques du pays qui a aujourd’hui le taux de 
pauvreté le plus bas du continent. Gopee (2006) montre, pour le même pays, que la 
proportion des personnes âgées dans les ménages vivant au-dessous du seuil de 
pauvreté est de 64 % sans la pension non contributive mais de 19 % seulement avec 
cette pension dans le même pays. D’après l’étude de Samson et al. (2004), les 
pensions non contributives réduisent de 21 % la pauvreté en général en Afrique du 
Sud, de plus de moitié (54 %) la pauvreté des foyers qui comptent une ou plusieurs 
personnes âgées, et éliminent pratiquement toute pauvreté dans les foyers qui ne 
comptent que des personnes âgées (une réduction de 98 %). Au Lesotho, 60 % de la 
pension moyenne reçue par des personnes de 70 ans ou plus est régulièrement 
réaffectée aux enfants. Croome et Mapetla (2007) estiment que ce mécanisme a 
permis de réduire de moitié le taux de sous-alimentation dans le pays.  

Ce « rôle de la Sécurité sociale en tant qu’élément structurel du développement 
national » semble être aussi admis en Asie et en Amérique latine où les systèmes de 
Sécurité sociale ne sont plus « considérés simplement comme des instruments (…) 
destinés à atténuer les conséquences négatives lors de situations de risque », mais 
davantage comme « des moteurs sociaux et économiques dynamiques de la société » 
(AISS, 2008, 2009, 2010). 

Ces hypothèses tendent à faire croire que l’élargissement de la Sécurité sociale 
ainsi que l’extension des prestations offertes sont, non seulement une fin du 
développement économique (par la réduction des inégalités), mais aussi en 
constituent une condition. Cette exigence est d’autant plus pressante au Burkina 
Faso que les solidarités familiales et communautaires, jadis vivaces qui permettaient 
aux personnes vulnérables de bénéficier de l’entraide des parents, connaissent un 
effritement depuis les indépendances.  
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Aujourd’hui encore, 63  % de la population burkinabé a recours à la solidarité des 
parents, tandis que 15  % des personnes trouvent de l’entraide auprès des 
associations communautaires. La loi prévoit certes une affiliation volontaire en son 
article 4 (loi 015-2006/AN), mais cette faculté est assortie de contraintes que ne peut 
respecter la population visée. L’arrêté n° 2008-002/MTSS/SG/DGPS portant 
modalités d’affiliation, de liquidation et de paiement des prestations au titre de 
l’assurance volontaire stipule par exemple en son article 12 que « le revenu mensuel 
devant servir de base au calcul des cotisations et à celui des prestations ne peut être 
inférieur au Salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) ou supérieur au 
plafond en vigueur ». Si l’on considère que la moitié des travailleurs ruraux vivent 
en dessous du seuil, on comprend aisément la portée pratique de cette loi. Au 
31 décembre 2008 on pouvait comptabiliser seulement 1 253 assurés volontaires, un 
chiffre qui paraît davantage refléter la catégorie des professions libérales (avocats, 
notaires, huissiers de justice, médecins, pharmaciens, architectes, experts 
comptables…) (art. 5) que celles, plus larges, des travailleurs indépendants du 
secteur agro-sylvo-pastoral (art. 6) et des acteurs de l’économie informelle (art. 7).  

En cas de mauvaises récoltes, les paysans n’ont d’autres ressources que de 
compter sur la bienveillance des membres de la famille « salariés » ou 
« fonctionnaires », en d’autres termes des privilégiés qui ont fait « l’école du 
Blanc ». Les travailleurs informels se retrouvent aussi livrés à eux-mêmes quand ils 
sont victimes d’un événement malheureux (maladie, handicap…) ou quand ils 
doivent assumer les obligations sociales d’une naissance ou d’un entretien d’enfant. 
Face au durcissement des conditions de vie, les solidarités lignagères, familiales, 
claniques sont cruciales dans la survie de ces individus et ménages en situation de 
précarité. Ces soutiens sont particulièrement appréciés en cas de décès ou lors des 
funérailles et pendant les fêtes. Ils le sont aussi pour amortir le choc que connaissent 
les candidats à l’exode rural qui viennent s’amasser dans les bidonvilles de 
Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso dans l’espoir d’un avenir meilleur.  

La situation ne saurait guère être satisfaisante. Les filets de sécurité informels sont 
en effet de plus en plus affectés par l’urbanisation et la modernisation. La contrainte 
économique de redistribution dont faisait écho Mahieu dans les années 1990 n’est 
plus que rarement de mise, la dispersion des familles ne constituant plus une 
contrainte de « l’ordre communautaire » ni n’assurant plus un gain de « crédit auprès 
de la communauté » (Mahieu, 1990, p. 63-64). Une réforme efficace de la Sécurité 
sociale doit donc s’envisager dans le cadre d’une plus grande intégration des 
catégories sociales exclues.  
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Tableau 4 – Exemples de coûts estimatifs d’un programme national de 
transferts monétaires 

Groupe cible Enfants de moins de 5 ans 10  % les plus pauvres 
Nombre de bénéficiaires 2 437 000 enfants 1 402 000 personnes 
Niveau de transfert 14 000 FCFA par an (15  % du seuil de pauvreté) 
Frais administratifs 10  % du coût des transferts 
Coût annuel du programme 37,5 milliards de FCFA 21,6 milliards de FCFA 
Poids budgétaire du 
programme 

1  % du PIB 
3,6  % du budget national 

0,6  % du PIB 
2  % du budget national 

Source : estimations du MEF sur base des données de l’INSD, Atelier technique national sur la 
protection sociale, 27-29 avril 2010. 
 

Le coût d’une telle mise en œuvre est évidemment le handicap principal. 
Toutefois, d’après les calculs du ministère de l’Économie et des Finances (MEF), le 
poids budgétaire indicatif d’un programme national de transferts monétaires ciblant 
le décile le plus pauvre de la population s’éléverait à environ 1  % du PIB, ce qui est, 
à notre avis, tout à fait supportable (cf. tableau ci-dessus). 

 
 

Conclusion 

La protection sociale au Burkina Faso reste dans l’ensemble limitée aux 10  % de 
la population la plus aisée relevant de la fonction publique ou de la sphère privée 
formelle. Les travailleurs ruraux (paysans pour la plupart) et urbains pauvres (les 
indépendants du secteur informel) s’adossent sur les réseaux de solidarité familiale 
ou communautaire.  

Bien que les autorités nationales aient eu l’intention depuis 2007 d’adopter une 
politique nationale de protection sociale qui intégrerait progressivement les 
principaux groupes sociaux les plus vulnérables, les rapports du comité 
interministériel qui a planché sur le projet restent pour le moment dans les tiroirs. La 
vivacité des réseaux d’obligations coutumières peut donc s’expliquer par la faiblesse 
du régime commun de Sécurité sociale et ne saurait donc excuser le manque de 
réforme du système hérité de la colonisation. La société rurale burkinabé est, il est 
vrai, encore largement marquée par la primauté du groupe sur l’individu, comme en 
atteste l’importance de la famille élargie dans l’organisation sociale. N’empêche que 
comme l’étude de Sévédé-Bardem (1997) l’a montré, les solidarités traditionnelles 
vivent une recomposition et s’exercent maintenant  dans le sens d’un choix libre qui 
consacre la valorisation des relations avec les pairs et au sein du couple au détriment 
des entraides communautaires.  
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L’extension de la protection sociale tant dans le cadre des régimes existants que de 
nouveaux régimes en Afrique subsaharienne montre que la réforme de la Sécurité 
sociale au Burkina est possible. La mise en œuvre de la Stratégie de croissance 
accélérée et du développement durable consacrera-t-elle l’engagement de l’État sur 
ce chantier ?  
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Résumé  

À l’aide des données de recensement de 1991 à 2006, nous analysons la 
dynamique de l’inégalité de revenu et de la pauvreté des nouveaux immigrants au 
Canada. Nos résultats montrent que les nouveaux immigrants ont vu leur situation 
économique se détériorer et qu’une dynamique de faibles revenus, de « trappes à 
pauvreté » et d’inégalités importantes persiste chez les cohortes successives. Malgré 
un niveau de scolarité en hausse, le rendement de leur capital humain a diminué 
entre 1996 et 2006. Comme la plupart des immigrants tirent la plus grande partie de 
leur revenu du marché du travail, les niveaux d’emploi et la répartition des salaires 
jouent un rôle primordial dans la répartition du revenu et le bien-être économique 
des immigrants.  

Abstract  

Using census data from 1991 to 2006, we analyze the dynamic of inequality and 
poverty among immigrants in Canada. Our results show that these immigrants have 
seen their economic situation deteriorate and dynamics of low income, “poverty 
traps” and major inequalities persist in successive cohorts. Despite a level of 
education increased, the return to human capital has decreased between 1996 and 
2006. Like most immigrants derive most of their income from the labour market, 
employment levels and wage distribution play a role in income distribution and 
economic welfare of immigrants. 
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1.  Introduction 

Au Canada, la détérioration des résultats économiques chez les nouveaux 
immigrants arrivés durant les années 1980 et 1990 suscite de vives inquiétudes et de 
nombreux débats. Comparativement à l’immigration anglaise et d’Europe 
occidentale, ces nouveaux immigrants, originaires de pays en développement (PED) 
et en transition (Chine, Afrique, Caraïbes, Europe de l’Est, Haïti, Vietnam, etc.), 
connaissent plus de difficultés à s’insérer et à se maintenir sur le marché du travail. 
Les raisons en sont complexes et sont à mettre en relation avec la récession 
économique de la première moitié des années 1990, l’évolution des caractéristiques 
des réfugiés, la difficulté à obtenir la reconnaissance des titres de compétence et de 
formation étrangers, et enfin la discrimination. L’affaiblissement du secteur intensif 
en travail et l’augmentation des taux de chômage au début des années 1990 se sont 
répercutés pour une part sur les nouveaux arrivants qui ont supporté une part plus 
importante de cet ajustement du marché du travail. On assiste dès lors à un 
phénomène de segmentation de l’emploi qui voit certaines catégories de travailleurs 
– en l’espèce, les migrants – défavorisés et surreprésentés dans la catégorie des 
pauvres (Aydemir et Skuterud, 2005 ; Li, 2000 ; Pendakur et Pendakur, 1998 ; Picot, 
2004 ; Reitz, 2001 ; Swidinsky et Swidinsky, 2002).  

S’il existe une abondante littérature sur la performance économique des 
immigrants, les études analysant les interactions entre le phénomène migratoire et la 
distribution des revenus sont relativement rares (Basavarajappa, 2000 ; Kazemipur et 
Halli, 2000) ; la plupart visent à expliquer les différences de revenu moyen entre 
immigrants et citoyens de souche en considérant les immigrants comme un groupe 
homogène. Elles ne traitent pas explicitement de la distribution des revenus chez les 
immigrants et ne mettent pas en lumière la situation des immigrants à faible revenu. 
En effet, depuis vingt ans on constate au Canada une détérioration de la performance 
économique des immigrants alors que le niveau de vie n’a cessé d’augmenter. 

L’objectif de cet article est d’analyser la dynamique et les causes des inégalités de 
revenus et de la pauvreté chez les immigrants dans le cas canadien à partir des 
années 1990. Les questions soulevées sont les suivantes : le bien-être économique 
des immigrants du Sud augmente-t-il ? Les riches deviennent-ils plus riches et les 
pauvres, plus pauvres ? En dehors des caractéristiques que peuvent partager les 
immigrants et les natifs, quels sont les autres facteurs expliquant les résultats 
économiques des immigrants ? Nous cherchons ainsi à analyser les différentes 
formes d’inégalité et à en préciser les sources. Nous développons trois démarches 
complémentaires. Dans un premier temps nous expliquons l’évolution des inégalités 
de revenus chez les immigrants et les natifs et nous identifions les segments de la 
population qui ont le plus bénéficié de la hausse du revenu pendant la période 1991-
2006. Dans un second temps nous analysons les liens entre croissance du revenu, 
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inégalités et pauvreté des immigrants. Enfin, nous analysons les facteurs de la 
croissance différentielle de revenu entre les différents segments de la population. 

Le reste du papier est organisé comme suit. Nous analysons l’évolution et la 
distribution des revenus section 2. La section 3 analyse les liens entre croissance du 
revenu, inégalités et pauvreté des immigrants. Les déterminants de la croissance du 
revenu entre les différents segments de la population sont analysés dans la section 4. 
Enfin, la section 5 conclut et propose des élargissements à cette étude.  
 
 

2.  Dynamique de l’inégalité de revenu 

D’après la théorie de l’assimilation, devant les obstacles tenant à la langue, à 
l’information et aux réalités sociales à leur arrivée, les immigrants ont des 
possibilités d’emploi et des salaires inférieurs à ceux des résidents nés au Canada. À 
mesure qu’ils apprennent à connaître le marché du travail, qu’ils acquièrent des 
compétences adaptées et une expérience professionnelle au Canada, leurs gains se 
mettent à croître et le rythme de progression de leur revenu du travail l’emporte dans 
bien des cas sur le rythme correspondant pour les natifs. De nombreuses études 
semblent indiquer cependant qu’il est de plus en plus difficile pour les immigrants 
de s’intégrer au marché du travail canadien, alors même que la plupart d’entre eux 
ont été sélectionnés sur la base de leurs qualifications et sont de plus en plus 
scolarisés  (Aydemir et Skuterud, 2005 ; Frenette et Morissette, 2003). De telles 
difficultés se sont-elles traduites par une montée de l’inégalité chez les immigrants? 

Afin d’analyser l’évolution temporelle de la répartition des gains au sein de la 
population et plus particulièrement la dynamique de l’inégalité, nous exploitons les 
fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1991, 
1996, 2001 et 2006. Comme la plupart des immigrants tirent la plus grande partie de 
leur revenu du marché du travail, nous nous concentrons sur les personnes de 25 à 
54 ans. Les revenus rapportés concernent l’année précédant celle du recensement. 
 

2.1.  Distribution du revenu 

Le tableau 1 présente l’évolution de la distribution du revenu entre 1991 et 2006. 
Nous utilisons les indices des prix à la consommation par province (1992 = 100) 
pour calculer les revenus réels. Nous divisons la population en trois sous-groupes : 
natifs, immigrants originaires des États-Unis et d’Europe, autres immigrants. 
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Tableau 1 – Évolution de la distribution du revenu réel 

 1991 1996 2001 2006 

Taux de 
 variation 

1991-
2006 (%) 

Moyenne du revenu (dollars canadiens)      
Total 29156 27682 28872 37983 30,3 
Natifs 29093 28032 29399 39198 34,7 
Immigrants originaires des États-Unis et d’Europe 31916 29858 31311 41673 30,6 
Autres immigrants  26240 22991 24068 30083 14,6 
      

Indice de Gini      
Total 0,377 0,389 0,394 0,443 17,6 
Natifs 0,374 0,384 0,388 0,436 16,5 
Immigrants originaires des États-Unis et d’Europe 0,381 0,397 0,400 0,460 20,7 
Autres immigrants 0,388 0,410 0,418 0,458 18,0 
      

Incidence de la pauvreté (%)      
Total 14,9 17,7 16,9 13,0 –12,8 
Natifs 14,9 17,2 16,1 11,9 –20,4 
Immigrants originaires des États-Unis et d’Europe 13,2 16,3 15,7 12,5 –5,7 
Autres immigrants 17,0 23,1 23,0 19,0 11,5 

Sources : fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1991, 1996, 
2001 et 2006, fichiers des particuliers, Statistiques Canada, calculs et présentation des auteurs.  
 

Le revenu réel a ainsi connu une baisse entre 1991 et 1996, puis un redressement 
entre 1996 et 2006. La même évolution a été constatée pour nos trois sous-groupes. 
Cependant, pendant cette période, ce sont les immigrants des PED qui sont 
confrontés à la situation la plus défavorable, puisque malgré une augmentation 
continue, le taux de croissance de leur revenu moyen est significativement inférieur 
à celui des natifs et des immigrants du Nord. Par ailleurs, les inégalités de revenu les 
plus importantes, saisies par les coefficients de Gini, apparaissent au sein des 
groupes d’immigrants.  

Afin d’analyser l’évolution de la pauvreté, nous définissons un seuil de revenu 
séparant notre échantillon total en deux catégories : les pauvres et le reste de la 
population3. Nous constatons que les trois groupes ont connu la même tendance : la 
pauvreté a augmenté entre 1991 et 1996, puis diminué entre 1996 et 2006. Là encore 
cependant, les immigrants originaires des PED sont ceux qui sont le plus affectés par 
la pauvreté. En dépit d’une diminution significative de la pauvreté au cours de la 
première moitié des années 2000, celle-ci n’est pas retombée au niveau de 1991.  
 

                                                 
3 Nous définissons comme ligne de pauvreté la moyenne du revenu réel des répondants appartenant 
à un ménage dont le revenu total est inférieur au seuil de faible revenu de Statistique Canada, soit 
9 245 dollars canadiens en 1991.  
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2.2.  Courbes d’incidence de la croissance (CIC4)  

Il faut placer l’évolution des revenus dans le contexte du cycle économique. 
Durant la période à l’étude, l’économie canadienne a traversé deux cycles 
économiques : une récession (1991-1996) et une expansion (2001-2006). La CIC 
développée par Ravallion et Chen (2001) analyse l’impact de la croissance 
économique agrégée sur les différents percentiles de la distribution de revenu de la 
population en utilisant le taux de croissance du revenu au ep  percentile et non 
jusqu’au ep  percentile, le long de la distribution des revenus entre deux points 0t  et 

1t . Le taux de croissance du revenu du ep quantile est donné par : 
( ) ( ) ( )( ) ( )pypypypg 001 −=  

avec ( )pg  le taux de croissance du revenu du ep  percentile entre 0t  et 1t . Si 
les ( )pg  sont tous positifs (négatifs) pour tous les percentiles, la croissance se 
révèle bénéfique pour tous les niveaux de revenus. La CIC permet également 
d’estimer l’incidence de la croissance en termes relatifs en analysant sa pente. Si 
( )pg  est une fonction décroissante (croissante) à travers le temps pour tout p, alors 

les inégalités diminuent (respectivement augmentent) à travers le temps. Ces 
analyses permettent de préciser quels groupes ont le plus bénéficié de la hausse du 
revenu et d’évaluer la place de chacun dans la variation de l’inégalité pendant les 
périodes étudiées.  

Sur l’ensemble de la période 1991-2006, les courbes des natifs et des immigrants 
originaires des États-Unis et d’Europe se trouvent au-dessus de l’axe zéro : ils ont 
donc bénéficié d’une augmentation de revenu réel (figure 1). Quant à la courbe des 
immigrants des PED, elle reste en dessous de l’axe zéro du 5e percentile jusqu’au 
50e, ce qui implique une baisse de revenu réel des catégories pauvres et moyennes 
de ce groupe. Même chez les immigrants des PED appartenant à la classe supérieure, 
l’augmentation de revenu réel est beaucoup plus faible que celle des natifs et des 
immigrants des États-Unis et d’Europe. Par ailleurs, la courbe CIC est 
significativement croissante chez les immigrants des PED, traduisant une 
accentuation des inégalités entre 1991 et 2006 au sein de ce groupe.  

                                                 
4 Traduction de “Growth Incidence Curve”.  
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Figure 1 – Courbes CIC, 1991-2006 
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Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1991 et 2006, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  

 
Nous décomposons ensuite notre échantillon en trois sous-périodes : 1991-1996, 

1996-2001 et 2001-2006. Au cours de la première (figure 2), tous les répondants ont 
connu une diminution du revenu réel. Celle-ci a toutefois été plus importante pour 
les immigrants originaires des PED et les plus pauvres. Les inégalités se sont donc 
accentuées au cours du temps (voir indice de Gini, tableau 1). 
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Figure 2 – Courbes CIC, 1991-1996 
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Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1991 et 1996, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  

 
Pendant la deuxième moitié des années 1990 (figure 3), les natifs et les immigrants 

en provenance des États-Unis et de l’Europe ont connu pour la plupart une 
augmentation du revenu réel, en particulier les segments pauvres et les plus riches de 
cette population. Concernant les immigrants du Sud, les catégories moyennes et 
riches de ce groupe ont connu également une amélioration du revenu réel, dont le 
taux de croissance était similaire à celle des deux autres groupes. Pourtant, les 
catégories les plus pauvres, à savoir le premier quart de la distribution, ont vu leur 
revenu réel se détériorer.  
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Figure 3 – Courbes CIC, 1996-2001 
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Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1996 et 2001, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  

 
La troisième sous-période 2001-2006 est caractérisée par une augmentation 

générale du revenu réel, tant chez les natifs que chez les immigrants (figure 4). 
Toutefois, nous constatons une courbe en forme de U pour tous les groupes. C’est-à-
dire que les personnes situées aux deux extrémités de la distribution – les plus 
pauvres et les plus riches – ont connu une croissance du revenu plus importante. 
Dans l’ensemble, la hausse du revenu réel est plus faible pour les immigrants 
provenant des PED.  
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Figure 4 – Courbes CIC, 2001-2006 
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Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 2001 et 2006, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  

 
En résumé, la décomposition de notre échantillon en trois sous-périodes montre 

que les plus aisés ont été les moins touchés par la récession, et ont, pendant la 
période d’expansion économique qui a suivi, bénéficié de la plus forte hausse du 
niveau de revenu. Les inégalités se sont donc accentuées au cours du temps (voir 
indice de Gini, tableau 1). 

Faut-il alors axer les stratégies d’intégration économique des immigrants sur la 
croissance, la pauvreté et/ou sur les inégalités ? Quelles sont les interactions entre 
pauvreté et croissance, et pauvreté et inégalités ? 

 
 



334 

3.  Le triangle pauvreté-croissance-inégalité 

Bourguignon (2003) propose une méthode permettant de décomposer la 
distribution des revenus en deux types d’effets : une variation proportionnelle de 
tous les revenus, qui ne modifie pas la distribution du revenu relatif (effet de 
croissance) ; une variation de la distribution des revenus relatifs qui, par définition, 
est indépendante du revenu moyen (effet distributif). Cette décomposition exprime 
l’évolution de la pauvreté sous forme d’une fonction de la croissance du revenu 
moyen et des variations de la distribution du revenu relatif. 

Les figures 5 et 6 illustrent respectivement la situation des immigrants originaires 
des PED pour deux périodes : 1991-1996 et 1996-2006. L’indice de pauvreté 
correspond à la zone située sous la courbe de densité à gauche de notre seuil de 
pauvreté. Ces figures font apparaître la densité de la distribution du revenu, à savoir 
le nombre d’immigrants à chaque niveau de revenu. Le passage de la distribution 
initiale à la nouvelle distribution s’effectue via une étape intermédiaire qui est la 
translation horizontale de la courbe de densité initiale. Cette variation correspond à 
la même augmentation proportionnelle de tous les revenus de la population et tient 
lieu d’« effet de croissance » pur, sans que la distribution des revenus relatifs ne soit 
modifiée. Cette courbe se déplace ensuite vers la nouvelle courbe de distribution à 
revenu moyen constant et correspond à la variation du revenu « relatif » dans la 
distribution ou à l’« effet distributif ». Nous observons que, de 1991 en 1996 
(figure 5), le revenu moyen des immigrants originaires des PED a baissé 
(déplacement de la courbe de densité vers la gauche), autrement dit que la pauvreté a 
augmenté. Les inégalités au sein du groupe augmentent (pente plus faible) et 
aggravent l’incidence de la pauvreté. Durant la période 1996-2006 (figure 6), on 
observe une amélioration du revenu moyen, mais un accroissement de l’inégalité de 
revenu. Nous pouvons constater que la réduction de l’incidence de la pauvreté 
résultant de l’amélioration du revenu moyen est légèrement compensée par 
l’augmentation de l’inégalité de revenu.  
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Figure 5 – Décomposition des variations affectant la distribution et la 
pauvreté en effets distributifs et de croissance entre 1991 et 1996 

(Immigrants non américains et européens) 

 
Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1991 et 1996, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  
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Figure 6 – Décomposition des variations affectant la distribution et la 
pauvreté en effets distributifs et de croissance entre 1996 et 2006 

(Immigrants non américains et européens) 

 
Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1996 et 2006, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  

 
Nous avons adopté la même démarche pour l’ensemble des autres groupes de 

notre échantillon et il apparaît que, de 1991 à 20065, le seul groupe pour lequel la 
pauvreté simulée n’a pas diminué est celui des immigrants des PED. Un effet de 
croissance négatif et un effet de redistribution positif, c’est-à-dire une amélioration 
du revenu moyen accompagnée d’une détérioration de la distribution du revenu, sont 
observés dans tous les cas. La croissance du revenu moyen a permis de diminuer la 
pauvreté, mais l’accroissement des inégalités a partiellement (totalement) annulé cet 
effet positif pour les natifs et les immigrants américains et européens (immigrants 
des PED). Entre 1991 et 1996, tous les groupes ont connu une croissance de la 
pauvreté et des inégalités de revenu. Chez les immigrants du Sud, l’incidence de la 
pauvreté a connu une augmentation de 6,6 %, dont 86 % et 14 % sont 
respectivement attribués à la baisse du revenu moyen et à l’accroissement des 
inégalités. À partir de 1996, la pauvreté a reculé surtout chez les natifs. Nous 

                                                 
5 Résultats disponibles sur demande aux auteurs.  
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constatons pour tous les groupes un effet négatif de la croissance et un effet positif 
de redistribution ; en d’autres termes, la réduction de la pauvreté résultant de 
l’augmentation du revenu moyen a été partiellement annulée par l’accentuation de 
l’inégalité. Chez les immigrants du Sud, 60 % de l’effet de croissance a été annulé 
par l’effet de redistribution. Entre 2001 et 2006, on retrouve les mêmes évolutions 
que celles observées lors de la période précédente. L’amplitude de la réduction de la 
pauvreté est plus significative. Nous observons que la variation de la pauvreté est 
essentiellement influencée par le niveau moyen du revenu.  
 
 

4.  Caractéristiques individuelles, inégalités de revenu 
et pauvreté 

Au-delà des fluctuations économiques, l’inégalité observée et la pauvreté peuvent 
dépendre du genre, de l’âge, de la compétence linguistique, de l’importance relative 
de la scolarité et de l’expérience acquises à l’étranger (Chiswick, 1978 ; Picot, 
2004 ; Green et Worswick, 2004 ; Smith, 2006). Pour analyser les effets de ces 
caractéristiques individuelles sur l’inégalité de revenu et la pauvreté entre deux 
points du temps 0t  et 1t , nous utilisons un développement de la décomposition de 
Blinder-Oaxaca (Blinder, 1973 ; Oaxaca, 1973). Formellement, nous supposons 
qu’il y a deux équations de revenu, celles de 1996 et de 2001 :  

00log t
ii

t
i Xy μβ +=  pour 0t       (1) 

11log t
ii

t
i Xy μβ +=  pour 1t       (2) 

où iy  est le revenu des immigrants et { }iki xX ,=  ( Kk ,,2,1 L= ) le vecteur 
qui définit les caractéristiques individuelles. En fait, nous pouvons considérer les 
coefficients, 0tβ  et 1tβ , comme le « rendement » des attributs individuels.  

 
Après avoir estimé (1) et (2), nous obtenons :  
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t XX −β  – l’effet principal – capture l’impact du changement des 
attributs des immigrants : changement de capital humain, transfert des travailleurs de 
secteurs à productivité faible vers des secteurs à productivité élevée, de métiers 
marginaux vers des métiers qualifiés, etc., 101 )ˆˆ( ttt Xββ −  – l’effet temporel – capture 
l’impact de la variation du « prix » ou rendement des divers attributs : rendement de 
l’éducation, premiums spécifiques sectoriels, disparités régionales, etc. Cette analyse 
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permet d’étudier les facteurs de croissance différentielle de revenu entre différents 
groupes de la population. 

Nous concentrons notre étude sur la période 1996-2006, car des évolutions dans la 
classification des professions entre le recensement de 1991 et les suivants ne les 
rendent pas directement comparables. Par ailleurs, vu que la présente étude vise à 
analyser la distribution du revenu des immigrants originaires de PED, nous limitons 
notre échantillon aux immigrants de Sud et aux natifs qui seront le groupe de 
référence.  

Le tableau 2 présente les résultats de l’estimation des équations de revenu. Les 
variables liées aux caractéristiques socio-démographiques des immigrants, à savoir 
le sexe, l’âge et l’éducation, sont significatives et jouent dans le sens attendu : le fait 
d’être un homme, d’avoir de l’expérience et d’être éduqué exerce un effet positif sur 
le niveau de revenu. Toutefois, nous observons une divergence entre natifs et 
immigrants du Sud : l’effet de l’éducation sur le revenu des natifs se renforce 
pendant la période étudiée, alors qu’il s’affaiblit sur celui des immigrants. Le 
rendement de l’éducation des immigrants sur le marché du travail tend donc à 
diminuer, alors même que les immigrants récents sont de plus en plus éduqués 
(Picot, 2004). L’effet de la maîtrise des langues officielles sur le revenu est 
également positif, plus important pour les individus se déclarant bilingues. Par 
rapport à la catégorie « Transferts gouvernementaux ou aucun revenu », les 
traitements et salaires ont toujours un effet significativement positif sur le revenu. 
Avoir une activité indépendante est positif en termes de revenu en 1996, mais 
négatif en 2006, témoignant d’une détérioration de niveau de revenu chez les 
travailleurs autonomes (Batisse et Zhu, 2011). Les caractéristiques de l’emploi 
occupé peuvent représenter aussi une source importante de disparités entre immigrés 
et natifs. Dans les bases de données de 1996 et 2006, les professions sont classées en 
25 catégories. Nous prenons les personnes n’ayant pas travaillé comme référence 
dans la régression. Toutes les professions ont un effet significativement positif par 
rapport au groupe de référence. La productivité varie d’une catégorie professionnelle 
à l’autre.  
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Tableau 2 – Estimation des équations de revenu 

Variable dépendante : logarithme du revenu réel  

Natifs 
Immigrants non américains 

et européens 
 1996 2006 1996 2006 

Homme 0,369*** 0,334*** 0,223*** 0,217*** 
 (111,60) (104,19) (24,27) (28,49) 
Groupe d’âge (référence : 25-34 ans)     
35-44 ans 0,181*** 0,221*** 0,168*** 0,172*** 
 (55,84) (65,07) (17,27) (20,69) 
45-54 ans 0,219*** 0,293*** 0,241*** 0,218*** 
 (61,01) (86,17) (22,54) (24,83) 
Plus haut certificat, diplôme ou grade 
(référence : aucun ou diplôme d’études 
secondaires)     
Diplôme d’une école de métiers, 
collégial 0,094*** 0,126*** 0,050*** 0,027*** 
 (28,90) (39,26) (4,83) (3,09) 
Baccalauréat  0,228*** 0,327*** 0,083*** 0,006 
 (44,58) (69,11) (6,41) (0,57) 
Diplôme universitaire supérieur au 
baccalauréat 0,289*** 0,381*** 0,119*** 0,003 
 (26,17) (37,33) (4,09) (0,15) 
Diplôme en médecine 0,714*** 0,944*** 0,303*** 0,229*** 
 (34,31) (44,05) (7,14) (6,03) 
Maîtrise  0,342*** 0,452*** 0,209*** ,,, 
 (37,61) (56,48) (9,63) (0,03) 
Doctorat acquis  0,419*** 0,605*** 0,367*** 0,253*** 
 (18,19) (29,37) (8,89) (7,47) 
Connaissance des langues officielles 
(référence : aucunes langues officielles)     
Anglais  0,155** 0,186*** 0,181*** 0,268*** 
 (2,13) (2,97) (9,30) (16,15) 
Français  0,090 0,144** 0,248*** 0,362*** 
 (1,23) (2,28) (7,84) (13,74) 
Anglais et français  0,167** 0,208*** 0,265*** 0,369*** 
 (2,30) (3,32) (10,76) (17,69) 
Principales sources de revenu de la 
famille (référence : transferts 
gouvernementaux ou aucun revenu)     
Traitements et salaires 0,157*** 0,110*** 0,211*** 0,092*** 
 (42,61) (30,76) (18,48) (9,05) 
Revenu d’un travail autonome 0,016** –0,037*** 0,056** –0,136*** 
 (2,19) (–5,04) (2,55) (–7,84) 
Revenus de placements –0,364*** –0,361*** –0,329*** –0,385*** 
 (–58,20) (–53,30) (–19,65) (–25,68) 
Autre revenu –0,104*** –0,221*** –0,049 –0,361*** 
 (–8,12) (–17,46) (–1,16) (–11,89) 
Profession (référence : personnes 
n’ayant pas travaillé)6 Oui Oui Oui Oui 

 

                                                 
6 Résultats disponibles sur demande aux auteurs. 
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Lieu de résidence (référence : Québec)     
Ontario  0,100*** 0,139*** 0,192*** 0,209*** 
 (17,16) (24,35) (11,61) (14,86) 
Alberta –0,024*** 0,105*** 0,056*** 0,213*** 
 (–3,41) (15,48) (2,61) (12,16) 
Colombie-Britannique 0,021*** 0,036*** 0,082*** 0,125*** 
 (2,99) (5,31) (4,45) (8,03) 
Les autres provinces –0,096*** –0,031*** 0,019 0,199*** 
 (–15,21) (–5,08) (0,73) (8,90) 
Constante  8,559*** 8,638*** 8,412*** 8,511*** 
 (117,22) (137,30) (301,56) (353,95) 
     
R2 0,350 0,361 0,296 0,307 
Nombre d’observations 26 1759 270 365 34 430 52 879 
Les t de student sont indiqués entre parenthèses. *** résultat significatif au seuil 0,01 ; ** résultat 
significatif au seuil 0,05 ; * résultat significatif au seuil 0,10 ; “…” signifie que la valeur absolue 
est inférieure à 0,001. 
Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1996 et 2006, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  

 
Nous décomposons ensuite la croissance du revenu réel (tableau 3). La croissance 

du revenu est dominée par l’effet temporel, à savoir l’évolution du rendement des 
caractéristiques individuelles. La partie expliquée par le changement des paramètres 
des équations de revenu représente plus de 80 % de la croissance totale du revenu 
réel, tant chez les natifs que chez les immigrants.  

Tableau 3 – Décomposition de la croissance de revenu (1996-2006) 

Natifs 

Immigrants non 
américains et 

européens 
 Effet % Effet % 
Croissance totale du revenu (en logarithme) 0,273 100,0 0,197 100,0 

Effet principal total 0,046 16,7 0,025 12,5 
Effet temporel total 0,228 83,3 0,172 87,5 
     

Contribution des divers facteurs à la croissance de revenu     
Plus haut certificat, diplôme ou grade     

Effet principal 0,017 6,1 0,004 2,0 
Effet temporel 0,032 11,8 –0,038 –19,2 

Connaissance des langues officielles     
Effet principal … 0,1 0,002 0,9 
Effet temporel 0,036 13,3 0,085 43,4 

Professions      
Effet principal 0,009 3,4 0,002 1,0 
Effet temporel 0,059 21,5 0,096 48,6 

Lieu de résidence     
Effet principal 0,002 0,7 0,001 0,3 
Effet temporel 0,039 14,3 0,038 19,2 

Autres facteurs 0,079 28,8 0,007 3,8 
“…” signifie que la valeur absolue est inférieure à 0,001. 
Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1996 et 2006, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  
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En ce qui concerne la contribution des diverses variables, l’effet principal de 

l’éducation est positif tant pour les natifs que pour les immigrants du Sud, ce qui 
signifie une augmentation du niveau moyen de l’éducation dans ces deux groupes, 
surtout chez les natifs. L’effet temporel est positif pour les natifs, autrement dit le 
rendement de l’éducation entre 1996 et 2006 augmente, contrairement aux 
immigrants.  

L’impact des divers diplômes sur la croissance de revenu est illustré dans la 
figure 7 où sont représentés l’effet principal et l’effet temporel de chaque diplôme. 
Pour les natifs, le rendement s’accroît pour tous les niveaux de diplômes (effet 
temporel positif), en particulier pour le diplôme collégial, le baccalauréat et le 
diplôme en médecine qu’un nombre croissant de natifs ont acquis (effet principal 
positif). Au contraire, le rendement des diplômes s’est détérioré pour les immigrants 
(effet temporel négatif) et l’effet principal des divers niveaux de diplômes est peu 
important. Il semblerait donc que les modifications apportées aux procédures de 
sélection des immigrants afin de relever leur niveau de scolarité et d’accroître la 
proportion d’immigrants dans la catégorie économique des travailleurs « qualifiés » 
soient peu efficaces vu la déqualification professionnelle des nouveaux arrivants. 
Cela peut s’expliquer par plusieurs facteurs : plus faible rendement des diplômes et 
des expériences de travail obtenus à l’étranger, forte demande de diplômés utiles aux 
secteurs de l’économie du savoir, formes de discrimination (refus d’emploi pour 
absence d’expérience de travail canadienne, protectionnisme de corporations 
professionnelles, racisme des employeurs et des salariés, etc.).  
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Figure 7 – Contribution des divers diplômes à la croissance de revenu 
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1 Diplôme d’une école de métiers, collégial 4 Diplôme en médecine 
2 Baccalauréat  5 Maîtrise  
3 Diplôme universitaire supérieur au baccalauréat 6 Doctorat acquis  

Sources : Fichiers de microdonnées à grande diffusion (FMGD) des recensements de 1996 et 2006, 
Fichiers des particuliers, Statistique Canada, calculs et présentation des auteurs.  

 
L’effet principal de la connaissance des langues officielles est négligeable, alors 

que son effet temporel se renforce de 1996 à 2006. Cet effet temporel positif 
provient essentiellement de l’augmentation du rendement de la langue anglaise chez 
les natifs, et celle du rendement de la langue anglaise et du bilinguisme chez les 
immigrants.  

Le taux d’emploi s’améliore sur la période (effet principal de la profession positif) 
et explique respectivement 3,4 % et 1,3 % de la croissance de revenu chez les natifs 
et chez les immigrants. De la même façon, par rapport aux personnes n’ayant pas 
travaillé (se caractérisant par une rémunération relativement faible), le rendement 
agrégé des diverses professions a significativement augmenté pendant la période 
étudiée (effet temporel positif). Cette augmentation du rendement des professions 
explique respectivement 20 % et 50 % de la croissance de revenu chez les natifs et 
chez les immigrants.  
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Les effets fixes des provinces expliquent respectivement 15 % et 20 % de la 
croissance de revenu chez les natifs et chez les immigrants. Comme nous avons pris 
la province du Québec, dont le revenu moyen est le plus faible, comme référence 
dans la régression, un effet principal positif signifie une diminution de la proportion 
des habitants québécois (natifs ou immigrants) dans la population totale. L’effet 
temporel positif signifie quant à lui un élargissement de la différence de revenu entre 
le Québec et le reste du Canada. Les immigrants ont donc afflué vers les provinces 
possédant un fort dynamisme économique, comme l’Ontario et l’Alberta. 
 
 

5.  Conclusion  

La situation des immigrés se situe au cœur des questionnements politiques et 
sociaux dans les sociétés multiculturelles. Nos résultats portant sur le Canada 
montrent sans ambiguïté qu’entre 1991 et 2006 les immigrants originaires de pays 
en développement et transition ont été les plus touchés par les fluctuations 
économiques. Ils ont en effet dans l’ensemble un niveau de revenu inférieur à celui 
des autres groupes constituant la population du pays. Leur revenu réel s’est détérioré 
entre 1991 et 1996, notamment dans le segment « pauvre » de cette population. Lors 
de la reprise économique, entre 2001 et 2006, la hausse de leur revenu réel a été plus 
lente que pour le reste de la population.  

Les immigrants du Sud sont ainsi surreprésentés dans la catégorie des pauvres. 
Ces immigrants ont connu un aggravement significatif de la pauvreté pendant la 
période 1991-1996. Bien que l’incidence de la pauvreté ait diminué pendant la 
période 1996-2006, son niveau en 2006 était encore supérieur à celui en 1991. Il 
ressort également de nos résultats que c’est l’amélioration du niveau de revenu, et 
non la distribution de celui-ci, qui est le facteur central de la baisse de la pauvreté. 
Les résultats de la décomposition de la croissance de revenu suggèrent que les natifs 
ont connu non seulement une hausse du niveau de scolarité mais aussi une 
augmentation du rendement de l’éducation entre 1996 et 2006. Cependant, le 
rendement de l’éducation a diminué chez les immigrants. Les immigrants originaires 
de pays du Sud sont ainsi surexposés aux inégalités de revenus et à la pauvreté, et 
souffrent d’un déclassement de leur niveau d’éducation, soit d’une perte de capital 
humain. Ensuite, notre analyse souligne le rôle important de l’emploi (ou des 
professions) et des revenus du travail dans l’augmentation du niveau de vie des 
immigrants. Afin d’améliorer le bien-être économique et social, les politiques visant 
l’insertion des immigrants sur le marché du travail devraient davantage tenter 
d’accroître le taux d’emploi et améliorer la reconnaissance des diplômes acquis.  
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Accès à l’emploi des migrants : inégalités  
et discriminations 
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Résumé 

L’objectif de ce travail est d’analyser les inégalités et les discriminations 
enregistrées à l’encontre des immigrés en matière d’emploi à partir de l’enquête 
Parcours et profils des migrants (PPM) de la DREES. D’une part, nous analyserons 
les situations de discrimination ressenties par ces populations. D’autre part, nous 
tenterons de mettre en lumière les différences de situations enregistrées sur le 
marché du travail : chômage, conditions de travail, modalité d’accès à l’emploi, 
pauvreté, etc. 

Abstract 

The aim of this work is to analyze the inequalities and the discriminations against 
the immigrants on the labor market based on Parcours et profils des migrants (PPM) 
de la DREES. On the one hand, we will analyze the situations of discrimination 
declared by these populations. On the other hand, we will try to clarify the 
differences in situation on the job market: unemployment, work conditions, access to 
employment, poverty, etc. 

                                                            

1 CEPN – Université Paris-XIII et CNRS – UMR 7234 –  
99, avenue Jean-Baptiste Clément – 93430 Villetaneuse.  
Tél : 06.27.11.53.34. E-mail : ariane.ghirardello@gmail.com 
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La question de l’accueil des immigrés en France est un enjeu de taille remis au 
premier rang des débats publics par l’actualité récente. Dans ce cadre, notre travail 
de recherche s’attache à décrire et analyser les difficultés spécifiques des 
populations migrantes en situation régulière en matière d’insertion sur le marché du 
travail ; insertion qui apparaît d’autant plus fondamentale qu’elle peut conditionner 
le maintien sur le territoire. Pour cela, nous utiliserons l’enquête Parcours et profils 
des migrants (PPM) de la DREES. Cette enquête permet en effet d’apporter un 
éclairage nouveau sur la situation d’une population rarement étudiée en France sur 
un plan quantitatif. Nous nous cantonnerons ici aux informations révélant le statut 
sur le marché du travail2, qui est peut être l’un des principaux ressorts de la pauvreté. 
En effet de nombreuses études, tant théoriques (Becker, 1957 ; Arrow, 1973 ; 
Doeringer et Piore, 1971), qu’empiriques (Boumahdi et Giret, 2005 ; Duguet et al., 
2007), ont montré que les populations immigrées sont davantage confrontées au 
chômage et/ou se trouvent davantage confinées dans des emplois précaires. Ces 
différences objectives de situation seront mises en relation avec le sentiment de 
discrimination déclaré par les migrants eux-mêmes. 

Pour cela, dans un premier temps, nous présenterons rapidement l’enquête PPM 
ainsi que notre propre problématique (1). Ensuite, nous nous intéresserons à la 
question des discriminations auxquelles peuvent être confrontées ces populations 
(2). Enfin, nous essaierons de mieux comprendre les spécificités en matière d’emploi 
de ces populations : chômage, mode d’accès à l’emploi, nature de l’emploi occupé, 
etc. (3). 

 
 

1. Objectifs et méthodes 

L’objectif de cette étude est de proposer une analyse des inégalités et des 
discriminations à partir de l’enquête Parcours et profils des migrants (PPM). Cette 
enquête, parce qu’elle a été menée auprès de migrants venant d’obtenir un titre de 
séjour d’au moins un an, fournit un matériau très riche qui permet d’appréhender les 
difficultés spécifiques rencontrées par les populations immigrées dans différents 
champs de l’économie sociale et, en particulier, l’emploi. Afin de pouvoir analyser 
au mieux ces trajectoires, notre étude se focalise sur les migrants ayant répondu aux 
deux vagues de questionnaires. En effet, l’enquête PPM est une enquête quantitative 
                                                            

2 L’enquête PPM ne se limite pas au champ de l’emploi. Elle rend également compte des difficultés 
propres au logement ou à la santé (Ghirardello, 2011). Toutefois, cet article se limite volontairement 
au marché du travail.  
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qui a été réalisée en face à face en deux vagues : la première vague a eu lieu de 
septembre 2006 à janvier 2007, la seconde vague a permis de réinterroger un an 
après certaines personnes enquêtées lors de la première vague. Dans la mesure où les 
questions sur les discriminations ressenties ont été posées lors de la seconde vague, 
nous réduirons notre échantillon aux seuls migrants ayant répondu aux deux 
enquêtes ; ce qui nous permet de constituer un échantillon de 3 840 personnes pour 
lesquelles nous utilisons indistinctement les réponses fournies aux deux 
questionnaires. 

Parmi ces migrants, on retrouve une proportion assez semblable d’hommes et de 
femmes, respectivement 48,76 % et 51,24 %. Parallèlement, l’âge médian est de 
30 ans, sachant que le plus jeune a 17 ans et le plus âgé a 81 ans. Enfin, il convient 
de noter que 21 % de la population a moins de 25 ans et 0,8 % plus de 60 ans (ce qui 
peut avoir des conséquences importantes sur le chômage). Ces résultats ne sont a 
priori pas étonnants. En effet, étant donné qu’il s’agit essentiellement d’immigrés 
venant d’obtenir un titre de séjour, cela limite très fortement la probabilité d’être en 
présence de (très) jeunes ou de retraités. 

Si le point commun des personnes interrogées est d’être migrantes, les origines 
géographiques sont elles très diversifiées. Afin d’effectuer notre travail statistique, 
nous avons donc été amenée à effectuer des regroupements par grandes zones 
géographiques, en fonction de la taille des sous-échantillons. Le tableau 1 présente 
ces zones géographiques ainsi que l’effectif qui peut leur être associé. 

Tableau 1 – Origine géographique des migrants 

Union européenne 0,9 % 
Europe hors UE 5,8 % 
Asie 8,7 % 
Turquie et Moyen-Orient 4,9 % 
Maghreb 44 % 
Afrique hors Maghreb 26,4 % 
Amérique 3,5 % 
Autres 1,1 % 

 

Pour analyser les inégalités et les discriminations auxquelles peuvent être 
confrontés les migrants, nous nous appuierons sur deux types de variables. D’une 
part, nous observerons des différences de situations entre les individus en matière 
d’emploi : taux de chômage, nature de l’emploi occupé, type de contrat, etc. D’autre 
part, nous accorderons une importance toute particulière aux variables rendant 
compte du ressenti des individus. Nous nous intéresserons ainsi au vécu des 
migrants vis-à-vis des comportements intolérants. Notre hypothèse consiste à donner 
du crédit aux acteurs, conformément aux enseignements de la sociologie 
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compréhensive (Boltanski et Thévenot, 1991 ; Dubet, 2006). Nous considérerons 
donc que, lorsque l’on interroge des individus, ceux-ci parviennent à justifier le 
caractère injuste d’une situation et à se référer à un « modèle de justice », même si 
leur théorie de la justice est spontanée ou profane. L’injustice déclarée n’est donc 
pas sans fondement. 

Il n’en demeure pas moins qu’on ne peut assimiler déclaration de discrimination et 
discrimination. En effet, il existe un double risque, contradictoire, en la matière. 

Il existe tout d’abord un risque de surdéclaration en partie lié au fait qu’il peut être 
plus « facile » d’évoquer des causes collectives que d’assumer un échec qui serait 
essentiellement individuel. Par exemple, les migrants qui auraient des difficultés 
d’insertion sur le marché du travail peuvent « préférer » imputer cet échec aux 
préjugés des recruteurs plutôt que de remettre en cause leur propre compétence 
(diplôme, expérience, etc.). De la même façon, lors d’entretiens qualitatifs auprès de 
personnes ayant déclaré avoir fait l’objet de discrimination, celles-ci peuvent mettre 
en avant non pas leur expérience personnelle mais celle d’un proche qui a eu à subir 
ce type de comportements et dont ils veulent se faire le « porte-parole » (Joseph, 
Lemière, Lizé, Rousset, 2010). Ainsi, selon le dernier rapport de la HALDE, 64 % des 
réclamations pour discriminations enregistrées ont été considérées comme 
irrecevables3 (HALDE, 2009).  

Il existe également un risque de sous-déclaration, comme l’ont notamment mis en 
évidence les travaux de Sen (1993, 1999). En effet, l’existence de préférences 
adaptatives peut conduire les individus les plus fragiles à minorer les injustices dont 
ils sont victimes du fait d’une acceptation de leur sort ou d’une résignation à leur 
situation. Il en résulte un risque de sous-dénonciation des situations les plus injustes. 
Ainsi les immigrés, au vu de la situation de leur groupe en matière d’emploi, 
peuvent « intégrer » les difficultés auxquelles ils sont confrontés en considérant 
comme « normales » des situations pourtant illégales et injustes, afin de tenter 
d’accepter l’inacceptable. 

En définitive, notre objectif n’est donc pas de proposer une mesure de la 
discrimination à partir des déclarations enregistrées dans l’enquête PPM. En ce sens, 
l’approche par les discriminations ressenties diffère des mesures qui peuvent être 
traditionnellement opérées en matière de discrimination qui supposent d’estimer, par 
exemple, des différences de taux d’emploi ou des différences de salaires entre deux 
populations différant par une seule caractéristique de nature discriminatoire. 
L’objectif de cet article est de présenter  les formes d’inégalités auxquelles se 

                                                            

3 Il est toutefois à noter que ce pourcentage est comparable à celui constaté pour les dépôts de 
plainte auprès de la police. 
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trouvent confrontées les populations migrantes en France. Ces inégalités sont 
appréhendées à un double niveau. Elles s’incarnent, d’une part, dans un sentiment 
d’injustice que nous analyserons en termes de discrimination ressentie (perception). 
Elles s’illustrent, d’autre part, par des différences de situations objectives : taux de 
chômage, mode d’accès à l’emploi, précarité, etc. (réalisation). Si ces deux formes 
d’inégalités ne se recouvrent pas totalement, elles ne sont toutefois pas 
complètement disjointes ; elles nous permettent d’apporter un double éclairage des 
inégalités à l’encontre des migrants en matière d’emploi. 
 
 

2. Caractéristiques identitaires et sentiment de discrimination 

L’un des objectifs de l’enquête PPM est de mesurer le ressenti des populations 
migrantes face à la discrimination grâce notamment à la question suivante : « Depuis 
votre arrivée en France » (ou « au cours des 5 dernières années » pour les personnes 
en France depuis plus de 5 ans), pensez-vous avoir déjà vécu des traitements 
inégalitaires ou des discriminations dans l’emploi, le logement, l’école, les 
administrations, etc. ? ». Il s’agit bien d’une déclaration subjective dans la mesure 
où les personnes peuvent penser faire l’objet d’une discrimination sans que celle-ci 
soit nécessairement avérée (à l’inverse, des personnes ayant été effectivement 
discriminées peuvent ne pas en avoir conscience et ne pas le déclarer). Ce caractère 
subjectif de la mesure est assumé par l’enquête grâce à l’utilisation du verbe 
« penser » qui renvoie explicitement à une croyance de la personne interrogée et non 
à une réalité4. 

À cette question, 5,8 % des individus répondent souvent et 20,7 % parfois (sachant 
que ce taux est en partie minoré dans la mesure où les individus peuvent n’être 
arrivés que relativement récemment sur le territoire). Ainsi, nous considérerons que 
plus d’un quart de la population (26,5 %) déclare une discrimination ressentie.  

                                                            

4 En la matière, l’enquête s’inscrit dans la continuité du rapport remis par le Comité pour la mesure 
de la diversité et l’évaluation des discriminations (COMEDD) à Yazid Sabeg. 
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Ce résultat peut être rapproché de celui obtenu dans le cadre d’une autre enquête. 
En effet, l’enquête Histoire de vie réalisée par l’INSEE qui s’intéressait à la question 
de la construction des identités avait déjà mobilisé une question similaire en 
demandant aux enquêtés : « Est-il arrivé que l’on se moque de vous, que l’on vous 
mette à l’écart, que l’on vous traite de façon injuste ou que l’on vous refuse un 
droit… ? ». À cette question, 32 % des personnes interrogées avaient répondu 
positivement. Deux différences notables entre ces deux résultats sont toutefois à 
noter : 
− La question utilisée dans Histoire de vie renvoie autant aux moqueries qu’aux 

traitements injustes, quitte à délayer le sentiment de discrimination. Or, si l’on 
se focalise uniquement sur les personnes qui ont déclaré avoir été victimes 
d’un traitement injuste ou d’un refus de droit, 17 % des gens ont déclaré un 
comportement injuste et 10 % un refus de droit, soit un total de 27 % (Algava 
et Beque, 2004, 2006). 

− L’enquête Histoire de vie, contrairement à l’enquête PPM, se fondait sur un 
échantillon représentatif de la population française et non sur les seuls 
migrants qui sont plus à même d’être victimes de discrimination. Ainsi, si on 
se cantonne uniquement à la population immigrée dans Histoire de vie, le taux 
de réponses positives passe à 34 % (Beque, 2005). 

 
La mise en cohérence de ces deux enquêtes peut donc permettre de dire 

qu’environ un migrant sur quatre a le sentiment d’avoir été victime de 
discrimination. Il en résulte, pour ces populations, et par voie de conséquence pour 
l’ensemble de la société française, un risque de désaffiliation. En effet, « être 
discriminé négativement, c’est être assigné à un destin sur la base d’une 
caractéristique que l’on n’a pas choisie, mais que les autres vous renvoient sous la 
forme d’un stigmate. La discrimination négative est une instrumentalisation de 
l’altérité constituée en facteur d’exclusion » (Castel, 2007, p. 12).  

De façon non surprenante, ce sentiment de discrimination concerne pour une large 
majorité des discriminations que l’on qualifiera d’ethniques, même si les migrants 
peuvent se sentir discriminés en raison d’autres critères (tableau 2), ce qui peut 
conduire le cas échéant à un cumul des discriminations. 
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Tableau 2 – Fréquence des différents motifs de discrimination 

Critères discriminatoires  
Le sexe 1,6 % 
La couleur de peau 41,1 % 
L’origine/la nationalité 64,6 % 
La tenue/le look 4,7 % 
Le lieu d’habitation 4,9 % 
Le patronyme 19,3 % 
L’accent/la façon de parler 23,4 % 
Les opinions politiques ou syndicales 0,9 % 
La religion 7,25 % 
La situation professionnelle 5,0 % 
Autres 6,6 % 

 

On notera la multiplicité des vecteurs de la discrimination ethnique qui renvoient 
dans 64,6 % des cas à l’origine et la nationalité, 41,1 % à la couleur de peau, 23,4 % 
à l’accent et la façon de parler, 19,3 % au patronyme et 7,2 % à la religion. Si l’on 
compare ces chiffres avec ceux fournis par la HALDE concernant la répartition des 
signalements par critères, l’origine représente le premier critère évoqué (28,5 %), 
auquel on peut ajouter les 3 % de réclamations qui relèvent des convictions 
religieuses, loin devant les autres critères discriminatoires (état de santé et handicap 
18,5 %, sexe 6,5 %). Ainsi, si les discriminations ethniques sont les discriminations 
les plus fréquemment dénoncées, elles le sont encore plus dans le cadre de l’enquête 
PPM en raison évidemment de la composition de la population enquêtée. 

Nous avons ensuite cherché à savoir si le pays d’origine a un impact sur la 
probabilité de déclarer une discrimination ressentie. Il est à noter que le pays 
d’origine semble avoir un impact assez réduit sur la probabilité de déclarer une 
discrimination ressentie. Toutefois, la population originaire de l’Union européenne 
et, dans une moindre mesure, la population européenne non membre de l’Union 
européenne ont plutôt tendance à moins déclarer des discriminations ressenties. À 
l’inverse la population africaine hors Maghreb et, dans une moindre mesure, la 
population originaire d’Amérique centrale ou d’Amérique du Sud ont plutôt 
tendance à déclarer davantage de discriminations ressenties5. 

                                                            

5 Ces résultats devront néanmoins être complétés dans la mesure où d’autres éléments peuvent 
venir expliquer ces différences de déclarations, notamment le secteur où intervient la 
discrimination, la moyenne d’âge de la population étudiée, la date d’entrée sur le territoire, etc. 
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Ces discriminations semblent particulièrement fréquentes sur le marché du travail. 
Parmi les individus déclarant avoir été victimes de discrimination, 35,3 % déclarent 
l’avoir été dans la recherche d’un emploi et 20,4 % sur le lieu de travail. Ces chiffres 
rejoignent ceux fournis par la HALDE, selon laquelle 48,5 % des discriminations 
déclarées l’ont été dans la sphère de l’emploi. Or, l’accès à l’emploi semble 
particulièrement crucial pour ces populations. D’une part, la situation sur le marché 
du travail va être déterminante pour pouvoir accéder au logement mais également 
aux soins. D’autre part, étant donné que les migrants interrogés n’ont pas 
nécessairement un titre de séjour définitif, l’insertion sur le marché du travail peut 
« faciliter » leur maintien sur le territoire français. 

De nombreux chercheurs ont souligné la difficulté à analyser ces discriminations 
ressenties (Culturello et al., 2010). En effet, il semble que s’entremêlent deux 
dimensions différentes : capacité de dénonciation et différence de traitement réel. Il 
semble néanmoins que le sentiment de discrimination soit suffisamment présent 
pour en déduire que ces populations se sentent victimes d’une désaffiliation massive. 
Ce constat est à rapprocher du fait que l’enquête PPM interroge des migrants qui 
viennent d’obtenir un titre de séjour. Il s’agit donc d’une population présente depuis 
relativement peu de temps sur le territoire et pour laquelle le « mythe » de l’égalité 
républicaine peut être d’ores et déjà écorné. 

Toutefois, pour mieux comprendre les inégalités dont sont victimes ces 
populations, il convient de compléter l’analyse des discriminations par une analyse 
des différences effectivement enregistrées sur le marché du travail. Ceci nous 
permettra de mettre en évidence des procédures et des parcours qui incluent ou, au 
contraire, qui excluent.  

 
 

3. Les différences de traitement sur le marché du 
travail 

Les migrants interrogés dans l’enquête PPM connaissent des situations très 
contrastées sur le marché du travail. Ainsi, si 53 % des personnes de l’échantillon 
travaillent, 19,33 % se déclarent au chômage ; chiffre qui, même s’il est 
difficilement comparable6, est bien supérieur au chiffrage du chômage pour 
l’ensemble de la population française. Parmi ces personnes sans emploi, 39,8 % 
déclarent ne pas avoir recherché un emploi au cours du dernier mois. Il s’agit 

                                                            

6En effet, il s’agit ici des déclarations des personnes interrogées, il n’est donc pas possible de 
vérifier, par exemple, si les conditions de définitions de chômage posées par Pôle emploi ou le BIT 
sont respectées. Toutefois, comme notre posture est d’accorder du crédit aux déclarations des 
acteurs, ce décalage éventuel n’est pas problématique pour la suite de l’analyse.  
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essentiellement de femmes (92,6 %) pour qui la frontière entre chômage et inactivité 
est particulièrement floue (Maruani, 2006). 

Cette confusion est en partie renforcée par le fait que, parmi les personnes qui se 
déclarent au chômage, 42,5 % ne sont pas inscrites à Pole emploi et 84,6 % ne 
perçoivent pas d’allocations chômage. Dans ce cadre, il semble peu vraisemblable 
d’expliquer le fort taux de chômage par les mécanismes propres au chômage 
volontaire : au vu de la faiblesse, voire de l’absence des indemnités financières, les 
individus n’ont aucun intérêt à se complaire dans le non-emploi. Nous parlerons 
donc plus volontiers de chômage de découragement. Celui-ci est à relier au fait que, 
lors de leur recherche d’emploi, 13,9 % des personnes ont été confrontées à des 
« questions déplacées », 23,7 % ont eu le sentiment qu’on ne leur faisait pas 
confiance mais, surtout, 24,2 % qu’on leur refusait injustement un emploi. Ce 
résultat est congruent avec le fait que parmi les personnes qui déclarent avoir 
« parfois » ressenti une discrimination, 22,5 % sont des chômeurs et parmi ceux qui 
déclarent avoir « souvent » ressenti une discrimination, 26,1 % sont des chômeurs. 
Ainsi, le fait d’avoir été au chômage augmente la probabilité et la fréquence des 
discriminations ressenties. Ceci vient confirmer notre hypothèse initiale selon 
laquelle le sentiment de discrimination repose bien sur des différences de situation 
réelles (mesurées ici en termes de taux d’emploi), même si on ne pourra jamais avoir 
la certitude que l’on est bien face à un comportement discriminatoire tel que défini 
notamment par le droit du travail7. 

Intéressons-nous désormais à ceux qui ont un trouvé un emploi. Parmi eux, la 
grande majorité a trouvé un emploi auprès d’une entreprise privée (87,2 %) contre 
seulement 5,6 % dans le secteur public (salarié de l’État, d’une collectivité locale ou 
d’une entreprise publique). Il existe donc un fort sous-emploi des personnes 
immigrées dans le secteur public qui peut s’expliquer de différentes façons : arrivée 
tardive sur le territoire, difficulté à passer certains concours pour ceux qui ne 
maîtrisent pas bien la langue, conditions d’âge ou de diplôme, etc. On peut 
également évoquer un autre phénomène lié à ce que l’on appelle parfois les 
discriminations légales (Lochack, 1990). En effet, un certain nombre d’entreprises 
publiques appliquent en toute légalité des conditions de nationalité dans l’attribution 

                                                            

7Selon l’article L1132-1 : « Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement 
ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte (…) en 
raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son orientation sexuelle, de son âge, de sa 
situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de son appartenance ou 
de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions 
politiques, de ses activités  syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son 
apparence physique, de son nom de famille ou en raison de son état de santé ou de son handicap. » 
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des emplois. Or parce que les populations qui sont employées dans le secteur public 
sont peu ou pas confrontées au chômage, il en résulte une plus grande instabilité 
dans les trajectoires de ceux qui sont largement exclus de ce type d’emploi, en 
particulier les populations immigrées. 

Parallèlement, il est à noter que 2,6 % de ceux qui occupent un emploi travaillent 
pour leur propre compte. Toutefois, ce statut d’auto-entrepreneur semble, du fait de 
la taille des entreprises, relativement fragile : 37 % de ces actifs sont seuls dans ces 
entreprises et aucune d’entre elles n’a plus de 10 salariés. De plus, si la création 
d’entreprise peut offrir pour les populations immigrées une possibilité d’échapper au 
chômage, elle ne leur permet pas nécessairement d’échapper aux discriminations. 
Ainsi, 16,7 % des migrants interrogés ont eu des difficultés avec des banques pour 
pouvoir obtenir un prêt et 13 % avec des services publics pour obtenir une aide. 

Enfin, la dernière possibilité pour les immigrés en activité est d’avoir obtenu un 
emploi dans le cercle familial : 0,8 % de ceux-ci sont salariés de leur entreprise ou 
de celle du conjoint, 2,5 % travaillent au sein d’une entreprise d’un membre de leur 
famille et enfin 0,5 % de ces actifs aident une personne de leur famille sans être 
salariés. 

De plus, même si la famille n’est pas nécessairement en position d’offrir un 
emploi, elle joue un rôle considérable dans la mesure où elle est mobilisée par 
16,1 % des migrants qui ont trouvé un emploi, notamment parmi ceux qui ont trouvé 
un emploi privé. Les liens familiaux constituent donc un canal de recrutement 
informel très important pour les immigrés (Rees, 1966). Ce chiffre est à mettre en 
relation avec le rôle joué par les relations personnelles et professionnelles qui sont 
mobilisées par 24,3 % des individus. Au total, le réseau semble être un canal de 
recrutement privilégié par les immigrés qui ont pu accéder à l’emploi (40,4 %). En 
particulier, il arrive loin devant les autres canaux traditionnellement utilisés : les 
recherches individuelles (29 %) et les agences publiques de placement (10,6 %). Ce 
résultat peut être mis en relation avec l’étude sur les canaux de recrutement proposée 
par de Larquier et Rieucau (2011). À partir de l’enquête Emploi, leur étude montre 
qu’il existe trois modes d’obtention des emplois privilégiés : les démarches 
personnelles (37,3 %), les relations familiales, personnelles ou professionnelles 
(21,4 %) et les agences publiques de placement (8,3 %). Or, les auteures soulignent 
que, toutes choses égales par ailleurs, le fait d’être de nationalité étrangère augmente 
la probabilité d’avoir eu recours au réseau pour accéder à l’emploi. 

On peut tirer de ces informations deux types de conséquences. Les relations, et 
notamment les liens communautaires, constituent une ressource fondamentale pour 
les personnes immigrées puisqu’ils constituent des ponts puissant permettant 
d’accéder à l’emploi (ils permettent également de contourner certains modes de 
sélection alternatifs qui peuvent s’avérer très stigmatisants, comme l’épreuve du tri 
de CV, en apportant une certification à la personne recommandée). Parallèlement, ce 
recours à un réseau communautaire peut engendrer deux types de problèmes. D’une 
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part, pour les personnes déliées (c’est-à-dire celles qui ne possèdent pas un réseau 
leur permettant d’accéder à l’emploi), l’entrée sur le marché du travail peut s’avérer 
particulièrement délicate. D’autre part, il résulte un risque d’alimenter une certaine 
ségrégation des populations immigrées sur le marché du travail (Datcher et Loury, 
2006). 

En effet, d’après l’enquête PPM, 10,4 % de la population immigrée en emploi a 
des collègues qui sont de la même origine. Il semblerait donc qu’une partie non 
négligeable de l’emploi proposé aux migrants émane d’entreprises « ethniques » qui 
favorisent l’emploi des membres de leur communauté. Ce regroupement de 
semblables peut créer des phénomènes de ségrégation (Schelling, 1978). En effet, 
seules 14,9 % des personnes interrogées déclarent avoir des collègues 
essentiellement d’origine française et 66 % des gens en emploi déclarent avoir des 
collègues d’origines différentes. Ainsi, dans leur emploi, les immigrés semblent 
rarement en situation de minorité numérique, soit du fait qu’ils sont au milieu de 
gens de la même origine qu’eux, soit qu’ils sont au milieu d’étrangers ou de 
personnes d’origine étrangère. A contrario, cette situation laisse entrevoir que dans 
certaines entreprises les salariés sont uniquement composés de Français « de 
souche ». 

Autre élément distinctif, 47,7 % des salariés occupent des emplois qui 
n’impliquent pas de contact direct avec le public. Il peut s’agir là d’une stratégie des 
entreprises qui, pour se protéger des préjugés éventuels de la clientèle, acceptent de 
recruter des personnes immigrées uniquement pour les emplois qui ne génèrent pas 
de contact avec la clientèle. Il en résulte à nouveau, outre les phénomènes de 
discrimination, un risque de ségrégation des emplois (Becker, 1957). 

Cette ségrégation ne prend toutefois pas la forme d’une « simple séparation » des 
individus. En effet, il semble que les migrants soient davantage cantonnés au secteur 
secondaire (Doeringer et Piore, 1971). Ainsi, seulement 49,4 % des personnes en 
emploi bénéficient d’un CDI. Parallèlement, 27,2 % de ces actifs occupent des 
emplois à temps partiels, alors que 86,2 % d’entre eux souhaiteraient travailler 
davantage. De la même façon, ces populations sont largement confrontées à des 
emplois pénibles. Cette pénibilité s’exprime par des contraintes organisationnelles 
fortes : 27,3 % de ces salariés travaillent le soir et 14 % la nuit, tandis que 26,5 % 
sont amenés à travailler le dimanche. Cette ségrégation renvoie également à des 
conditions physiques de travail difficiles : 35,3 % des employés portent des charges 
lourdes, 45,4 % travaillent dans des postures pénibles, 38,8 % sont exposés au froid, 
au chaud, à l’humidité ou à la saleté, enfin 24,6 % sont exposés à des produits 
toxiques. Ainsi, si les populations immigrées sont confrontées à une probabilité plus 
élevée d’être au chômage, elles doivent également faire face à une probabilité plus 
forte d’occuper des emplois précaires et/ou pénibles. Il en résulte une conjonction de 
facteurs excluants à l’encontre des migrants en France : sur chômage, précarité, 
pénibilité, d’une part, discrimination, ségrégation, segmentation, d’autre part. 
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Conclusion 

L’objectif de ce texte était de présenter les inégalités auxquelles sont confrontés 
les migrants en matière d’emploi en France. Nous avons ainsi pu mettre en évidence 
un fort sentiment de discrimination parmi cette population, que l’on peut relier à des 
différences réelles de situations. L’accès égalitaire au marché du travail semble donc 
loin d’être réalisé, remettant directement en cause l’objectif de diversité de plus en 
plus fréquemment affiché par les entreprises. 

Il est toutefois délicat de conclure sur le caractère discriminatoire de ces inégalités. 
En effet, les discriminations ressenties peuvent toujours être taxées d’une certaine 
« subjectivité ». Au contraire, les différences de situations « objectives » peuvent 
trouver leurs sources dans des critères non discriminatoires (maîtrise de la langue, 
niveau de diplôme, etc.). Ceci pose, plus généralement, la question de la mesure et 
de la définition de la discrimination. En économie, celle-ci s’apparente à une 
différence de traitement par rapport à la productivité (Altonji et Blank, 1999), alors 
même que l’évaluation de cette productivité est délicate, voire impossible. Ceci nous 
invite alors à réfléchir aux méthodes d’évaluation des salariés et des candidats à 
l’emploi qui peuvent véhiculer, de façon volontaire ou non, les inégalités repérées. 
Les stratégies de contournement utilisées par les migrants (via l’utilisation du 
réseau), leur nombre élevé dans les emplois précaires, pénibles et/ou sans contact 
avec la clientèle confirment l’existence de préjugements en vigueur sur le marché du 
travail. En s’abritant derrière l’évaluation supposée objective du mérite (Eymard-
Duvernay, 2008), les entreprises peuvent ainsi contribuer, sciemment ou non, à 
entretenir la discrimination. 

Afin de tenter d’atténuer le sentiment d’injustice mis en avant par les migrants, il 
convient de penser les enjeux d’une plus grande justice sociale (Fraser, 2005). En 
matière de discrimination, celle-ci suppose de s’appuyer sur deux piliers 
complémentaires. D’une part, la redistribution des « biens », comme l’emploi et en 
particulier le « bon » emploi, entre les individus. D’autre part, la reconnaissance de 
la contribution de chacun mais également des préjudices subis. À l’heure où la 
France souhaite valoriser une « immigration professionnelle », il convient de 
s’interroger sur la capacité de l’ensemble des professions à accueillir la diversité des 
salariés. Il semble en effet que l’obtention d’un titre de séjour français ne puisse 
s’accompagner d’un droit pour ses détenteurs à un travail, au même titre que ceux 
qui n’ont pas eu à l’obtenir. 
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Abstract 

The aim of this article is to analyse the immigrant social integration and to identify 
institutional determinants to better understand cross-country differences. Using 
SHARE data and some macroeconomic series from the OECD, results suggest that 
immigrant population presents a lower propensity than native population to get 
involved in social activities and to trust in other people. However, immigrant social 
integration increases with the length of stay in the host country even though the 
analysis reveals significant differences across European countries. Among 
institutional characteristics, the GINI coefficient plays a significant role in 
explaining cross-country differences in immigrant social integration. This research 
provides evidences that immigrant integration is more difficult to achieve in 
countries with higher levels of income inequality.  

Résumé 

L’objectif de cet article consiste à analyser l’intégration sociale des immigrés et 
vise à mieux comprendre les différences entre les pays européens en identifiant les 
principaux déterminants institutionnels. À partir des données de l’enquête SHARE, 
complétées par des séries macroéconomiques provenant de l’OCDE, les résultats 
indiquent que la population immigrée présente une plus faible probabilité que la 
population native de participer à des activités collectives et d’avoir confiance en 
autrui. L’intégration sociale des immigrés s’accroît avec la durée de résidence dans 
le pays d’accueil mais l’analyse révèle, par ailleurs, des différences entre les pays 
européens. L’explication de ces différences repose principalement sur le coefficient 
de GINI. Cette recherche indique que l’intégration sociale des immigrés est plus 
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difficile à atteindre dans les pays qui affichent une distribution de revenus 
particulièrement inégalitaire.  
 
This work is part of the HEAPS research program (Health Economics of Ageing and 
Participation in Society, www.irdes.fr/Heaps) supported by grant number ANR-09-
JCJC-0141-01 awarded by the National Research Agency, France. 
 
 

1.  Introduction 

Successful integration strategies of migrants within the European Union rely on 
the one hand, on labour market policies such as antidiscrimination and migrant 
entrepreneurship promotion, and on the other hand, on social participation and social 
cohesion by promoting equal access to services (European Commission, 2003, 
2005). They are in line with the broader policy of promoting social inclusion that is 
a one of the five key areas of the Europe 2020 strategy (European Commission, 
2009). Social inclusion is indeed “the process from which individuals participate to 
society through professional activity, […] interaction with others, participation to 
collective institutions” (Schnapper, 2008). In the context of demographic ageing of 
the population, older persons have become one of the most important target groups 
of the Europe 2020 strategy in terms of reducing the risk of social exclusion. 
Amongst the various measures to promote the social inclusion of the older 
population, EU policies give special attention to encouraging volunteering 
(Bosswick & Heckmann, 2006; Naegele & Schnabel, 2010). 

The positive outcomes of social participation for older people have long been 
documented in the empirical literature on “social capital”, underlining either the 
intrinsic features of interpersonal connectedness to alleviate social isolation (Lelkes, 
2010), or the positive externalities for individual health (Sirven & Debrand, 2008) 
and other economic and well-being measures (Putnam, 1993; Woolcock, 1998). 
Although social capital usually consists of cultural and structural aspects (Grootaert 
& Van Bastelaer, 2002) respectively captured through the level of generalised trust 
and involvement in social activities (either formal or informal), focus on the latter 
dimension may appear a more practicable target–since fostering civil society 
organisations depends to a large degree on the structural framework provided by the 
State. On this basis, the Council of the European Union designated the year 2011 as 
the “European Year of Voluntary Activities” (OJ-L17, 2010). 

 
The stake is important since today 30% of Europeans aged 55 or more already take 

part in voluntary associations (European Commission, 2010). However, there are 
large differences between countries in the rates of social participation and formal 
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volunteering by older people which follows a north–south gradient in Europe (Hank 
& Erlinghagen, 2010). Country specific cultural and historical backgrounds are often 
cited to explain such differences. Previous research point out that individuals 
residing in more egalitarian society and in countries with higher GDP per capita 
tend to have higher propensity to take part in social activities and to present higher 
levels of trust (Alenisa & Ferrara, 2000; D’Hombres et al., 2010). Expenditures on 
social services are also believed to play a role in individual decisions of involvement 
in voluntary activities (GHK, 2010). In this light, welfare state regimes are believed 
to “crowd in” civil society by strengthening social network, social participation and 
trust. Welfare state regimes, in providing financial support to help individuals’ 
integration, lead to social cohesion, social participation and social consciousness 
(Oorchot & Arts, 2005; Rosthein & Stolle, 2003). Focus on cross-country features to 
better understand the determinants of social capital concurs with a need to jointly 
identify people’s individual dispositions to take part in social participation. 
European institutions indeed acknowledge that “at the moment, information on the 
preferences and priorities of volunteers tend to be lacking” (Eurofound, 2011).  

At the individual level, the literature on social capital provides some interesting 
highlights on the factors that promote social participation and generalised trust. 
Amongst the usual determinants of social capital (education, employment status, 
income, etc.), being an immigrant reduces the chances to take part in social activities 
(Breton, 2003; Kazemipur, 2004). One obvious reason is that migrants tend to face 
the usual social disadvantages that hamper social capital–significant gaps persist 
between this group and the majority population in terms of poverty, income, health, 
unemployment, education and early school-leaving (Berchet & Jusot, 2010). 
Another reason that has not yet been investigated in the empirical literature relies on 
the fact that, for the same age, migrants also differ from natives by a reduced length 
of residence in the host country–what may lead to a lesser degree of embededness in 
the (formal and informal) institutional environment of the host country. 

A first hypothesis to be tested could be that the longer migrants dwell in the 
country, the more they become familiar with resident norms and values, thus 
facilitating participation in social activities and enhanced generalised trust. Such a 
process can be seen as a reduction in the “social distance” between migrants and 
natives that fosters social connectedness (Akerlof, 1997; Van der Vegt, 2002). A 
second hypothesis to be tested could be that some countries in Europe perform better 
than others in terms of social participation and generalized trust–with equal levels of 
migrants’ “length of residence”–because of national systems characteristics. Put 
differently, some countries with different levels of migrant’s “length of residence” 
may experience similar levels of migrants’ social capital. This being empirically 
verified, the question would be why some European countries have different “speed 
of social integration”? Focus on cross-country national features would then shed 
light on this issue. Data from the Survey of Health, Ageing, and Retirement in 
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Europe (SHARE) and the OECD statistics meet the requirements to test these two 
assumptions. These databases allow combining individual socio-economic data with 
macro series of the socio-economic context and the features of welfare state regimes 
in multilevel models.  

The next section presents the data sources and some descriptive statistics of the 
main variables of interest. Econometric models and models estimates are 
respectively discussed in sections three and four. Summary and policy implications 
are drawn in the conclusion. 
 
 

2.  Data 

 

2.1.  Sources 

The analysis of the individual determinants of social engagement and interpersonal 
trust is based on data from the second wave of the Survey of Health, Ageing, and 
Retirement in Europe (SHARE, www.share-project.org). The second wave (2006-
2007) consists of individuals surveyed in 14 countries and provides information on 
health, socio-economic status, social and family networks (Börsch-
Supan A. & Jürges H, 2005). Analyses are based on a sample of 31 852 non 
institutionalised individuals aged 50 and over with non-missing observations for the 
variables retained in the analysis. Institutional variables describing the socio-
economic context and the generosity of welfare state regimes are taken from the 
OECD database (http://stats.oecd.org/) which provides comparative macro-data for 
the 14 countries.  
 

2.2.  Variables 

Dependant variables: Indexes of social capital 
Two dichotomous dependant variables are considered to measure social 

integration: involvement in social activities and interpersonal trust. Involvement in 
social activities derived from the participation to any of the six social activities 
(voluntary/charity work; providing help to family, friends or neighbours; 
educational/training courses; sport/social club; religious organisation; and political 
activities). The variable takes the value 1 if the respondent claims to take part in at 
least one of these activities and 0 if he does take part in none of them mentioned. To 
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measure interpersonal trust, respondent are asked to state on a scale from 0 to 10 
where 0 means that one can't be too careful in dealing with people and 10 means that 
people can be trusted. The variable is then dichotomised, taking the value 1 if 
respondents provide a score that is higher than five and 0 if the level of trust ranges 
between 0 and 5. 

Migration related measures 
The respondent’s country of birth and age at migration are used in our analysis to 

construct migration related measures. SHARE respondents are asked whether or not 
they were born in the country of interview which enables the sample to be divided 
into two categories: the native-born population and the immigrant population. The 
initial intuition behind this sub-division is that native-born population has a better 
knowledge of the country’s formal (system, administration, law, etc.) and informal 
(norms, values) institutions which makes these people more able to take part in 
social activities and to have a higher level of trust in other people.  

In addition, we suspect that social integration may not be homogeneous among the 
immigrant population. In particular, social integration could differ according to 
immigrant length of residence in the host country. Immigrants were asked to report 
their years of migration into the country, which enables to create a proxy of length 
of residence using their age at migration (which is equal to years of migration minus 
years of birth). The length of stay in the host country is often used to capture 
immigrant social assimilation, process that supposes a change in migrant’s 
behaviour over time. Previous researches (Aslund et al., 2009; De Palo et al., 2007) 
indicate that migrant’s greater length of stay in the host country is associated with 
both greater economic and social conditions (social relationship, education, 
employment and household status).  

Other individual covariates 
Following previous studies we consider usual individual characteristics. We first 

consider demographic characteristics like age (continuous) and gender. Education is 
divided into three different levels: primary level of education, secondary level and 
tertiary level of education. Marital status is a dichotomous indicator which indicates 
whether (or not) respondents are married and finally, the labour market status 
enables to distinguish between employed from unemployed, retired or inactive. 
Descriptive statistics of these covariates are given in Table AI in the appendix. 

Context variables 
Institutional variables describing the socio-economic context and the generosity of 

welfare state regimes are taken from the OECD database which provides macro-data 
for the 14 countries. To get comparable data for each country, we restrict our 
analysis to three different indicators corresponding to the year 2005. We retained 
two indicators reflecting the economic and social context and the last one refers to 
the generosity of welfare state regimes in each country. The three indicators 
considered in the analysis are: (i) the annual growth of the Gross Domestic Product 
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(GDP), (ii) the GINI coefficient of income inequalities and (iii) the total public 
expenditure as a percentage of GDP. Descriptive statistics of these macroeconomic 
series are given in Table A3 in the appendix.  
 

2.3.  Social Capital of Older Migrants at a Glance 

Table 1 displays some descriptive statistics of the sample. It is made of 6.7% of 
migrants, ranging from around 15% in the main “recipient” countries for 
immigration (Germany, Switzerland and France), to less than 5% in Mediterranean 
countries (Spain, Greece, Italy) and post-communist countries (Poland, the Czech 
Republic) that can be seen as “sending” countries. Migrants generally arrive rather 
young in the host country (22 years old on average, but half of the sample was less 
than 21 years old when they arrived). 

Average Median
Austria 1 270 0.075 18.3 19
Germany 2 405 0.164 21.7 18
Sweden 2 568 0.089 24.4 23
Netherlands 2 465 0.053 25.0 23
Spain 2 038 0.026 36.4 44
Italy 2 853 0.012 23.7 25
France 2 580 0.145 20.5 21
Denmark 2 409 0.033 23.3 24
Greece 2 901 0.022 21.9 24
Switzerland 1 381 0.157 24.5 23
Belgium 2 961 0.071 20.8 21
Czechia 2 630 0.044 15.8 16
Poland 2 340 0.026 9.0 6
Ireland 1 051 0.069 31.1 31
Total 31 852 0.067 22.1 21

Country

Table 1: Descripion of the Sample

Source: SHARE wave2 (release 2.3.0).

Age at migrationShare of 
migrants

N. Obs.
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Weighted descriptive statistics (see Table A2 in the appendix) provide a cross-
country overview of the composition of older Europeans’ social capital in its cultural 
and structural dimensions. On average, 45.7 % of the population aged 50 and over 
has high levels of generalised trust, and 39.6 % of them are involved in social 
activities. By and large, it seems that the two dimensions of social capital are 
complementary since countries with high proportion of their older population 
involved in social activities, also have the highest rate of people trusting each other.  
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Fig.1.1. Profile of Social Capital Among Natives Only
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Fig.1.2. Profile of Social Capital Among Migrants Only

 
Figures 1.1 and 1.2 suggest that this main scheme remains true between the 

migrant population and the natives. However, consistently with previous research on 
immigrant social capital (Breton, 2003; De Palo et al., 2007), the migrant population 
seem to systematically under-invest in social capital3. Immigrant adaptation into a 
new environment may imply an adjustment of their cultural habits, their social 
bonds and their institutional knowledge or skills (Breton, 2003) which may be 
disturbing and considered as obstacle to social integration.  
 

                                                            
3 Apart from Poland and Italy, but the low rates of migrants in these countries suggest that there 
may be some statistical imprecision about the previously mentioned rates. 



369 

3.  Method 

 

3.1.  Overview 

The analysis of the determinants of social capital follows a two-step multilevel 
strategy. In the first step, individual determinants of social engagement and of 
interpersonal trust are analysed – with special attention to the influence of migration 
statuses (being a migrant and length of residence in the host country). In the second 
step, we intend to explain cross-country differences in the speed of integration, i.e. 
which institutional variables describe best the previous relationship between 
migration statuses and social capital. Since this last concept is approached here by 
two variables, we computed two-stage equations of social participation and trust. 
Considering that involvement in social activities and interpersonal trust are 
correlated which each other (Brehm & Rahn, 1997), the two stage equation strategy 
enables to estimate simultaneously both equations which gives not only more 
efficient measure of the coefficients but also gives more accurate standard-errors.  
 

3.2.  Individual level models 

The baseline econometric specification would first test the assumption that 
migrants’ levels of social capital remain lower than natives’ after the differences in 
the usual socio-economic characteristics are taken into account (Hypothesis H1.1). 
Specification of Model 1 allows testing for this assumption: 
 
      with k=1, 2.  [1] 
 
where y*

1i and y*
2i are latent variables representing respectively individual i’s social 

participation and interpersonal trust. Both equations include Ni a dichotomous 
variable of individual i's migratory status. Respondents’ age, gender, marital status, 
education, labour market status and self-assessed health status and the constant are 
inserted in Xi. Finally, dij represents the J-1=13 country dummies (∀ j = 1, …, 14) 
and ε1i and ε2i are the error terms that are assumed to be normally distributed. Model 
1 thus consists of a system of two Probit equations (also Bivariate Probit) – with the 
same independent variables–, so that coefficients α1, β1, γ1 and α2, β2, γ2 can be 
simultaneously estimated with Maximum Likelihood. Notice that the correlation 
coefficient of the error terms ε1 and ε2 will be denoted ρ (rho) thereafter. 
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The next assumption to be tested thereafter is that, ceteris paribus, migrants differ 
from the native population by their length of residence in the host country (H1.2). A 
simple extension of Model 1 wherein age at migration (Ai) is introduced would be 
indicated.  

Formally, Model 2: 
 
      with k=1, 2.  [2] 
 

Notice that alternative Model 2 specifications have been tested. For instance, we 
explored the possibility that the length of residence could actually conceal some 
generational effects. Distinction of the length of residence for people who migrated 
before and after 1970 was considered and no generational effects was revealed4. 

Finally, the Model 3 would determine whether the effect of the length of residence 
on social capital varies by country (H2.1). To test this assumption, we have created 
interaction terms between coefficients associated to the 14 country dummies and the 
one associated with age at migration. The third model is simply estimated from the 
following expression: 
 
      with k=1, 2.  [3] 
 
 

3.3. Country level regressions 

Estimations from Model 3 will be used to explain differences across countries in 
immigrant speed of social integration. In order to explain these differences, we will 
use the coefficients associated to the interaction terms as a new dependant variable 
that will be regressed on a set of country institutional variables. In this last step, we 
test for the impact of the economic and social context (measured by the growth of 
GDP and GINI coefficient of income inequality) and the impact of the resources 
devoted to welfare programs (measured by social expenditure as a percentage of 
GDP) on countries performance in “speed of integration” (H2.2.).  

Formally: 
 
    with k=1, 2.    [4] 
 

where μ1j and μ2j are the vectors of the coefficients previously estimated in  
Model 3. They represent cross-country disparities in “speed of social integration” 
(i.e. the correlation between social capital variables and immigrants’ length of 
residence). Our concept of “speed of social integration” attempts to highlight 
                                                            
4 All models specification and statistical programs (.do) available upon request. 
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differences between countries in the necessary length of stay to achieve social 
integration of immigrant through social participation and interpersonal trust. 
Model 4 analyses the respective influence of each institutional variable (Zj) at a time 
to explain these differences. For each country, three Zj specifications are retained: 
the 2005 growth in GDP, the 2005 value of the GINI coefficient and the 2005 social 
expenditure as a percentage of GDP. Notice that equations for μ1j and μ2j in Model 4 
are not estimated simultaneously. Since μ1j and μ2j are linear, coefficients a1, b1 and 
a2, b2 in Model 4 are simply estimated using Ordinary Least Squares. 
 
 

4.  Results 

 

4.1.  Individual level model estimates concur with findings in 
previous studies 

Table 2 displays the results for Models 1 to 3. Notice that the correlation 
coefficient (ρ) is significantly different from zero at 1% level, which confirms the 
need to estimate simultaneously both equations. Estimations of baseline Model 1 
concur with previous empirical studies on the individual determinants of social 
participation and interpersonal trust. The coefficients are significant–apart from 
gender–and they display the expected coefficients.  
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Dependant var.
Indep. var. Coef. Robust S.E. Coef. Robust S.E. Coef. Robust S.E. Coef. Robust S.E.
Socio‐Demo.                          

Migrant ‐0.212*** 0.03 ‐0.090*** 0.029 ‐ ‐ ‐ ‐

Non‐migrant (Native) Ref. Ref. Ref. Ref. ‐0.031 0.052 0.115** 0.051
Age at migration ‐ ‐ ‐ ‐ ‐0.011*** 0.002 0.001 0.002
Age (years) ‐0.015*** 0.001 0.001 0.001 ‐0.015*** 0.001 0.001 0.001
Gender (1=man) 0.019 0.015 ‐0.027* 0.015 0.02 0.015 ‐0.027* 0.015
Married or couple (1=yes) ‐0.063*** 0.018 0.044** 0.018 ‐0.063*** 0.018 0.044** 0.018
Education
Primary Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
Secundary 0.200*** 0.019 0.136*** 0.018 0.199*** 0.019 0.136*** 0.018
Tertiary 0.462*** 0.021 0.318*** 0.02 0.464*** 0.021 0.318*** 0.02
Employement status
Occupied ‐0.131*** 0.021 0.098*** 0.02 ‐0.130*** 0.021 0.098*** 0.02
Other Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
Self‐assesed Health
Excellent or very good 0.203*** 0.018 0.219*** 0.017 0.202*** 0.018 0.220*** 0.017
Other Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
Country dummies
FR‐France Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref. Ref.
AT‐Austria ‐0.308*** 0.044 0.332*** 0.044 ‐0.308*** 0.044 0.332*** 0.044
DE‐Germany ‐0.110*** 0.036 0.275*** 0.037 ‐0.109*** 0.037 0.274*** 0.037
SE‐Sweden 0.541*** 0.037 0.749*** 0.037 0.546*** 0.037 0.749*** 0.037
NL‐Netherlands 0.348*** 0.036 0.861*** 0.037 0.353*** 0.036 0.861*** 0.037
ES‐Spain ‐0.643*** 0.041 0.559*** 0.038 ‐0.636*** 0.041 0.558*** 0.038
IT‐Italy ‐0.592*** 0.036 0.167*** 0.036 ‐0.589*** 0.036 0.167*** 0.036
DK‐Denmrk 0.340*** 0.037 1.055*** 0.039 0.344*** 0.037 1.054*** 0.039
GR‐Greece ‐0.193*** 0.035 0.014 0.035 ‐0.190*** 0.035 0.014 0.035
SW‐Switzerland 0.253*** 0.043 0.696*** 0.043 0.261*** 0.043 0.695*** 0.044
BE‐Belgium 0.151*** 0.034 0.292*** 0.035 0.152*** 0.034 0.292*** 0.035
CZ‐Czech Rep. ‐0.417*** 0.036 0.453*** 0.036 ‐0.417*** 0.036 0.453*** 0.036
PL‐Poland ‐0.913*** 0.04 0.186*** 0.037 ‐0.914*** 0.04 0.186*** 0.037
IE‐Ireland 0.196*** 0.048 0.600*** 0.048 0.206*** 0.048 0.599*** 0.048
Constant 0.846*** 0.076 ‐0.677*** 0.074 0.877*** 0.09 ‐0.792*** 0.088

Rho 0.107*** 0.01              0.107*** 0.01
Obs. 31852 31852             

Table 2: Individual Determinants of Social Capital

Source: SHARE wave2 (release 2.3.0). Legend: * p<0.10, ** p<0.05, *** p<0.010

Social Participation Generalised Trust
MODEL 2MODEL 1

Social Participation Generalised Trust

 
As expected in the case of the social participation equations, age is a decreasing 

factor while higher educational level is one of the most important drivers of social 
participation. Excellent/very good self-assessed health status also improves the 
likelihood to get involved in social activities. However, being married/living as a 
couple is a decreasing factor of social participation, just like being in employment. 
One reason could be the individual time constraints or limited leisure time that 
social participation requires. Country dummies corroborate the existence of a north-
south gradient in participation in social activities that already appeared in descriptive 
statistics. 

In the case of the equations for generalised trust, age does not appear to have any 
significant influence on the probability to report high level of trust. Notice that there 
is a significant gender difference in favour of women with regards to generalised 
trust. A high level of education, being married, and being in employment, also 
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increases the probability to report high level of trust. Reporting excellent/very good 
self assessed health status is associated with a higher likelihood to trust other people. 
Finally, coefficients associated with country dummies indicate that living in France 
greatly decreases the probability to trust other people.  

 

4.2.  Differences in migrants’ social capital are associated 
with the length of residence 

In line with previous studies, Model 1 estimates (Table 2) suggest that, even when 
socio-economic characteristics have been accounted, migrants still have a lower 
level of social capital. The immigrant population in Europe seems to be less able or 
less willing to take part in social activities than native-born population–maybe 
because of a lack of information about the country institutions, a less sizeable social 
network or cultural barriers–and migrants do have lower levels of generalised trust. 

In considering age at migration, Model 2 provides further insights about the 
influence of the migratory status. The equation for social participation indicates that 
people having migrated at older ages present a lower likelihood to get involved in 
social activities. As predicted by the assimilation process, the longer is the length of 
residence in the host country, the higher is the probability for immigrant to get 
involved in social activity. Looking at Model 2 equation for generalised trust, age at 
migration does not seem to be significantly associated with the probability to report 
higher level of trust. Therefore, we do not confirm a different influence of migration 
on trust according to the immigrant length of residence in the host country. 
Nevertheless, in this later perspective, it may be that some country specific effects 
are competing so that the overall coefficient for the pool of European countries may 
be nil. It is the purpose of Model 3 to explore this issue. 
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(Generalised Trust Equation)
Fig.2.2. Cross-Country Differences in Speed of Social Integration

 
With the aim to analyse more specifically the effect of length of residence in each 

country, we inserted interaction terms between age at migration and country 



375 

dummies in Model 3. Figure 2.1 and 2.2 display the associated coefficients of 
Table 2 (model 3) with the 95% confidence intervals. There does not seem to have 
significant cross-country differences in the case of generalised trust. Although some 
coefficients are significantly different from zero (e.g. Denmark and Sweden have 
higher speed of social inclusion than France, with regard to generalised trust), all of 
the J-1 coefficients are equal to the same value (See Figure 2.2. T-test 95%: 
μ1j = 0.01). However, it seems that estimates from the social participation equation 
confirm–all other things being equal–that there are cross-countries differences in the 
speed of social integration: Scandinavian countries (Sweden and Denmark) have the 
highest rate of speed of social integration through social activities, while most 
Mediterranean countries (Spain and Greece) have the lowest rates. 
 

4.3. “Speed of integration” is higher in countries with lower 
levels of income inequality 

In the second step of our research, we aim to determine whether or not some 
institutional determinants explain cross country differences in speed of social 
integration. The coefficients of crossed effects estimated in the Model 3 (μ1j and μ2j) 
are used as new dependant variables to be regressed on cross-country 
macroeconomic series. The three institutional variables are introduced one by one in 
both social participation and trust equations to isolate the respective influence of 
these macro factors. Notice that these results are necessarily explanatory since the 
small number of countries in the analysis does not provide extensive statistical 
power. 
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Dependant var.
Indep. var. Coef. S.E. Coef. S.E.

GINI index ‐0.190*** 0.059 0.031 0.067
Constant 0.047** 0.017 0.001 0.02
R² 0.463 0.018                

GDP per capita 0.000 0.002 0.002 0.002
Constant ‐0.007 0.007 0.004 0.005
R² 0.005 0.123                

Social Expenditures 0.001 0.001 ‐0.001 0.001
Constant ‐0.034* 0.018 0.024 0.016
R² 0.144 0.06                

Obs. 14 14                

Social Participation Generalised Trust

Table 3: Cross‐country Determinants of "Speed of Integration"

Source: SHARE wave2 (release 2.3.0) and OECD data.
Legend: * p<0.10, ** p<0.05, *** p<0.010

MODEL 4

 
Results displayed in Table 3, show that neither GDP per capita nor the level of 

social expenditure (as % of GDP) does seem to explain the differences across 
countries in the speed of social integration–whether through social participation, or 
through generalised trust. With regard to the latter dimension, one may notice that 
the concept of interpersonal trust is largely disputed. According to Éloi (2009), it 
suffers from a lack of international reliability so that question understanding may 
differ from one country to another. Some researchers (Alenisa & La Ferrara, 2000), 
are even guarded about interpretations that result from the analysis of interpersonal 
trust. 
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Fig.3. Speed of Social Integration and Income Inequality

 
In the case of social participation nevertheless, the GINI coefficient is significant 

and the model appears to have quite a large explanative power, with R-squared 
equals to 46.3%. Figure 3 shows indeed that, despite the scarce number of 
observations, the model nicely fits the data. The cross countries differences in speed 
of social integration seem to be largely explained by state level income inequality. 
The negative slope indicates a decreasing relationship between crossed effects and 
the GINI coefficient of income inequality. Accordingly, immigrants in more 
egalitarian countries have a higher propensity to get involved in social activity when 
one immigrates at older ages. Put differently, result indicates that the necessary 
length of stay to achieve immigrant social integration through social participation 
would be lower in more egalitarian countries. In this respect, income inequality 
appears to exert a deleterious effect on immigrant social assimilation in the host 
country, surely because it increases relative deprivation of immigrant, reduces their 
wish or their opportunity to integrate in the society.  
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Conclusion 

This paper provides new empirical evidences on the relationship between 
migration and social integration. It explores the hypothesis that migrants essentially 
differ from non-migrants with regard to the length of residence in the country. This 
time difference is argued to be a proxy of migrants’ social distance to natives. In 
order to capture the important time-depth dimension that is required here, the study 
makes use of data from the wave 2 of SHARE (2006-07) on individuals aged 50 or 
more in 14 European countries. Focus on older people helps investigate the 
influence of respondents’ migratory status and their age at migration on two aspects 
of social integration: participation social activities and high levels of generalised 
trust. 

Although, age at migration does not seem to have any significant influence on 
generalised trust, social participation increases with migrants’ length of stay in the 
host country, suggesting that migrant’s social behaviour becomes over time similar 
to that of natives. In other words, social integration of immigrant in Europe 
generally takes time to be effective. The analysis based on crossed effect between 
age at migration and country dummy reveals some differences in the “speed of 
social integration” across European countries that follow a North-South gradient. 
Scandinavian countries seem more able to incorporate rapidly migrants; while 
Mediterranean countries seem to perform much worse. Institutional determinants 
were further considered in the analysis in order to investigate these cross-country 
differences in the “speed of social integration”. It appears that the social integration 
of migrants is much faster in countries with lower levels of income inequality. 

From a public policy perspective, our results suggest that mainstreaming migrants’ 
social integration could be more difficult to achieve in countries with higher levels 
of income inequality. For a given level of migratory influx, countries’ ability to 
social absorption is more important as the level of income inequality is low. May 
this result be confirmed in further research, it would suggest that some of the 
potential negative externalities of migration–due to some social distance between 
migrants and natives–are more likely to be downsized (i.e. compensated or 
internalised) as societies grow more equal. 
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Appendix 

Austria 67.0 66.1 0.413 0.461 0.225 0.631 0.146 0.282
Germany 65.0 64.5 0.469 0.551 0.294 0.810 0.282 0.218
Sweden 66.3 64.8 0.470 0.182 0.313 0.779 0.379 0.407
Netherlands 64.0 62.1 0.461 0.239 0.234 0.805 0.312 0.282
Spain 66.6 66.0 0.457 0.082 0.083 0.785 0.204 0.140
Italy 65.6 65.2 0.460 0.182 0.088 0.816 0.181 0.199
France 65.1 63.5 0.439 0.312 0.205 0.704 0.288 0.203
Denmark 64.3 62.6 0.462 0.403 0.373 0.751 0.412 0.527
Greece 65.0 63.3 0.458 0.202 0.178 0.724 0.289 0.357
Switzerland 65.0 63.3 0.453 0.356 0.295 0.707 0.408 0.455
Belgium 65.2 63.3 0.466 0.260 0.248 0.743 0.240 0.284
Czechia 64.3 62.6 0.432 0.305 0.120 0.700 0.287 0.183
Poland 64.1 62.1 0.443 0.398 0.125 0.754 0.164 0.074
Ireland 64.5 62.6 0.460 0.100 0.492 0.681 0.347 0.507
Total 65.1 63.7 0.454 0.286 0.220 0.750 0.279 0.281

At work
Secundary Tertiary

Living as a 
couple

SAH 
(excellent/
very good)

Country

Table A1: Descriptive Statistics of the Covariates in the Analysis

Source: SHARE wave2 (release 2.3.0). Note: all statistics as share of the sample, unless specified.

Age

Mean Median

EducationGender 
(men)

 
 

Non 
weighted

Weighted
Non 

weighted
Weighted

Austria 0.388 0.387 0.481 0.489 Austria 0.27 2.46 27.36
Germany 0.470 0.450 0.470 0.458 Germany 0.30 0.75 27.23
Sweden 0.695 0.695 0.656 0.658 Sweden 0.23 3.16 29.08
Netherlands 0.627 0.624 0.679 0.674 Netherlands 0.27 2.05 20.71
Spain 0.216 0.226 0.526 0.538 Spain 0.32 3.61 21.41
Italy 0.249 0.253 0.384 0.394 Italy 0.35 0.66 24.98
France 0.480 0.494 0.341 0.332 France 0.28 1.90 28.97
Denmark 0.673 0.665 0.782 0.776 Denmark 0.23 2.45 27.21
Greece 0.414 0.417 0.353 0.354 Greece 0.32 2.28 20.96
Switzerland 0.609 0.601 0.645 0.635 Switzerland 0.28 2.64 20.19
Belgium 0.554 0.550 0.462 0.460 Belgium 0.27 1.71 26.45
Czechia 0.320 0.343 0.505 0.500 Czechia 0.27 6.32 19.53
Poland 0.176 0.178 0.393 0.391 Poland 0.37 3.62 21.28
Ireland 0.619 0.619 0.624 0.624 Ireland 0.33 6.02 15.76
Total 0.457 0.396 0.509 0.457 Total 0.29 2.83 23.65

Table A3: Macroeconomic Series

Country Gini GDP/capita
Social exp. 
as %GDP

Source: OECD
Note: average weights for Ireland

Social Participation Generalised Trust
Country

Table A2:Cross‐Country Composition of Social Capital

Source: SHARE wave2 (release 2.3.0).
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La sous-reconnaissance des dépenses de 
santé attribuables au travail 

Pascale LENGAGNE1 
 

 
 

Résumé 

Cette étude propose une évaluation du phénomène de sous-reconnaissance des 
dépenses de santé attribuables au travail.  

Les résultats soulignent un phénomène massif de sous-reconnaissance des 
problèmes de santé liés au travail qui concerne en premier lieu la catégorie des 
ouvriers et des employés. En particulier, pour ces derniers, le travail est responsable 
de 39,1 % des arrêts de travail chez les hommes et de 31,4 % des arrêts de travail 
chez les femmes. Les données de l’assurance-maladie indiquent des taux inférieurs, 
s’élevant à 18,1 % et 16,2 % respectivement chez les hommes et les femmes.  

Abstract 

This study addresses the issue of under-reported work-related health expenditure. 
Results highlight a strong phenomenon of under-reported work-related health 
expenditure concerning the group of blue-collar workers and sales and services 
workers. Specifically, in this group, 39.1% of sick leaves of men and 31.4% of sick 
leaves of women are caused by work; those statistics are largely higher than those 
registered by the Health Insurance System: only 18.1% of sick leaves for men and 
16.2% of sick leaves for women are due to reported work-related injuries or illnesses. 
 
 
 

                                                 
1 Chargée de recherche à l’IRDES (10, rue Vauvenargues, 75018 Paris) – doctorante, Université 
Paris-Dauphine. 
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Introduction 

Selon les statistiques publiées par la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles (ATMP) de l’assurance-maladie, le taux de fréquence des accidents 
du travail a atteint son niveau le plus bas. De façon concomitante, le nombre de 
maladies professionnelles et la durée des arrêts de travail dus aux ATMP 
augmentent. Cependant, du fait d’un phénomène de sous-reconnaissance des ATMP, 
ces statistiques offrent une perspective partielle sur la sinistralité réelle. Un nombre 
important d’accidents et de maladies liés au travail échappe en effet au système de 
reconnaissance et d’indemnisation des accidents du travail et maladies 
professionnelles. Le taux de non-reconnaissance des accidents avec arrêt de travail 
serait compris entre 10 % et 20 %, selon les estimations. La Cour des comptes, dans 
le cadre de la commission instituée par l’article L.175-2 du Code de la Sécurité 
sociale (2008), fait état d’un taux de non-reconnaissance de 50 % des troubles 
musculo-squelettiques et des cancers professionnels. Les mécanismes expliquant la 
sous-reconnaissance des sinistres liés au travail sont multiples, l’une des 
explications se trouvant notamment dans la manifestation d’une sous-déclaration 
délibérée de la part des salariés, ceux-ci pouvant être amenés en cas de sinistre à 
choisir la non-déclaration afin de préserver leur emploi. Or, les emplois instables et 
précaires se sont développés, la crise économique renforçant cette évolution depuis 
2008. 

Ainsi, les indicateurs de suivi de la sinistralité des entreprises produits par 
l’assurance ATMP en sous-estiment la réalité. L’impact du travail, et de son 
intensification dans toutes les catégories professionnelles sur les dépenses de santé 
et plus largement sur les dépenses de protection sociale, reste donc méconnu dans ce 
contexte, sauf à s’appuyer sur des indicateurs provenant d’autres sources de données. 
En plus des statistiques produites par l’assurance ATMP, afin de mieux évaluer les 
coûts sociaux liés au travail, le développement d’autres approches et outils 
informationnels est essentiel. L’une des études de référence en la matière est celle de 
Leigh et al. (2000) réalisée aux États-Unis pour l’année 1992 (utilisant la méthode 
du capital humain) ; selon cette étude, en retenant une hypothèse basse, les coûts 
sociaux liés au travail représentent 3 % du PIB, ajoutant également que les 
phénomènes possibles de déclaration abusive d’ATMP sont négligeables par rapport 
à l’importance de la non-déclaration. D’autres études offrent des analyses de ces 
coûts par types de coût ou de risque (Béjean et Sultan-Taïeb, 2007 ; Afsa et Givord, 
2009). 

Outre le besoin de mieux évaluer ces coûts sociaux, il est également 
particulièrement important de comprendre les mécanismes sous-jacents au 
phénomène de sous-reconnaissance des sinistres liés au travail, de façon à 
comprendre pourquoi la part réelle des dépenses de santé attribuables au travail 
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s’écarte de la part effectivement enregistrée par le système d’indemnisation des 
ATMP, en particulier dans l’objectif d’améliorer leur reconnaissance et leur 
réparation, mais également la prévention des sinistres. L’effort de prévention est en 
effet lié à la sous-reconnaissance, en particulier par le biais de la tarification des 
ATMP ; cette dernière est fondée sur un mécanisme de tarification a posteriori dans 
l’objectif de favoriser les comportements de prévention à l’initiative de l’entreprise. 
Avec un taux de non-reconnaissance élevé, ce dispositif de tarification est 
mécaniquement moins efficace. En outre, ce dispositif est susceptible d’inciter 
l’entreprise à développer des pratiques accentuant la sous-déclaration des sinistres, 
si celles-ci s’avèrent moins coûteuses que la mise en place de mesures de prévention. 

Le présent article s’inscrit dans le cadre de cette réflexion. Il aborde la question de 
la sous-reconnaissance des dépenses de santé liées au travail en en explicitant les 
causes (première section), puis en établissant des indicateurs des dépenses de santé 
réellement induites par le travail et en comparant ces indicateurs aux dépenses 
effectivement prises en charge par l’assurance ATMP. Les données et la méthode de 
mesures sont décrites dans les deuxième et troisième sections. La quatrième section 
expose les résultats empiriques obtenus. 
 
 

1.  Les dépenses de santé liées au travail non 
reconnues : une approche par décomposition 

Afin d’expliciter ce que recouvrent les dépenses de santé liées au travail non 
reconnues, la présente section propose d’indiquer tout d’abord ce que reflètent les 
dépenses pour ATMP reconnus. 
 

1.1  Que reflètent les dépenses pour ATMP reconnus ? 

Les prestations prises en charge par l’assurance ATMP reflètent en partie 
seulement l’influence du travail sur l’état de santé et le besoin de soins du fait d’un 
phénomène de sous-reconnaissance des ATMP.  

Les causes de ce phénomène sont multiples. Tout d’abord, il peut être 
techniquement ou médicalement impossible d’établir un lien ou l’absence de lien 
entre une pathologie observée et l’activité professionnelle des individus ; en 
particulier, en dehors des tableaux de maladies professionnelles, pour qu’une 
maladie liée au travail soit reconnue, il faut apporter la preuve médicale de 
l’existence d’un lien direct avec le travail et d’une explication essentiellement 
professionnelle. Le non-recours aux soins médicaux, concernant plus souvent les 
milieux modestes, est également potentiellement un facteur explicatif de la sous-
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reconnaissance, dans la mesure où un moindre recours aux soins limite 
mécaniquement les possibilités de repérage des lésions d’origine professionnelle. Le 
phénomène de non-reconnaissance des sinistres peut également être lié aux pratiques 
des médecins. Ceux-ci sont peu formés à l’identification des liens entre santé et 
travail, la formation reçue en médecine et santé au travail étant particulièrement 
limitée (Gehanno et al., 2005) : la durée moyenne d’enseignement par étudiant est 
de 9,1 heures ± 4,4 heures (avec un minimum de 0 heure et un maximum de 
18 heures). Ensuite, l’investigation médicale et la collecte d’informations de la part 
des médecins pour établir le bon diagnostic peuvent être relativement réduites pour 
deux raisons : d’une part, le système de paiement à l’acte désincite les médecins à 
consacrer du temps à la pratique d’actes de prévention secondaire (Franc et Lesur, 
2004), dont en particulier la recherche de liens entre le travail et la santé ; d’autre 
part, le travail dans l’urgence des médecins dans certaines situations, en milieu 
hospitalier particulièrement, s’avère également source de non-reconnaissance des 
sinistres liés au travail. Par ailleurs, une fois établi le lien médical avec le travail, le 
salarié s’engage dans une procédure de déclaration, ce qui conduit à une prise en 
charge par l’assurance ATMP. Là encore des obstacles à la reconnaissance se 
présentent. Askenazy (2006) montre que la complexité de la procédure de 
déclaration des ATMP est un facteur expliquant la moindre déclaration des sinistres 
chez les salariés sans diplômes. Cette étude analyse par ailleurs l’hypothèse que, la 
déclaration pouvant constituer un signal négatif envoyé à l’employeur, les salariés 
peuvent préférer renoncer à leur droit de prise en charge par la branche ATMP. Cette 
hypothèse est d’autant plus plausible que même non déclarés, les sinistres liés au 
travail seront couverts par l’assurance-maladie obligatoire et l’assurance-maladie 
complémentaire. Enfin, la non-déclaration de sinistres liés au travail peut également 
provenir en partie d’actions de l’entreprise visant à dissuader les demandes de 
déclaration. 

Par ailleurs, les ATMP reconnus par le système d’indemnisation peuvent être dus 
à d’autres causes que le travail.  

Un accident du travail est, dans sa définition juridique, un accident survenu sur le 
lieu de travail ou encore pendant le trajet entre le domicile et le travail. Il peut s’agir 
donc d’un accident indépendant du travail mais imputable au comportement du 
salarié en cas d’aléa moral ex ante classique, d’un accident dû à des facteurs 
exogènes (facteurs environnementaux, liés à la sphère familiale, faible aversion au 
risque…) ou encore d’un accident entièrement dû au hasard. Le phénomène d’aléa 
moral ex ante est toutefois supposé limité ; ainsi, selon ce postulat, la couverture 
santé n’incite pas les individus à prendre sciemment des risques qui dégraderaient 
leur santé (et ce d’autant que l’assurance ne couvre qu’une part du risque financier). 
Toutefois les risques liés au travail présentent une spécificité. La couverture du 
risque professionnel peut encourager les salariés à préférer prendre des risques 
supplémentaires au travail afin d’en retirer davantage de revenu : en travaillant plus, 
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en acceptant des horaires flexibles, un rythme de travail plus élevé… La littérature 
sur l’assurance des risques professionnels suggère l’existence de ce mécanisme 
(Fortin et Lanoie, 1998). Toutefois, ces comportements possibles ne proviennent pas 
spécifiquement de l’existence d’un système d’assurance ATMP mais de l’assurance 
en santé en général.  

En outre, dans la mesure où l’assurance ATMP offre un niveau de couverture 
supérieur à celui de l’assurance-maladie, lorsqu’il y a impossibilité d’identifier 
clairement l’origine non professionnelle d’un sinistre, les individus peuvent être 
incités à déclarer ce sinistre en tant qu’ATMP – dans ce cas, il y a aléa moral ex ante 
sur l’origine du sinistre. Cette hypothèse renvoie en particulier au phénomène des 
« accidents du travail du lundi matin ».  

Fortin et al. (1999) soulignent également une autre forme d’aléa moral possible. 
Ces auteurs présentent une étude montrant que la déclaration des ATMP est liée au 
niveau de couverture du chômage. Plus le niveau de couverture des ATMP est élevé, 
plus les salariés substituent l’assurance ATMP à l’assurance chômage.  

Il peut exister également un phénomène d’aléa moral ex post ; le niveau 
d’indemnisation des ATMP, en réduisant le prix apparent des prestations, 
entraînerait une augmentation de la consommation de soins des salariés sinistrés et 
de la durée de leurs arrêts. Dionne et Saint-Michel (1991) proposent une méthode 
d’identification fondée sur la comparaison de deux types de sinistres : (1) les 
pathologies pour lesquelles il y a une forte asymétrie d’information entre le salarié et 
l’employeur, le salarié pouvant bénéficier de la coopération du médecin, et (2) les 
sinistres pour lesquels l’asymétrie d’information est faible. L’étude met en évidence 
que la durée des arrêts de travail dans la première situation est plus élevée que dans 
la deuxième situation. 

Il convient également de souligner que, les entreprises supportant en partie les 
coûts des sinistres, notamment via le système de tarification des ATMP, et étant 
ainsi incitées à porter une plus grande attention aux déclarations d’ATMP, les 
phénomènes d’aléa moral cités ici sont probablement limités. 

 
Enfin, pour représenter l’ensemble de ces phénomènes possibles, nous proposons 

la décomposition suivante. Il s’agit de représenter la part ( ATMPp ) des prestations 
pour ATMP dans l’ensemble des prestations médicales réalisées selon les différentes 
composantes que nous venons de citer : 

 
ExPostAMExAnteAMExAnteAMRRATMP pppppNRp −−− ++++−= )2()1())(1(

  (1) 

− ( NR ) : taux de non-reconnaissance des problèmes liés au travail, 

− ( Rp ) : part attribuable à l’influence des risques sur les dépenses de santé via 
l’état de santé et le besoin de soins, 
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− ( Rp ) : part attribuable à des facteurs exogènes ou due au hasard, 

− ( )1(ExAnteAMp − ) : part attribuable à une plus grande prise de risque de la part 
des salariés, ces derniers se sachant couverts de façon quasi complète en cas 
d’AT-MP (aléa moral ex ante de type (1)), 

− ( )2(ExAnteAMp − ) : part expliquée par des phénomènes de type « accidents du 
travail du lundi matin » (aléa moral ex ante de type (2)), 

− ( ExPostAMp − ) : part attribuable à l’aléa moral ex post. 

 

Dans la présente étude, nous nous appuyons sur les données issues de 
l’Échantillon permanent des assurés sociaux (ÉPAS) de la CNAMTS et de l’enquête 
Santé et protection sociale de l’IRDES menée en 2002, afin de proposer une 
estimation de la part ( ATMPp ) des prestations pour ATMP dans l’ensemble des 
prestations médicales réalisées. 

Ensuite, pour évaluer la sous-reconnaissance des dépenses attribuables au travail, 
notre démarche consiste à comparer cette estimation à la part des dépenses 
réellement attribuable au travail. Le paragraphe suivant présente cette démarche. 

 

1.2.  L’écart entre les dépenses réellement attribuables au 
travail et les dépenses pour ATMP reconnus 

La part « réelle » des prestations due au travail peut être définie comme étant la 
part des prestations imputable à l’influence du travail sur l’état de santé et le besoin 
de soins, notée ( Rp ) ci-dessus. 

Toutefois, notre étude ne nous permet pas de mesurer directement cette part. En 
pratique, nous pouvons uniquement identifier l’influence du travail sur la dépense de 
santé en présence d’assurance, c’est-à-dire l’indicateur comprenant la part des 
prestations imputable à l’influence du travail sur l’état de santé et le besoin de soins, 
la part des prestations expliquée par l’aléa moral ex ante de type (1) et celle liée aux 
phénomènes d’aléa moral ex post. En reprenant les notations ci-dessus, il s’agit donc 
de l’expression suivante : 
 

ExPostAMExAnteAMR pppp −− ++= )1(  (2) 
 

Les données de l’enquête Santé 2002-2003 offrent la possibilité de proposer un 
indicateur de cette part réelle des dépenses attribuable au travail ( p ) (en présence 
d’assurance). La section suivante de cet article détaille la méthode statistique 
conduisant à cette estimation. 
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Puis, nous mesurons l’écart entre la part ( ATMPp ) des prestations pour AT-MP 
dans l’ensemble des prestations médicales réalisées et la part réelle des dépenses 
attribuable au travail ( p ) (en présence d’assurance). 

En s’appuyant sur les décompositions exposées ci-dessus (1) et (2), nous pouvons 
proposer une décomposition de ce différentiel et une interprétation. En effet, suivant 
les décompositions précédentes, l’écart entre les deux mesures peut en effet s’écrire :  
 

)2()1( ExAnteAMRRATMP ppNRNRppp −−−−=−  
 

Cette décomposition laisse apparaître trois parties : ( RNRp ) représente la sous-
reconnaissance des problèmes de santé liés au travail que l’on cherche à mesurer ; 
( RpNR)1( − ) correspond aux sinistres non dus au travail mais reconnus en tant 
qu’ATMP ; ( )2(ExAnteAMp − ) recouvre la part des prestations due à l’existence d’un 
aléa moral ex ante sur l’origine des sinistres. Il en découle l’interprétation suivante. 
Un écart mesuré positif indique un phénomène massif de non-reconnaissance des 
dépenses liées au travail. Un écart négatif peut s’expliquer soit par une forte 
influence du risque de sinistre exogène, soit par la présence massive de phénomènes 
d’aléa moral ex ante. 
 
 

2.  Les données de l’enquête Santé menée en 2002-
2003 et celles de l’ÉPAS appariées à l’enquête  
SPS 2002 

L’échantillon issu de l’enquête Santé menée en 2002-2003, considéré ici, 
comprend l’ensemble des salariés du secteur privé âgés de 18 à 65 ans. L’enquête 
présente l’intérêt d’offrir la possibilité de dresser une description relativement large 
des risques et des pénibilités liés au travail (tableau 1). Ces données nous permettent 
de tenir compte de risques objectivés, ainsi que du « risque psychosocial au travail » 
à partir d’un indicateur fondé sur l’hypothèse de Karasek et Theorell (1991) et d’un 
indicateur de l’entraide entre salariés. Selon le modèle « Latitude 
décisionnelle/Effort », une latitude décisionnelle faible dans le travail associée à un 
effort élevé, voilà qui constitue des situations de stress néfastes induisant des risques 
pour la santé. 

Pour appréhender les dépenses de santé, nous retenons uniquement deux 
indicateurs des dépenses de santé : le nombre déclaré de recours aux soins de 
médecins généralistes ou spécialistes au cours des douze derniers mois et la prise 
d’arrêts de travail entre la première et la troisième visite de l’enquêteur (soit sur une 
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durée de deux mois). En effet, il s’agit d’indicateurs comparables avec les mêmes 
indices tirés des données de l’ÉPAS apparié à l’enquête SPS, qui est la deuxième 
base de données sur laquelle s’appuie cet article. L’ÉPAS est extrait du registre 
complet des assurés du régime général. Il contient, pour chaque bénéficiaire, le 
relevé des prestations présentées au remboursement de l’assurance-maladie, 
notamment des informations sur les consultations réalisées dans l’année, les arrêts 
de travail, ainsi que sur le type d’assureur ayant pris en charge ces prestations 
(assurance-maladie ou assurance ATMP). 

Nous avons choisi de présenter ces mesures séparément pour chaque groupe 
d’enquêtés suivant : les hommes cadres ou de profession intermédiaire, les hommes 
ouvriers ou employés, les femmes cadres ou de profession intermédiaire et les 
femmes ouvrières et employées. En effet, les effectifs dans les bases de données sont 
ici suffisants pour produire des mesures séparées. Cette séparation vise à examiner 
l’hypothèse selon laquelle les obstacles à la reconnaissance des ATMP sont plus ou 
moins présents en probabilité selon ces catégories. La catégorie des cadres serait 
moins concernée par la sous-déclaration des ATMP car moins concernée par ces 
différents obstacles. Soulignons toutefois que l’existence d’une sous-déclaration des 
ATMP au sein de ce groupe socioprofessionnel demeure envisageable dans la 
mesure où l’acte de demande de reconnaissance d’une maladie ou d’un accident en 
tant qu’ATMP peut s’avérer antinomique de la nature même du travail des cadres, 
celle-ci se caractérisant selon le secteur par une forte disponibilité et un 
investissement personnel important (Gollac et Volkoff, 2000). 

Dans l’échantillon issu de l’enquête Santé, chez les cadres et professions 
intermédiaires, le nombre moyen de risques objectivés par salarié est de 1,08 pour 
les hommes et de 0,55 pour les femmes. Chez les ouvriers et employés, les hommes 
cumulent en moyenne 3,39 risques objectivés et les femmes en cumulent 1,55 
(tableau 1). Le ratio « Latitude décisionnelle/Effort » est lié à la catégorie 
socioprofessionnelle mais est non associé au sexe ; comme attendu, les cadres et 
professions intermédiaires bénéficient d’un ratio plus élevé que les ouvriers et 
employés ; l’entraide est également plus présente parmi les cadres et professions 
intermédiaires que chez les ouvriers et employés. Nous utiliserons dans la suite de 
cette étude un indicateur dichotomique distinguant (1) les situations où il y a 
absence de risque pour la santé et (2) les situations dans lesquelles il existe 
potentiellement un risque non nul (un risque objectivé ou un risque psychosocial). 
Ce second groupe est par construction très hétérogène ; il rassemble des risques de 
différentes natures, des degrés d’exposition variés et des situations de cumul. 
D’après nos mesures, l’absence de risques au sens de cet indicateur concerne 36 % 
des hommes salariés et 38 % des femmes dans le groupe des cadres et professions 
intermédiaires. Chez les ouvriers ou employés, l’absence de risques concerne 46 % 
pour les hommes et 51 % pour les femmes. 
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Tableau 1 : Indicateurs retenus 

  Hommes Femmes 

 
Cadres et 

professions 
intermédiaires 

Employés et 
ouvriers 

Cadres et 
professions 

intermédiaires 

Employés et 
ouvriers 

  Enquête  
Santé 

EPAS-
ESPS 

Enquête 
Santé 

ÉPAS-
ESPS 

Enquête 
Santé 

ÉPAS-
ESPS 

Enquête  
Santé 

ÉPAS-
ESPS 

Effectifs 1967 717 2089 1019 1103 350 2101 873 
(1) Travail posté en 
horaires alternants 0,08  0,26  0,03  0,04  

(2) Horaire de travail 
et temps de trajet 
obligeant souvent à se 
coucher après minuit 

0,08  0,15  0,03  0,11  

(3) Horaire de travail 
et temps de trajet 
obligeant souvent à se 
lever avant 5 h 

0,09  0,28  0,01  0,02  

(4) Horaire de travail 
et temps de trajet 
obligeant souvent à ne 
pas dormir la nuit 

0,04  0,13  0,01  0,14  

(5) Travail répétitif 
sous contrainte de 
temps 

0,03  0,17  0,15  0,35  

(6) Postures pénibles 
ou fatigantes à la 
longue 

0,13  0,46  0,08  0,22  

(7) Port de charges 
lourdes 0,12  0,44  0,02  0,12  

(8) Bruit intense 0,10  0,32  0,04  0,13  
(9) Exposition 
fréquente à des 
températures extrêmes

0,10  0,33  0,02  0,03  

(10) Exposition 
fréquente aux 
intempéries 

0,08  0,24  0,05  0,12  

(11) Exposition à des 
poussières ou fumées 0,14  0,40  0,05  0,08  

(12) Exposition aux 
produits chimiques 0,11  0,22  0,05  0,18  

Trois risques 
objectivés ou plus (*)  0,17  0,59  0,07  0,26  

Nombre moyen de 
risques objectivés (*) 1,08  3,39  0,55  1,55  

Ratio « Latitude 
décisionnelle/Effort » 
(**) < 1,8  

0,31  0,39  0,31  0,39  
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Ratio « Latitude 
décisionnelle/Effort » 
(**) 

3,38  2,76  3,31  2,74  

Absence de latitude 
décisionnelle 
procédurale 

0,09  0,28  0,12  0,30  

Absence de 
possibilités 
d’apprendre 

0,08  0,24  0,08  0,32  

Être obligé de se 
dépêcher 0,27  0,34  0,27  0,29  

Être obligé de faire 
plusieurs choses à la 
fois 

0,30  0,28  0,28  0,24  

Être souvent 
interrompu dans son 
travail 

0,33  0,22  0,33  0,21  

Devoir supporter les 
exigences du public 0,22  0,19  0,22  0,23  

Ne pas pouvoir quitter 
son travail des yeux 0,05  0,13  0,06  0,10  

Absence 
d’entraide/coopération 
pour réaliser son 
travail 

0,12  0,20  0,14  0,26  

Risque objectivé 
(***) ou psychosocial 
(****) 

0,36  0,46  0,38  0,51  

Nombre moyen de 
consultations 3,73 3,77 3,87 4,88 6,51 7,03 6,13 7,36 

Nombre moyen de 
consultations pour 
ATMP (+) 

 4,44  4,27  3,11  4,45 

Arrêt de travail 0,05 0,06 0,11 0,12 0,10 0,12 0,10 0,12 
Arrêt de travail pour 
ATMP (++)  0,30  0,18  0,02  0,12 

Ouvriers   0,84 0,83   0,26 0,25 
Employés   0,16 0,17   0,74 0,75 
Professions 
intermédiaires 0,54 0,52   0,66 0,70   

Cadres 0,46 0,48   0,34 0,30   
Source : Enquête Santé 2002-2003 (INSEE)/ÉPAS apparié à l’enquête SPS 2002 (IRDES) 
Champ : 18-65 ans, salariés du secteur privé 
(*) Risques pris en compte : (1) à (12). 
(**) La dimension « Effort » correspond à un score obtenu à partir des contraintes suivantes : être obligé 
de se dépêcher, être obligé de faire plusieurs choses à la fois, être souvent interrompu dans son travail, 
devoir supporter les exigences du public et ne pas pouvoir quitter son travail des yeux. La latitude 
décisionnelle est un score reflétant la latitude décisionnelle procédurale et les possibilités d’apprendre. 
(***) Personnes déclarant trois risques objectivés ou plus (parmi les risques (1) à (12)). 
(****) Ratio « Latitude décisionnelle/Effort » inférieur à 1,8 ou absence d’entraide/coopération pour 
réaliser son travail. 
(+) Parmi l’ensemble des individus ayant eu une ou plusieurs consultations pour ATMP dans l’année. 
(++) Parmi l’ensemble des individus arrêtés au cours des deux derniers mois. 
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3.  Mesurer l’écart entre les dépenses réellement 
attribuables au travail et les dépenses pour ATMP 
reconnus 

La méthode statistique retenue se décompose en deux étapes : dans un premier 
temps, il s’agit de mesurer l’influence du travail sur les dépenses de santé ; puis, en 
s’appuyant sur cette mesure, il s’agit dans un second temps d’établir la part des 
dépenses réellement attribuable au travail et de comparer le résultat obtenu avec la 
part des dépenses due aux ATMP reconnus. 

Pour mesurer l’influence du travail sur la dépense de santé, nous nous plaçons 
dans le cadre du modèle causal de Rubin (1974) modélisant l’effet de l’exposition à 
un traitement (être exposé ou non) sur une variable de résultat. L’indicateur 
d’exposition à des risques liés au travail, noté (T ) distingue deux situations : (1) les 
situations où il y a absence de risque pour la santé et (2) les situations dans 
lesquelles il existe potentiellement un risque non nul (un risque objectivé ou un 
risque psychosocial). Les dépenses de santé sont représentées par la variable de 
résultat (Y ). 

L’effet moyen du traitement dans la population des individus exposés est mesuré à 
partir de l’estimateur suivant : 

 

( ){ }
( )
∑

=∈

−=Δ
11

ˆ1ˆ
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TT XgY

N
 

− où 1N  est l’effectif de l’échantillon des individus exposés à des risques liés 
au travail ; 

− et ( )iXĝ  est un estimateur de ( ) ( )0, === TXXYEXg ii . La 
démarche consiste à apparier chaque individu (i) du groupe traité à des 
individus qui lui ressemblent mais non traités. La méthode d’estimation 
utilisée ici est la méthode d’estimation par appariement avec noyaux. Elle 
consiste à construire un résultat contrefactuel pour chaque individu traité à 
partir d’une moyenne pondérée de la variable de résultat dans le groupe de 
contrôle.  
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L’estimation de l’effet moyen du travail sur la dépense de santé, présentée  

ci-dessus, permet ensuite d’établir une mesure de la part des dépenses de santé 
attribuable au travail : 
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, 

− ( 1N ) est le nombre d’individus exposés. 
 

Il s’agit de la part réelle des dépenses attribuable au travail ( p ) (en présence 
d’assurance). 

Cette part est ensuite comparée à la part des dépenses attribuable au travail au sens 
de l’assurance-maladie, notée ( ATMPp ) précédemment, calculée à partir des données 
ÉPAS-ESPS. 
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4.  Un phénomène massif de sous-reconnaissance de 
l’influence du travail sur la santé 

Par rapport aux hommes employés ou ouvriers non exposés à des risques au travail, 
ceux qui y sont exposés réalisent en moyenne 0,73 consultation médicale annuelle 
de plus et ont une probabilité d’arrêt au cours de deux mois consécutifs de 5,6 points 
de pourcentage plus élevé (tableau 2). Chez les hommes ouvriers ou employés, le 
travail serait ainsi responsable de 13,7 % des consultations annuelles et de 39,1 % 
des arrêts pris au cours de deux mois consécutifs. D’après les données de l’ÉPAS-
ESPS, les proportions de consultations annuelles et d’arrêts au cours de deux mois 
consécutifs pris en charge par l’assurance ATMP sont respectivement de 10,8 % et 
18,1 %. Ainsi la part « réelle » des consultations et arrêts attribuable au travail 
dépasse celle reconnue par l’assurance ATMP. 

Les femmes employées ou ouvrières exposées à des risques au travail réalisent en 
moyenne 0,67 consultation médicale annuelle de plus que les femmes non exposées 
et ont un taux d’arrêt au cours de deux mois consécutifs de 5,4 points plus élevé. 
Ainsi, 6,4 % des consultations annuelles déclarées et 31,4 % des arrêts pris sur deux 
mois consécutifs seraient imputables au travail. Or, d’après les données ÉPAS-ESPS, 
seulement 2,4 % des consultations annuelles et 12,2 % des arrêts pris sur deux mois 
consécutifs sont imputables à des ATMP. 

En se fondant sur la décomposition présentée précédemment pour interpréter ces 
écarts entre la part « réelle » attribuable au travail et la part reconnue par l’assurance 
ATMP ( )2()1( ExAnteAMRRATMP ppNRNRppp −−−−=− ), il apparaît que les 
écarts ici positifs pour les ouvriers et employés indiquent un phénomène massif de 
sous-reconnaissance de l’influence du travail sur les dépenses de santé des salariés.  

Pour les cadres et professions intermédiaires, les résultats suggèrent des 
conclusions plus contrastées. Ils révèlent tout d’abord un phénomène de sous-
reconnaissance des consultations attribuables au travail. En revanche, pour les arrêts 
de travail, les résultats indiquent un taux d’arrêt reconnu par l’assurance ATMP 
supérieur au taux d’arrêt réellement attribuable au travail, pouvant s’expliquer par le 
fait qu’une partie des sinistres reconnus ne découle pas d’un lien de cause à effet du 
travail sur le besoin de soins, comme par exemple un phénomène d’un aléa moral 
ex ante sur l’origine des sinistres. 



 Ta
bl

ea
u 

2 
: P

ar
ts

 a
ttr

ib
ua

bl
es

 a
u 

tra
va

il 

  

In
di

vi
du

s 
ex

po
sé

s 
(T

=1
) 

C
on

tre
- 

Fa
ct

ue
l 

É
ca

rt
 

m
oy

en
 

(
TT Δ~

) 
P(

TT Δ~
=0

) 

Pa
rt

 
« 

ré
el

le
 »

 
at

tr
ib

ua
bl

e 
au

 tr
av

ai
l 

É
PA

S-
E

SP
S 

H
om

m
es

 
 

 
 

 
 

 
 

 
– 

E
m

pl
oy

és
 e

t o
uv

ri
er

s  
N

om
br

e 
de

 c
on

su
lta

tio
ns

 
4,

71
 

3,
98

 
0,

73
 

0,
04

8 
13

,7
 %

 
10

,8
 %

 
 

 
Ta

ux
 d

’a
rr

êt
 d

e 
tra

va
il 

14
,0

 %
 

8,
4 

%
 

5,
6 

pt
s 

0,
00

3 
39

,1
 %

 
18

,1
 %

 
 

 
– 

C
ad

re
s e

t p
ro

fe
ss

io
ns

 in
te

rm
éd

ia
ir

es
 

N
om

br
e 

de
 c

on
su

lta
tio

ns
 

3,
94

 
3,

23
 

0,
72

 
0,

00
1 

8,
5 

%
 

4,
3 

%
 

 
 

Ta
ux

 d
’a

rr
êt

 d
e 

tra
va

il 
6,

0 
%

 
3,

7 
%

 
2,

3 
pt

s 
0,

03
1 

21
,0

 %
 

28
,6

 %
 

 
 

Fe
m

m
es

 
 

 
 

 
 

 
 

 
– 

E
m

pl
oy

ée
s e

t o
uv

ri
èr

es
  

N
om

br
e 

de
 c

on
su

lta
tio

ns
 

6,
73

 
6,

06
 

0,
67

 
0,

05
7 

6,
4 

%
 

2,
4 

%
 

 
 

Ta
ux

 d
’a

rr
êt

 d
e 

tra
va

il 
13

,3
 %

 
7,

9 
%

 
5,

4 
pt

s 
0,

00
1 

31
,4

 %
 

16
,2

 %
 

 
 

– 
C

ad
re

s e
t p

ro
fe

ss
io

ns
 in

te
rm

éd
ia

ir
es

 
N

om
br

e 
de

 c
on

su
lta

tio
ns

 
5,

73
 

5,
43

 
0,

30
 

0,
45

3 
2,

5 
%

 
1,

6 
%

 
 

 
Ta

ux
 d

’a
rr

êt
 d

e 
tra

va
il 

10
,3

 %
 

7,
5 

%
 

2,
8 

pt
s 

0,
12

1 
1,

6 
%

 
3,

4 
%

 
 

 
So

ur
ce

 : 
En

qu
êt

e 
Sa

nt
é 

20
02

-2
00

3 
(I

N
SE

E)
/É

PA
S 

ap
pa

rié
 à

 l’
en

qu
êt

e 
ES

PS
 2

00
2 

(I
R

D
ES

) 
C

ha
m

p 
: S

al
ar

ié
s d

u 
se

ct
eu

r p
riv

é,
 1

8-
65

 a
ns

 
L

ec
tu

re
 : 

C
he

z 
le

s 
em

pl
oy

és
 e

t o
uv

rie
rs

, l
es

 in
di

vi
du

s 
ex

po
sé

s 
à 

de
s 

ris
qu

es
 a

u 
tra

va
il 

ré
al

is
en

t e
n 

m
oy

en
ne

 0
,7

3 
co

ns
ul

ta
tio

n 
de

 p
lu

s 
qu

e 
le

s 
in

di
vi

du
s 

no
n 

ex
po

sé
s. 

A
pr

ès
 c

al
cu

l, 
da

ns
 c

e 
gr

ou
pe

, 
13

,7
 %

 d
es

 c
on

su
lta

tio
ns

 r
éa

lis
ée

s 
so

nt
 a

ttr
ib

ua
bl

es
 a

u 
tra

va
il.

 D
’a

pr
ès

 l
es

 d
on

né
es

 a
dm

in
is

tra
tiv

es
 d

e 
l’É

PA
S-

ES
PS

, c
et

te
 p

ro
po

rti
on

 e
st

 d
e 

10
,8

 %
. 



399 

Conclusion 

Ces résultats soulignent l’importance de l’influence du travail sur les dépenses de 
santé et l’existence d’une sous-reconnaissance d’une large part des dépenses de 
santé liée au travail, pour les salariés du secteur privé âgés de 25 à 60 ans, touchant 
en premier lieu les ouvriers et employés. Dans le prolongement de plusieurs travaux 
réalisés sur données françaises mais également dans d’autres pays, ils confirment 
que les statistiques de l’assurance-maladie sur les ATMP présentent une image 
tronquée de la sinistralité réelle, et qu’elles sont ainsi « peu opérantes comme outil 
d’aide à la décision pour l’orientation des politiques publiques en matière de santé 
au travail » (Barnay et al., 2010). 

Ces résultats sont basés sur des données portant sur l’année 2002. Cette étude 
appelle ainsi la réalisation d’autres travaux empiriques sur des données plus récentes 
visant à évaluer la sinistralité réelle et son impact sur les dépenses de santé et de 
protection sociale. Il apparaît en particulier nécessaire de développer des travaux 
permettant d’étudier l’évolution de cette sinistralité réelle au cours du temps. De tels 
indicateurs permettraient de mieux appréhender les liens entre cette sinistralité réelle 
et l’évolution des conditions de travail et de l’organisation du travail, et ainsi 
d’identifier des leviers et des mesures de prévention de leurs effets négatifs sur la 
santé. Il s’agit ainsi de considérer l’efficacité des mesures de prévention des risques 
liés au travail au regard de leurs bénéfices réels.  

Par ailleurs, la présente étude se trouve confrontée à plusieurs limites d’ordre 
méthodologique, que d’autres données et d’autres travaux permettraient de pallier. 
Premièrement, l’étude se restreint aux salariés en emploi et écarte ainsi les individus 
sortis de l’emploi des suites de problèmes de santé liés au travail. La part « réelle » 
des consultations attribuable au travail est donc sous-estimée. Deuxièmement, 
l’étude ne tient compte que des conditions de travail présentes ; ainsi, elle ne permet 
pas de modéliser les effets différés des conditions de travail sur les dépenses de 
santé, ni les effets de la durée de l’exposition. Troisièmement, la mobilité 
professionnelle des salariés tend à les orienter au cours du temps vers des postes de 
moins en moins pénibles, notamment si leur santé ne leur permet pas de s’adapter à 
cette pénibilité. L’étude ne permet pas de corriger les effets de sélection liés à cette 
mobilité professionnelle ; l’influence des risques liés au travail sur les dépenses de 
santé est donc sous-estimée.  

Plusieurs questions subsistent, en outre, quant aux déterminants de la sous-
reconnaissance des ATMP. Découle-t-elle avant tout d’une sous-déclaration choisie 
par les salariés ? Est-elle due à leurs caractéristiques socio-économiques ? Découle-
t-elle d’une sous-reconnaissance médicale de l’origine professionnelle des 
problèmes de santé induits par le travail ? Nous avons proposé dans cet article une 
décomposition explicitant les déterminants de la sous-reconnaissance des AT-MP. 
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Cette décomposition permet de montrer la multiplicité des explications possibles, 
qui relèvent tant du salarié, de l’employeur, que du système de soins et du système 
d’assurance. Au-delà du besoin de mieux évaluer les coûts sociaux résultant de 
l’effet du travail sur la santé et de mieux comprendre le retour sur investissement de 
la prévention des risques, il est également particulièrement important de comprendre 
les mécanismes sous-jacents au phénomène de sous-reconnaissance des sinistres liés 
au travail. Les enjeux sont ceux de l’amélioration de la reconnaissance des sinistres, 
de la réparation et de l’efficacité de la tarification des ATMP en matière de 
prévention. 
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Résumé 

En France, la couverture maladie privée est complémentaire, ce qui constitue sa 
spécificité par rapport à la plupart des autres pays européens où ce type d’assurance 
revêt une fonction assez différente (en termes de soins financés et/ou de populations 
couvertes). Le caractère complémentaire de cette prise en charge amène à 
s’interroger sur son articulation avec l’assurance-maladie obligatoire de base 
(notamment en matière de régulation des dépenses), tandis que son importance sur le 
plan de l’accès aux soins pourrait conduire à envisager une réglementation plus 
contraignante des assureurs sur la base des modèles néerlandais ou suisse. Ceux-ci 
n’ont cependant pas fait pour l’instant la preuve de leur efficacité. 

Abstract 

In France, private health insurance is on a complementary basis, a specificity 
which makes it different from most European countries, where this kind of insurance 
has a quite different function (in terms of the type of care services and/or 
populations covered). The fact that this coverage is complementary raises the 
question of how it combines with compulsory basic health insurance, especially 
regarding the regulation of expenditure, whereas its important role in terms of access 
to care could lead to setting up more restrictive regulations of insurance providers, 
similar to those implemented in the Netherlands or Switzerland, which have yet to 
prove their efficiency.  

                                                            

1  Enseignant-chercheur à L’EHESP, CAPPS (Centre d’analyse des politiques publiques de santé), 
Rennes, France 
2 Maître de conférences à l’université Rennes-II, CAPPS, Rennes, France. 
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La mise en place du système français de Sécurité sociale au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale ne s’est pas traduite par la disparition de l’assurance-
maladie facultative privée. Dès l’origine, ses concepteurs ont retenu le principe d’un 
ticket modérateur de 20 % sur les soins courants et la nécessité d’une assurance 
complémentaire (finançant tout ou partie de ce ticket modérateur) a été admise par 
l’ordonnance fondatrice de la Sécurité sociale du 4 octobre 1945 (Tabuteau, 2010). 
Dans un premier temps, cette création a fortement remis en cause le positionnement 
de l’assurance privée vis-à-vis de la couverture du risque maladie mais les 
évolutions ultérieures des restes à charge lui ont permis de reconsolider 
progressivement sa place. C’est à partir des années 1980 que la participation de 
l’assuré a été renforcée de façon significative. Le recours à ce type de mesures a été 
moins prégnant au cours des années 1990, période davantage marquée par une 
volonté de maîtrise de l’offre. Mais le relatif échec de cette dernière politique 
contribue à expliquer le retour de l’action sur la demande, notamment à travers la 
réforme du 13 août 2004.  

La dépense de soins et biens médicaux est aujourd’hui financée par la Sécurité 
sociale à hauteur de 75,5 % et à 14 % par les organismes complémentaires 
d’assurance-maladie (OCAM) (Fénina et al., 2010). L’assurance privée occupe en 
France une place nettement plus importante que dans la plupart des autres pays 
européens, tant du point de vue des dépenses de santé prises en charge que de celui 
du pourcentage de population couverte. Selon l’Institut de recherche et de 
documentation en économie de la santé (IRDES), 88,1 % des Français étaient en effet 
couverts par une assurance complémentaire privée en 2008.    

Mais le développement de l’assurance complémentaire ne peut être en France 
assimilé à un mode de responsabilisation des assurés sociaux. Il résulte en réalité des 
« ajustements » successifs subis par la couverture publique et de l’incapacité à 
réguler l’offre et l’organisation des soins. L’importance prise au fil du temps par 
cette couverture privée est cependant susceptible de générer des effets-retours 
négatifs sur la régulation des dépenses. Les interactions entre les deux systèmes de 
couverture du risque représentent à ce titre un objet d’étude intéressant dans le sens 
où cela peut autoriser, en référence à l’objectif central qui est de permettre un accès 
aux soins optimal pour toute la population, une discussion sur le bien-fondé de leur 
ligne de partage et sur la complémentarité de leurs politiques spécifiques de gestion 
du risque.  

Dans cette perspective, les particularités et les effets des divers mécanismes 
d’intervention de l’assurance-maladie privée facultative en Europe constituent un 
premier point d’éclairage pertinent (1). Les conséquences de la montée en puissance 
de ce type de couverture en France rejoignent certaines observations étrangères mais 
s’en distinguent également en raison d’une configuration et d’une politique bien 
caractéristiques. Pour autant, cette politique pourrait être tentée d’évoluer vers un 
développement de formules de contractualisation obligatoire, confiées à des 
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assureurs privés, à l’image de ce qui est déjà en vigueur dans certains pays 
européens (2). 
 
 

1. L’assurance-maladie privée facultative en Europe3 : 
catégories et logiques d’intervention 

La part des dépenses privées dans le financement des dépenses de santé des pays 
européens, pour lesquels on dispose de données exploitables sur le plan comparatif, 
oscille entre 15 et 28 %, à l’exception notable de la Suisse qui dépasse les 40 % 
(cf. graphique ci-après). Cette part apparaît relativement faible et conduit à noter que 
les systèmes publics demeurent largement prédominants. Il faut cependant souligner 
que trois systèmes nationaux de santé – le Danemark, le Royaume-Uni et la Suède – 
se distinguent en présentant un taux de financement d’origine privée 
significativement inférieur à la moyenne. Mais les situations apparaissent beaucoup 
plus dispersées lorsqu’on examine le pourcentage de la dépense privée couvert par 
des contrats d’assurance. Comme on le voit sur le graphique, la France se singularise 
par un fort taux d’intervention de l’assurance privée dans la dépense privée. La part 
du « reste à charge » ainsi couvert atteint 60 %. C’est de loin la proportion la plus 
élevée parmi les pays présentés. Au-delà du cas français, on note une assez grande 
diversité, qui va de 1 % (pour la Suède) à 41 % (pour l’Allemagne), avec cependant 
une grande majorité de pays (9 sur 11), pour lesquels l’assurance privée finance 
moins d’un quart des restes à charge.   

 

                                                            

3 Les informations et réflexions qui suivent sont en partie issues d’un séminaire international de 
recherche, financé dans le cadre d’un contrat CNRS, sur le thème « Le risque maladie en Europe – 
Place et rôle de l’assurance privée » et coorganisé à Rennes par les auteurs en novembre 2010. 
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Dans le langage courant et dans le contexte français, l’assurance privée est 
désignée sous l’appellation « assurance-maladie complémentaire ». Elle désigne 
toutes les formes d’assurance qui ne se situent pas dans le registre de la couverture 
publique obligatoire. En d’autres termes, il s’agit d’une couverture destinée à assurer 
tout ou partie des restes à charge laissés par le système de base, que ces derniers 
soient liés aux tickets modérateurs, aux forfaits et aux franchises appliqués aux 
éléments remboursables, aux dépassements des tarifs conventionnels ou de 
responsabilité, ou aux consommations médicales exclues du champ de la prise en 
charge publique. Ceci étant précisé, lorsqu’on déplace l’observation vers une 
perspective internationale, une observation plus attentive conduit à repérer quatre 
grandes catégories d’assurance privée (Grignon, 2010) : l’assurance substitutive, 
l’assurance duplicative, l’assurance complémentaire et l’assurance supplémentaire. 
Examinons maintenant les caractéristiques de ces quatre catégories et leurs logiques 
d’intervention dans les pays européens.   

L’assurance privée substitutive s’applique aux populations qui ne sont pas 
concernées par l’assurance-maladie de base. Soit parce qu’elles appartiennent à des 
groupes ou à des catégories socio-professionnelles qui n’ont pas l’obligation de 
s’assurer contre le risque maladie, soit parce qu’elles sont suffisamment aisées pour 
se  situer au-dessus du seuil de revenu qui autorise à faire le choix d’une assurance 
privée. Cette première catégorie d’assurance est peu présente au sein de l’Union 
européenne dans le domaine de la santé en raison du caractère aujourd’hui largement 
universel des prestations et de son corollaire, l’obligation d’affiliation. Elle existe 
principalement en Allemagne où elle couvre environ 10 % des assurés. Il s’agit 
d’une population qui a la possibilité de ne pas être affiliée à l’assurance obligatoire 
car son revenu annuel dépasse un certain niveau (49 500 euros en 2011). Elle a 
néanmoins l’obligation de s’assurer. Les Pays-Bas ont également connu cette 
assurance substitutive jusqu’en 2006. Quelques pays l’ont conservée pour des 
populations très délimitées. Cette couverture s’inscrit essentiellement dans une 
logique de construction bismarckienne de la protection sociale qui, dans certains 
contextes historiques, a été amenée à considérer que les individus aptes à faire eux-
mêmes face au risque n’avaient pas à se voir imposer d’affiliation. L’absence de 
contribution d’une fraction aisée de la population au financement du système public 
en limite cependant les capacités d’action et la soutenabilité financière. De plus, 
cette assurance peut avoir tendance à s’attacher les services des meilleurs 
spécialistes. Ceci a pour effet de renforcer les délais d’attente dans le secteur public 
ainsi que la différenciation sociale (Kaufmann, 2011). Ces considérations expliquent 
la faible diffusion de l’assurance privée substitutive et, lorsqu’elle existe, la mise en 
œuvre de dispositions très strictes pour éviter les stratégies opportunistes.  

L’assurance privée duplicative se développe parallèlement à l’assurance 
obligatoire afin de permettre à ses adhérents un accès plus rapide au système de 
soins, voire le bénéfice de soins jugés plus performants. À l’inverse du dispositif 
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précédent, les personnes concernées continuent de participer au financement du 
système public. Ce cas de figure se rencontre essentiellement dans certains systèmes 
d’inspiration beveridgienne. L’assurance duplicative a connu un certain 
développement en Irlande et en Espagne. En Irlande, 7,5 % des dépenses de santé 
sont couvertes par l’assurance-maladie privée et la moitié de la population est 
concernée. Une fraction notable de ce financement s’inscrit dans la logique 
duplicative (Turner, 2011). Ceci nourrit une demande très significative pour des 
prestations dispensées dans des établissements privés, mais aussi dans le secteur 
public puisqu’on estime que 60 % des hospitalisations des assurés privés sont 
réalisées au sein des hôpitaux publics. Cette mise à disposition des infrastructures 
publiques au service du secteur privé pose question car elle tend à capter les 
ressources disponibles et à limiter les capacités d’intervention des établissements 
dans leur mission de service public. Ceci renforce les problèmes de réactivité au lieu 
de contribuer à les alléger. En Espagne, l’assurance-maladie privée ne représente que 
4 % du financement des dépenses totales de santé et ne touche que 15 % de la 
population, mais une bonne part s’inscrit également dans le registre duplicatif 
(Martin, 2011). La plus grande liberté de choix des prestataires de soins et la 
possibilité de disposer d’un panier de soins plus étendu apparaissent comme des 
arguments complémentaires particulièrement sensibles en Espagne. Le Royaume-
Uni et la Suède sont deux autres pays où l’assurance duplicative est présente et 
connaît une certaine évolution.   

De manière générale, l’assurance duplicative n’apparaît pas de nature à réduire les 
besoins en financement public (OCDE, 2004). Deux raisons principales sont 
avancées. Premièrement la possibilité de recourir au système privé se traduit moins 
par un déplacement de la consommation que par une demande additionnelle sur des 
segments de soins particuliers et par une certaine intensification des traitements. 
Deuxièmement, la possibilité pour les médecins d’intervenir à la fois dans le secteur 
privé et dans le secteur public crée une tension à la hausse sur les tarifs dans ce 
dernier secteur qui contrecarre les économies potentielles (Hurley et al., 2002). Par 
ailleurs, l’assurance duplicative accentue les disparités de prise en charge au sein de 
la population en permettant aux titulaires de contrats privés de bénéficier d’un 
service plus réactif doté de moyens confortables. Elle permet aussi de réduire le 
temps d’attente lorsqu’ils font appel au service public pour certaines interventions 
lourdes, dans la mesure où une offre importante liée au diagnostic préalable leur est 
accessible plus rapidement dans le secteur privé. 

L’assurance privée complémentaire est destinée à prendre en charge les dépenses 
de santé qui, tout en étant incluses dans le panier de biens et services de la 
couverture obligatoire, font l’objet d’un dispositif de copaiement. Elles occasionnent 
donc un reste à charge. C’est ce dernier qui est concerné par cette catégorie de 
couverture. Elle est, par nature, particulièrement active dans les pays bismarckiens 
qui appliquent des tickets modérateurs. La France est emblématique de ce point de 
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vue. En effet, l’importance de l’assurance-maladie privée tient en grande partie à 
l’existence de restes à charge élevés pour les biens et services de santé couverts par 
le système public. Ces restes à charge sont fortement polarisés sur les soins courants, 
dont le taux de remboursement moyen se situe aujourd’hui autour de 55 %. Mais ils 
affectent également les dépenses d’hospitalisation. Dans ce contexte, 88 % de la 
population bénéficie d’une assurance-maladie privée. La part la plus importante de 
son intervention porte sur le volet complémentaire. Une situation similaire peut être 
observée en Allemagne mais avec une part de financement plus modérée et une 
population concernée beaucoup plus faible (moins d’un quart). Dans ce dernier pays, 
l’introduction puis le développement de tickets modérateurs sur le médicament à 
partir de 1988 a joué un rôle significatif dans le développement de cette assurance. 
On peut souligner que celle-ci est également présente dans certains systèmes 
nationaux de santé. Ainsi, en Irlande, les patients qui dépassent un certain seuil de 
revenus doivent participer aux frais d’hébergement à raison de 75 euros par nuit. Ce 
forfait peut être pris en charge par l’assurance privée.  

Les désengagements des systèmes publics observés ces dernières années pour 
certaines catégories de soins, qui sont désormais davantage financées par l’assurance 
complémentaire, accentuent les enjeux d’une régulation coordonnée entre les deux 
systèmes de couverture. Ainsi, en France, les pouvoirs publics ont pris un certain 
nombre de décisions qui favorisent le développement de la couverture 
complémentaire dans un cadre professionnel sous réserve que les contrats souscrits 
réunissent des conditions de nature à consolider la qualité des effets de la prise en 
charge4. Par ailleurs, suite à la loi du 13 août 2004, des « contrats responsables », qui 
subordonnent le bénéfice d’exonérations sociales et fiscales au respect de certaines 
règles, ont été institués pour encourager la modération de la consommation médicale 
et la diffusion des parcours de soins5. Pour autant, les intérêts des assureurs 
complémentaires ne convergent pas forcément avec les préoccupations des 
politiques de Sécurité sociale et ils peuvent trouver des avantages à se différencier 
en proposant une offre qui se révèle au final peu favorable à la modération des 
dépenses.  

Ainsi, le cas français s’avère particulièrement illustratif des problématiques liées à 
l’assurance complémentaire. Illustrons-les sur la base d’un exemple : lorsque les 
                                                            

4 Les prestations doivent être versées par un organisme habilité, le régime doit avoir non seulement 
un caractère collectif mais également obligatoire, le régime doit être mis en place selon une 
procédure bien déterminée de concertation et de contractualisation.  
5 Signalons notamment la non-prise en charge du forfait un euro, des « franchises », des 
dépassements d’honoraires et des réductions de remboursement liées aux soins « hors parcours ». 
En outre, ces contrats doivent inclure 100 % du ticket modérateur d’au moins deux prestations de 
prévention choisies dans une liste établie par le ministère de la Santé. 
 



409 

insuffisances des politiques conduites dans le domaine de l’allocation de ressources 
aux médecins libéraux tendent à affaiblir le principe d’opposabilité et que les 
assurances privées rivalisent sur la prise en charge des dépassements d’honoraires, 
ce phénomène peut, par contrecoup, affaiblir la portée de la politique 
conventionnelle de la Sécurité sociale. En effet, à partir du moment où une partie 
non négligeable du revenu se constitue en dehors du périmètre des tarifs 
conventionnels, on conçoit que les régulations publiques mises en œuvre sur la 
fraction socialisée présentent des enjeux moindres. 

Enfin, l’assurance privée supplémentaire concerne les dépenses de santé qui ne 
sont pas intégrées dans le panier de biens et services de la couverture obligatoire, 
mais qui correspondent à des soins ou à des dispositifs médicaux faisant l’objet 
d’une demande de la part de la population et dont le coût justifie le recours à 
l’assurance. Ce dernier type de couverture volontaire est diversement développé 
selon les pays et les types de contrats. Il s’applique à de nombreuses catégories de 
soins telles que le dentaire (implants, prothèses, orthodontie pour adultes), l’optique 
(lentilles correctrices, chirurgie de la myopie), divers soins courants (ostéopathie, 
chiropractie), certaines prestations dites « de confort » (chambre particulière à 
l’hôpital, lits pour accompagnants). 

Cette protection supplémentaire tend à prendre une place de plus en plus marquée 
sous l’action de deux facteurs. D’abord une demande de biens et services de santé 
qui évolue vers des préoccupations liées au « bien-être » et pour lesquelles émerge 
aussi une demande de sécurisation économique ; mais on observe également une 
tendance à contrôler plus rigoureusement le périmètre de l’intervention de la 
protection de base en évacuant, par exemple, ce qui est perçu comme relevant du 
« confort ». Ce transfert avec prise en charge « au premier euro » par le secteur 
privé, le plus souvent dans un contexte de tension budgétaire, relève d’un processus 
de régulation par le désengagement qui s’affranchit d’une gestion concertée du 
risque et qui peut rendre difficile l’accès à certains segments de soins pour certaines 
populations. Ce processus est également antinomique avec la conception selon 
laquelle l’assurance supplémentaire permettrait de « révéler » des besoins sanitaires 
nouveaux dont certains pourraient, après expertise documentée, être 
progressivement intégrés dans le périmètre de la couverture obligatoire. Signalons 
enfin que deux pays, la Suisse et les Pays-Bas, ont développé un « étage » 
supplémentaire significatif qui présente la particularité d’être proposé par les 
assureurs en charge de la garantie de base. Ceci peut conduire à une sélection 
déguisée des risques car les prospections commerciales réalisées pour l’assurance 
supplémentaire peuvent avoir des retombées positives sur les profils de risques 
concernés par la couverture de base. 
 



410 

2. La couverture complémentaire en France : 
articulation avec les régimes de base et 
réglementation  

En France, le caractère complémentaire de la couverture maladie privée pose la 
question de son articulation avec l’assurance obligatoire de base, notamment en ce 
qui concerne la régulation des dépenses (dont le report vers le privé est d’ailleurs 
peu à peu devenu un instrument privilégié). Cette politique par défaut peut 
s’analyser comme la résultante de l’incapacité des pouvoirs publics à mettre en 
œuvre une politique efficace de maîtrise de l’offre. Il suffit de prendre l’exemple des 
honoraires médicaux pour se convaincre de l’affaiblissement du principe 
d’opposabilité alors même que la négociation collective du tarif des honoraires s’est 
imposée pour « concilier l’exercice de la médecine libérale et l’accès aux soins grâce 
à la prise en charge socialisée » (Batifoulier et al., 2008, p. 68).  

Dès les années 1920, la Fédération nationale des syndicats de médecins de France6 
revendique en effet « l’entente directe » et réussit à imposer sa charte – dans laquelle 
figure ce principe – lors du congrès des syndicats médicaux de 1927. La libre 
entente figure dans la loi sur les assurances sociales du 30 avril 1930. La CSMF 
(Confédération des syndicats médicaux français), issue de la réunification de 
l’Union et de la Fédération, obtient ainsi satisfaction : la défense de l’identité 
libérale (et de la liberté d’honoraires) l’emporte sur l’intégration du syndicalisme 
médical au système de protection sociale (Hassenteufel, 2008). Après la création de 
la Sécurité sociale et durant toute la IVe République, les tentatives d’instauration de 
tarifs opposables seront vouées à l’échec (Pierru, 2007). La signature de la première 
convention nationale entre caisses et représentants des médecins remonte à 1971, 
mais le retour à la liberté tarifaire pour les médecins en secteur 2 s’opère moins de 
dix ans plus tard (dès 1980)7. Plus récemment, la possibilité de pratiquer des 
dépassements autorisés en secteur 1 « hors parcours de soins », suite à la loi du 
13 août 2004, explique en partie le revirement de la CSMF au moment de l’adoption 
de la réforme du médecin traitant, à laquelle la plupart des spécialistes étaient 
pourtant initialement hostiles (Bras, 2006).  

Pour jouer un rôle plus actif sur les orientations retenues dans le champ de la 
couverture de base, les OCAM ont obtenu une place au sein du système d’assurance-
maladie à travers l’Union nationale des organismes complémentaires d’assurance-

                                                            

6 Issue d’une scission avec l’USMF (Union des syndicats médicaux français). 
7Batifoulier et al. (2008) montrent cependant que l’objectif de limitation des dépenses poursuivi par 
le législateur à cette occasion a été battu en brèche par l’attitude marchande des médecins en 
secteur 1, qui ont alors réclamé et obtenu des avantages afin de combler l’écart avec le secteur 2.  
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maladie (UNOCAM) créée par la loi Douste-Blazy de 2004. Les compétences de cette 
Union ont été régulièrement étendues depuis sa création, notamment par la loi de 
financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2009. Depuis lors, l’UNOCAM peut 
participer à la négociation et à la conclusion d’un accord, d’une convention ou d’un 
avenant avec les professionnels de santé (sans que les syndicats représentatifs de ces 
derniers puissent s’y opposer, comme cela avait été initialement prévu). L’objectif 
est bien d’associer les OCAM à la régulation des dépenses afin de ne pas limiter cette 
régulation au seul segment remboursable par l’assurance-maladie. La nature de 
l’UNOCAM et l’hétérogénéité des organismes qui la constituent (sociétés d’assurance, 
mutuelles et institutions de prévoyance) rendent cependant délicate la mise en œuvre 
de modes cohérents de régulation.  

En effet, en l’état du droit, la signature de l’UNOCAM n’engage pas l’ensemble des 
sociétés d’assurance, mutuelles et institutions de prévoyance : aucun outil juridique 
ne garantit mécaniquement que les mesures approuvées par l’UNOCAM soient 
reprises et figurent dans les contrats complémentaires (Ginon et Trepreau, 2011). Ces 
difficultés sont mises en exergue par le protocole d’accord relatif à la mise en œuvre 
d’un secteur optionnel signé par l’UNOCAM en 2009 et dans lequel celle-ci s’engage 
à une meilleure prise en charge des dépenses (ici les dépassements d’honoraires) par 
les OCAM. Ce secteur optionnel n’a pas vu le jour pour l’instant. Mais si tel était le 
cas, il ferait définitivement voler en éclats le principe d’opposabilité jusqu’ici en 
vigueur (et déjà mis à mal) reposant sur la négociation d’un tarif négocié – dit 
« conventionnel » – entre l’assurance-maladie obligatoire et les représentants des 
professionnels de santé. Cette opposabilité tarifaire d’un genre nouveau organiserait 
donc de pair l’intervention conjointe de l’assurance-maladie et des OCAM, renforçant 
la place de ces derniers dans la prise en charge des dépenses de soins et accentuant 
le retrait des régimes de base (Ginon et Trepreau, 2011). 

La régulation par les OCAM est en outre compliquée par la concurrence exacerbée 
que se livrent ces organismes sur le marché de l’assurance-maladie complémentaire. 
Cette compétition peut conduire certains d’entre eux à proposer des garanties très 
élevées ou à la carte (offres dites « modulables » ou « sur mesure »), susceptibles 
d’évoluer d’année en année en fonction des besoins des assurés. Des offres de ce 
type ne sont pas vraiment compatibles avec une modération des dépenses de santé 
remboursables et peuvent conduire à renforcer leurs taux de croissance en valeur 
(augmentation des tarifs pratiqués lorsque la législation l’autorise) ou en volume 
(« risque moral »).  

Reste que la couverture complémentaire est devenue indispensable à un bon accès 
aux soins en France. L’obtention d’une assurance de ce type est cependant liée au 
revenu ainsi qu’à la situation professionnelle (Perronnin et al., 2011). Les 
dispositions socio-fiscales plus favorables dont bénéficient les contrats de groupe 
tendent en outre à accentuer les écarts entre les personnes couvertes à titre 
professionnel par ce type de dispositif et celles qui ne le sont pas (autres salariés, 
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travailleurs indépendants, mais aussi demandeurs d’emploi et inactifs). 43 % des 
assurés d’âge actif sont couverts par un contrat collectif et bénéficient de garanties 
d’un niveau plus élevé (Garnero et Rattier, 2011). La couverture maladie universelle 
complémentaire (CMUc), dispositif sous condition de ressources permettant aux 
plus modestes d’obtenir gratuitement une assurance complémentaire, ne fait pas 
disparaître ces inégalités d’accès. Générant des effets de seuil, celle-ci a dû être 
complétée par une aide à la complémentaire santé (ACS) entrée en vigueur le 
1er janvier 2005. L’ACS s’adresse aux personnes dont les revenus dépassent d’au 
plus 26 % le seuil CMUc (20 % avant le 1er janvier 2011). Au mois de mai 2010, 
516 499 personnes avaient utilisé une attestation ACS. Avant la majoration du seuil à 
26  % du plafond de la CMUc, la cible des pouvoirs publics était de 2,2 millions de 
bénéficiaires potentiels (Perronnin et al., 2011). Ce faible recours à l’ACS 
s’explique par l’incertitude quant à l’éligibilité au dispositif ainsi que par la 
complexité des démarches (Guthmuller et al., 2011). Le coût des assurances 
complémentaires, couvert à 50 % environ par l’aide, contribue également à la faible 
diffusion de l’ACS.  

Face à l’augmentation continue du montant des primes et cotisations à l’assurance 
complémentaire, certaines populations ne s’assurent pas : 11,6 % des personnes 
vivant dans un ménage dont le revenu est inférieur à 870 euros par unité de 
consommation en 2008 ne sont pas couvertes. Pour plus de la moitié d’entre elles, 
cette absence de couverture s’explique par des raisons financières (Perronnin et al., 
2011). La progression du coût des assurances complémentaires est pour partie due 
au report de certaines dépenses vers ces organismes, mais aussi à la taxation dont ils 
font l’objet : financeurs du fonds CMU, ils sont depuis le 1er janvier 2011 assujettis à 
la taxe sur les conventions d’assurance au taux de 3,5 % (au lieu des 7 % habituels) 
au titre des contrats solidaires, taxe dont ils avaient été exemptés à condition de ne 
pas pratiquer de tarification en fonction de l’état de santé. L’incitation à ne pas 
discriminer les mauvais risques tend donc à se réduire.  

Dès lors, faut-il, comme l’envisage par exemple B. Dormont (Dormont, 2010) et 
comme l’avait suggéré le rapport Chadelat, remis en 2003 au ministre de la Santé, 
rendre obligatoire la souscription d’une assurance complémentaire ? Une telle 
solution permettrait de réglementer beaucoup plus étroitement l’accès, le contenu et 
le prix des couvertures fournies par les organismes privés ainsi que le font les 
Néerlandais ou les Suisses.  

En Suisse (Lamiraud, 2010) et aux Pays-Bas (Wierink, 2010), les assureurs privés 
ont en effet en charge la couverture obligatoire de base. Leur activité est fortement 
réglementée par les pouvoirs publics qui définissent le contenu du panier de soins, 
interdisent la sélection des risques et imposent le caractère uniforme de la prime 
prélevée. Si la part des dépenses restant à charge des patients est nettement plus 
élevée en Suisse et les maladies chroniques financées par un dispositif public 
obligatoire aux Pays-Bas, les systèmes de ces deux pays présentent cependant de 
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nombreuses similitudes (Turquet, 2011). Ils visent à mettre en compétition les 
organismes assureurs dans un cadre de « concurrence organisée », au sein duquel les 
pouvoirs publics sont supposés garantir l’égalité d’accès aux soins pour toute la 
population et les assurés rechercher l’organisme le plus efficace (celui qui pratique 
la prime nominale la plus faible).  

Mais une telle compétition n’est pas aisée à organiser et engendre des coûts non 
négligeables en matière d’information, de contrôle et de régulation. Concernant le 
dernier point, elle suppose notamment la mise en œuvre d’un système de 
péréquation des risques entre assureurs afin de limiter les incitations à la sélection. 
Aucun dispositif de compensation ne semble cependant pour l’instant y parvenir en 
totalité. Même la très sophistiquée méthode néerlandaise paraît encore perfectible 
(Van de Ven and Schut, 2008 ; Wierink, 2010), tandis que le système de péréquation 
suisse est généralement jugé de mauvaise qualité (Van de Ven et al., 2007). Dans les 
deux pays, demeurent des possibilités de sélection déguisée via le dernier étage 
d’assurance-maladie (de type supplémentaire et facultatif, v. supra) vendu par les 
mêmes offreurs. Quant à la capacité des assurés à faire jouer la concurrence, elle 
semble limitée : leur mobilité demeure faible en Suisse malgré des écarts de primes 
très conséquents (Lamiraud, 2010) ; celle des Néerlandais est rapidement retombée 
après avoir augmenté en 2006, année d’entrée en vigueur de la réforme.  

Ces expériences reposent généralement sur l’hypothèse selon laquelle les 
assureurs privés seraient plus aptes à faire jouer la concurrence entre professionnels 
de santé et, partant, à réguler les dépenses par le biais de la contractualisation 
sélective. Mais faire des assureurs des acheteurs de soins suppose une grande 
expertise de leur part ainsi que la définition de standards de qualité très précis par 
une autorité supérieure. C’est aussi risquer de favoriser une action sur les prix aux 
dépens de la qualité (beaucoup plus difficile à apprécier).  

Les assurés néerlandais et suisses acquittent en outre une prime nominale 
indépendante des revenus, d’où la nécessaire mise en œuvre d’une subvention 
publique destinée à alléger le coût de l’assurance pour les plus modestes. Mais le 
montant de cette aide peine à suivre l’évolution des primes liée à l’augmentation des 
frais de santé8. Ces dispositifs d’assistance ne suffisent donc pas à contrecarrer le 
caractère inéquitable d’un financement de type forfaitaire, tandis que la mise en 
concurrence n’a pas endigué pour l’instant la hausse des dépenses.  

 

                                                            

8Le plafond d’éligibilité à cette aide est en passe d’être revu à la baisse aux Pays-Bas compte tenu 
de la crise des finances publiques (Wierink, 2010). En Suisse, l’écart se creuse entre le montant de 
la prime acquittée par les assurés et celui de l’aide de l’État (Honekamp and Possenriede, 2008). Le 
montant de l’aide a même récemment légèrement baissé (OFSP, 2011). 
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Conclusion 

Faut-il rendre obligatoire l’assurance complémentaire privée afin de la 
généraliser ? Cette solution reviendrait à entériner définitivement l’idée selon 
laquelle existerait une ligne de partage entre « petit » et « gros » risque, donc entre 
couvertures de base et complémentaire. Mais on sait à quel point cette distinction est 
difficile à opérer. On peut ajouter que la tentation des pouvoirs publics de réduire la 
part dévolue à la Sécurité sociale s’en trouverait encore renforcée9, tandis qu’un 
troisième étage entièrement libre pourrait faire son apparition et permettre aux 
OCAM d’opérer une sélection déguisée des risques. Un tel schéma supposerait en 
outre la mise en œuvre de dispositifs de contrôle et de régulation assez lourds, parmi 
lesquels la péréquation des risques entre assureurs. Mais ces dispositions ne sont pas 
en mesure de régler tous les problèmes : on ne voit notamment pas pourquoi les 
OCAM français, en général peu aguerris pour apprécier la qualité des soins dispensés, 
seraient plus aptes que leurs homologues étrangers à faire jouer la concurrence entre 
fournisseurs de soins afin de réguler la dépense de santé.   

Par ailleurs, comment faire respecter une telle obligation d’assurance ? En 2009, 
les Pays-Bas comptaient déjà 1,2 % de Néerlandais non assurés malgré l’obligation 
légale (ces personnes s’exposent à des pénalités : prime majorée et amende), tandis 
que 1,5 % de la population était en situation de défaut de paiement (Wierink, 2010). 
Ces situations de non-assurance sont essentiellement liées à des problèmes 
financiers. Si l’existence de la CMUc résout en France une partie de cette question, 
demeurent cependant des difficultés pour les personnes modestes non éligibles à 
cette couverture complémentaire gratuite. Les insuffisances de l’ACS laissent à 
penser qu’il serait nécessaire de financer une aide à l’achat plus conséquente sous 
condition de ressources : faudrait-il pour cela supprimer les avantages fiscaux et 
sociaux octroyés aux contrats collectifs obligatoires comme le suggérait le rapport 
Chadelat ? Cela supposerait de revenir sur toute une législation très favorable aux 
contrats de groupe, mais génératrice de fortes inégalités. Telle n’est pas du tout la 
voie dans laquelle la France s’est engagée depuis le début de la décennie, compte 
tenu des exemptions d’assiette dont bénéficient à certaines conditions les contrats 
collectifs.  

 

                                                            

9Ce phénomène semble prévaloir aux Pays-Bas où la couverture publique des maladies chroniques 
tend à se réduire. 
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Politiques d’incitation du médecin et 
motivation intrinsèque 

Nicolas DA SILVA1  
 

 
 

Résumé 

Une des raisons invoquées pour expliquer les effets limités des incitations 
financières sur le comportement du médecin tient à l’hypothèse de substituabilité 
des motivations. Les motivations extrinsèques évinceraient les motivations 
intrinsèques (MI) : c’est le « crowding out effect » (COE). Nous cherchons ici à 
mettre en avant les conditions théoriques du COE. Dans un premier temps, il semble 
que le COE soit imputable à une asymétrie d’information entre la tutelle et le 
médecin. Ce dernier est alors susceptible d’interpréter l’incitation comme une 
mauvaise nouvelle sur ses capacités à réaliser la tâche ou bien comme un signal 
négatif, source de perte de prestige social. Dans un second temps, nous mettons en 
avant les difficultés soulevées par l’hypothèse de MI. Elle suppose en effet que 
l’effort ne soit pas strictement « désutile » et que le médecin soit capable d’un 
authentique désintéressement. 

Abstract 

One reason cited for the limited effect of financial incentives on physician 
behavior is the assumption of substituability of motivations. Extrinsic motivations 
crowd out intrinsic motivation (IM): it is the « crowding out effect » (COE). We 
seek to highlight the theorical conditions for this COE. At first time it seems that the 
COE is consequently to an asymmetry of information between the authority and the 
physician. The latter is then likely to interpret the incentive as a bad news on his 
capabilities to succeed the task or as a negative signal source of loss of social 
prestige. In a second step we highlight the difficulties raised by the assumption of 
IM. It assumes that the effort is not strictly « unuseful » and that the doctor is able of 
genuine selflessness. 

 
 

                                                 1 Doctorant en sciences économiques ÉconomiX, Université Paris-Ouest Nanterre-La Défense, 
France. 
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Introduction 

Depuis le milieu des années 1970, le débat sur la régulation des systèmes de santé 
en Europe s’est focalisé sur le problème de la hausse incontrôlée des dépenses 
socialisées. Afin d’assainir les comptes publics, une attention particulière a été 
portée au rôle stratégique du médecin. En effet, théoriquement, il semble 
spécifiquement avantagé par un surplus d’information au détriment du patient qui 
n’a pas d’autre choix que de suivre ses indications. Cette situation asymétrique 
entraîne ainsi du côté de l’offreur de soins un comportement opportuniste qui peut 
porter préjudice au bien-être collectif. 

La solution proposée par la théorie des contrats pour se rapprocher de l’optimum 
social repose sur le partage du risque entre le médecin et les autres acteurs du 
système de santé (Rochaix, 1997). Dès lors, en mettant en place toute une série 
d’incitations financières, le régulateur parviendrait à substituer le comportement 
opportuniste du médecin par un comportement prosocial à la fois économe en 
ressources économiques et hautement qualitatif. Plus pratiquement, il est 
recommandé au législateur de remplacer ou de compléter les systèmes de 
rémunération traditionnels (capitation, salariat et, surtout, paiement à l’acte) par des 
mécanismes d’incitation à la performance (Bras, 2009). 

En France cette tendance s’est clairement renforcée ces dernières années. On peut 
à ce titre citer la mise en place d’incitations financières à l’installation des médecins 
dans des zones de sous-densité médicale2. Dans une certaine mesure on peut 
également interpréter le forfait des médecins s’occupant de patients atteints par une 
ALD comme une incitation à leur prise en charge3. De même, d’autres mécanismes 
incitatifs ont été décidés par le régulateur pour améliorer les performances en termes 
de prévention. Plus particulièrement, depuis 2009, le Contrat d’amélioration des 
pratiques individuelles (CAPI) a été proposé aux médecins. Il s’agit, au moyen 
d’incitations financières basées sur plus de 16 indicateurs de performance, 
d’infléchir le comportement des médecins pour qu’ils développent les soins de 
prévention, le suivi des maladies chroniques et l’optimisation des prescriptions4. 

Pour autant, l’efficacité de tels mécanismes pose problème. En effet, les 
nombreuses études qui cherchent à établir une corrélation entre rémunération à la 
performance et résultats (financiers et/ou qualitatifs) ne permettent pas d’établir une 
conclusion définitive (Chaix-Couturier et al., 2000). Par exemple, il n’est pas apparu 
que l’introduction d’incitations financières ait modifié considérablement les 

                                                 
2 Dans ce type de zones, les médecins peuvent bénéficier depuis 2006 de majoration d’honoraires, 
d’aide à l’exercice regroupé, d’aide au remplacement et d’autres types d’incitations à l’installation. 
3 Les médecins prenant en charge des patients de plus de 16 ans atteints par une ALD (affection 
longue durée) reçoivent 40 euros par mois. 
4 Cette rémunération complémentaire du paiement à l’acte repose sur le volontariat et permettrait, si 
tous les objectifs sont atteints par le médecin, de recevoir 7 euros par patient. 
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performances des systèmes de santé catalan (Gené-Badia, 2007), américain, ou 
anglais (Bras et Duhamel, 2008). 

Ces résultats, pour le moins mitigés, invitent à remettre en cause les hypothèses 
habituelles du cadre standard de l’agence. L’une des pistes de recherche, qui prend 
de l’épaisseur, suppose l’existence de plusieurs registres de motivation (Frey, 1997). 
Le comportement individuel serait en tension entre une motivation intrinsèque (MI) 
et une motivation extrinsèque (ME). Plus précisément, il s’agit de contester 
l’additivité des différents registres de motivation et de poser l’hypothèse de 
substituabilité des motivations. L’idée, basée sur des travaux en psychologie (Deci 
et Ryan, 2002), est alors que l’introduction d’un schéma d’incitation serait à 
l’origine de ce qu’on appelle un effet d’éviction (« crowding out effect », COE) des 
MI (par les ME). Cette hypothèse, a priori pertinente, est reprise par les économistes 
de la santé qui insistent notamment sur le caractère normatif du bien santé (Harrison 
et Marshall, 2004 ; Batifoulier et al., 2011). Le médecin aurait donc plus de chances 
d’être intrinsèquement motivé et donc plus facilement sujet au COE. 

Cependant, même si cette théorie fait preuve d’un potentiel explicatif important, 
elle demeure difficilement vérifiable. En effet, l’obstacle sous-jacent à cette 
hypothèse tient aux possibilités de mesurer la MI et le COE. Certains travaux en 
économie de la santé ont déjà essayé de répondre à cette question. En particulier 
Videau et al. (2010) cherchent à démontrer l’existence d’un COE chez les médecins 
libéraux de la région PACA. De la même façon, l’érosion des actes gratuits au profit 
des actes payants peut être expliquée par un mécanisme d’éviction des MI par les 
ME (Batifoulier et al., 2009 ; Lievaut, 2010). Ce type de travaux essaie, pas à pas, 
de fournir des éléments de preuves empiriques du COE. Mais, du fait de la difficulté 
à définir les différents registres de motivations, les résultats restent limités. 

C’est pourquoi il nous semble nécessaire de retravailler l’arrière-plan théorique, 
source de l’hypothèse de substituabilité des motivations, ce travail étant le préalable 
nécessaire à de futures études empiriques. Pour cela une attention toute particulière 
aux définitions princeps proposées par les psychologues s’impose. 

Si le concept de MI fait l’objet d’une littérature croissante en économie de la 
santé, peu de développements ont cherché à tirer toutes les conséquences de cette 
notion sur la conception ordinaire du comportement économique du médecin. Seul, 
à notre connaissance, Videau (2010) a cherché à identifier les perturbations de la 
notion de MI sur l’arbitrage travail/loisir du médecin. C’est dans cette perspective 
que s’inscrit notre travail. Il cherche à montrer que la notion de MI ne fait pas bon 
ménage avec la conception standard de la rationalité médicale, avec ou sans 
altruisme, et tout particulièrement avec l’hypothèse d’une désutilité de l’effort du 
médecin. À rebours de certaines conceptions de la MI qui cherchent à la réencastrer 
dans la théorie du choix rationnel, nous cherchons au contraire à montrer que la 
compréhension des motivations médicales exige de prendre ses distances avec les 
conceptions « standard » pour s’appuyer sur une approche institutionnaliste. La 
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démonstration est menée en revenant à la source de la notion de MI développée par 
les psychologues. 

Selon Deci et Ryan l’activité humaine peut être motivée par deux sources 
distinctes : la motivation intrinsèque (MI) et la motivation extrinsèque (ME) : 
− Motivation intrinsèque : l’action est entreprise pour la satisfaction inhérente à 

son accomplissement. L’individu la trouve attractive en soi, et, de ce fait, 
aucune récompense extérieure n’est nécessaire : c’est un comportement 
spontané. 

− Motivation extrinsèque : si la MI est d’une importance primordiale dans le 
processus de croissance individuelle, force est de constater que la majorité des 
interactions sociales ne sont pas attrayantes en soi. Un très grand nombre 
d’actions sont, en effet, extrinsèquement motivées. Elles sont poursuivies 
dans une optique instrumentale au sens où elles visent l’obtention d’un 
résultat extérieur à l’action elle-même. 

 
C’est à partir de cette dichotomie que Deci (1971) met en évidence pour la 

première fois le comportement d’éviction en fondant la théorie de l’évaluation 
cognitive. Un individu, s’il est intrinsèquement motivé à l’accomplissement d’une 
tâche, peut réduire sa motivation globale lorsqu’un régulateur (public ou privé) lui 
impose un schéma d’incitation : on dit que la ME évince la MI. Ce mécanisme 
d’éviction, que les économistes appellent COE, s’explique par la capacité 
d’interprétation des individus. Lorsqu’une ME est introduite, le sens de l’action 
change, ce qui peut la rendre moins attrayante. 

Le problème de l’économiste est alors de savoir comment utiliser efficacement les 
mécanismes incitatifs sachant que ceux-ci peuvent s’avérer contre-productifs. En 
effet la littérature traditionnelle en économie énonce qu’aucune préférence ne peut 
résister à un bon schéma d’incitation. Notre objectif ici est l’étude des conditions 
théoriques d’émergence d’un COE chez le médecin. Dans quelles situations peut-on 
s’attendre, après introduction d’un mécanisme d’incitation, à l’éviction des MI 
médicales ? Il semble dans un premier temps que le COE soit le résultat d’un 
problème d’information modifiant la stratégie des individus (1.). Pourtant, dans un 
second temps, nous verrons que l’hypothèse de substituabilité des motivations, en 
posant la question du sens des activités humaines, est difficilement incorporable au 
cadre standard d’analyse économique basé sur la désutilité de l’effort (2.). 
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1. L’éviction : une réponse rationnelle dans un monde 
gouverné par les asymétries d’information 

Frey (1997) et Kreps (1997) ont offert les premières contributions en économie 
portant sur la substituabilité des registres de motivation. Récemment ces analyses 
pionnières ont été synthétisées par Bénabou et Tirole (2003, 2006), qui ont recentré 
le problème d’éviction dans le cadre d’une relation d’agence. Dès lors l’incitation, 
dans un contexte d’asymétrie d’information, va être interprétée comme un signal sur 
d’éventuelles informations cachées. Le COE peut ainsi être expliqué soit par un 
problème de confiance (1.1.), l’incitation est un signe de perte de confiance du 
principal sur les capacités de l’agent, soit par un problème de prestige (1.2.), 
l’incitation est un signal négatif sur la personnalité de l’agent. 

 

1.1.  Confiance et COE 

Traditionnellement les économistes considèrent que le médecin (agent) dispose 
d’une position avantageuse sur le marché du soin puisqu’il est détenteur d’un stock 
d’informations plus important que le principal (demandeur de soins). Une telle 
conception peut être remise en cause en supposant que c’est le principal qui dispose 
d’une information privée sur le médecin. Celle-ci porte sur un élément déterminant 
le paiement de l’agent, c’est-à-dire soit sur ses caractéristiques (compétence, 
expérience, formation...), soit sur la tâche elle-même (difficulté, intérêt...). L’agent 
ignore cette information mais en reçoit tout de même un signal imparfait qu’il 
pourra utiliser par la suite. Ces hypothèses sont au cœur du modèle de principal 
informé présenté par Bénabou et Tirole (2003) dans lequel c’est un problème de 
confiance, comme chez Frey et Kreps, qui provoque le COE5. 

Le principal, ayant intérêt à ce que l’agent essaie et réussisse la tâche proposée, 
peut chercher à l’inciter financièrement. En plus des effets habituels de l’incitation 
sur les contractants, Bénabou et Tirole mettent en évidence l’existence d’un 
« confidence-management motive ». Il s’agit de la confiance accordée par l’agent à 
la gestion de leur relation par le principal. L’agent sait que le principal est informé et 
qu’il peut utiliser cette information à son désavantage. Donc, de son point de vue, 
l’incitation est un signal de l’information cachée qu’il convient d’interpréter. Il 
ajuste alors ses croyances en fonction de l’interprétation qu’il se fait de la régulation 
et choisit son comportement en conséquence. L’effet d’éviction émerge lorsque 

                                                 
5 Frey, Kreps, Bénabou et Tirole ne s’intéressent pas directement au cas du médecin. Nous 
proposons dans cette étude d’appliquer leurs intuitions au domaine médical. 
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l’agent voit dans l’incitation du principal un signal négatif sur l’information cachée. 
L’incitation est considérée comme une mauvaise nouvelle qui décourage l’action. 

Parmi la diversité des relations d’agence liant le médecin au système de santé, on 
peut ici simplement prendre en compte celle qui l’unit à la tutelle. Ainsi nous 
pouvons circonscrire notre application au cas où les pouvoirs publics offrent au 
médecin une récompense extrinsèque en échange d’un surplus d’efforts (orientés 
vers la prévention notamment). Dans cette perspective, pour qu’il y ait COE sur la 
base d’un problème de confiance, le régulateur doit détenir une information 
suffisamment importante sur le médecin pour que celle-ci ait une influence sur sa 
rémunération. Nous proposons plusieurs pistes d’investigation : 
− Capacité des médecins à atteindre les objectifs affichés par le régulateur. 

Sachant que ceux-ci sont fixés librement par la tutelle (pas de négociation), 
les médecins peuvent être incertains quant à la possibilité d’atteindre les 
objectifs. Nous savons, par exemple, que depuis 1996 le Parlement vote 
l’ONDAM qui a pour particularité de ne jamais être respecté6. Si l’objectif 
n’est pas crédible, à quoi bon faire des efforts que l’on sait d’avance voués à 
l’échec ? 

− Difficultés administratives liées à l’enregistrement des objectifs. Les 
médecins français, n’étant pas suffisamment dotés en technique d’information 
(Bras, 2011), peuvent interpréter les incitations comme une preuve de la 
lourdeur administrative du dispositif. Pourquoi s’investir dans des tâches 
supplémentaires (la prévention par exemple) si, en plus d’un labeur déjà fort 
contraignant, viennent s’ajouter des difficultés techniques d’enregistrement 
des résultats ? 

 
Ces informations semblent répondre aux exigences imposées : elles sont en 

possession des pouvoirs publics mais pas nécessairement des médecins et elles 
influent sur la rémunération de ces derniers. Le médecin peut ainsi interpréter 
l’incitation comme une information sur la difficulté de la tâche. Et en conséquence, 
il va, malgré un revenu potentiellement croissant, réduire son niveau de motivation 
et donc son effort. La MI à l’atteinte d’un objectif est évincée par la ME. Cependant 
ce n’est pas la seule explication au COE. En effet, accepter une incitation change 
aussi le sens des actions. 

 

                                                 
6 Objectif national des dépenses d’assurance-maladie. Selon les chiffres donnés par la Commission 
des comptes de la Sécurité sociale (2009), le dépassement de l’objectif est la règle et le respect de 
l’objectif l’exception. 
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1.2. Prestige et COE 

L’exercice de la médecine est une source de prestige qu’un comportement 
purement et ouvertement opportuniste remettrait en cause. Pour prendre en compte 
ces effets, il est possible de se référer à la distinction de Frey entre service public et 
organisation privée ou bien au modèle à extraction de signal de Bénabou et Tirole 
(2006), tous deux reposant sur l’hypothèse d’« overjustification effect ». Ici, en plus 
de la MI et de la ME, les individus sont mus par une motivation réputationnelle 
(MR). Cette dernière est associée aux aspirations qu’ont les individus à être 
reconnus socialement. C’est une mesure de leur sensibilité au prestige social. La 
motivation d’un individu est alors le résultat d’un savant calcul entre les différentes 
utilités que celui-ci retire, compte tenu de ses préférences, des politiques 
d’incitations (ME) et de la double influence de la société (MR), d’une part, et de son 
être intérieur (MI), d’autre part. À partir de ce cadre d’analyse, on peut distinguer 
deux types d’effets. 

D’une part, on observe un effet des récompenses sur la motivation. Les ME 
compromettent la valeur réputationnelle de la bonne action. Accepter une incitation 
pour une tâche quelconque revient à « surjustifier » son comportement et ainsi à en 
modifier le sens. L’individu en question, afin de ne pas paraître avide, préfère 
refuser une rémunération supplémentaire (ME) plutôt que de risquer l’opprobre 
(MR). La ME change la signification de l’acte, ce qui le rend moins attrayant. En 
effet, l’utilité retirée de la ME ne suffit pas à compenser la désutilité engendrée par 
la mauvaise opinion que se font les autres de moi (MR7). 

Du point de vue de l’économie de la santé, cette construction se rapproche de 
l’idée selon laquelle la déontologie professionnelle est une condition essentielle des 
libertés dont bénéficie la profession médicale (Hassenteufel, 1997). Les médecins, 
dans leur quête de pouvoir face à l’État et aux caisses d’assurance-maladie, mettent 
en avant le prestige social de la profession. Cette dimension éthique leur permet 
aujourd’hui de défendre un ensemble de libertés coûteuses pour la collectivité 
(dépassements d’honoraires, libre prescription, paiement à l’acte, liberté 
d’installation...). Dans cette perspective, il est important pour la corporation que le 
médecin ne soit pas assimilé à un simple marchand, ce qui se traduit par le refus 
rationnel des incitations. Selon le principe d’« overjustification effect », ce type de 
dispositif serait interprété par les médecins comme une injonction malencontreuse 
des pouvoirs publics. Offrir une incitation à la prévention revient, du point de vue du 
médecin, à admettre la croyance selon laquelle il faut impérativement le payer plus 
pour qu’il fasse son travail. La tâche, de prévention par exemple, n’est plus justifiée 
en elle-même ; elle est surjustifiée par l’incitation. Or le médecin ne veut pas 

                                                 
7 La ME est un signal pour autrui (MR) ou pour soi (MI) qui engendre une baisse de la motivation. 
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apparaître comme un opportuniste que l’on doit surpayer pour faire son travail. En 
fait, même s’il aimerait accepter cette rémunération (il est rationnel), il ne le fait pas 
pour ne pas être sujet au « déshonneur ». 

D’autre part, on peut mettre en avant l’effet des normes sociales sur la motivation. 
L’action individuelle dépend non seulement des préférences mais aussi des normes 
sociales, de ce qui est le comportement usuel (approprié). Dans ce contexte, une 
action qui est considérée comme normale prend force de règle contraignante. En 
effet, si une telle action existe, alors elle est suivie collectivement et le fait de refuser 
de suivre la norme engendre une stigmatisation. À l’inverse, si une action est jugée 
collectivement utile mais est très peu suivie, alors le fait de ne pas la suivre n’aura 
pas d’effets négatifs (ce n’est pas une norme). La décision stratégique d’accomplir 
ou pas une action repose sur la complémentarité ou la substituabilité de l’action 
individuelle avec les normes sociales. 

Concernant l’activité médicale, il semble bien que l’altruisme, l’attention du 
médecin à l’égard de son patient ne soient pas considérés comme « héroïques » mais  
correspondent plutôt à une attente sociale. Ainsi, le médecin se doit de refuser les 
incitations pour ne pas être rejeté par la société. Être un médecin attentif est un 
comportement normal qui n’est pas valorisé. À l’inverse, l’opportunisme est 
sanctionné par le discrédit social. De ce point de vue, l’incitation n’est pas 
nécessaire et moins efficace que la publicité des médecins ouvertement 
opportunistes. Ici la pression sociale est tellement forte (pairs, patients...) qu’il est 
impossible d’accepter une rétribution ouvertement opportuniste au risque d’être 
stigmatisé par la société. 

 
 

2. La dissolution des motivations intrinsèques dans le 
calcul rationnel 

Si l’on suit les modèles présentés ci-dessus, le médecin est réduit à un calculateur 
acheteur de prestige alors que la MI devrait sortir l’individu du monde de l’incitation 
et de la contrainte financière. En effet elle doit poser la question du déclenchement 
de l’action (intrinsèque ou extrinsèque) et de l’orientation des actions (vers quel 
objet est tournée son action). Dans le cadre des formalisations précédentes, le 
déclencheur de l’action ne peut être que l’intérêt (ME), donc la désutilité de l’effort 
reste la règle (2.1.). Or c’est bien ce que remet en cause l’hypothèse de MI. Le 
corollaire à la réduction du déclenchement du comportement au seul intérêt est 
l’obligatoire réduction de l’orientation du comportement. Le désintéressement est 
impossible (2.2.). 
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2.1.  Le mythe du tire-au-flanc 

La première difficulté théorique rencontrée est celle de la réduction des motifs du 
déclenchement de l’action chez les individus. Plus précisément, l’introduction de la 
MI devait pouvoir assumer l’hypothèse d’un médecin naturellement volontaire à 
l’accomplissement d’une tâche (MI), ce que ne permettent pas les modèles 
précédents. De façon traditionnelle, l’agent est considéré comme un tire-au-flanc et 
le COE présenté n’a pas de ressorts psychologiques : c’est une logique d’intérêt 
(ME) qui pousse l’agent à refuser l’effort. Il ne fait que réviser la probabilité qu’il a 
de réussir la tâche qu’on lui a assignée grâce à l’information contenue dans la ME. 
Où se trouve alors la MI à la tâche ? Si avant l’introduction de la ME sa motivation 
était plus élevée, ce n’est pas parce qu’il était intrinsèquement motivé mais parce 
qu’il avait une meilleure probabilité subjective de réussite (et donc une meilleure 
espérance de gain). 

À l’inverse nous considérons que ce qui est renfermé dans l’hypothèse de MI est 
une critique du principe de désutilité de l’effort sur lequel la théorie de l’agence est 
construite. Être motivé intrinsèquement revient à ne pas compter son effort. De ce 
point de vue, Berthe (2001) montre de façon très pertinente les insuffisances de cette 
conception économique où le travail est uniquement désagréable. Elle nous rappelle 
les origines lointaines de la notion d’effort au travail avec Jevons pour qui il s’agit 
d’une souffrance. Cependant cette définition doit être remise dans un contexte où le 
travail était exclusivement quantitatif et physique. Or depuis, la société de services 
s’est développée, où les individus ont un travail dont les tâches se sont enrichies. La 
grande majorité des tâches accomplies par les salariés mettent en œuvre 
l’intelligence, composante essentielle de la notion économique d’effort. 

C’est ainsi que certains auteurs reposent la question de la désutilité de l’effort, 
comme par exemple Liebenstein (1969) qui construit une fonction d’utilité de 
l’effort. Ici le comportement salarié n’est plus à la minimisation de l’effort mais à 
une maximisation de son utilité de l’effort parce que « l’individu n’est pas heureux 
quand il n’a rien à faire » (Berthe, 2001, p. 55). L’effort n’est alors plus une 
souffrance, il est confortable. Dans le cas du médecin, celui-ci est chaque jour 
confronté à une multitude de patients avec des besoins et des attentes aussi diverses 
que complexes. D’ailleurs certains travaux ont mis en avant cette dimension 
intellectuelle du travail du médecin pour expliquer la pratique des actes gratuits8 
(Batifoulier et al., 2009). L’hypothèse d’un médecin naturellement réticent à l’effort 
devient problématique. 

                                                 
8 La sévérité de la maladie permet de sélectionner les patients par une certaine forme d’attraction 
intellectuelle. 
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Malgré ces développements, force est de constater que tous les modèles classiques 
actuels, du modèle canonique d’arbitrage travail/loisir aux modèles plus développés 
d’agence, sont fondés sur l’effort-souffrance. Le modèle de principal informé, 
présenté par Bénabou et Tirole, n’échappe pas à cette tradition. Il n’est à aucun 
moment question d’une MI du médecin. Ce modèle ne peut prendre en compte 
l’hypothèse de MI puisqu’il réduit les éléments déclencheurs de l’action au seul 
intérêt (ME) au lieu de les étendre (à la MI). Cette réduction est d’autant plus 
significative qu’elle implique une nécessaire réduction des orientations du 
comportement. 

 

2.2.  L’impossible désintéressement 

Prétendre qu’il existe une force intérieure permettant de motiver les individus en 
plus de la force extérieure revient à postuler l’existence de deux déclencheurs du 
comportement (MI et ME). Cependant on ne peut en rester là puisqu’il reste à 
déterminer ce qui oriente l’action, son contenu concret. Dans le cas d’une action 
déclenchée par la ME, il est incontestable que ce soit l’intérêt lucratif. Prendre en 
compte l’hypothèse de MI veut dire que les individus peuvent avoir des 
comportements orientés spontanément vers autre chose que l’intérêt lucratif. À ce 
stade de l’argumentation un éclaircissement sur la notion d’intérêt doit être donné. 

Selon Caillé (2009), il est possible de distinguer deux formes d’intérêts qui, bien 
que recouvrant des conceptions très différentes, tendent à être systématiquement 
confondues dans l’intérêt bien compris. D’une part, « l’intérêt à » est un intérêt 
instrumental au sens où l’action est accomplie par stratégie ou par contrainte. 
D’autre part, « l’intérêt pour » est lui passionnel au sens où l’action est plaisante en 
soi. Dans le premier cas, ce qui est recherché est le gain, dans le second c’est la 
réalisation de la tâche elle-même. De ce point de vue, l’action désintéressée9 n’est 
pas une action sans intérêt mais une action relevant de « l’intérêt pour10. » 

À ce titre la théorie du prestige présentée précédemment relève de l’« intérêt à ». 
En effet, on pourrait croire le médecin désintéressé puisqu’il refuse une incitation 
qui modifie le sens de son action. Mais, en réalité, s’il refuse cette récompense c’est 
pour ne pas subir une perte en termes de prestige social. On en revient au simple 
bilan coût avantage. Dans le modèle à « surjustification », ce qui motive (et entraîne 
un COE) est la recherche intéressée d’une utilité maximale obligeant à un arbitrage 

                                                 
9 Dorénavant, nous parlerons de désintéressement au sens « d’intérêt pour ». 
10 Avant de poursuivre, il faut écarter une possible confusion entre les concepts de motivation 
(MI/ME) et d’intérêt (intérêt/désintéressement). Plus qu’une distinction concrète, il s’agit d’une 
distinction théorique entre deux moments de la motivation. Le premier est le déclenchement de la 
motivation qui peut être intrinsèque ou extrinsèque. Le second moment est l’orientation qui peut 
être intéressée ou désintéressée. 
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entre profit monétaire et prestige social. Ici les MI et MR fonctionnent sur le registre 
de la contrainte. Le médecin refuse d’augmenter son niveau d’effort pour ne pas 
apparaître aux autres (ou à lui-même) comme un opportuniste (qu’il sait être en 
réalité). Ce type d’argumentation fait déjà l’objet de discussion en économie de la 
santé. Pour expliquer la réticence des médecins à user de leur pouvoir d’induction, le 
prestige peut être intégré dans leur utilité de façon indirecte avec une préférence 
éthique (Batifoulier, 200411). 

Les difficultés de la théorie standard à l’intégration de mécanismes nomades 
comme la MI proviennent de l’hypothèse même d’individu intéressé. Tout 
désintéressement, affiché ou non, est impossible puisqu’en dernière analyse il s’agit 
pour l’économiste d’intéressement déguisé. Cette tendance à négliger les actions 
désintéressées vient de ce que Elster (2009) appelle l’herméneutique du soupçon. 
L’économiste, par définition sceptique et cynique vis-à-vis du comportement 
humain, passe à côté de ce qui constitue une très grande partie de ce comportement, 
le désintéressement. Pour expliquer cette posture méthodologique Elster explique, 
en paraphrasant Tolstoï, que « tous les acteurs intéressés le sont de la même façon, 
tandis que tous les acteurs désintéressés le sont chacun à leur façon » (p. 14). 

Le modèle de l’« overjustification effect » est à l’opposé de ce genre de 
conception. En effet, c’est par intérêt que les individus s’engagent dans une action 
désintéressée. On entrevoit tout de suite le paradoxe qui ne peut être résolu qu’en 
substituant le désintéressement (MI) par un désintéressement instrumental, et, 
in fine, par un pur intéressement (ME). Or l’idée même de MI est de postuler 
l’existence de comportements totalement désintéressés. 

Ainsi, du point de vue médical, de la même façon que la critique de la désutilité de 
l’effort implique que le travail ne soit pas une peine exclusive, la mise en cause du 
pur intéressement nous oblige à reconsidérer la nature de ce que vend le médecin. En 
effet, l’objet du transfert entre un médecin et son patient n’est pas une marchandise 
au sens courant du terme. Pour que ce travail soit correctement accompli, il faut chez 
le médecin une dimension de don de soi qui ne peut se réduire au strict échange 
marchand. Ce point de vue confirme encore une fois la nécessité de dépasser le 
cadre de l’analyse économique standard. 

 

                                                 
11 Un médecin qui abuse de son pouvoir discrétionnaire est immédiatement sanctionné par les 
patients qui le stigmatisent. Le prestige devient alors une contrainte de marché. 
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Conclusion 

Dans la perspective de Bénabou et Tirole, le travail du médecin reste, comme 
n’importe quelle autre tâche, une activité dominée par la recherche de l’intérêt et du 
prestige social. Ainsi le COE n’est qu’une conséquence d’un transfert d’information 
qu’occasionne la mise en place d’incitation. Soit l’information est directement 
interprétée par le médecin comme une mauvaise nouvelle sur ses capacités à 
atteindre les objectifs, et c’est en révisant ses probabilités de réussite qu’il décide de 
ne pas faire l’effort. Soit l’information est interprétée indirectement, par 
l’intermédiaire de la collectivité ou du soi intérieur du médecin. Dans ce cas il 
estime que l’incitation, risquant d’être perçue par les autres comme un signe 
d’avidité, nuit à son prestige social. 

Cependant, c’est l’essence même de la MI qui est niée par la philosophie 
utilitariste des modèles classiques d’agence. Il devient difficile de pousser l’analyse 
à son terme puisque l’on omet alors une grande partie de ce qu’est l’activité 
médicale. Elle n’est pas une peine que l’on vend sur un marché comme un autre. Il 
s’agit plutôt d’une activité qui a des aspects stimulants et intrinsèquement motivants 
au cours de laquelle, plus qu’un service, c’est une forme de don de soi qui est 
vendue. Dans ce contexte la théorie standard montre ses faiblesses et doit s’ouvrir à 
d’autres méthodes. 

Le retour aux intuitions de Frey (1997) sur la question des motivations12 et de 
Arrow (1963) sur la nature de l’activité médicale semble être particulièrement 
judicieux. En effet, la question posée par l’hypothèse de substituabilité des 
motivations ouvre de nouvelles perspectives quant à la notion même de MI et de 
travail. Être intrinsèquement motivé, c’est voir dans son travail autre chose qu’un 
simple gagne-pain. Dès lors l’introduction, dans une théorie de l’action, de 
considérations authentiquement éthiques paraît inévitable. 
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Résumé 

Considérée comme un instrument efficace de régulation économique, l’offre de 
contractualisation des rémunérations des médecins se multiplie. Longtemps 
déclinée, cette forme de rémunération semble maintenant séduire individuellement 
de nombreux praticiens alors que, collectivement, l’ordre des médecins et les 
syndicats n’y sont pas favorables. Pour expliquer ce dilemme, nous émettons 
l’hypothèse selon laquelle ce paradoxe reposerait sur un quiproquo sur les 
motivations des médecins à adopter ou s’opposer aux contrats. En s’appuyant sur 
l’analyse statistique d’un questionnaire réalisé auprès de 596 médecins, nous 
montrons que cette hypothèse de quiproquo est plausible. 

Abstract  

As an efficient instrument of economic regulation, the supply of agreements on 
physicians’ remuneration increase. Previously denounced, this form of payment now 
seems to allure individually numerous practitioners, while collectively it’s not 
approved by the Medical Association and labor unions (syndicates). To explain this 
dilemma, we assume that this paradox is based on a misunderstanding on the 
motivations of physicians to adopt or to reject the contracts. From a statistical 
analysis of a questionnaire conducted with 596 GPs, we show that this assumption 
of misunderstanding is plausible. 
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Introduction 

La contractualisation tend aujourd’hui à se développer dans le système de santé. 
Le récent succès du contrat d’amélioration des pratiques individuelles (CAPI) est là 
pour le montrer. Cette technique s’inscrit plus généralement dans la mise en place 
d’instruments de régulation économique. Une des solutions privilégiées consiste à 
encadrer la pratique médicale qui serait parasitée par des comportements 
opportunistes. La mise en œuvre d’un mode de rémunération mixte est une des 
solutions envisagées. 

L’objectif de ce travail est de comprendre les motivations des médecins à accepter 
individuellement dans leur revenu des éléments qui ne constituent pas le cœur de 
leur activité (coordination d’équipe, éducation thérapeutique…) et contre lesquels ils 
s’opposent collectivement. Nous soutenons l’hypothèse que si les praticiens restent 
majoritairement favorables au maintien du paiement à l’acte, celui-ci véhicule une 
image négative, exacerbée par les dépassements systématiques d’honoraires, et 
contraire à la représentation que les praticiens ont de leur fonction. Les 
rémunérations forfaitaires que les médecins acceptent sont en mesure de 
contrebalancer cette mauvaise image du paiement à l’acte parce qu’elles sont issues 
d’une concertation collective (la convention) et qu’elles portent les concepts 
d’efficience et de qualité des soins prônés par la politique de santé. Cette motivation 
serait à l’origine d’un quiproquo entre les médecins et les signataires des 
conventions médicales (tutelle et syndicats) qui, conformément aux enseignements 
de la théorie des contrats, analysent les rémunérations comme seuls moteurs 
incitatifs.  

Nous organiserons notre argumentation en deux temps. Après avoir montré que la 
contractualisation constitue selon la théorie économique un moyen de contrecarrer 
les comportements opportunistes (1), nous montrerons, à l’aide d’un test 
lexicométrique, que l’argument financier des rémunérations forfaitaires ne constitue 
pas le cœur des motivations des praticiens (2).  

 
 

1.  La contractualisation entre le praticien et 
l’assurance-maladie : une solution aux 
comportements opportunistes ? 

Après avoir examiné l’approche théorique du colloque singulier (1.1), nous 
verrons que depuis le début des années 1990, les pouvoirs publics tentent de 
développer des mécanismes incitatifs (1.2). 
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1.1.  Comprendre et encadrer le colloque singulier dans un 
cadre de maîtrise des dépenses de santé 

Si la théorie économique a d’abord envisagé le colloque singulier comme une 
relation économique standard, l’approche s’est progressivement affinée avec 
l’apport de la théorie de l’agence (1.1.1) qui propose un large éventail de solutions 
contractuelles (1.1.2). 

1.1.1.  Le colloque singulier : une relation d’agence imparfaite 

Depuis l’article de Kenneth Arrow, la théorie néo-classique considère désormais le 
marché de la santé comme durablement marqué par des asymétries d’information 
générées par des comportements stratégiques (Arrow, 1963). Le colloque singulier 
d’une part et la relation du médecin avec l’assurance-maladie d’autre part sont des 
relations d’agence. 

Dans le premier cas, le patient délègue son pouvoir de décision au médecin. Or, ce 
dernier n’est pas un agent parfait, il utilise ses connaissances et compétences à son 
seul profit. Il détient une information essentielle, notamment sur la qualité des 
services qu’il produit. La relation est donc marquée par un phénomène 
d’antisélection (adverse selection). Pour le prix fixé, la qualité peut être inférieure à 
ce qu’elle devrait être. La relation est également parasitée par le risque moral (moral 
hazard) sur le comportement de diagnostic et de prescription du praticien. Le patient 
peut difficilement se réapproprier l’information dans la mesure où les coûts de 
recherche sont prohibitifs pour le profane. Il n’est donc pas en mesure d’évaluer 
l’activité de son praticien. Cette ignorance du patient par rapport au praticien 
dépasserait celle du principal-profane face à l’agent-expert (Darbon et Letourmy, 
1983). 

La seconde relation, entre le praticien et la tutelle (assurance-maladie), est 
également une relation d’agence où le médecin est l’agent des pouvoirs publics. Il 
est en effet un des principaux ordonnateurs de la dépense de santé. Il prescrit des 
produits pharmaceutiques, adresse ses patients à des confrères soit en médecine 
ambulatoire, soit dans un établissement hospitalier. Les pouvoirs publics ne sont pas 
en mesure de contrôler l’activité des médecins libéraux. D’abord parce qu’ils ne 
connaissent pas les caractéristiques de la patientèle de chaque médecin. Le profil de 
celle-ci a des conséquences sur l’activité médicale. Ensuite, parce que le 
comportement du médecin est parfaitement inobservable. Il peut adopter un 
comportement stratégique visant à préserver ses intérêts. 

La relation entre l’assurance-maladie et le médecin est donc elle aussi parasitée 
par l’antisélection et l’aléa moral. D’une part, la non-observabilité des 
caractéristiques propres à la patientèle génère l’apparition d’un phénomène 
d’antisélection dans la mesure où la tutelle n’est pas en mesure de juger de la qualité 
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réelle des prescriptions. D’autre part, les conditions de rémunération étant les 
mêmes pour l’ensemble du corps médical, les bons médecins (ceux qui ont un 
comportement peu dépensier) ne sont pas incités à le rester. Les praticiens 
opportunistes sont quant à eux incités à maintenir leurs pratiques dans la mesure où 
le comportement déviant n’est pas pénalisé. 

1.1.2.  L’émergence de solutions contractuelles 

Des modèles plus complexes de relation d’agence permettent d’appréhender la 
médecine ambulatoire. La relation entre le médecin et l’assurance-maladie peut 
s’apparenter à une agence à fonctions multiples (multitask agency) : l’agent prend 
des décisions à la fois sur le coût et la qualité (Holmstrom et Milgrom, 1991). Il faut 
distinguer deux cas : dans le premier les tâches sont complémentaires, dans le 
second, elles sont substituables. Quand les deux tâches sont complémentaires, 
l’incitation doit porter sur la première tâche (le coût), dans la mesure où elle peut 
donner lieu à un signal observable par le principal (Rochaix, 1997). En revanche, 
quand les deux tâches sont substituables, il est impossible pour le principal d’inciter 
l’agent à accomplir les deux tâches. L’incitation à la réduction des dépenses se 
traduit également par une baisse de la qualité. 

Dans le cadre d’une relation entre l’acheteur (tutelle ou assurance) et le producteur 
(praticien), toute la difficulté a consisté à mesurer et évaluer l’effort, alors même que 
celui-ci est difficilement observable. Dans le cas britannique, la solution à ce 
problème passe par la mise en œuvre d’un système de prix fixes purs (fixed price) 
qui permet de prendre en charge un nombre optimal de patients tout en maintenant 
un niveau efficient de qualité (Chalkley et Malcomson, 1998). Mais cette solution 
n’est possible que si la fonction de demande agit comme une contrainte de marché. 
Un mécanisme de surveillance de l’agent par le principal n’est pas nécessaire tant 
que ce dernier est en mesure d’observer les caractéristiques de la patientèle. 

Le marché de la santé s’apparente plus à un modèle multiprincipaux : le praticien 
(agent) est face à deux principaux (l’assurance-maladie et le patient). Certains 
travaux ont tenté de prendre en compte la double relation d’agence existant entre le 
médecin et le patient et entre le médecin et la tutelle (Blomqvist, 1991). Trois 
acteurs différents sont en cause : le praticien, le patient et l’assureur (ou la tutelle). 
Chacun des trois acteurs a un niveau d’information différent. Le premier est en 
mesure de diagnostiquer la pathologie, le deuxième sait qu’il est malade, mais ne 
connaît pas la nature même de sa pathologie. Enfin, l’assureur (ou la tutelle) est dans 
une situation d’inobservabilité totale : il ne connaît pas la réalité de la pathologie du 
malade et ne peut pas mesurer l’effort du praticien. 

Pour contrer les risques inhérents à cette inobservabilité de l’assureur, plusieurs 
solutions peuvent être envisagées : le paiement à l’acte, la capitation et le salariat. 
La première solution n’est pas optimale. En effet, le praticien a tendance à 
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surfacturer les soins et le patient n’est pas en mesure de contrôler cette 
surfacturation. Au contraire, elle a tendance à augmenter en raison des 
remboursements de soins par l’assureur. La capitation est un moyen de rémunération 
forfaitaire. C’est une incitation individuelle à augmenter le volume de la patientèle, 
mais elle se traduit par une augmentation de la concurrence entre médecins (Albouy 
et Déprez, 2009). L’intégration du médecin comme salarié peut résoudre l’asymétrie 
d’information entre l’assureur et le praticien. En revanche, l’asymétrie entre le 
praticien et le patient n’est pas pour autant résolue. 

Néanmoins, si les méthodes de capitation et de salariat ont permis de réduire 
certains coûts, elles ont échoué sur la question de la qualité. Une étude menée auprès 
de patients dans douze métropoles des États-Unis entre 1998 et 2000 a montré que 
dans près de la moitié des cas, les prestations effectuées par les praticiens ne sont 
pas conformes aux règles édictées par les autorités (McGlynn et al., 2003). Une des 
solutions du début des années 2000 a consisté à mettre en place des modes de 
rémunération à la performance (Rosenthal et al., 2007). En 2005, plus de la moitié 
de 252 réseaux intégrés à des HMO ont ainsi mis en place des systèmes de 
rémunération à la performance reposant sur des dispositifs de score (Rosenthal et 
al., 2006). 

 

1.2.  L’intégration de mécanismes incitatifs dans le cas 
français : le rôle des conventions médicales 

En France, depuis le début des années 1990 les pouvoirs publics ont orienté la 
politique économique de santé vers une logique d’incitation (1.2.1), un système de 
rémunération mixte semblant ainsi se développer (1.2.2). 

1.2.1.  Le rôle incitatif de la politique de santé 

Au début des années 1990, les pouvoirs publics inaugurent une phase de 
régulation négociée avec le corps médical. L’assurance-maladie utilise la convention 
médicale pour chercher à faire évoluer le comportement des praticiens. La politique 
de conventionnement comprend des objectifs à atteindre et un dispositif de sanctions 
et récompenses incitant les médecins à prescrire avec modération (Ferrand-Nagel, 
1994). La convention de 1993 en constitue la première étape. Elle repose sur un 
dispositif de références médicales opposables (RMO) qui sont des règles de bonnes 
pratiques s’imposant à tous. Les RMO prennent appui sur un système de codage des 
actes, d’informatisation de l’activité (Ogien, 2001). Les praticiens sont incités à 
respecter les références par l’intermédiaire d’une contrepartie incitative (paiement 
d’une partie des cotisations sociales du médecin). L’assurance-maladie vérifie les 
informations et, en cas de problème, peut saisir un Comité médical paritaire local 
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(CMPL). Le dispositif est donc assez particulier dans la mesure où il prend appui sur 
à la fois sur des procédures incitatives et une instance de contrôle coutumière 
(Mossé, 1998). Trois ans après leur mise en œuvre, en 1996, les RMO ont permis 
une économie de 45 millions d’euros, c’est-à-dire 0,14 % du coût total de la 
prescription pharmaceutique des médecins en France (Le Pape et Sermet, 1998). 

Le plan Juppé de 1996 prévoit quant à lui des sanctions financières contre les 
médecins qui ne respectent pas l’objectif national des dépenses d’assurance-maladie 
(ONDAM). Mais cette disposition sera finalement annulée dans un arrêt du Conseil 
d’État en 2000. En revanche, les conventions de 1997 et 1998 maintiennent le 
paiement d’une partie des cotisations sociales des praticiens et créent une 
rémunération forfaitaire annuelle pour les médecins ayant choisi l’option médecin 
référent. Enfin, ces deux conventions mettent en œuvre une revalorisation 
d’honoraires (clairement incitative) pour les praticiens ayant effectivement respecté 
l’ONDAM. 

Les Accords de bon usage des soins (ACBUS) sont mis en place en 2000 afin de 
promouvoir de bonnes pratiques. Ils prévoient des objectifs d’évolution des 
pratiques et des contreparties financières. En 2002, les contrats de bonnes pratiques 
sont intégrés aux conventions. Ils portent notamment sur la coordination, la 
permanence des soins et la prévention. Mais en 2005, la Cour des comptes les juge 
peu efficaces dans la mesure où ils ne font qu’entériner des pratiques médicales 
existantes. Enfin, la convention de 2005 poursuit le paiement d’une partie des 
cotisations sociales des praticiens et crée une rémunération forfaitaire pour les 
médecins traitants, les médecins coordinateurs et ceux participant à la coordination. 

1.2.2.  Vers un mode de rémunération mixte 

Il semble aujourd’hui acquis de faire évoluer le mode de rémunération en 
médecine ambulatoire (Samson, 2009). Une des solutions envisagées est de 
diversifier les modes de paiement. Dans le cas français, il s’agira d’introduire des 
rémunérations forfaitaires afin de prendre en compte certaines activités. 

L’assurance-maladie cherche désormais à encadrer les comportements médicaux 
par des mécanismes financiers incitatifs (aide au démarrage, soutien à 
l’investissement…). L’exemple du CAPI est assez significatif de l’émergence de ces 
nouvelles pratiques. C’est un contrat de santé publique conclu entre un médecin 
traitant volontaire et l’assurance-maladie. Il repose sur un axe prévention (risques 
médicamenteux, dépistage, vaccination), un axe de suivi des maladies chroniques et 
un volet d’optimisation des prescriptions. À chacun des axes est associé un objectif 
réalisable en trois ans à compter de la signature du contrat. En contrepartie, une 
prime de sept euros par patient est prévue chaque année. Ce nouveau dispositif 
semble avoir séduit les praticiens (14 500 contrats ont été signés en un an, soit un 
tiers des médecins éligibles). 
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Malgré l’opposition, la rémunération forfaitaire semble préfigurer la réforme de la 
rémunération de la médecine générale. Le CAPI, dont l’intégration dans la 
convention en cours de négociation semble être envisagée, viendrait alors s’ajouter à 
une liste déjà longue de forfaits. Par ailleurs, depuis le début de l’année 2010, de 
nouveaux modes de rémunération sont expérimentés dans six régions (Bourgogne, 
Bretagne, Franche-Comté, Île-de-France, Lorraine et Rhône-Alpes). Quatre voies y 
sont envisagées. La première prend appui sur les missions de coordination 
(notamment le dossier médical partagé). La deuxième porte sur les dispositifs 
d’éducation thérapeutique des patients (diabète, insuffisance cardiaque…). La 
rémunération de la coopération interprofessionnelle constitue le troisième volet. 
Enfin, une rémunération à la performance est prévue. 

 
 

2.  Le quiproquo en médecine générale 

S’appuyant sur la théorie des contrats et tirant les conséquences des expériences 
étrangères, les rémunérations forfaitaires s’installent progressivement. Cependant, le 
degré d’adhésion des médecins à ce mode de rémunération est assez mal connu, 
comme l’illustre la surprise générale face au nombre de médecins ayant adopté CAPI 
alors que l’Ordre et les syndicats y étaient opposés. 

Cette partie se propose d’éclairer les positions des praticiens vis-à-vis de la 
contractualisation de leurs rémunérations alors que les instances représentatives y 
sont défavorables. Afin de tenir compte du rôle primordial de la représentation 
syndicale, nous partons d’une typologie de la nature des relations entre praticiens et 
syndicats de médecins (2.1). Puis nous proposons de confronter les arguments des 
médecins à l’hypothèse qui sous-tend le mécanisme conventionnel, selon laquelle 
les syndicats seraient de bons représentants des intérêts individuels des 
médecins (2.2). 

 

2.1.  Les relations entre les praticiens et leurs syndicats 

Toute la question est de savoir pourquoi certains médecins sont favorables à 
l’élargissement du mode de rémunération alors que leurs représentants y sont 
opposés. Après avoir envisagé plusieurs solutions (2.1.1), nous verrons que certaines 
configurations particulières, comme l’hypothèse du quiproquo, s’avèrent 
plausibles (2.1.2). 
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2.1.2.  Les différentes hypothèses de travail 

Ces hypothèses peuvent être positionnées en fonction de deux critères : l’efficacité 
de l’organisation démocratique de la profession d’une part, le respect des 
préférences individuelles des médecins d’autre part. Un niveau élevé du premier 
critère correspond à des mécanismes démocratiques où les choix des électeurs sont 
correctement transmis et défendus par les représentants syndicaux. À l’inverse, en 
cas d’inefficacité démocratique, les représentants professionnels ont une mauvaise 
connaissance des préférences de leurs électeurs mais risquent peu d’être sanctionnés 
pour leurs erreurs lors des élections professionnelles. Le second critère traduit la 
qualité de la représentation syndicale. Lorsque son niveau est bas, les représentants 
des praticiens défendent des intérêts différents de ceux des électeurs. À un niveau 
élevé, les préférences individuelles sont parfaitement défendues.  

L’hypothèse idéale, selon laquelle les syndicats de médecins représentent 
parfaitement leurs électeurs, a toujours sous-tendu les négociations 
conventionnelles. Elle correspond à un niveau élevé des deux critères (cadrant nord-
est du graphique 1). La combinaison des deux facteurs fait cependant apparaître trois 
autres hypothèses.  

Graphique 1 – Hypothèses sur la nature de la représentation syndicale des 
médecins 

Hypothèse de 
divergence d’intérêts 

↓ 
Hypothèse de 

quiproquo 

Hypothèse 
d’indépendance 

Hypothèse de 
convergence d’intérêts

       
     Efficacité démocratique 

Respect des préférences 
des médecins 

Hypothèse de  
représentativité parfaite 

 
L’hypothèse d’indépendance (cadrant sud-ouest du graphique 1) représente la 

situation dans laquelle les mécanismes de représentation sont bloqués. Les syndicats 
et les médecins ont des comportements indépendants et non convergents. Compte 
tenu de la défaillance du système démocratique, cette situation est caractérisée par 
l’absence de relations entre les praticiens et leurs syndicats. Ceci se traduit par 
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l’inefficacité du contrôle électoral des représentants. Ces derniers défendent alors 
soit leurs propres intérêts, soit des positions erronées qu’ils pensent pourtant être 
celles de leurs électeurs.  

L’hypothèse de convergence d’intérêts (cadrant sud-est du graphique 1) est proche 
de la précédente. Elle représente une situation dans laquelle le mécanisme 
démocratique fonctionne mal, mais où les intérêts défendus par les syndicats sont 
compatibles avec les préférences des agents, soit par hasard soit parce que les 
intérêts individuels sont très homogènes.  

L’hypothèse de divergence d’intérêts (cadrant nord-ouest du graphique 1) 
représente la situation où les mécanismes démocratiques fonctionnent, mais où les 
syndicats disposent de préférences se distinguant sensiblement de celles des 
praticiens. La théorie du choix social a montré qu’une telle situation était possible 
dans de nombreux cas, notamment lorsque les préférences des agents sont 
suffisamment hétérogènes pour que le théorème de l’électeur médian ne fonctionne 
pas. Les intérêts défendus par les syndicats peuvent diverger sensiblement des 
préférences de leurs électeurs car ces derniers ne sont pas en mesure de réagir 
collectivement (Bergstrom et Goodman, 1973 ; Romer et Rosenthal, 1979). 

2.1.2.  L’hypothèse de quiproquo 

Malgré un certain nombre d’imperfections démocratiques dans le système 
syndical, on peut facilement exclure les hypothèses d’indépendance et de 
convergence d’intérêts. Les mécanismes électoraux permettent en effet aux 
médecins de choisir régulièrement leurs représentants. À ces occasions, la volatilité 
des résultats plaide en faveur d’un processus démocratique efficace. L’option 
médecin référent en est une bonne illustration : le contexte dans lequel cette option a 
été mise en place pourrait correspondre à l’hypothèse d’indépendance. Soutenue par 
MG-France, l’option a été développée avec la convention de 1998. Cette dernière 
n’a été signée que par MG-France, alors représentatif mais minoritaire. Or l’option 
médecin référent n’a pas connu le succès escompté. Elle peut ainsi être considérée 
comme résultant d’une mauvaise interprétation des aspirations de ses électeurs par 
MG-France. Cependant ce syndicat a été débouté aux élections professionnelles 
suivantes. Grâce à un mécanisme démocratique efficace, l’erreur de MG-France a 
bien été sanctionnée. 

L’hypothèse de divergence d’intérêts ne peut être exclue de façon aussi 
catégorique. En premier lieu, sans informations précises sur les préférences des 
agents, l’identification des situations est difficile. Dans le cas du CAPI par exemple, 
qui s’apparente à une divergence d’intérêts, il n’est pas exclu que les 33 % de 
généralistes ayant signé un CAPI soient mal représentés, voire exclus des 45 % 
(44,6 % de généralistes en 2010) participant au vote. Cela renvoie cependant à une 
situation singulière et improbable de défaillance de la représentation démocratique. 
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Par ailleurs, cette hypothèse est compatible avec une certaine tradition des 
comportements : l’opposition conflictuelle des syndicats aux pouvoirs publics d’une 
part, l’attachement aux valeurs libérales des médecins d’autre part. C’est sur la base 
de cette tradition, renforcée par l’émiettement syndical et la faiblesse des pouvoirs 
publics que se serait construite la politique de santé jusqu’à une période récente 
(Bras, 2008). Cependant, les sanctions systématiques auxquelles sont soumis les 
syndicats signataires des conventions lors des élections professionnelles (Chassang 
et Olivier-Koehret, 2010) invalident partiellement l’hypothèse.  

Au total, aucune des trois hypothèses alternatives n’est une candidate idéale pour 
remplacer la représentativité parfaite. Dans ces conditions, comment soutenir que les 
positions défendues par les représentants des médecins lors de la négociation des 
modes et des montants des rémunérations reflètent effectivement les préférences des 
médecins ?  

L’hypothèse de quiproquo (cadrant nord-est du graphique 1) constitue une 
alternative. Elle correspond à une situation dans laquelle les mécanismes 
démocratiques fonctionnent, où les représentants syndicaux défendent leurs propres 
intérêts et ces intérêts sont compatibles avec les préférences des agents. Toutefois, à 
l’inverse de l’hypothèse de convergence d’intérêts, la compatibilité des préférences 
n’est pas due au hasard, elle résulte d’une volonté syndicale de jouer le rôle de 
représentation qui lui a été confié. Parce qu’elle est caractérisée de la même façon 
que la représentativité parfaite, l’hypothèse de quiproquo résiste à l’analyse 
historique de la représentation syndicale des médecins. Elle résiste de plus aux 
situations où l’hypothèse de représentativité n’est plus crédible.  

Ainsi, dans le cas du CAPI, où la représentativité parfaite est mise à mal, 
l’hypothèse de quiproquo permet d’envisager des préférences individuelles 
complexes. Les médecins resteraient attachés à leur tradition libérale. Mais les 
multiples défaillances conventionnelles, en laissant échapper le contrôle et la 
régulation du système, ont détérioré l’image du médecin. Celui-ci est 
systématiquement désigné et considéré comme l’un des principaux responsables de 
la dérive du système de santé. De telles allégations auraient sensibilisé les praticiens 
aux représentations que les patients se font de leur activité. Quotidiennement en 
relation avec ces patients, les médecins doivent en effet fréquemment expliquer 
leurs tarifs, justifier la relation implicite entre ces tarifs (notamment les 
dépassements) et la qualité des soins prodigués, démontrer leur participation active 
aux efforts d’économie en matière de dépenses de santé.  

Aussi, les médecins ont-ils besoin de disposer de preuves irréfutables. 
Contrairement aux autres incitations contractuelles, le CAPI offre de telles preuves. 
En signant un CAPI, le praticien envoie un double signal à ses patients : il prouve 
d’une part sa participation effective à la réduction des dépenses de santé puisque le 
CAPI s’inscrit directement dans cette démarche ; il dispose d’autre part de résultats 
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individuels indépendants, puisque calculés et fournis par un organisme extérieur et 
prouvant les efforts et des progrès réalisés en termes de qualité des soins.  

Ainsi, dans l’hypothèse du quiproquo, la représentation syndicale serait en mesure 
d’élaborer des stratégies propres compatibles avec les intérêts traditionnels de liberté 
individuelle. En s’arc-boutant sur cette seule dimension des préférences 
individuelles, les syndicats répondent aux principales revendications de leurs 
électeurs. Mais quand d’autres dimensions des préférences émergent, même 
temporairement, la représentation syndicale se trompe simplement, par manque 
d’adaptation.  

 

2.2.  Les paroles des médecins 

Pour tester cette hypothèse, nous utilisons un questionnaire réalisé pour une étude 
de la MIRE-DREES. Le traitement consiste à en extraire les catégories de discours des 
médecins concernant leurs relations avec les mécanismes contractuels. Après avoir 
décrit le questionnaire et la nature du traitement effectué (2.2.1.), nous tirerons les 
grandes lignes de l’analyse (2.2.2.) 

2.2.1  Le questionnaire et son traitement 

L'étude porte sur une population de 596 médecins contactés par l’intermédiaire 
d’un questionnaire. Celui-ci alterne des questions fermées sur le praticien (sexe, 
âge…), sur l’environnement du cabinet (zone d’exercice, caractéristique de la 
patientèle…), sur le mode d’exercice (secteur…), des questions ouvertes (sur leurs 
opinions quant à la réforme du médecin référent, du médecin traitant, la politique de 
santé en général…) et des questions mixtes sur leurs pratiques tarifaires (fréquence 
et motifs de dépassements, d’actes gratuits…). Ces questions ouvertes ont pour 
objectif de favoriser l’expression des médecins sur leurs pratiques tarifaires et, in 
fine, d’y appliquer une analyse textuelle. 

Le questionnaire a été envoyé aux omnipraticiens de deux régions différentes au 
regard de la sociologie et de la démographie médicales : Bourgogne et Île-de-
France. 4076 questionnaires ont été envoyés, (2800 en Île-de-France et 1276 en 
Bourgogne). Les retours, étalés de fin 2006 à début 2007, ont été assez nombreux 
(596 répondants, soit 14,6 %). Ce résultat est supérieur à la norme jugée acceptable 
pour des études de ce type (Bachimont, Cogneau et Letourmy, 2006). Il est d’autant 
plus surprenant et intéressant que le questionnaire est long (14 pages, 67 questions) 
et n’a bénéficié d’aucune incitation (ni rémunération, ni relance). L’échantillon final 
est donc d’une taille satisfaisante mais a des caractéristiques légèrement différentes 
de celles des panels représentatifs (cf. tableau 1). Compte tenu du type de traitement 
que nous appliquons, le questionnaire n’a pas été redressé. 
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Pour ce travail, 32 questions ont été sélectionnées (cf. Annexe), dont 5 ouvertes, 
en rapport avec les comportements tarifaires et la contractualisation. Les questions 
fermées ont subi un premier traitement statistique afin de dégager les grandes 
caractéristiques de l’échantillon (cf. tableau 1). Les questions ouvertes ont, quant à 
elles, fait l’objet d’une double étude lexicométrique avec les logiciels Sphinx-Lexica 
et Alceste. Le premier est assez général, il permet une étude textuelle de contenu du 
corpus. Le logiciel quantifie la fréquence des modalités et des thèmes révélés par 
l’analyse de contenu. L’analyse lexicométrique permet de mesurer les propriétés 
sémantiques des réponses, notamment en étudiant la proportion des mots provenant 
de chaque dimension (intensité lexicale). 

Le second logiciel, Alceste, a permis de compléter et d’affiner l’étude. Celui-ci a 
pour fonction d’évaluer l’hétérogénéité des phases à partir d’une classification 
hiérarchique descendante. Ce logiciel permet un traitement différent de la simple 
analyse de contenu et propose de faire apparaître des phrases (unités de contexte 
élémentaires – UCE) avec un degré de dissimilarité minimal. Il y a proximité quand 
deux UCE partagent un nombre minimal d’occurrences. L’objectif initial est 
d’étudier les cooccurrences des mots pleins (Reinert, 2007). Il s’agit ensuite, au 
moyen d’une analyse ascendante hiérarchique des UCE, de faire émerger des 
ensembles sémantiquement proches, qualifiés de mondes lexicaux. Ces derniers, 
issus d’une catégorisation des mots, fournissent alors une catégorisation du discours. 

Tableau 1 – Caractéristiques principales de l’échantillon 
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2.2.2.  Les résultats 

Le traitement fait émerger quatre mondes lexicaux principaux. Le premier, le plus 
important (35 % du discours), concerne les conditions dans lesquelles les praticiens 
accepteraient une éventuelle salarisation. Le second (22 %) rassemble les critiques 
de la contractualisation émanant de praticiens qui lui sont opposés. Le troisième 
(15 %) considère la contractualisation comme une avancée nécessaire mais 
imparfaite. La dernière (26 %) amalgame les arguments extrêmes en faveur ou 
opposés à toute forme de contractualisation. 

Plusieurs enseignements peuvent être tirés de cette catégorisation. En premier lieu, 
le poids particulièrement important3 de la classe 1 révèle le malaise actuel autour du 
statut libéral. Même si les médecins ont pu fournir des réponses volontairement 
provocatrices quant aux conditions pouvant les amener à accepter d’être salariés, le 
discours de cette classe signale les points jugés cruciaux dans le processus de 
contractualisation. Ainsi, si un revenu « correct » paraît être une condition 
importante, c’est surtout autour des conditions de travail (horaires, congés, 
couverture sociale…) que se concentrent les exigences. Il est à noter que les 
revendications portant sur les libertés (liberté tarifaire, liberté d’installation…) 
défendues par les syndicats ne sont pas primordiales pour un tiers de notre 
échantillon. 

Le second point remarquable est la forte perplexité des médecins vis-à-vis de la 
contractualisation (classes 2, 3 et partiellement 4). Cette réticence ne porte pas en 
général sur les contrats eux-mêmes, mais sur les implications quotidiennes de ces 
contrats. Ainsi, nombre de praticiens considèrent le contrat comme une source de 
travail administratif supplémentaire, qu’ils soient opposés (classe 2) ou favorables 
(classe 3) au processus de contractualisation. Le discours pointe aussi les 
conséquences du contrat sur les relations avec leurs patients. Les impacts de la 
contractualisation en termes de revenu sont quant à eux absents du discours. 

 

                                                 
3 Sur 5 questions ouvertes, une seule question porte sur le salariat, elle concentre 35 % du discours. 
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Tableau 2 – Caractéristiques des mondes lexicaux       

 
Le troisième point concerne l’émergence d’une préoccupation des médecins vis-à-

vis des commentaires des patients sur leurs rémunérations (classes 2, 3). Encore 
secondaires, l’avis des patients et les explications qu’ils impliquent sont quelquefois 
utilisés par les médecins comme arguments tantôt en faveur, tantôt contre la 
contractualisation. Certains considèrent ainsi que le contrat, en replaçant 
l’omnipraticien au cœur du système ambulatoire, permet de mieux cerner leur 
clientèle et de mieux répondre à leurs attentes. D’autres estiment que le contrat n’est 
pas en mesure de combler le déficit de confiance entre le praticien et sa clientèle.  
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Enfin, le dernier enseignement est fourni par la classe 4. Le discours partisan de 
cette classe recoupe les arguments syndicaux énoncés au moment de la signature des 
conventions instaurant les options « médecin référent » et « médecin traitant ». Il 
s’agit donc d’un discours formaté formé de considérations corporatistes autour de 
l’intérêt et de l’impact des contrats sur la profession et sur le système de santé. Un 
croisement avec l’indicateur de syndicalisation montre cependant que, 
statistiquement, les locuteurs de ce discours ne sont cependant pas plus syndiqués 
que les autres.  

 
 

Conclusion 

L’analyse lexicométrique ne met pas clairement en évidence les motivations des 
médecins à choisir la voie de la contractualisation. Néanmoins, elle fait apparaître 
une méfiance de certains praticiens (classes 2, 3 et partiellement 4), qui ne porte pas 
sur les contrats à proprement parler, mais sur leurs implications administratives 
(discours récurrent du développement de la paperasserie) et les coûts qu’elles 
entraînent. 

L’analyse met également en exergue le malaise de la médecine libérale qui se 
traduit par un discours portant principalement sur les conditions et les modalités 
d’une éventuelle salarisation. Cette particularité est à mettre en perspective avec la 
préoccupation croissante des médecins vis-à-vis des commentaires de leurs patients 
à propos des revenus. Enfin, la question centrale de la rémunération supplémentaire 
liée à la contractualisation ne semble pas avoir d’importance, dans la mesure où une 
seule réponse sur 596 fait état de l’avantage financier lié à la contractualisation. 

Fondé sur des questionnaires déclaratifs, le traitement est sujet aux risques de biais 
inhérents à ce type de données. Cependant, les résultats obtenus n’invalident pas 
l’hypothèse de quiproquo. Alors que pouvoirs publics et syndicats insistent soit sur 
l’effet incitatif des rémunérations, soit sur les atteintes à la liberté de la 
contractualisation, les discours des praticiens placent ces arguments au second plan. 
Ils font état d’un malaise professionnel croissant, dont ni les représentants syndicaux 
ni la tutelle ne semblent prendre la mesure dans le cadre conventionnel. 
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Annexe – Nature et modalités des 32 variables retenues dans  
le questionnaire 

 



La politique de répartition des organes : 
Quelles inégalités ?  

Cléa SAMBUC1 
 

 
 

Résumé  

Une discussion critique autour de l’organisation de la répartition des greffons 
hépatiques met en évidence les enjeux de la politique d’attribution des organes. 
L’analyse du nouvel algorithme de répartition des greffons hépatiques, fondé sur le 
Model End-stage Liver Disease (MELD), montre que l’organisation de la répartition 
des organes permet de garantir le respect de l’équité, favorise l’égalité d’accès aux 
soins et participe à la lutte contre la pénurie.  

Abstract   

A discussion about the organization of the distribution of livers transplants brings 
to light the stakes in the policy of attribution of organs. The analysis of the new 
algorithm of distribution of the hepatic transplants, established on the Model End-
stage Liver Disease (MELD), shows that the organization of the distribution of 
organs indeed allows to guarantee the respect for the equity and to promote the 
equality of access to the care. It also plays an important role in the fight against the 
shortage of organs.  

 
Mots clefs : Transplantations hépatiques, répartition, efficacité, équité, inégalités. 
Numérotation JEL : D63, I 18.  

 
 

                                                 
1 Docteur ès sciences économiques, GREQAM, Université Aix-Marseille. 
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1.  Introduction  

La pénurie de greffons place la société devant un « choix tragique2 ». L’un des 
enjeux de la politique de distribution des greffons est d’assurer une répartition 
équitable des greffons. La question de l’accès à la greffe se décompose en deux 
sous-problématiques : l’accès à la liste d’attente (ex ante) et aux organes (ex post). 
Pour bénéficier d’une greffe, encore faut-il déjà être inscrit en liste d’attente. Mais 
cela ne garantit pas nécessairement l’accès à la greffe. En 2008, seulement un tiers 
des inscrits en liste d’attente a pu bénéficier d’une greffe et 424 personnes sont 
décédées alors qu’elles étaient inscrites en liste d’attente. L’inscription en liste 
d’attente est indiscutablement l’une des sources d’inégalités puisqu’elle dépend en 
grande partie de l’attitude des médecins face à la maladie et à la greffe. Cet article se 
concentre toutefois sur la répartition des greffons parmi les malades en liste 
d’attente.  

De nombreux auteurs montrent que le processus de sélection des malades en liste 
d’attente met en tension l’équité et l’efficacité de la greffe (Elster, 1992a ; Moatti, 
2000). Cependant, ils ne proposent pas une analyse des règles de répartition 
actuelles. Or, il est possible de montrer, en s’appuyant sur l’exemple de la répartition 
de greffons hépatiques, que  les règles de répartition ex post peuvent limiter les 
inégalités et favoriser l’accès aux soins tout en respectant l’exigence d’efficacité. 
Les termes d’équité et d’efficacité font écho à deux conceptions de la justice sociale, 
respectivement la théorie rawlsienne de la justice et la théorie utilitariste.  
L’efficacité est le critère choisi pour maximiser le bien-être collectif en cherchant à 
offrir l’organe à ceux qui en profiteront le plus, tandis que l’équité s’accorde avec la 
réinterprétation de la théorie rawlsienne dans le cadre de la distribution des biens de 
santé en favorisant l’accès à la ressource aux plus mal lotis.  

Un nouvel algorithme de répartition des greffons hépatiques, fondé sur le Model 
End-stage Liver Disease (MELD), a été mis en place à cinq ans d’intervalle aux 
États-Unis et en France. L’analyser permet de montrer que les critères de répartition 
peuvent limiter les conséquences néfastes de la pénurie d’organes tout en respectant 
une plus grande équité d’accès aux soins entre les malades.  

La plupart des économistes ont délaissé la phase de répartition des organes et 
privilégié l’élaboration de propositions radicales pour enrayer la pénurie. Les 
solutions marchandes y occupent une place prépondérante. Depuis le début des 
années 1990, de nombreux économistes plaident en faveur de l’introduction des prix 
dans le système de transfert des organes (Cohen, 1989 ; Becker et Elias, 2007). Cette 
proposition est toutefois sujette à critiques (Roth, 2007 ; Sambuc, 2010). L’objectif 
                                                 
2 La notion de « choix tragique », au sens de Bobbitt et Calabresi (1978), correspond à toute 
situation qui impose des sacrifices. Un choix tragique à faire implique que soit reconnue la nature 
des sacrifices qui seraient en jeu.  
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de cet article est de montrer que les règles d’organisation de la répartition des 
organes restent peu étudiées par les économistes alors qu’elles ont joué un rôle dans 
la recherche d’un équilibre entre équité et efficacité ainsi que dans la lutte contre la 
pénurie. Pour ce faire, nous proposons une relecture des règles d’attribution de la 
greffe hépatique et de ses évolutions visant à mettre en évidence les arbitrages 
choisis entre deux valeurs en tension : efficacité et équité.  

Les critères de répartition et leur ordonnancement forment un algorithme, ce 
dernier est une épreuve : un processus de rapport de force qui peut évoluer dans le 
temps. Il tient compte des spécificités de chaque organe et de paramètres médicaux. 
Il n’est pas du ressort de cet article de juger de la pertinence de ces paramètres, mais 
expliciter leur rôle et leurs implications permet d’analyser les conséquences de 
l'utilisation de cet algorithme en matière d’inégalités d’accès aux soins. Après avoir 
spécifié le contexte médical dans lequel la question de la greffe hépatique se 
pose (2), les systèmes en vigueur aux États-Unis et en France au début des 
années 2000 seront analysés (3). Ensuite, nous étudierons les changements induits 
par l’introduction du MELD en termes d’efficacité et d’équité (4). Cela permettra de 
montrer l’importance du choix de l’algorithme de répartition (5) et de spécifier, en 
conclusion, le rôle que devrait occuper l’économiste dans l’élaboration des règles de 
répartition des organes (6).  

 
 

2.  La demande de greffons hépatiques 

Une transplantation hépatique peut être envisagée pour traiter quatre types de 
pathologies différentes : les hépatites virales, les cirrhoses alcooliques, les cancers 
du foie et les retransplantations. Cette classification permet d’identifier les 
bénéficiaires et les perdants en raison du changement opéré dans le processus de 
répartition des foies.  

La greffe hépatique est indiquée pour traiter certains stades d’atteinte d’hépatique 
due aux hépatites B et C. Cependant, le risque de récidive de la maladie augmente 
avec la charge virale avant la transplantation et la durée de survie diminue 
considérablement en présence de cirrhose. En 1993, le VIH était considéré comme 
une contre-indication formelle à la transplantation, en raison du traitement 
immunosuppresseur. Pourtant, les hépatiques virales sont la première cause de 
mortalité chez les personnes séropositives. Depuis 1996, la trithérapie anti-VIH a 
considérablement modifié le pronostic et la transplantation pour les patients co-
infectés3 est maintenant envisageable. L’attribution d’un greffon aura une efficacité 

                                                 
3 Les patients co-infectés sont les malades séropositifs et qui ont en plus une hépatite.  
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espérée différente selon le type d’hépatite du receveur, selon le niveau de charge 
virale ou la présence d’une co-infection. 

Concernant les transplantations en cas de cirrhose alcoolique, l’efficacité de la 
greffe pour traiter cette pathologie ne fait pas de doute. La période de sevrage n’a 
pas de caractère contraignant, mais elle trouve sa justification dans la volonté de 
soigner l’alcoolisme (Haute Autorité de la santé, 2005). Si la transplantation 
hépatique était rarement indiquée comme un traitement adéquat chez l’alcoolique 
dans les années 1980, l’alcoolisme est la première cause de transplantation hépatique 
en France aujourd’hui. En outre, les besoins réels dépassent largement la demande 
exprimée de transplantation. En outre, les inégalités d’accès à la liste d’attente pour 
cette indication sont importantes pour cette indication.  

Les cancers hépatocellulaires représentent 15 % des indications, mais l’efficacité 
du traitement par transplantation dépend de la taille des tumeurs. Les 
recommandations sont de n’envisager la transplantation que dans les cas de petites 
tumeurs. Dans le cas de tumeurs étendues, la survie est beaucoup plus faible que 
pour les autres indications. Face au cancer, une attente prolongée en liste d’attente 
est rédhibitoire : la sortie de liste d’attente est de 10 % à six mois et de 35 % à un an 
pour cause d’aggravation ou de décès. 

Les règles de prélèvement et d’attribution des greffons ont un impact sur 
l’efficacité mais aussi sur les demandes de retransplantation de foie. Par exemple, 
l’utilisation de donneurs vivants, de donneurs à critères élargis4 ou la pratique de 
greffe sur des personnes dont le risque de récidive est important, comme les patients 
atteints d’hépatite virale avec une charge virale importante, sont trois facteurs qui 
peuvent provoquer une augmentation de la demande de retransplantation. Par 
ailleurs, les résultats sont nettement moins bons en cas de retransplantation. Dans le 
cas des retransplantations en urgence, qui imposent souvent de réaliser une seconde 
greffe peu de temps après la première, la survie à un an ne dépasse pas les 45 %.  

En définitive, en favorisant certains groupes de malades, le processus de 
répartition a un impact, non seulement sur l’équité d’accès aux soins, mais 
également sur les performances des transplantations réalisées. Identifier pour chaque 
préconisation d’une transplantation, les causes principales de la maladie, les résultats 
en termes de bénéfices individuel et social à attendre de la greffe et le rôle joué par 
le temps d’attente, est essentiel pour évaluer les conséquences du choix d’une 
combinaison de critères de répartition. Une procédure strictement égalitaire comme 
le tirage au sort ou la politique du premier arrivé-premier servi pourrait avoir des 
conséquences désastreuses, par exemple pour les personnes atteintes de cancer 

                                                 
4 Si tous les organes sont différents par nature, la pénurie a conduit à élargir le pool de donneurs 
acceptables. Cela renforce l’hétérogénéité qualitative des organes. L’appellation « donneurs à 
critères élargis » comprend aussi bien des donneurs plus âgés que des greffons comportant un 
risque de transmission de maladies telles que l’hépatite B ou C.   
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évolutif ou porteuses d’un système groupe sanguin rare. La présentation des 
indications de la greffe permet donc d’identifier avec plus de précisions qui sont les 
bénéficiaires et les perdants lors d’un changement de système de répartition et d’en 
discuter les conséquences.  

 
 

3.  Les systèmes de répartition français et américains 
antérieurs  

Les systèmes américains et français antérieurs au MELD (3.1) présentent des 
similitudes, nous tenterons de révéler les fondements des arbitrages retenus (3.2). 
  

3.1.  Présentation des systèmes 

Aux États-Unis, en 1998, un système d’aide à l’attribution des greffons, le Child-
Turcotte-Pugh Score (CTP), est mis en place. Il permet d’intégrer un nouveau critère 
dont l’objectif est de tracer une ligne de démarcation entre les cas urgents et les cas 
moins urgents. Mais il n’existe que quatre strates CTP (statuts 1, 2A, 2B et 3) et il 
n’existe pas de critères objectifs pour différencier deux malades considérés comme 
ayant le même statut de risque. Dans la mesure où le CTP n’est pas une 
classification fine des maladies, le temps d’attente reste un critère d’attribution 
dominant. Les médecins sont donc incités à inscrire le plus tôt possible leur patient 
en liste d’attente. De plus, Coombes et Trotter (2005) expliquent que le classement 
ne repose pas sur une évaluation standardisée. La répartition reste donc très 
subjective au sein de l’hôpital. Dans un même statut, se trouvent confondus des 
patients et des états de gravité très hétérogènes. Les disparités géographiques sont 
très importantes et des inégalités persistent.  

En France, le compte rendu des Xes Assises de la Société francophone de 
transplantation (SFT, 2005) permet de dresser un état des lieux des priorités 
régionales et nationales en 2005. En ce qui concerne le foie, quatre priorités étaient 
définies : 

1. Super-urgence au niveau national, après avis d’experts 
2. Urgence au niveau interrégional, après avis d’experts 
3. Greffes simultanées d’organes différents au niveau interrégional 
4. Receveurs pédiatriques si le donneur a moins de 30 ans : 

–  au niveau local puis interrégional puis national si le donneur a moins de 
16 ans ; 

– au niveau local puis interrégional si le donneur a plus de 16 ans et moins 
de 30 ans. 
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Le système permet d’établir une priorité en fonction de l’urgence et de la 
compatibilité, lesquelles sont résumées par des informations médicales. 

  
« L’arène de la transplantation d’organes passe […] par une procédure 
d’appariement qui repose sur un système d’information disponible 24 heures sur 
24 – l’application dite CRISTAL – au centre duquel se trouve un algorithme 
informatique qui met en forme une série d’alternatives hiérarchisées […] Un 
point saillant demeure avec la présence d’un collège d’experts dont le rôle est 
systématiquement mentionné lorsqu’il s’agit de placer un malade en situation 
d’urgence ou de super-urgence, et donc de lui faire accéder en priorité à un 
greffon » (Steiner, 2011 : p. 13-14).  

 

3.2.  Comment justifier les arbitrages retenus ? 

Accorder la priorité aux malades qui en ont le plus besoin et la prise en compte du 
temps, voilà qui révèle un souci de respecter l’équité. Tandis que la prise en compte 
de la compatibilité tissulaire et de l’âge souligne l’importance accordée à l’efficacité 
de la greffe. La Société francophone de transplantation (2005) justifie d’ailleurs en 
termes d’efficacité le maintien d’une priorité locale. L’attribution locale permet, 
d’une part, de limiter le temps d’ischémie froide du greffon et, d’autre part, de 
motiver les équipes. Ce principe a toutefois un impact négatif du point de vue de 
l’équité d’accès aux soins et contribue à renforcer les inégalités géographiques.  

Les deux systèmes mettent en avant un souci d’arbitrer entre efficacité et équité 
d’accès aux soins. L’efficacité était toutefois entravée par l’importance accordée aux 
critères discrétionnaires. En outre, l’absence de règles communes permettant de 
distinguer les degrés d’urgence en France ou de procédure standardisée au États-
Unis contribuait à induire des traitements très différents entre patients présentant les 
mêmes risques et le même degré d’urgence de prise en charge d’un centre à l’autre. 
D’autant qu’en France, à l’exception des règles d’attribution qualifiées 
d’ « urgentes », la gestion était laissée aux équipes. Seulement 23 % des greffons 
étaient attribués aux malades, 77 % aux équipes (Jacquelinet et al., 2006). Le temps 
d’attente et la localisation contribuaient, d’une part, à maintenir les inégalités entre 
les patients en favorisant les inégalités de répartition entre les centres, d’autre part, à 
inciter les médecins à inscrire trop tôt leur patient, renforçant de ce fait la pénurie 
d’organes et limitant la prise en compte du besoin.  

In fine, au début des années 2000, l’attribution des greffons hépatiques reposait 
principalement sur des critères discrétionnaires. De tels critères ont pour principal 
défaut de renforcer les inégalités entre les patients sans pour autant assurer 
l’efficacité. Dans la mesure où ils n’étaient pas suffisamment spécifiés (par exemple, 
l’urgence) et dépendaient en partie du comportement des médecins (par exemple, la 
date d’entrée en liste), la répartition finale pouvait ne pas aboutir aux résultats 



457 

 

escomptés en matière d’équité et d’efficacité. En quoi la procédure de répartition 
basée sur le MELD permet-elle de réduire ces difficultés ? 

4.  Le nouvel algorithme de répartition  

Après avoir défini et discuté des implications théoriques du MELD (4.1), nous 
évoquerons les conséquences de sa mise en place aux États-Unis (4.2). Enfin, nous 
présenterons les discussions qui ont précédé son implantation en France (4.3).  

 

4.1.  Origine et définition  

De nombreuses analyses, comme par exemple celles d’Ahmad et al. (2007) ou 
celles de Merion et al. (2005), s’attachent à mettre en avant la non-corrélation entre 
le temps d’attente et le besoin. Le temps ne permet de mesurer ni le besoin, ni le 
risque de mortalité, ni le bénéfice de la greffe. Certains vont plus loin : ils montrent 
qu’en associant une attribution locale et en donnant une telle importance au temps 
dans le système de pondération, le bien-fondé de certaines greffes en termes 
d’efficacité peut même être remis en cause. Merion et al. (2003) ou Wiesner et al. 
(2001), par exemple, insistent sur le fait qu’une transplantation hépatique est une 
opération chirurgicale lourde qui présente plus de risques que de bénéfices pour des 
patients qui n’ont pas atteint un certain état de gravité. Ainsi, certaines greffes sont 
futiles, voire nuisibles puisqu’elles augmentent la probabilité de décès des malades. 
Ubel (1996) souligne, quant à lui, l’absence de bénéfice individuel des greffes sur 
des personnes dans des états critiques. Pour le dire autrement, la transplantation 
procure un bénéfice individuel aux patients lorsqu’ils sont traités au moment 
opportun. L’évolution du bénéfice individuel de la greffe en fonction de l’état de 
gravité peut être représentée graphiquement (I) :  
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Figure 1 – États de santé et bénéfice individuel de la greffe 

 
La zone hachurée (2) représente les différents états de gravité pour lesquels il y a 

un bénéfice à être greffé. L’intérêt du MELD est de rationaliser l’attribution des 
greffons en permettant d’identifier les candidats qui se trouvent dans cette zone. La 
philosophie du MELD est donc d’attribuer les greffons en fonction du bénéfice 
individuel de la greffe. Le MELD est donc un outil de mesure permettant 
d’identifier, dans le cadre restreint de la greffe de foie, et d’éviter les deux écueils 
repérés par Elster (1992b) : les greffes répondant à la norme de compassion ou à un 
souci perfectionniste.  

Le score MELD a été créé en 2000, c’est un algorithme basé sur des critères 
médicaux objectifs. Il varie de 6 à 40 et permet donc un classement beaucoup plus 
fin des états de santé que les systèmes antérieurs. Un MELD entre 6 et 11 n’évolue 
pas au bout d’un an. En d’autres termes, la probabilité de décès en liste d’attente 
pour des malades dont l’état de santé est compris entre 6 et 11 est très faible. Elle est 
même inférieure à la probabilité de décéder des suites d’une transplantation. 
Inversement, au-delà de 35, l’état de santé du patient est très dégradé, la greffe a de 
faibles probabilités de réussite. 

 

4.2.  Son introduction aux États-Unis et en France 

Le MELD permet de garantir simultanément l’efficacité et l’équité d’accès pour la 
plupart des patients en liste d’attente. Il permet de faire diminuer le nombre total de 
décès. Pour autant, en l’état, cet algorithme dessert les malades atteints de maladie 
rapidement évolutive, les cancers. Aussi aux États-Unis, la solution pour prendre en 
compte cette spécificité a consisté en l’adoption d’un score MELD arbitraire. Un 
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tâtonnement a permis de trouver un score respectant l’équité d’accès de ces malades 
sans défavoriser l’accès aux soins des patients atteints d’autres pathologies. La 
première année, un score de 24 a été attribué aux cancers de stade 1 et de 29 à ceux 
de stade 2. Au cours de cette période, il est apparu qu’une surcote avait été accordée 
à cette pathologie. Après un an, les scores attribués ont été réduits à 20 et à 24, 
respectivement pour les stades 1 et 2. In fine, le MELD est un score continu, 
excluant autant que possible les données subjectives, validé et qui doit être réévalué 
régulièrement. 

L’adaptation française du MELD est entrée en vigueur en 2007. La mise en place 
de simulations a permis à Jacquelinet et al. (2006) de montrer l’intérêt de modifier 
les règles de répartition des greffons hépatiques, en confirmant la valeur prédictive 
du MELD sur les données françaises. L’utilisation du MELD devrait permettre une 
baisse des transplantations prématurées et une diminution du nombre de morts en 
liste d’attente. Les objectifs de la nouvelle règle d’allocation reprennent la prise en 
compte du MELD pour les cirrhoses et réduisent l’importance accordée au temps 
d’attente. Les critères antérieurement pris en considération n’ont pas été éliminés de 
l’algorithme, mais leur pondération a été modifiée avec l’intégration du MELD. La 
fonction d’attribution est une fonction composée de cinq fonctions pondérées : le 
MELD (f1), le temps d’attente selon la maladie (f2 et f3), la distance entre la 
localisation du greffon prélevé et l’équipe (f4) et la priorité locale (f5). En effet, le 
score est une fonction composée de plusieurs fonctions pondérées notées 

, [0,5]if i∈  avec if  variant de 0 à 1.  
La pondération des fonctions est un enjeu crucial de la répartition. Le MELD joue 

un rôle important pour les cirrhoses. Mais son importance au niveau d’une 
mutualisation nationale des greffons est relativisée par le poids accordé à la priorité 
locale. La version française de l’application du MELD tient compte des difficultés 
que ce dernier pose dans le cas de tumeurs – en accordant une place primordiale au 
temps pour les malades présentant des tumeurs – et conserve un statut particulier 
pour les super-urgences.  

 

4.3. Quel arbitrage ?  

L’introduction du MELD n’a pas modifié la volonté d’arbitrer entre l’équité et 
l’efficacité. De la même manière que l’ancien système, le MELD cherche à 
promouvoir l’équité en offrant un accès privilégié aux greffes urgentes. Si, de ce 
point de vue, le MELD est très proche de l’ancien système, il prend cependant ses 
distances avec ce dernier en choisissant de limiter autant que possible l’appréciation 
discrétionnaire. L’urgence n’est plus soumise au jugement des experts, mais elle est 
déterminée à partir de critères objectifs. Le choix des critères de répartition revêt une 
importance cruciale pour trouver un arbitrage satisfaisant entre équité et efficacité. 
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Le temps d’attente, critère initialement retenu pour favoriser un accès équitable, 
s’est avéré, en fait, peu performant. Il a incité les médecins à adopter des 
comportements opportunistes en inscrivant leur patient très tôt en liste d’attente, 
contribuant ainsi à augmenter le nombre de greffes futiles pratiquées et, 
simultanément, le nombre de décès en liste d’attente.  

Le MELD permet d’allouer les organes issus de dons post mortem en tenant 
compte du bénéfice individuel de la greffe. En évaluant le risque de décès en liste 
d’attente, le MELD permet d’évaluer le temps dont chaque malade dispose pour 
obtenir une greffe, sans que ces jours ne soient menacés. Les résultats post-greffe ne 
sont pas initialement pris en compte. Par ailleurs, la non-exclusion des MELD >35, 
et le maintien d’un accès prioritaire aux retransplantations, confirment que la 
volonté d’offrir un accès aux soins prime sur la recherche de l’efficacité. La 
concordance entre le risque de mortalité prétransplantation et l’efficacité post-greffe 
renforce toutefois les avantages pratiques du MELD dans la majorité des situations 
et permet de mobiliser les arguments utilitaristes en sa faveur. Ex post, la principale 
vertu du MELD est de permettre de satisfaire conjointement les exigences d’équité 
et d’efficacité. Pour le dire autrement, dans le cas particulier de la greffe d’organes, 
il existe des outils objectifs permettant de résorber la tension entre l’équité et 
l’efficacité, mais ils ne peuvent la faire totalement disparaître5. Les fonctions f4 
(distance greffon-équipe) et f5 (priorité locale), par exemple, ne peuvent pas être 
expliquées par le souci d’égalité d’accès à la greffe. Aussi, les inégalités 
géographiques ne vont-elles pas nécessairement être enrayées par la nouvelle règle 
d’allocation. La persistance de cette tension permet de redéfinir les contours de 
l’algorithme.   

                                                 
5 Pour reprendre l’expression de Freeman (2005), le MELD n’est pas le « Saint-Graal » de 
l’allocation d’organes. Si, incontestablement, le MELD a permis d’améliorer le système 
d’attribution des greffons tant sur le plan de l’équité que sur celui de l’efficacité, cela ne doit pas 
masquer les limites de cet algorithme. Trois sortes de limites peuvent être distinguées : les 
premières soulignent l’utilisation imparfaite du MELD pour donner une image fiable dans le temps 
de l’état de santé du malade, les secondes révèlent l’incapacité du nouveau système à enrayer les 
disparités géographiques et, enfin, les troisièmes insistent sur l’incomplétude des règles actuelles. 
Toutes les trois font resurgir la tension entre efficacité et équité.  
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5.  Des conséquences aux préférences sociales 

L’entrée en vigueur du MELD permet de relativiser le concept de pénurie (5.1). 
De ce fait, le rôle de l’algorithme de répartition et celui des différents acteurs 
sociaux dans l’élaboration du processus de répartition peuvent être rediscutés (5.2). 

  

5.1.  La pénurie est relative  

Un changement de procédure d’attribution permet de réduire le nombre de décès. 
En conséquence, la liste d’attente augmente, mais c’est indiscutablement positif si 
l’on se réfère à la situation inverse où une réduction de la liste d’attente est 
enregistrée en raison d’une augmentation des décès. Ce constat invite à analyser le 
concept de pénurie et à spécifier l’objectif du processus d’attribution.  

L’avancée des connaissances scientifiques permet de proposer le recours à la 
greffe pour de nouvelles catégories de personnes. Ainsi, la possibilité de transplanter 
des malades co-infectés par le virus du sida fait varier le niveau de la demande. Des 
choix de santé publique, tels que ceux concernant le vaccin contre l’hépatite B, ont 
également des répercussions sur les demandes potentielles de transplantations. Par 
ailleurs, les représentations sociales d’une maladie telle que l’alcoolisme peuvent 
faire évoluer la priorité accordée à la cirrhose alcoolique pour la transplantation. 
Ainsi, la conception d’une répartition « équitable » peut considérablement affecter la 
taille de la liste sans pour autant modifier le nombre de greffes pratiquées.  

En outre, les résultats espérés d’une transplantation sont profondément modifiés 
selon la maladie qui affecte le foie du malade. Aussi l’efficacité marginale d’un 
greffon supplémentaire devient-elle décroissante dès lors que ces greffons sont 
alloués à des malades pour qui le traitement a de faibles probabilités de réussite. Il 
est donc préférable d’évaluer la pertinence en termes d’efficacité et d’équité d’une 
politique d’attribution en se focalisant, non pas sur les conséquences du choix au 
niveau de la liste d’attente, mais au niveau du pool de receveurs (taille et 
composition). Ainsi, la pénurie, prise dans un sens relatif, permet de réaffirmer 
l’importance cruciale de l’équité ex ante : les conditions d’accès à la liste d’attente. 
Les discussions autour du bien-fondé de l’exclusion de certaines catégories de 
malades rappellent que la liste d’attente n’est pas nécessairement une bonne 
approximation des besoins. Chercher des solutions à la pénurie d’organes en se 
concentrant sur les moyens d’épurer la liste d’attente, comme le font implicitement 
certains économistes en discutant les conséquences en termes d’offre d’organes de 
l’entrée en vigueur d’un prix (Becker et Elias, 2007 ; Lemennicier, 2005), n’a que 
peu d’intérêt dès lors que l’on se réfère au concept de besoin. La pénurie ne dépend 
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pas seulement de l’offre et de la demande, mais également de l’organisation de la 
répartition, laquelle est une forme de médiation sociale.  

 

5.2.  L’algorithme de répartition : une forme de médiation 
sociale 

De nombreux acteurs sont impliqués, ou du moins se sentent concernés, par la 
répartition des greffons : les donneurs, les receveurs potentiels, les institutions, les 
médecins et, plus largement, la société. Or tous ces acteurs ne privilégient pas 
nécessairement les mêmes arbitrages entre équité et efficacité. La population est, en 
règle générale, plus sensible à l’équité qu’à l’efficacité. Inversement, les institutions 
accordent une importance majeure à l’efficacité globale du système. Les donneurs, 
les receveurs et les médecins sont impliqués émotionnellement dans le processus de 
greffe. De ce fait, ils peuvent être tentés de privilégier, en situation, un arbitrage 
autre que celui qui est valorisé par les institutions. Leurs décisions dans l’action 
peuvent d’ailleurs différer des préférences qu’ils expriment.  

 
« Des acteurs de premier rang [dans la prise de décision] préfèrent le principe P 
en raison de ses propriétés d'efficacité globale. Les acteurs de deuxième ordre 
préféreraient le principe Q pour des raisons d'équité ou d'efficacité locale. 
L'intérêt personnel incite des acteurs divers du troisième rang à préconiser le 
principe R, S et T. Une coalition peut se former si, par exemple, les principes Q 
et S privilégient à peu près les mêmes destinataires. Une autre coalition se forme 
autour du principe P et T, dont les conséquences coïncident grossièrement. La 
sélection finale d'un principe dépend d’une négociation entre ces deux coalitions 
– contrainte par le fait que le principe R a un grand attrait pour l'opinion 
publique » (Elster, 1992a : p. 183).  

 
L’algorithme fixe, à un moment donné, les rapports de forces entre ces différents 

acteurs. Le processus d’allocation n’est pas nécessairement stable, les critères 
choisis et la pondération qui leur est accordée peuvent évoluer, soit parce que de 
nouvelles informations sont disponibles, soit parce que les rapports de force 
changent. Le processus d’allocation est une épreuve au sens où il peut devenir le 
support de la discussion entre les acteurs impliqués dans la greffe. Ce processus est 
évolutif, un algorithme reconnu par la société à un moment donné n’est en aucun cas 
un arrêt de la réflexion.  

L’introduction du MELD dans la procédure d’attribution des greffons n’exclut ni 
la persistance de situations conflictuelles, ni la possibilité d’envisager de nouvelles 
modifications. La prise en charge des retransplantations des malades atteints d’un 
cancer, des personnes séropositives, le degré de responsabilité qu’il convient de 
retenir, etc., sont des questions où les débats restent nécessaires pour trouver un 
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compromis acceptable. En effet, si la littérature médicale américaine semble 
accepter de renforcer la prise en compte de l’efficacité aux dépens de l’équité, cela 
n’est pas nécessairement partagé par la société dans son ensemble. Mais seules les 
situations où les différentes conceptions de l’équité et de l’efficacité restent 
conflictuelles méritent d’être discutées. De ce point de vue, le MELD présente un 
avantage incontesté par rapport aux systèmes français et américain antérieurs : la 
zone de négociation est réduite. Le rôle de l’économiste est, de ce fait, mieux 
spécifié.  

 
 

6.  Conclusion  

La littérature autour du thème de la greffe d’organes est riche et abondante. Sous 
l’angle de l’efficacité, le transfert des biens d’origine humaine appartient de longue 
date, aux économistes. Les discussions éthiques autour des greffes, largement 
laissées aux philosophes, sont florissantes. L’ouvrage de Gateau (2009) portant sur 
la greffe de foie est centré sur la mise à disposition des organes prélevés sur des 
personnes vivantes, mais n’évoque pas la répartition des greffons. Plus largement, si 
l’on excepte Steiner (2010) et Thorne (2006), la grande majorité de la littérature se 
focalise sur la question obsédante de la mise à disposition des corps et plus 
spécifiquement sur la question de la rémunération des donneurs. Dans ce débat, 
efficacité et équité apparaissent comme deux exigences distinctes et conflictuelles. 
Sans être totalement occultées, les questions qui ont trait à l’organisation médicale et 
à la répartition des organes sont rarement abordées. Aussi, l’augmentation des 
prélèvements sur vifs est-elle souvent présentée comme une des seules solutions 
pour enrayer la pénurie d’organes. Pourtant, le prélèvement d’un lobe hépatique est 
une opération qui comporte des risques importants pour le donneur et qui soulève, 
de ce fait, un conflit éthique.  

Réduire la mortalité en liste d’attente sans altérer la santé de personnes saines 
semble être une solution nettement plus acceptable. L’exemple de l’évolution de la 
procédure d’allocation de greffon hépatique montre que cela est possible. Or, dans 
l’élaboration et la compréhension de ces règles, l’économiste a un rôle important à 
jouer puisqu’il a toujours cherché à se confronter à la tension entre efficacité et 
équité. Le processus d’allocation détermine en partie les inégalités d’accès à la 
greffe et reste le garant d’une procédure efficace. L’analyse de la répartition des 
organes est complexe, elle impose un détour par la littérature médicale. L’analyse 
par les sciences humaines des règles de répartition se contente bien souvent 
d’énoncer qu’il s’agit d’une procédure relevant de multiples critères, mais ne 
cherche ni à en expliquer les fondements ni à proposer des alternatives. Pour autant, 
les concepts et les valeurs défendus par les théories économiques, notamment les 
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valeurs de réciprocité, de propriété et d’utilité, mériteraient d’être mobilisés afin de 
faciliter la lisibilité des arbitrages opérés, leurs comparaisons et l’élaboration de 
nouvelles pistes visant à analyser les points de tension entre équité et efficacité. 
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Résumé 

L’article vise à analyser les déterminants individuels de la participation bénévole 
et les relations qu’elle entretient avec certaines variables macrocontextuelles dans 
les pays de l’Union européenne. Au niveau individuel, l’accent est mis sur la 
relation qu’entretient le bénévolat avec un certain nombre d’attitudes et de 
dispositions envers le travail et le loisir. L’utilisation d’un modèle multiniveaux 
permet de mettre en évidence les relations entre des variables définies à l’échelle du 
pays et la participation bénévole. Les résultats accréditent dans l’ensemble 
l’hypothèse du bénévolat comme loisir sérieux. Ils montrent que cette participation 
est positivement corrélée avec les dépenses de consommation finale par tête des 
administrations publiques (ou les dépenses de protection sociale), ainsi qu’avec la 
part de la population qui se déclare sans appartenance religieuse. 

Abstract 

This article is aimed to analysis the individual determinants of the volunteer 
participation as well as the relations between this participation and some macro-
contextual variables in European Union countries. At the individual level, we stress 
on the relations between volunteering and several attitudes and tendencies towards 
work and leisure. The use of a multilevel model allows us to evidence the relations 
between some country variables and the volunteer participation. The results globally 
strengthen the hypothesis of volunteering as a serious leisure. They show that this 
participation is positively correlated with the final consumption expenditure (per 
capita) of general government (as well as with the social protection expenses) and 
with the proportion of the population who has no religious denomination. 

                                                 
1 Maître de conférences en économie LEMNA (Laboratoire d’économie et de management de 
Nantes-Atlantique), université de Nantes, France 
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 1.  Introduction 

Dans son survey sur le bénévolat, Wilson (2000, p. 229) notait que l’impact du 
contexte sur ce comportement est « une des questions les moins bien comprises dans 
ce champ de recherche ». En effet, si désormais l’influence des caractéristiques 
socio-démographiques sur la participation bénévole est désormais bien documentée, 
il n’en est pas de même des facteurs contextuels, et particulièrement de ceux qui 
relèvent des environnements nationaux. En dépit de recherches conduites depuis une 
dizaine d’années sur ce sujet, le propos du sociologue américain garde toute sa 
pertinence aujourd’hui et incite à consacrer une attention soutenue à cette question. 

Une difficulté importante se présente toutefois pour conduire de tels travaux car 
les comparaisons internationales qu’ils appellent requièrent des enquêtes 
harmonisées sur un plan tant conceptuel que méthodologique. C’est pour répondre à 
ce besoin que l’Organisation internationale du travail a recommandé l’adjonction 
aux enquêtes nationales sur la force de travail d’un module sur le bénévolat. Dans 
l’attente de la mise en œuvre de cette préconisation dans un nombre suffisant de 
pays, d’autres sources doivent être utilisées. 

Le présent article, consacré à la participation bénévole dans l’Union européenne, 
utilise la vague la plus récente de l’European Value Survey. Il accorde une attention 
particulière au lien entre certaines variables macrocontextuelles et cette 
participation. Il aborde également un aspect encore assez peu exploré de ce 
comportement, à savoir le rapport qu’il est susceptible d’entretenir avec les attitudes 
que les individus cultivent à l’égard de différents aspects de leur existence. La 
prochaine section présente les effets des variables individuelles sur la propension à 
être bénévole. Dans la suivante, nous examinons la relation que le bénévolat 
entretient avec plusieurs variables macrocontextuelles. La dernière section conclut. 
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2.  Les déterminants individuels de la participation 
bénévole 

 

2.1.  La quatrième vague de l’European Value Survey (EVS) 

La quatrième vague de l’EVS a été conduite pour l’essentiel en 2008 dans 47 pays. 
Nous avons restreint notre étude aux seuls pays de l’Union européenne car, pour 
plusieurs autres pays, il était difficile de connaître certaines variables 
macrocontextuelles désirées. L’Irlande et l’Irlande du Nord ont également dû être 
écartées en raison d’un grand nombre de réponses manquantes aux questions servant 
à identifier le comportement bénévole. Au total, notre échantillon comporte 26 pays. 

Dans le questionnaire identique administré dans tous les pays, une liste 
d’organisations était soumise aux enquêtés auxquels il était demandé s’ils en étaient 
membres puis s’ils faisaient pour elles du travail bénévole non rémunéré. La liste est 
la suivante : 

- organisations charitables s’occupant d’aide sociale pour les personnes âgées, 
les handicapés, les gens dans la misère ; 

- organisations religieuses ou paroissiales ; 
- organisations et activités culturelles dans les domaines de l’éducation, les arts, 

la musique, etc. ; 
- syndicats ; 
- mouvements ou partis politiques ; 
- actions à l’échelle de la commune ou de la municipalité sur des sujets comme 

la pauvreté, l’emploi, le logement, l’égalité raciale ; 
- développement du tiers-monde ou droits de l’homme ; 
- environnement, écologie, droits des animaux ; 
- associations professionnelles ; 
- organisations pour la jeunesse ; 
- sports et activités de loisirs ; 
- mouvements et groupes de femmes ; 
- mouvements pacifistes ; 
- organisations volontaires dans le domaine de la santé ; 
- autres. 
 
Tout répondant ayant indiqué faire du travail non rémunéré pour l’une de ces 

organisations a été considéré comme un bénévole. L’un des nombreux problèmes 
soulevés par ces enquêtes comparatives ressortit à d’éventuelles dissonances dans la 
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définition que se font les enquêtés du bénévolat (Meijs et al., 2003). Nous ne 
pouvons évidemment être sûrs que l’EVS échappe à ce problème. De plus, le 
questionnaire soumis ne permet pas de connaître les durées consacrées aux activités 
bénévoles, ce qui restreint le présent travail à l’examen de la seule participation à ces 
activités. 

 

2.2.  L’hypothèse d’un bénévolat comme « loisir sérieux » 

Nous nous attacherons d’abord aux caractéristiques individuelles susceptibles 
d’influencer la participation bénévole. L’effet des variables socio-démographiques 
sur cette participation est désormais bien connu (Smith, 1994 ; Wilson, 2000). Nous 
intégrons dans notre étude le sexe, l’âge, le niveau de formation, le statut familial, le 
nombre d’enfants au foyer (sans que l’on puisse en connaître l’âge), l’occupation 
d’un emploi rémunéré, le revenu domestique et la taille de la commune de résidence. 
Nous incluons également une variable relative au comportement religieux. 
Toutefois, nous accorderons ici un intérêt plus particulier à l’influence possible de 
certaines attitudes et préférences des enquêtés sur leur pratique du bénévolat. 
L’objectif est plus précisément de tester l’hypothèse de Stebbins (1996) selon 
laquelle le bénévolat est un « loisir sérieux », c’est-à-dire à la fois du loisir et du 
travail (Pearce, 1993, p. 179). 

Nous avons donc considéré plusieurs opinions exprimées à l’égard de ces deux 
activités. S’agissant du travail, il était demandé aux répondants s’il était assez 
important ou très important dans leur vie. Nous prédisons une corrélation positive 
entre une réponse affirmative à cette question et la pratique du bénévolat. Le 
questionnaire interrogeait aussi sur les aspects du travail plus particulièrement 
valorisés par les enquêtés, citant notamment les aspects suivants : 

i)     bien gagner sa vie ; 
ii)    avoir de l’initiative ; 
iii)   avoir un travail socialement utile ; 
iv)   rencontrer des gens ; 
v)    donner l’impression de réussir quelque chose ; 
vi)   avoir des responsabilités ; 
vii)  faire un travail intéressant ; 
viii) pouvoir employer ses capacités ; 
ix)   apprendre de nouvelles compétences ; 
x)    se faire entendre lors de décisions importantes. 
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L’enquêté était également interrogé sur son degré d’accord avec les affirmations 

suivantes : 
xi)   pour développer pleinement ses capacités, il faut avoir un travail ; 
xii)  travailler est un devoir vis-à-vis de la société ; 
xiii) le travail devrait toujours passer en premier même si cela veut dire moins de 

temps libre. 
 
L’hypothèse d’un bénévolat vécu comme un loisir sérieux conduit à prédire une 

corrélation positive entre une réponse affirmative donnée à xi et xii et l’inclination à 
donner son temps. La même conjecture est faite à propos de l’opinion iii car il est 
plausible que la personne soucieuse du bien commun dans le cadre de son activité 
bénévole le soit aussi dans celui de son travail rémunéré. Puisque le bénévolat peut 
être guidé par l’intérêt pour les relations avec les autres (Prouteau et Wolff, 2008), 
nous suggérons que les individus plus particulièrement attentifs à cette dimension 
relationnelle dans le travail rémunéré (iv) sont plus enclins à faire du bénévolat. Ce 
dernier peut également être stimulé par un intérêt pour l’épanouissement et le 
développement personnel, nullement exclusif de sentiments plus altruistes. Il est 
raisonnable de penser que de tels besoins seront tout autant exprimés dans le cadre 
de l’activité professionnelle. L’accord exprimé avec ii, v, vi, viii, x et xi devrait donc 
s’accompagner d’une probabilité plus forte d’être bénévole. Si l’engagement est un 
investissement en capital humain, un même résultat devrait être observé pour ix. En 
revanche, un fort assentiment avec i et xiii devrait être négativement corrélé avec le 
bénévolat. D’une part, il est envisageable que les individus les plus enclins à être 
bénévoles accorderont un moindre intérêt aux aspects purement monétaires de leur 
activité professionnelle, puisqu’ils consentent à renoncer à des revenus potentiels en 
se consacrant à des activités volontaires non rémunérées. D’autre part, s’agissant de 
xiii, il est probable que les bénévoles, même s’ils valorisent le travail professionnel, 
ne soient pas disposés à tout lui sacrifier sauf à ne plus avoir de temps à donner. 

S’agissant de l’attitude par rapport aux loisirs, le questionnaire demande si ces 
derniers sont assez ou très importants dans la vie du répondant et interroge sur les 
aspects de ces activités qui sont prisés, notamment : 

a) le fait de rencontrer des gens sympathiques ; 
b) se détendre ; 
c) faire ce que l’on veut. 
 
L’hypothèse d’un bénévolat comme loisir sérieux conduit à prédire que les 

enquêtés qui sont attachés aux loisirs auront une probabilité plus forte de s’engager. 
En revanche, ceux qui voient d’abord dans les loisirs l’occasion de se détendre ou de 
faire ce qu’ils veulent y seront moins enclins puisque le bénévolat est soumis à 
certaines contraintes, même si elles ne sont pas du même ordre que celles du travail 
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salarié. L’existence d’une motivation relationnelle à donner du temps laisse augurer 
une relation positive entre ce comportement et l’importance accordée à la sociabilité 
dans les loisirs. 

La valorisation de la famille est également prise en compte sans que la relation 
entre cette attitude et le bénévolat soit très claire ex ante. Elle peut être positive, si 
les activités bénévoles sont destinées à procurer des services aux proches (enfants ou 
parents), mais peut aussi être négative si cette importance conduit à un repli sur la 
sphère domestique au détriment des activités extraverties. 

Trois variables relatives à la vie politique sont également retenues. La première 
réfère à l’intérêt exprimé pour la politique. Le bénévolat supposant un certain degré 
d’ouverture vers l’espace public, on peut conjecturer que les répondants manifestant 
un tel intérêt seront plus prompts à s’engager (Bekkers, 2005). La seconde variable 
concerne le positionnement politique selon un axe gauche/droite. La troisième 
traduit l’opinion des enquêtés sur la manière dont fonctionne le système de 
gouvernement de leur pays. Là encore, les prédictions sont ambiguës quant à l’effet 
de cette variable sur la pratique du bénévolat. Les mécontents à l’égard du système 
peuvent voir dans l’engagement un moyen d’améliorer les choses. Mais une grande 
insatisfaction peut tout aussi bien engendrer apathie et démobilisation et décourager 
la participation. 

Le questionnaire interrogeait également sur l’opinion à l’égard du rôle de l’État 
dans la satisfaction des besoins de chacun. Puisque les bénévoles participent 
volontairement à la réalisation d’un bien souvent à caractère collectif, on peut penser 
qu’ils n’attendent pas tout de l’État et qu’au contraire ceux qui le font seront moins 
susceptibles de donner leur temps. 

S’agissant de la confiance exprimée à l’égard des autres, Brown et Ferris (2007) 
ont montré qu’elle était très positivement corrélée à la probabilité d’être bénévole. 
Nous prédisons donc un résultat similaire pour notre variable témoignant de cette 
confiance. Enfin, il a déjà été montré que le comportement bénévole a une forte 
tendance à se transmettre d’une génération à l’autre (Prouteau et Wolff, 2004 ; 
Bekkers, 2007). Nous n’avons dans l’enquête aucune information sur la pratique 
éventuelle du bénévolat par les parents des répondants mais nous faisons 
l’hypothèse que cette transmission s’opère par des voies diverses, notamment par la 
communication d’un intérêt pour la vie sociale. Les répondants se voyaient 
demander si, lorsqu’ils avaient 14 ans, leurs parents aimaient suivre l’actualité. Nous 
supposons que, lorsque tel était le cas, les enfants devenus adultes montrent plus de 
dispositions à être bénévoles. 
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2.3.  Les résultats 

Pour notre investigation économétrique, nous avons utilisé une régression 
logistique dont les résultats sont présentés dans le tableau 1. S’agissant des 
déterminants socio-démographiques, les femmes sont moins enclines au bénévolat 
formel que les hommes en Europe alors que l’inverse est constaté aux États-Unis 
(Pho, 2008). Les moins de 25 ans mais aussi les 55-74 ans affichent les taux de 
participation les plus élevés. La participation est plus forte dans les zones rurales et 
les petites villes et s’élève avec le niveau de formation. L’occupation d’un emploi 
est associée à une plus grande probabilité de donner son temps. Il se confirme 
également que ce n’est pas tant la croyance religieuse qui fait la différence en 
matière de participation bénévole que l’intensité de sa pratique, définie ici comme la 
fréquence d’assistance aux offices. 

S’agissant des variables relatives aux attitudes à l’égard du travail et des loisirs, 
nombre de nos prédictions se trouvent être validées. Ainsi, les bénévoles se recrutent 
davantage chez celles et ceux qui valorisent le travail, le considèrent comme un 
devoir à l’égard de la société et attendent qu’il soit utile à celle-ci. Néanmoins, cet 
intérêt pour l’activité professionnelle n’est pas exclusif puisque les loisirs sont 
également considérés comme importants dans la vie, mais ces derniers ne sont pas 
appréhendés en termes de pure détente ou d’usage complètement discrétionnaire de 
son temps (les coefficients associés à ces deux aspirations ont un signe négatif). 
Comme prévu, l’importance accordée à la rémunération professionnelle nuit au 
bénévolat alors que l’aspiration à avoir de l’initiative et à se faire entendre dans le 
cadre du travail la favorise, comme le souhait que ce dernier puisse donner 
l’impression de réussir quelque chose. En revanche, et contrairement à nos 
prédictions, l’importance accordée dans le travail au fait d’avoir des responsabilités 
ou d’y faire quelque chose d’intéressant n’a pas d’effet sur la participation bénévole, 
et le souhait de pouvoir y employer ses capacités est même curieusement affecté 
d’un signe négatif. Deux des variables traduisant une aspiration à la sociabilité sont 
positivement corrélées à la pratique du bénévolat. Il s’agit de l’importance accordée 
aux amis et relations dans la vie ainsi qu’au fait de rencontrer des gens sympathiques 
dans le cadre des loisirs. 
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Tableau 1 – Les déterminants individuels du bénévolat (modèle Logit) 

Caractéristiques Coefficients 
Constant –2,091*** 
Femme –0,166*** 
Âge 
18-24 ans 
25-34 
35-44 
45-54 
55-64 
65-74 
>74 

 
Référence 
–0,356*** 
–0,181*** 
–0,104* 
–0,103 
–0,022 
–0,469*** 

Statut familial 
Vivant seul, jamais marié(e) ni pacsé(e) 
Divorcé(e) ou séparé(e) 
Veuf(ve) 
Marié(e) ou Pacsé(e) 

 
Référence 
–0,116** 
–0,147** 
–0,085* 

Nombre d’enfants au foyer 
Aucun 
Un 
Deux 
Trois 
Inconnu 

 
Référence 
–0,086** 
–0,024 
0,082 
0,036 

Niveau de formation le plus élevé 
Aucun ou enseignement primaire 
Collège (enseignement général ou professionnel) 
Lycée 
Enseignement supérieur 

 
Référence 
0,166*** 
0,437*** 
0,751*** 

Niveau du revenu domestique 
Bas 
Moyen 
Élevé 
Inconnu 

 
Référence 
0,114*** 
0,224*** 
0,006 

Occupe un emploi 0,134*** 
Croyance et pratique religieuses 
Sans croyance 
Croyance sans pratique 
Croyance et pratique irrégulière 
Croyance et pratique régulière 

 
Référence 
–0,002 
0,412*** 
1,109*** 

Taille de la commune de résidence 
Zone rurale 
2 000-20 000 habitants 
20 000-100 000 habitants 
Plus de 100 000 habitants 
Inconnue 

 
Référence 
–0,167*** 
–0,446*** 
–0,478*** 
–0,241*** 
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Caractéristiques Coefficients 
Le travail est assez ou très important dans la vie du répondant 0,127*** 
Accord avec les opinions suivantes 
Pour développer pleinement ses capacités, il faut avoir un travail 
Le travail est un devoir vis-à-vis de la société 
Le travail devrait toujours passer en premier même si cela veut dire 

moins de temps libre 

 
0,052 
0,068** 
 
–0,073* 

Aspects du travail considérés comme importants : 
Bien gagner sa vie 
Avoir de l’initiative 
Un travail utile pour la société 
Rencontrer des gens 
Donner l’impression de réussir quelque chose 
Avoir des responsabilités 
Faire quelque chose d’intéressant 
Employer ses capacités 
Apprendre de nouvelles compétences 
Se faire entendre lors de décisions importantes 

 
–0,200*** 
0,143*** 
0,212*** 
–0,034 
0,069** 
0,004 
–0,009 
–0,066** 
0,045 
0,071** 

Le loisir est assez ou très important dans la vie du répondant 0,143*** 
Aspects des loisirs considérés comme très importants 
Rencontrer des gens sympathiques 
Se détendre 
Faire ce que l’on veut 

 
0,146*** 
–0,059* 
–0,074** 

Les amis et relations sont assez ou très importants dans la vie du 
répondant 

 
0,187*** 

La famille est assez ou très importante dans la vie du répondant 0,017 
Intéressé(e) par la politique 0,294*** 
Orientation politique 
Gauche 
Centre 
Droite 
Aucune ou refus de la déclarer 

 
Référence 
–0,125*** 
–0,078** 
–0,293*** 

Opinion sur le système de gouvernement du pays 
Les choses vont mal 
Opinion nuancée 
Les choses vont bien ou très bien 
Sans opinion ou non-réponse 

 
Référence 
0,069** 
0,087* 
–0,016 

L’État devrait avoir davantage la responsabilité d’assurer à chacun 
ses besoins 

 
–0,077** 

Confiance exprimée à l’égard des autres 0,250*** 
Les parents aimaient suivre l’actualité 0,160*** 
Effets fixes pays oui 
Log vraisemblance –18189,499 

Niveaux de significativité statistique : * = 10 % ; ** 5 % ; *** = 1 %. 
Source : 4e vague de l’European Value Survey – 2008. 
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L’intérêt manifesté pour la politique exerce une influence fortement favorable sur 
le bénévolat et les répondants qui se situent à gauche de l’échiquier politique sont 
plus enclins à s’y adonner. La participation est plus faible chez les individus 
mécontents à l’égard du système de gouvernement du pays et chez ceux qui 
attendent que l’État exerce davantage de responsabilités dans la satisfaction des 
besoins de chacun. Enfin, comme nous en faisions l’hypothèse, la confiance 
accordée aux autres est fortement et positivement corrélée à la participation 
bénévole, de même que le fait d’avoir vécu sa jeunesse dans une ambiance familiale 
marquée par un intérêt pour l’actualité. 

Dans la régression, les effets pays sont appréhendés par des dummies,  la France 
étant prise comme référence. Les coefficients de ces dummies permettent de 
distinguer trois groupes de pays dans l’UE eu égard à la pratique du bénévolat 
(tableau 2). 

Tableau 2 – Les effets fixes pays 

Pays Coefficients 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chypre 

République tchèque 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 

Allemagne 
Grande-Bretagne 

Grèce 
Hongrie 

Italie 
Lettonie 
Lituanie 

Luxembourg 
Malte 

Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 

Roumanie 
Slovaquie 
Slovénie 

Suède 

–0,154* 
  0,488*** 
–0,868*** 
–0,758*** 
  0,346*** 
  0,204** 
–0,558*** 
  0,040 
  0,570*** 
Référence 
 –0,181** 
 –0,101 
 –0,723*** 
 –0,749*** 
 –0,315*** 

                      0,051 
–0,572*** 
  0,519*** 
–1,205*** 
  0,772*** 
–1,739*** 
–0,937*** 
–0,880*** 
–1,038*** 

                      0,170* 
0,201** 

Niveaux de significativité statistique : * = 10 % ; ** 5 % ; *** = 1 %. 
Source : 4e vague de l’European Value Survey – 2008. 



477 

Un premier groupe réunit les pays à forte propension à participer : ce sont des pays 
scandinaves (Suède, Finlande, Danemark), les pays du Benelux et la République 
tchèque. Un second groupe concerne des pays à faible participation : des pays 
méditerranéens (Portugal, Malte, Chypre, Espagne et dans une moindre mesure 
l’Italie), mais aussi des pays d’Europe centrale et orientale (Pologne, Slovaquie, 
Bulgarie, Roumanie, Hongrie et Lituanie). Un troisième ensemble (Slovénie, France, 
Lettonie, Estonie, Grande-Bretagne, Autriche et Allemagne) occupe une situation 
intermédiaire. À quoi peuvent renvoyer ces effets pays ? Telle est la question que 
nous abordons maintenant. 

 
 

3.  Bénévolat et variables macrocontextuelles 

 

3.1.  Une question qui retient une attention croissante 

Dans les analyses comparatives internationales réalisées au cours de la dernière 
décennie sur le bénévolat, trois dimensions ont plus particulièrement été mobilisées 
pour caractériser les contextes nationaux dans lesquels s’insère ce comportement. 
Elles relèvent de l’économique, du politique et du religieux. 

Au niveau économique, l’hypothèse est faite que le développement du pays exerce 
un effet incitatif sur la participation, notamment parce qu’il s’accompagne d’un 
processus de spécialisation qui diversifie les groupes d’intérêt et les opportunités d’y 
prendre une part active (Curtis et al., 2001 ; Halman, 2003 ; Ruiter et De Graaf, 
2006). On peut aussi observer que l’industrialisation et le développement 
économique se traduisent par une substitution du bénévolat formel, qui retient ici 
l’attention, au bénévolat informel (Davis Smith, 1999). 

Les dépenses sociales sont également envisagées au titre de ces effets pays. Il 
s’agit alors de tester la crédibilité de l’hypothèse de « crowding out » (Hackl et al., 
2009) versus celle de l’interdépendance (Salamon et Sokolwski, 2003). La première 
voit dans les dépenses publiques, et notamment les dépenses à caractère social, un 
facteur d’éviction de l’action volontaire privée alors que la seconde argue au 
contraire que l’intervention publique, en soutenant le secteur associatif, contribue à 
la promotion du bénévolat. 

Empiriquement, Parboteeah dans la biblio et al. (2004) constatent l’existence 
d’une corrélation positive entre le PNB par tête et la participation bénévole mais 
Curtis et al. (2001) ne trouvent un lien d’une telle nature qu’avec l’adhésion aux 
associations et non avec la pratique bénévole. Ruiter et De Graaf (2006), Hackl et al. 
(2009), ainsi que Halman (2003), concluent également à une absence de relation. En 
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ce qui concerne le lien entre les dépenses sociales au niveau national et le bénévolat, 
Hackl et al. (2009) mettent en évidence un effet négatif des premières sur le second 
alors que Salamon et Sokolwski (2003) obtiennent une relation positive entre les 
deux variables, comme Pires et al. (2010) ainsi que Van Ingen et Van der Mer 
(2011). 

S’agissant du contexte politique de la participation bénévole, les travaux réalisés 
ont conduit à des résultats assez divers. Curtis et al. (2001) montrent que les 
démocraties libérales sont plus favorables au bénévolat hors syndicalisme et 
domaine religieux et que l’ancienneté de la démocratie est positivement corrélée 
avec cet engagement. Halman (2003) trouve une relation positive entre le degré 
d’adhésion à la démocratie et la participation bénévole mais l’auteur reconnaît lui-
même que le résultat est fragile. Hackl et al. (2009) concluent qu’un fort degré de 
consensus politique dans le pays (défini à partir de l’affinité exprimée par les 
électeurs avec l’orientation du gouvernement) nuit au bénévolat, expliquant ce 
résultat en termes d’éviction à caractère politique (plus les électeurs adhèrent à 
l’orientation de leur gouvernement et moins ils sont incités à s’engager pour changer 
les choses). Ruiter et De Graaf (2006) observent que le niveau de démocratie est 
négativement corrélé au bénévolat. 

Concernant le degré de religiosité dans la société, il a été soutenu que les pays 
fortement religieux sont plus enclins au bénévolat. Ruiter et De Graaf (2006) 
fondent cette hypothèse sur un « effet réseau ». Les personnes assistant 
régulièrement aux offices sont fortement intégrées dans des réseaux religieux et sont 
de ce fait plus susceptibles d’être sollicitées pour s’engager, non seulement dans le 
domaine religieux, mais aussi dans les autres domaines. De plus il est supposé que 
ces réseaux exercent des « effets de débordement » en direction de l’ensemble de la 
population, croyants comme non-croyants. Les auteurs obtiennent un résultat qui 
corrobore leur hypothèse. Avant eux, Parboteeah et al. (2004) étaient parvenus à une 
conclusion également favorable à cette hypothèse tandis qu’Halman (2003) 
n’observait pas de corrélation entre l’importance de la religiosité au niveau du pays 
et la pratique du bénévolat, une fois d’autres variables de contrôle prises en compte. 

 

3.2.  Une analyse multiniveaux 

Dans notre étude, nous avons retenu des variables relatives aux trois dimensions 
susmentionnées. Au registre des variables économiques, le choix s’est porté sur le 
revenu national brut par tête ainsi que sur les dépenses de protection sociale par 
habitant et les dépenses de consommation finale par habitant des administrations 
publiques. Nous avons également retenu un indice d’inégalité de la distribution des 
revenus, à savoir le rapport interquintile de revenu, afin d’observer si, comme le 
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suggèrent Hackl et al. (2009), le bénévolat tend à être plus élevé dans les sociétés 
plus inégalitaires. 

Au niveau politique nous avons retenu deux variables construites à partir des 
échantillons nationaux de l’EVS. La première renvoie à la part de la population qui 
se dit critique à l’égard du système de gouvernement du pays. La seconde variable 
est la part de la population qui considère qu’avoir un système politique 
démocratique est une très bonne façon de gouverner le pays. Enfin s’agissant du 
facteur religieux, nous avons opté pour la proportion de la population qui se déclare 
sans appartenance religieuse. Il s’agit donc plutôt d’un indicateur de sécularisation 
des sociétés. 

Pour estimer les relations entre bénévolat et variables macrocontextuelles nous 
avons conduit une analyse multiniveaux (Hox, 2002), comme le font la majorité des 
études précitées2. Les coefficients obtenus pour les effets individuels étant très 
proches de ceux figurant dans le tableau 1, nous nous limiterons ici à l’examen des 
variables relatives aux pays. Chacune de ces variables est d’abord entrée isolément 
dans la régression puis l’exercice est réitéré avec l’ensemble de celles ayant montré 
un effet significatif dans la première phase, en évitant toutefois d’associer des 
variables trop fortement colinéaires (dépenses des administrations et dépenses de 
protection sociale). Les résultats reportés dans le tableau 3 montrent que, in fine, 
trois variables conservent une relation statistiquement significative avec le 
bénévolat. Ce sont les dépenses de consommation finale par tête des administrations 
publiques et l’indicateur de sécularisation des sociétés, dont les coefficients sont de 
signe positif, ainsi que l’indice de mécontentement à l’égard du système de 
gouvernement du pays qui est affecté d’un coefficient négatif mais significatif 
seulement au seuil de 10 %3. Bien qu’il ne soit pas possible ici de tester 
rigoureusement l’hypothèse de « crowding out », entre autres parce que nous 
n’avons aucune information sur les durées consacrées au bénévolat, il est clair que le 
premier résultat ne va guère dans le sens de l’éviction du don de temps par la 
dépense publique. Quant au second, à notre connaissance inédit, il est contraire à 
celui qu’obtiennent Ruiter et De Graaf (2006). Pour tester sa robustesse, nous avons 
réitéré l’investigation en choisissant une autre variable de religiosité, à savoir la part 
d’assistants réguliers aux offices religieux dans chaque échantillon national. Le 
résultat obtenu est tout à fait cohérent avec le précédent puisque, cette fois-ci, c’est 
une corrélation significativement négative qui apparaît entre le bénévolat et cette 
nouvelle variable. 

                                                 
2 Nous avons plus précisément utilisé la procédure GLIMMIX du logiciel SAS. 
3 Remplacer les dépenses de consommation finale des administrations publiques par les dépenses 
par tête de protection sociale ne modifie pas la nature des résultats obtenus. 
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4.  Conclusion 

Dans cette étude, nous visions à mieux documenter l’influence de certaines 
variables individuelles sur le comportement bénévole mais aussi à appréhender la 
relation que ce dernier peut entretenir avec des caractéristiques macrocontextuelles 
relatives aux pays d’appartenance des individus. En ce qui concerne la première 
question, au-delà des effets des facteurs socio-démographiques maintenant bien 
documentés, nos résultats confortent plutôt l’hypothèse selon laquelle le bénévolat 
est appréhendé comme un loisir sérieux. 

S’agissant de la deuxième question, nous montrons que le bénévolat est 
positivement corrélé avec les dépenses par tête des administrations et que la 
propension à s’y adonner est d’autant plus forte que le degré de religiosité est faible. 

Il importe toutefois de souligner les limites de ce travail. Seul le bénévolat global a 
ici été considéré alors que l’étude mériterait d’être conduite sur les différents 
domaines de la participation. Une telle analyse n’a pu être présentée ici faute de 
place. De plus, la validité des résultats est circonscrite aux pays de l’Union 
européenne. Il se pourrait qu’ils soient différents dans d’autres régions du monde ou 
avec un échantillon plus important de pays. Ensuite, s’agissant des variables 
macrocontextuelles, nous avons pris soin de présenter des corrélations plus que des 
relations de causalité car celles-ci doivent être abordées avec une grande prudence, 
des variables importantes pouvant avoir été omises. Une autre limite réside dans le 
fait que notre analyse multiniveaux a été conduite en maintenant l’hypothèse 
d’effets similaires des variables individuelles sur les comportements dans les 
différents pays. Or ces effets individuels peuvent varier. Ces résultats appellent donc 
des approfondissements dans un champ de recherche qui est fort vaste mais aussi 
très stimulant. 
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Crise de l’aide à domicile : une analyse  
en termes de régimes de prix 

Florence GALLOIS1 
 

 
 

Résumé  

Les services à la personne sont supposés constituer un secteur unifié et en 
développement, mais les structures d’aide à domicile autorisées font face à une 
crise. On l’explique avec une approche en termes de régimes de prix. Cette crise 
apparaît comme due à la concurrence entre les quatre régimes de prix du secteur, et 
être renforcée par les modalités de financement de la dépendance. 

Abstract  

In France, lifestyle and home care services are deemed to be an expending unique 
sector. However, providers of the sub-sector of home care organised along the 
procedure of medico-social authorization are in disarray. I explain this phenomenon 
with an approach in term of “prices regimes”. I show that the origin of this crisis is 
the competition between the four regimes of prices existing in the sector, reinforced 
by the vouchers system for home care.  

                                                 
1 Doctorante, laboratoire OMI (EA 2065) et URIOPSS Champagne-Ardenne, Reims – France.  
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1. Introduction 

Les services à la personne (SAP) sont supposés être un secteur aux perspectives 
d’évolutions dynamiques et représentant un important potentiel de création 
d’emplois. Pourtant, alors que le nombre d’opérateurs est croissant (Agence 
nationale des services à la personne, 2010b), certains organismes connaissent depuis 
2009 une crise de financement qui remet en cause les fondements de l’aide à 
domicile aux personnes âgées. Il s’agit des structures associatives d’aide à domicile, 
dont la fédération UNA estime que 300 à 400 sont en situation de grande fragilité 
économique, plusieurs ayant déjà déposé leur bilan. Bien que C. Gallouj considère 
que « les mesures du plan Borloo (…) montrent une réelle cohérence et font 
système » (2008), cette situation paradoxale interroge l’unité voulue par le plan d’un 
secteur des « services à la personne » dont la régulation est coordonnée par l’Agence 
nationale des services à la personne.  

On considère, à la suite de Devetter et al. que cette unité résulte d’« un coup de 
force visant à créer politiquement – c’est-à-dire par la force de l’affirmation et dans 
un but politique – une réalité économique et sociale nouvelle » (2008, p. 16) 
regroupant notamment des services sociaux d’aide à domicile et des services 
domestiques. Sous l’unité apparente du secteur persistent plusieurs types de 
configurations productives ayant leurs propres modalités de régulations, qui 
constituent autant d’espaces de régulations2 différents au sens de G. Allaire (2002). 
On représente ces espaces de régulations en termes de régimes de prix, 
correspondant à des modalités spécifiques de gestion des coûts de production.  

À partir de ces régimes de prix, on cherche à expliquer la crise que connaissent 
actuellement les structures autorisées d’aide à domicile en montrant que le système 
de prise en charge de la dépendance en constitue une variable clé. 

La formation des prix constitue une variable stratégique pour les différents types 
de producteurs d’aide à domicile. En effet, l’aide à domicile est organisée par un 
quasi-marché (Gardin, Nyssens et Minguzzi, 2010). Ce système, qui trouve ses 
origines dans les préconisations du « new public management » vise à limiter, à des 
fins d’efficience, le rôle de la puissance publique au financement des services (Le 
Grand, 2007). Au sein de quasi-marchés la puissance publique n’est plus fournisseur 
mais simplement acheteur de services sociaux. Les fournisseurs de toutes formes 

                                                 
2 « Un espace de régulation est défini par deux dimensions : une structure productive (un système 
d’échanges ou transactions) et un ordre institutionnel (règles) » (Allaire, 2002, p. 165). L’espace de 
régulation ne correspond pas nécessairement à un mode de régulation complet. 
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sont mis en concurrence sur des marchés internes ou quasi-marchés. Le financement 
des services peut être centralisé par la puissance publique qui agit en tant 
qu’acheteur principal ou organisé par le biais d’allocations (vouchers) accordées aux 
consommateurs qui déterminent librement leur fournisseur parmi les producteurs en 
concurrence. De façon spécifique à l’aide à domicile en France, la demande est 
subventionnée directement à partir d’une évaluation des besoins. La personne peut 
alors choisir entre des modes de production différents qui se livrent une concurrence 
par les prix au détriment de la qualité.  

Le régime de prix constitue de facto une variable forte de la compétitivité des 
structures que l’on définit, à la suite de B. Bellon, comme « la capacité d’un acteur 
économique déterminé à produire, à vendre et à se développer dans le temps, en 
valorisant ses propres acquis et potentialités, dans un environnement ouvert et 
complexe » (1991 (1988), p. 482). On la mesure par « la capacité d’anticipation et 
de réponse de chaque acteur aux conditions générales des mutations structurelles » 
(ibid., p. 490). Elle forme ainsi un indicateur de la capacité de reproduction des 
acteurs individuels ou collectifs au sein du système et apparaît comme un moteur de 
la dynamique économique, enclenchant des processus d’autoproduction d’espaces 
dotés de formes de régulation spécifiques.  

Pour expliquer la crise que rencontrent les structures autorisées d’aide à domicile, 
on caractérise les régimes de prix coexistant dans le secteur et leurs interactions (2). 
À cette fin, on s’appuie sur des entretiens menés avec des responsables de structures 
d’aide à domicile (SAD). Puis, à partir des travaux menés par la « plateforme de 
l’aide à domicile3 » en Champagne-Ardenne, on s’attache à souligner comment la 
concurrence entre les régimes de prix et le financement de la dépendance conduisent 
à une crise du régime de l’autorisation (3).  

 

                                                 
3 La « plateforme de l’aide à domicile », animée par l’URIOPSS Champagne-Ardenne, regroupe 
l’ensemble des fédérations d’aide à domicile présentes en région ainsi que la chambre régionale 
d’économie sociale. Elle représente l’ensemble des structures non lucratives autorisées de la région, 
soit environ 300 associations et centres communaux d’action sociale, 8 000 salariés et 21 000 
usagers bénéficiaires.  
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2. Régimes de prix en concurrence dans le sous-
secteur de l’aide à domicile aux personnes âgées 
dépendantes 

La catégorie de modèles productifs (Boyer et Freyssenet, 2000) offre un cadre 
d’étude de la manière dont les structures forment leur compétitivité en articulant des 
relations marchandes et non marchandes, ce qui permet en outre de souligner la 
diversité synchronique des modèles. La compétitivité de la firme repose sur 
l’adéquation de son modèle productif avec le mode de croissance et de distribution 
du revenu national mais aussi avec les dispositifs institutionnels et le régime 
économique de fonctionnement du secteur (Montalban, 2007). Ce cadre d’analyse 
met en cohérence un compromis de gouvernement d’entreprise (fonction de la 
politique produit, de la division du travail et de la relation salariale) et une stratégie 
de profit que nous étendons à la notion plus générique de stratégie de compétitivité. 
Cette notion de stratégie de compétitivité, sans remettre en cause la possibilité d’une 
stratégie de profit, autorise la prise en compte de formes productives n’ayant pas 
cette visée : les formes associatives et publiques ainsi que le salariat dans l’emploi 
direct. La stratégie de compétitivité peut s’appliquer à la fois au niveau de la 
structure et du sous-secteur, entendu comme un groupe d’acteurs obéissant  
aux mêmes règles et agissant conjointement pour l’évolution et/ou le maintien  
de celles-ci.  

Pour caractériser les régimes de prix en place dans l’aide à domicile, on considère, 
de façon heuristique, que le mode de régulation de la qualité et les formes 
d’organisation de la production sont satisfaisants. De façon formelle, quatre formes 
de production d’aide à domicile coexistent : l’emploi direct, le mandataire, 
l’agrément qualité des structures prestataires et l’autorisation. Ces modes de 
production renvoient à des logiques d’intervention différentes et à des modalités de 
fixation et de répartition des coûts de production différentes. 

Le mode de l’autorisation renvoie à une logique sociale, la structure autorisée est 
« investie officiellement d’une mission par le président du Conseil général : celle de 
répondre sur son territoire aux besoins recensés dans le schéma » (Debons, 2006, 
p. 93). À l’inverse l’agrément qualité renvoie à une logique de création d’emplois 
par le développement d’un marché des SAP, au sein duquel la fragilité des clients 
exige une régulation publique de la qualité. La logique de l’emploi direct est 
complexe et mêle à la fois une logique historique de domesticité, une logique de 
création d’emplois et une logique sociale, certains employeurs fragiles (i.e. les 
personnes de plus de 70 ans) bénéficiant d’exonérations spécifiques. Sur ces 
logiques s’est développé le mode de production mandataire, les associations ayant 
tiré profit d’une législation avantageuse de l’emploi direct pour développer de 



489 

 

nouveaux services destinés à faciliter le maintien à domicile des personnes âgées 
(Gallois, 2010).  

Ces quatre logiques d’intervention, correspondant à autant de régimes de prix, sont 
en concurrence puisque toutes éligibles pour l’APA4, le choix du producteur revenant 
au client. Par ailleurs, si formellement seuls des prestataires conventionnés peuvent 
intervenir pour de l’aide ménagère dans le cadre des dispositifs de la CARSAT5, les 
délais d’accès au service placent les prestataires en concurrence avec l’emploi direct 
pour ce type d’intervention.  

 

2.1. Formation des prix et des salaires dans l’emploi direct et 
le mandataire  

Le prix final est supposé constituer une variable déterminante dans le choix de 
recours à des SAP (Flipo et Olier, 1998) et l’emploi y est réputé peu qualifié. Le prix 
des services d’aide à domicile dans le cadre de l’emploi direct se situe donc près des 
minima conventionnels, eux-mêmes proches du SMIC. La variation des prix devrait 
donc suivre celle des salaires conventionnels, ce qui n’apparaît pas en courte 
période. 

La capacité de négociation du salarié intervient en effet dans la formation du prix 
dans l’emploi direct. 73 % des mises en relation entre un offreur de travail et un 
demandeur de service ont lieu par le biais du réseau social de l’employeur qui 
recommande un certain salarié potentiel (Angotti, Brezault et Loones, 2008). Ses 
qualités étant spécifiquement recommandées, il se retrouve alors partiellement exclu 
de la concurrence et peut imposer son prix par une capacité de négociation accrue. 
Ce régime de prix, proche du modèle de concurrence monopolistique de 
E. Chamberlin (1953), résulte de comportements stratégiques d’acteurs. En ce sens, 
le prix résulte des relations qui existent entre le producteur/travailleur et ses 
clients/employeurs et permettent au producteur de distinguer son produit/travail 
relativement à ses concurrents. Le salaire en emploi direct est alors, en moyenne, 
plus élevé que celui en structure (Agence nationale des services à la personne, 
2010a), même s’il reste proche du minimum conventionnel.  

Dans le cadre du contrat mandataire, une structure apporte un appui à un 
particulier dans son rôle d’employeur. Une division du travail originale est en 
œuvre : le client est l’employeur mais la structure mandataire lui offre un appui pour 
la recherche d’un intervenant et pour la gestion des formalités administratives liées 
au statut d’employeur. Dans ce mode d’organisation, plusieurs systèmes de 

                                                 
4 Allocation personnalisée d’autonomie. 
5 Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail. 
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formation des prix et salaires coexistent et deux grandes configurations doivent être 
distinguées. Dans la première, prix et salaires sont compris dans un même forfait, 
celui-ci pouvant varier selon les exonérations auxquelles le statut du particulier 
employeur ouvre droit et le salaire correspond au minimum conventionnel. Dans la 
seconde configuration les frais de gestion et les salaires sont distincts. Les frais de 
gestion sont déterminés par la structure mandataire. Ils peuvent être exprimés en 
fonction du nombre d’heures ou consister en un forfait mensuel couvrant l’ensemble 
des frais de gestion. Dans cette seconde configuration, le particulier-employeur est 
informé par la structure de l’existence de minima conventionnels et peut, s’il le 
souhaite, rémunérer son salarié au-delà. Cette pratique est néanmoins marginale, 
l’information du particulier-employeur par la structure conduisant in fine à une 
diminution du pouvoir de négociation du salarié. 

 

2.2.  Formation des prix dans le régime de l’autorisation 

D’un point de vue formel, la formation des prix pour les structures autorisées 
relève d’une procédure de tarification par le Conseil général (CG). La structure 
d’aide à domicile y établit un budget prévisionnel (BP) fonction de ses coûts et de 
ses perspectives d’activités. Ce budget traduit le projet autorisé par le CG, la 
délivrance de l’autorisation étant elle-même soumise à l’adéquation du BP aux 
capacités financières de l’autorité. Ainsi, le Code de l’action sociale et des familles 
prévoit que « l’autorisation [… peut] être refusée […] lorsque les coûts de 
fonctionnement sont manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec 
ceux des établissements fournissant des services analogues. Il en est de même 
lorsqu’ils sont susceptibles d’entraîner, pour les budgets des collectivités 
territoriales, des charges injustifiées ou excessives. » (art. L318-8) 

Le BP correspond donc aux modalités financières de réponse à des besoins 
préalablement identifiés par le CG à travers les schémas départementaux. L’autorité 
doit alors intégrer dans la tarification les dépenses normales de fonctionnement et les 
charges obligatoires. Ces dépenses reposent sur l’évaluation par la structure de son 
activité (public pris en charge, volume d’intervention prévu…) et sur la 
démonstration par celle-ci que les moyens proposés sont des moyens normaux. Ils 
incluent les coûts matériels et humains nécessaires à la production du service, soit 
des salaires, déterminés par des conventions collectives agréées par l’État, des frais 
de structure et des frais de déplacements. Certains coûts varient néanmoins selon le 
statut juridique de la structure : les entreprises n’étant pas parvenues à élaborer une 
convention collective, elles ne sont pas soumises à son application mais doivent 
intégrer à leurs coûts une TVA de 5,5 % (et un éventuel impôt sur les sociétés) là où 
les associations s’acquittent d’une taxe sur les salaires. 
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La procédure de négociation contradictoire permet au CG de faire connaître ses 
demandes de modification de coûts à la structure. Celles-ci doivent être justifiées au 
regard des pratiques en vigueur pour la production de ce service. Néanmoins, la 
procédure « est souvent perçu[e] comme dur[e][…] ; beaucoup de structures 
soulignent, […] l’absence de justification – voire d’explication – de certaines 
décisions prises de retenir ou non telle ou telle dépense (l’argument étant perçu 
comme financier avant tout) » (Bruant-Bisson, de Reboul et Aube-Martin, 2010, 
p. 31). La procédure de tarification conduit à une formation du prix à partir des coûts 
de production jugés nécessaires par le CG. La formation des prix renvoie ici à une 
certaine forme de justice sociale (Hedoin, 2008) correspondant à un marché 
subordonné à des critères sociaux. 

Une fois le tarif fixé, il s’applique normalement à tous les clients, et la structure ne 
peut facturer au-delà. Néanmoins, la CARSAT impose un autre tarif pour les prises en 
charge de sa compétence. 

 

2.3. Formation des prix des prestataires agréés qualité 

Alors que l’autorisation implique une tarification à l’échelle du département, les 
structures agréées peuvent construire leurs prix à l’échelle locale ou nationale, 
éventuellement avec des prix spécifiques selon les villes (à Paris et Lyon, les prix 
sont habituellement plus élevés). 

Les logiques de construction des prix sont variées mais renvoient toutes au 
référentiel qu’est le prix de marché pour les services relevant de l’APA et, pour les 
services relevant des « grands comptes », au prix imposé par ces derniers, caisses de 
retraites et assureurs. Selon le gérant d’une entreprise d’aide à domicile, « une 
méthode de fixation des prix consiste à regarder le prix de l’entreprise la plus chère 
et de l’association la plus chère sur la zone de chalandise puis à calculer la moyenne, 
qui donne un prix de référence ». La structure se trouve alors dans une situation de 
price-taker, le prix de marché dépendant des financements publics (Gallois, 2009). 
À partir de ce prix, la structure ajuste ses coûts de production et développe une 
activité qui rend possible l’accès au seuil de rentabilité permettant non seulement 
d’équilibrer ses comptes mais aussi, s’il s’agit d’une entreprise, de dégager du profit 
servant à la rémunération des actionnaires et/ou des dirigeants non salariés. Cette 
forme de fixation des prix, à partir d’une cascade informationnelle dont l’origine est 
le prix résultant de la tarification, peut être considérée comme rationnelle dans la 
mesure où la décision des uns peut refléter des informations que les autres n’ont pas. 
Elle n’en est pas pour autant optimale, la cascade informationnelle, liée à un effet 
« de troupeau », constitue une externalité négative contraignant le prix (Banerjee, 
1992). 
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L’ajustement des coûts de production au prix de marché résulte de la combinaison 
des éléments formant le compromis de gouvernement d’entreprise : la politique 
produit, le rapport salarial, la division du travail et la place de la structure dans la 
relation de service. 

Il est ainsi fréquent de trouver des politiques produits très élaborées, avec des 
grilles tarifaires complexes, où le prix est fonction à la fois du type de service 
(auxiliaire de vie ou aide ménagère) et de la durée d’intervention mensuelle que l’on 
ne retrouve théoriquement pas dans le régime de l’autorisation6. Le recours à cette 
forme de fixation des prix permet aux structures d’optimiser la division du travail 
entre intervenants qualifiés et non qualifiés, mais aussi de limiter le travail 
administratif d’organisation des prestations. Par ailleurs, il n’est pas rare que les 
grilles tarifaires incluent des frais de déplacement si le domicile du client se trouve 
au-delà de la zone urbaine d’intervention de la structure. Cette pratique de transfert 
des coûts de transport de la structure au client est particulièrement développée au 
sein des structures qui rémunèrent (en partie) des frais de déplacement aux salariés. 
On peut également y trouver des frais de dossiers contribuant à amortir les frais 
administratifs nécessaires à la mise en place des prestations, les coûts de structure 
étant alors répercutés sur le client. Il s’agit in fine d’une décomposition du service 
produit permettant de rémunérer spécifiquement le rôle tenu par la structure au sein 
de la relation de service (organisation de la prestation, évaluation de la demande et 
de la qualité de l’intervention). 

Une dernière manière de réduire les coûts de production consiste à limiter les 
coûts salariaux ou à les répercuter sur le salarié. Cela est rendu possible par 
l’absence de convention collective qui permet de jouer directement sur les salaires. 
La réduction (parfois à outrance) des heures non productives rémunérées permet 
également de jouer sur la masse salariale. Ces dernières peuvent être liées au 
transport entre deux clients (le « principe d’un client pour un intervenant » les 
supprime) ou bien à des temps collectifs ou administratifs non rémunérés, voire des 
temps de formation dont seule la moitié est rémunérée.  

Ces quatre formes productives, associées à des régimes de prix spécifiques, 
conduisent à des coûts de production différents : les frais de structure sont absents 
de l’emploi direct et réduits dans le cadre du mandataire. Au sein des structures 
prestataires, la répartition de la prise en charge des coûts de production varie, 
salariés et clients supportant directement certains coûts dans le cadre de l’agrément 
(transport, organisation du travail), là où ces coûts sont inclus dans le tarif des 
structures autorisées et ne peuvent être directement répercutés sur le client.  

                                                 
6 Certains conseils généraux fixent cependant deux tarifs, distinguant services d’auxiliaire de vie et 
services d’aide ménagère. 
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3. Crise du régime de l’autorisation ou crise des 
financements publics ? 

Là où les structures agréées peuvent répercuter certains coûts de production sur le 
salarié ou le client au-delà du tarif affiché (coût de transport notamment), cette 
pratique n’est pas permise aux associations autorisées du fait de la double contrainte 
de la tarification et de l’application d’une convention collective. 

Elles se trouvent pourtant face à un problème structurel de rentabilité : dans le 
cadre du régime de l’autorisation, et de façon quasiment générale, le tarif résultant 
d’une négociation avec le Conseil général ne couvre pas les coûts de production. 
Cette sous-tarification résulte d’une double contrainte : 1) la non-compensation par 
l’État des dépenses d’action sociale transférées aux conseils généraux qui peinent à 
faire face à l’augmentation des besoins ; 2) l’accroissement des coûts de production 
des structures qui résulte d’un effort de qualification des intervenants à domicile 
encouragé par la loi rénovant l’action sociale et médico-sociale (Jany-Catrice, 
2010a ; URIOPSS Champagne-Ardenne, 2010).  

 

3.1. Des difficultés structurelles malgré un accroissement 
des besoins 

Globalement, les besoins des populations augmentent, avec cependant des 
disparités sur les territoires. Pour le cas de la Champagne-Ardenne, le nombre de 
bénéficiaires de l’APA à domicile connaît une croissance régulière depuis la mise en 
place du dispositif (8,6 % en moyenne entre 2003 et 2009) et de 5 % pour la seule 
période 2008-2009, avec d’importantes disparités départementales qui traduisent la 
structure de la population : 10,7 % de croissance dans les Ardennes contre 0,8 % 
dans la Marne. Les structures soulignent une augmentation générale de la perte 
d’autonomie des personnes restant à domicile qui nécessite des moyens accrus, 
notamment en termes d’encadrement. 

Le paradoxe de l’aide à domicile est que, malgré cet accroissement important des 
besoins, révélé ici par le biais de l’indicateur du nombre de bénéficiaires de l’APA, 
la quasi-totalité des structures de la plateforme enregistrent un bilan déficitaire. Si 
certaines associations bénéficient, auprès des conseils généraux, de tarifs suffisants 
pour prendre en charge le coût de revient des prestations, cette situation tient de 
l’exception. Des associations constatent ainsi des écarts significatifs entre le prix de 
revient de certains services et le tarif payé. Les pertes réalisées peuvent être 
comprises entre 0,50 € et 3,50 € par heure d’intervention.  

Cette situation de sous-tarification relativement aux coûts de revient est confirmée 
par les récents travaux de l’Inspection générale des affaires sociales (Bruant-Bisson, 
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de Reboul et Aube-Martin, 2010). Ils accusent le surcoût des charges salariales, liées 
à des dispositifs institutionnels spécifiques aux associations (les conventions 
collectives) et celui de l’organisation du travail des intervenants par les structures 
dans le cadre de leur modèle de gouvernement d’entreprise. Les conventions 
collectives, qui ne concernent que le secteur associatif de l’aide à domicile, 
constituent ainsi un coût important à supporter pour les opérateurs non lucratifs alors 
même qu’elles sont jugées encore insuffisantes pour assurer la qualification 
nécessaire à la prise en charge de personnes en difficulté (personnes âgées 
dépendantes, personnes handicapées). Pourtant, ce coût ne se retrouve pas chez les 
opérateurs privés avec lesquels les associations sont en concurrence. 

La tarification constitue une manière de formation des prix propre au secteur 
médico-social qui, dans le cas de l’aide à domicile, coexiste avec trois autres modes 
de formation des prix. Cette concurrence entre des régimes de prix et des dispositifs 
institutionnels spécifiques à certains types d’acteurs accentue l’effet de concurrence 
sur le prix de l’heure entre les différentes formes de producteurs. 

Toutefois, du plan Borloo à la loi de finances, plusieurs dispositifs se chevauchent 
afin de réduire le coût du travail : les exonérations dites « services à la personne », 
les exonérations pour l’aide auprès de personnes de plus de 70 ans (qui ne 
s’appliquent que pour les heures effectivement réalisées auprès de ces publics) et les 
exonérations générales sur les bas salaires. Mais si ces dispositifs contribuent 
effectivement à réduire le coût du travail, leur instabilité renforce au contraire les 
difficultés de l’aide à domicile. Ainsi, la suppression des exonérations dites 
« services à la personne » accroît les prix de revient horaire de 20 à 30 centimes 
pour les services d’aide à domicile aux personnes âgées. 

On considère alors que la stratégie de compétitivité résulte à la fois de la 
combinaison de sources potentielles de profit spécifiques à la structure mais aussi de 
la manière dont la firme développe son portefeuille de produits au sein de la filière 
et de ses relations avec les autres acteurs du secteur, plus précisément dans notre cas 
les financeurs, et à l’extérieur du secteur. Il s’agit alors de penser à la fois la 
stratégie de compétitivité en termes de concurrence sur le marché des produits et 
pour la construction des dispositifs institutionnels du secteur dont dépend le régime 
de prix.  

Les SAD recourent de fait à des dispositifs dont la portée dépasse le secteur pour 
former leurs prix. C’est le cas notamment du recours à des contrats aidés pour 
l’emploi de personnels administratifs ou d’intervenants. Les dispositifs de régulation 
du travail à l’échelon global interfèrent sur la formation des prix dans l’aide à 
domicile. Mais ces dispositifs sont également instables, et les possibilités de recours 
à ce type de contrats aidés diminuent, ce qui pèse sur les coûts de production.  

Dans les faits, l’ensemble de ces dispositifs qui se répercutent dans la formation 
des prix conduit certaines associations à envisager de sortir du régime de 
l’autorisation pour que leurs prix puissent couvrir leurs coûts de production. Cela 
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suppose en fait de sortir des dispositifs spécifiques au médico-social pour rentrer 
dans des dispositifs concurrentiels, qui s’appliquent à l’ensemble du secteur. Mais 
cela remet en cause la logique de solidarité associative et contribuerait à la 
chalandisation du social (Jany-Catrice, 2010b). 

 

3.2. Le financement de la dépendance, variable clé du 
régime de prix 

Le régime de formation des prix qu’est l’autorisation constitue une première 
explication des difficultés des structures d’aide à domicile, à laquelle s’ajoutent le 
rôle du financement de la dépendance dans ces régimes de prix et les modalités de 
leur concurrence. Deux grands modes de financement de la prise en charge de la 
dépendance à domicile coexistent et agissent de façon spécifique sur la concurrence 
entre les régimes. Ces dispositifs répondent à des niveaux de dépendance différents : 
le dispositif de l’APA concerne les personnes ayant une dépendance moyenne à 
importante (GIR7 4 à 1) et les dispositifs de la CNAVTS, mis en œuvre par les 
CARSAT, répondent aux besoins des personnes peu dépendantes (GIR 5 et 6).  

Dans le cadre de l’APA, le consommateur peut librement choisir son producteur, 
celui-ci peut donc relever du régime de l’emploi direct, du mandataire, de 
l’agrément qualité ou de l’autorisation, et de fait, les quatre régimes de prix dans 
l’aide à domicile se trouvent directement en concurrence. Mais le montant des plans 
d’aide n’est pas déterminé de façon proportionnelle au type de producteur choisi. Il 
dépend du niveau de dépendance, évaluée en GIR par les équipes médico-sociales 
des CG, et du plan d’aide proposé par ces mêmes équipes ; les montants maximaux 
des plans étant fixés nationalement pour chaque GIR. De fait, plus les besoins d’aide 
sont élevés, plus les bénéficiaires devront se tourner vers des formes d’aide à 
domicile moins onéreuses. Cette mise en concurrence, si elle peut sembler relever 
avant tout de la formation de la demande, n’est pas sans conséquence sur les régimes 
de prix, a fortiori ceux des structures prestataires. Ainsi, « les coûts d’intervention 
horaire deviennent la référence et la qualification, le travail d’intermédiation, 
l’évaluation… représentent des surcoûts pourtant essentiels à la qualité du service et 
de l’emploi mais qui ne sont pas imposés à tous » (Gardin, Nyssens et Minguzzi, 
2010, p. 528). Et c’est sur la base de cette possibilité du moindre coût que les 
conseils généraux, soit ne prennent plus en compte dans la tarification les charges 
liées à l’évaluation (l’évaluation externe en particulier), soit encouragent à la 
déqualification des salariés, soit ne reconnaissent plus les conventions collectives, 

                                                 
7 La dépendance est mesurée en groupes iso-ressources (GIR), le niveau 1 correspondant à des 
personnes particulièrement dépendantes, le niveau 6 à des personnes très peu dépendantes. 
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alors que ces éléments s’imposent aux structures dans le cadre du régime de 
l’autorisation médico-sociale.  

De plus, bien que la tarification détermine un tarif opposable correspondant aux 
coûts de production acceptables, ce tarif n’est pas celui reconnu par la CARSAT pour 
les prestations d’aide à domicile qui relèvent de sa compétence. Celle-ci impose en 
effet aux prestataires avec lesquels elle a conventionné un tarif unique déterminé au 
niveau national, le plus souvent inférieur à celui du CG. Ce tarif national ne reflète 
pas la réalité des coûts de la structure qui sont déterminés au niveau local et varient 
avec le niveau de qualification des salariés, les formes d’organisation du travail et le 
périmètre géographique couvert. Ainsi, l’emploi de personnels d’intervention 
qualifiés accroît la masse salariale par le jeu de la convention collective ; de la 
même manière, l’intervention en milieu rural tend à accroître les frais de 
déplacement. Pourtant ces coûts ne sont pas considérés par la CARSAT. 

D’autre part, la réorganisation des services, la « variation incessante des 
procédures et des barèmes8 » accroissent pour les structures les coûts des 
interventions liées à des financements CARSAT en introduisant des coûts 
d’apprentissage. La réorganisation des services et la mise en place d’un nouveau 
système informatique ont conduit à de nombreux dysfonctionnements qui se sont 
répercutés sur les structures prestataires travaillant avec la CARSAT. Des retards que 
l’on peut qualifier de très importants (plus d’un an) pour le règlement des prestations 
ont été constatés, cela supposant alors pour les structures d’avancer la trésorerie 
nécessaire, éventuellement par le biais d’emprunts bancaires.  

Au-delà, la CARSAT a également pris un retard important dans la mise en œuvre 
des évaluations de besoins et de l’établissement des plans d’intervention. La 
conséquence est double pour les structures. Premièrement, le volume d’activité lié à 
ce financement tend à décroître par le non-renouvellement des bénéficiaires. En 
second lieu, celles-ci se trouvent positionnées en concurrence directe avec le « gré à 
gré », normalement exclu de ce genre d’interventions, les CARSAT conventionnant 
uniquement avec des prestataires. 

                                                 
8 Directrice d’une association d’aide à domicile.  
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4. Conclusion  

En instaurant le principe du libre choix, les institutions de prise en charge de la 
dépendance exacerbent la crise du régime de l’autorisation en mettant en 
concurrence les différents régimes de prix, diminuant ainsi la capacité des structures 
relevant de l’autorisation à agir sur la régulation du secteur. Cette concurrence 
institutionnelle passe par un subventionnement identique de la demande (selon le 
niveau de dépendance) qui met en compétition des structures productives à la 
régulation de la qualité disparate.  

« Finalement, la mise en concurrence organisée par les pouvoirs publics de 
manière indifférenciée conduit à une situation où les services prestataires, les 
plus qualifiés, ne répondent qu’à 44 % des personnes les plus dépendantes mais à 
63 % de celles qui sont en GIR 4, tandis que le gré à gré passe de 29 % en GIR 1 
à 19 % en GIR 4. L’inverse de ce qui serait souhaitable. » (Noguès, 2011).  

Les institutions organisant la prise en charge de la dépendance tendent ainsi à 
renforcer une concurrence par le prix au détriment d’une concurrence par la qualité. 

Avec la crise des structures autorisées d’aide à domicile, c’est finalement la 
qualité du soutien à domicile aux personnes âgées qui est remise en cause. Les 
travaux de réforme en cours sur le financement de la dépendance, qui s’orientent 
vers un renforcement du marché dans ce champ, ne devront pas ignorer cet enjeu 
sociétal.   
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